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1 RAPPORT SUR LE GOUVERNEMENT DôENTREPRISE 

 

1.1 Pr®sentation de lô®tablissement 
 

1.1.1 Dénomination, siège social et administratif 

 

La société a pour dénomination Caisse d'épargne et de prévoyance de Rhône Alpes. Son nom 

commercial est Caisse d'épargne Rhône Alpes et son sigle, CERA. 

 

Le siège social est situé au 116 Cours Lafayette ï 69003 LYON. 

 

 

1.1.2 Forme juridique  

 

La Caisse dô®pargne et de pr®voyance de Rh¹ne Alpes, au capital de 1 150 000 000 euros, enregistrée 

au registre du commerce et des sociétés de Lyon sous le numéro 384 006 029 et dont le siège social est 

situé 116 Cours Lafayette à Lyon 3e arrondissement, est une banque coopérative, société anonyme à 

Directoire et conseil de surveillance dénommé Conseil d'Orientation et de Surveillance (COS) régie par 

le Code monétaire et financier, et en particulier par les articles L.512-85 et suivants, la loi n° 47-1775 

du 10 septembre 1947 portant statut de la coopération, les dispositions du Code de commerce relatives 

aux sociétés commerciales et par ses statuts. 

 

 

1.1.3 Objet social 

 

La Caisse d'épargne et de prévoyance de Rhône Alpes a pour objet toutes opérations de banque, de 

services dôinvestissement, de courtage en mati¯re dôassurance et dôinterm®diation dôassurance 

effectu®es avec ses soci®taires, les soci®taires des Soci®t®s Locales dôEpargne qui lui sont affili®es et 

avec les tiers. Elle peut également effectuer toutes opérations connexes aux opérations de banque et de 

services dôinvestissement, exercer lôactivit® dôinterm®diaire ou dôentremise dans le domaine immobilier, 

prendre toutes participations et, généralement, effectuer toutes opérations pouvant se rattacher 

directement ou indirectement ¨ lôobjet ci-dessus de nature à favoriser son développement ou celui de ses 

filiales. 

 

Dans le cadre de lôarticle L 512-85 du Code monétaire et financier, la Caisse d'épargne participe à la 

mise en îuvre des principes de solidarit® et de lutte contre les exclusions. Elle a en particulier pour objet 

la promotion et la collecte de l'épargne ainsi que le développement de la prévoyance, pour satisfaire 

notamment les besoins collectifs et familiaux. Elle contribue à la protection de l'épargne populaire, au 

financement du logement social, à l'amélioration du développement économique local et régional et à la 

lutte contre l'exclusion bancaire et financière de tous les acteurs de la vie économique, sociale et 

environnementale. 

 

 

1.1.4 Date de constitution, durée de vie 

 

Immatriculée en date du 16 décembre 1991, la durée de la société est fixée à 99 ans, à compter de sa 

transformation en banque coop®rative, soci®t® anonyme ¨ Directoire et Conseil dôOrientation et de 

Surveillance le 6 juillet 2000, sauf cas de dissolution anticipée ou de prorogation. 

 

La CERA est immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Lyon sous le numéro 

384 006 029. 
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1.1.5 Exercice social 
 

L'exercice social a une durée de 12 mois du 1er janvier au 31 décembre. Les documents juridiques relatifs 

à la CERA (statuts, procès-verbaux d'assemblées générales, rapports des contrôleurs légaux) peuvent 

être consultés au greffe du tribunal de commerce de Lyon. 
 

 

1.1.6 Description du Groupe BPCE et de la place de lô®tablissement au sein du Groupe 
 

Le Groupe BPCE, deuxième groupe bancaire en France, exerce tous les métiers de la banque et de 

lôassurance, au plus pr¯s des besoins des personnes et des territoires. Il sôappuie sur deux r®seaux de 

banques commerciales coopératives et autonomes, celui des 14 Banques Populaires et celui des 

15 Caisses d'Epargne, détenus par plus de 9 millions de sociétaires. 

Acteur majeur en France dans la banque de proximit® et lôassurance avec ses deux grands r®seaux 

Banque Populaire et Caisse dôEpargne ainsi quôavec la Banque Palatine et Oney, le groupe d®ploie 

®galement au niveau mondial, les m®tiers de gestion dôactifs, avec Natixis Investment Managers, et de 

banque de financement et dôinvestissement, avec Natixis Corporate and Investment Banking.  

Le Groupe BPCE compte 35 millions de clients et 100 000 collaborateurs. 
 

La Caisse dôépargne Rhône Alpes est affiliée à BPCE. Organe central au sens de la loi bancaire et 

établissement de crédit agréé comme banque, BPCE est constitué sous forme de SA à directoire et 

conseil de surveillance dont le capital est d®tenu ¨ hauteur de 50 % par les Caisses dôEpargne. La Caisse 

dôépargne Rhône Alpes détient 4,10 % du capital de BPCE. 
 

BPCE est notamment charg® dôassurer la repr®sentation des affiliés auprès des autorités de tutelle, 

dôorganiser la garantie des d®posants, dôagr®er les dirigeants et de veiller au bon fonctionnement des 

établissements du Groupe. Il détermine aussi les orientations stratégiques et coordonne la politique 

commerciale du Groupe dont il garantit la liquidité et la solvabilité. En qualité de holding, BPCE exerce 

les activités de tête de groupe. Il détient et gère les participations dans les filiales. 
 

Parallèlement, dans le domaine des activités financières, BPCE a notamment pour missions dôassurer la 

centralisation des exc®dents de ressources des Caisses dôEpargne et de r®aliser toutes op®rations 

financières utiles au développement et au refinancement du Groupe. Il offre par ailleurs des services à 

caractère bancaire aux entités du Groupe. 
 
 

CHIFFRES CLES AU 31 DECEMBRE 2022 DU GROUPE BPCE 
 

35 millions de clients 

9 millions de sociétaires 

100 000 collaborateurs 
 

2e groupe bancaire en France1 

2e banque de particuliers2 

1re banque des PME3 

2e banque des professionnels et des entrepreneurs individuels4 

Le Groupe BPCE finance plus de 20 % de l'économie française5 

Parmi les plus importants gestionnaires dôactifs ¨ l'®chelle mondiale6 
 

 
1 Parts de marché : 22 % en épargne clientèle et 22,1 % en crédit clientèle (Banque de France T3-2022 (toutes clientèles non 

financières). 
2 Parts de marché : 21,9 % en épargne des ménages et 26,2 % en crédit immobilier aux ménages (Banque de France T3-2022. 

Taux de pénétration global de 29,7 % (rang 2) auprès des particuliers (étude SOFIA Kantar, mars 2021). 
3 53 % (rang 1) de taux de pénétration total (enquête PME PMI Kantar 2021). 
4 38,4 % (rang 2) de taux de pénétration auprès des professionnels et des entrepreneurs individuels (enquête Pépites 2020-

2021, CSA). 
5 22,1 % de parts de marché sur encours en crédits toutes clientèles non financières (Banque de France T3-2021). 
6 Cerulli Quantitative Update : Global Markets 2022 a classé Natixis Investment Managers 18e plus grande société de gestion 

au monde, sur la base des actifs sous gestion au 31 décembre 2021. 
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1.2 Capital social de lô®tablissement 
 

1.2.1 Parts sociales 

 

Le capital social de la CERA est composé exclusivement de parts sociales d'une valeur nominale de 

20 euros, entièrement libérées et toutes de même catégorie, entièrement souscrites par les Sociétés 

Locales dôEpargne (SLE). 

 

Au 31 décembre 2022, le capital social de la CERA s'élève à 1 150 000 000 euros et est composé de 

57 500 000 parts sociales, de 20 ú de valeur nominale. 

 

 

Evolution et détail du capital social de la CERA 
 

 Montant en ú % en capital % en droit de vote 

Au 31 décembre 2022 

Parts sociales détenues par les SLE 1 150 000 000 ú 100 % 100 % 

Au 31 décembre 2021 

Parts sociales détenues par les SLE 1 150 000 000 ú 100 % 100 % 

Au 31 décembre 2020 

Parts sociales détenues par les SLE 1 150 000 000 ú 100 % 100 % 

Au 31 décembre 2019 

Parts sociales détenues par les SLE 1 150 000 000 ú 100 % 100 % 

 

 

 

1.2.2 Politique dô®mission et de r®mun®ration des parts sociales 

 

Sôagissant des parts sociales de la CERA 

 

Les parts sociales de la CERA sont obligatoirement nominatives. Elles ne peuvent être détenues et 

c®d®es quô¨ des Soci®t®s Locales dôEpargne affili®es ¨ la Caisse dô®pargne et de pr®voyance. Leur 

cession sôeffectue au moyen dôun ordre de mouvement sign® par le c®dant ou son mandataire. 

 

Les parts sociales donnent droit ¨ un int®r°t annuel dont le taux est fix® par lôassembl®e g®n®rale annuelle 

de la CERA sans quôil puisse d®passer la moyenne, sur les trois ann®es civiles pr®c®dant la date de 

lôassembl®e g®n®rale, du taux moyen des ®missions obligataires du secteur priv® (TMO), major® de deux 

points, tel que d®fini ¨ lôarticle 14 de la loi nÁ47-1775 du 10 septembre 1947 (modifié par la loi n°2016-

1691 du 9 décembre 2016 - art. 113) portant statut de la coopération. 

 

Elles donnent ®galement le droit ¨ lôattribution de parts gratuites en cas dôaugmentation de capital par 

incorporation de réserves. Elles donnent le droit de participer dans les conditions fixées par la loi et les 

statuts aux assemblées générales et au vote des résolutions. 

 

 

Int®r°t des parts sociales de la Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes ï CERA (parts sociales détenues 

par les SLE dans le capital de la CERA), versé au titre des trois exercices antérieurs : 
 

 

 2021  2020  2019 

Taux versé aux SLE 1,7%  1,40%  1,30% 

Montant versé 19,5 Mú  16,1 Mú  15,8 Mú 
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Sôagissant des parts sociales de SLE 

 

Les parts sociales émises par les SLE affiliées à la CERA sont des parts de sociétaires au sens de la loi 

n° 47-1775 du 10 septembre 1947 portant statut de la coopération. Elles sont représentatives d'une 

quote-part du capital de la SLE. 

Les parts sociales sont émises dans le cadre de la législation française, en euros et sous forme 

nominative. 

 

La propriété de ces parts est établie par inscription en compte ou sur un registre spécial tenu par la CERA 

pour le compte des SLE. Les parts sociales des SLE affiliées à la CERA ne peuvent être détenues que 

sur des comptes ouverts à la CERA. 

 

L'offre au public de parts sociales émises par les SLE affiliées à la CERA s'inscrit dans une volonté 

d'élargir le sociétariat à un plus grand nombre de clients, de rajeunir et de diversifier le sociétariat. Cette 

démarche contribue, par ailleurs, à assurer la pérennité du capital social des SLE et, a fortiori, de la 

CERA. 

 

Il peut °tre servi un int®r°t aux parts dont le niveau est fix® annuellement par lôAssembl®e G®n®rale de 

la Caisse dô®pargne et de pr®voyance ¨ laquelle la Soci®t® Locale dôEpargne est affili®e. Le taux ne peut 

°tre sup®rieur ¨ la moyenne, sur les trois ann®es civiles pr®c®dant la date de lôassembl®e g®n®rale, du 

taux moyen des émissions obligataires du secteur privé (TMO), majorée de deux points, tel que défini à 

lôarticle 14 de la loi n°47-1775 du 10 septembre 1947 (modifié par la loi n°2016-1691 du 9 décembre 

2016 - art. 113) portant statut de la coopération. 

 

Lôint®r°t est calcul®, prorata temporis, par mois civil entier de détention à compter du premier jour du 

mois suivant lôagr®ment du soci®taire, ou de la date de r®ception de la souscription et la lib®ration des 

parts pour les sociétaires déjà agréés. 

 

Seules les parts d®tenues au moment de la cl¹ture de lôexercice (31 mai de lôann®e civile) donnent lieu 

au paiement effectif de lôint®r°t, selon la r¯gle pr®vue ci-dessus. 

 

 

Int®r°t des parts sociales des soci®t®s locales dô®pargne (parts sociales d®tenues par les soci®taires 

dans les SLE), versé au titre des trois exercices antérieurs : 
 
 

 2021  2020  2019 

Taux versé aux sociétaires de SLE 1,50%  1,30%  1,30% 

Montant versé 22 007 Kú  18 707 Kú  18 447 Kú 

 

 

Lôint®r°t ¨ verser aux parts sociales de la Caisse dô®pargne d®tenues par les soci®t®s locales dô®pargne, 

au titre de lôexercice social 2022, qui sera propos® ¨ lôapprobation de lôAssembl®e G®n®rale Ordinaire 

de la CERA, à tenir en 2023, est estimé à 31 625 000 euros, ce qui permettrait, en cas dôapprobation, 

une r®mun®ration des parts sociales ¨ verser aux soci®taires des soci®t®s locales dô®pargne ¨ un taux de 

2,75 %. 
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1.2.3 Soci®t®s Locales dôEpargne 

 

Objet 

 

Les Sociétés Locales d'Epargne (SLE) sont des sociétés coopératives locales sans activité bancaire ou 

commerciale. Elles ont pour objet de d®tenir des parts du capital de la Caisse dô®pargne ¨ laquelle elles 

sont affiliées. 

 

Au 31 décembre 2022, le nombre de SLE sociétaires était de 10. 

 

 

Dénomination, Sièges et Capital Social 

 

Les 10 SLE ont le m°me si¯ge social que la Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes au 116 Cours Lafayette, 

Lyon 3e arrondissement. 

 

La répartition du capital social de la CERA détenu par chacune des SLE, au 31 décembre 2022, est 

constatée ci-après : 

 

 

 

Dénomination sociale du titulaire 

Nb de parts 

sociales 

détenues 

Montant du 

capital détenu en 

euros 

Capital 

détenu en 

% 

Droits de 

vote en 

% 

Nombre de 

sociétaires 

SLE LYON. 8 039 058 160 781 160 ú  13,98 % 13,98 % 59 695 

SLE REGION GRENOBLOISE.  7 749 067 154 981 340 ú  13,48 % 13,48 % 60 552 

SLE HAUTE SAVOIE.  6 465 528 129 310 560 ú  11,24 % 11,24 % 59 092 

SLE BEAUJOLAIS VAL DE SAONE.  6 180 695 123 613 900 ú  10,75 % 10,75 % 52 676 

SLE AIN. 5 779 904 115 598 080 ú  10,05 % 10,05 % 40 436 

SLE EST LYONNAIS. 5 489 014 109 780 280 ú  9,55 % 9,55 % 50 696 

SLE SAVOIE. 5 051 185 101 023 700 ú  8,78 % 8,78 % 35 724 

SLE VIENNE, BOURGOIN -JALLIEU et 

NORD ISERE. 
4 961 348 99 226 960 ú  

8,63 % 8,63 % 38 909 

SLE OUEST LYONNAIS. 4 578 925 91 578 500 ú  7,96 % 7,96 % 35 395 

SLE VOIRON -SAINT MARCELLIN.  3 205 276 64 105 520 ú  5,57 % 5,57 % 25 017 

Total 57 500 000 1 150 000 000 100% 100% 458 192 
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1.3 Organes dôadministration, de direction et de surveillance 
 

1.3.1 Directoire 
 

1.3.1.1 Pouvoirs 

 

Le Directoire dispose des pouvoirs les plus étendus pour agir en toute circonstance au nom de la Société 

dans la limite de lôobjet social et sous r®serve des pouvoirs attribu®s par la loi au COS et aux assembl®es 

de sociétaires. Dans les rapports avec les tiers, la Société est engagée même par les actes du Directoire 

qui ne rel¯vent pas de son objet social ¨ moins quôelle ne prouve que le tiers savait que lôacte d®passait 

cet objet ou quôil ne pouvait lôignorer compte tenu des circonstances. 

 

Le Directoire gère la CERA dans son intérêt social, en prenant en considération les enjeux sociaux et 

environnementaux de son activité. 

 

Apr¯s avoir obtenu lôautorisation de principe du COS et sur proposition du Pr®sident du Directoire, les 

membres du Directoire peuvent répartir entre eux les tâches de direction. Le Directoire informe le COS 

de la répartition retenue. Cette répartition ne peut cependant, en aucun cas, avoir pour effet de retirer au 

Directoire son caract¯re dôorgane assurant coll®gialement la direction de la soci®t®. 
 

 

1.3.1.2 Composition 
 

Le Directoire est composé de 5 membres, nommés par le COS, dont les mandats viennent à échéance 

au 5ème anniversaire de leur nomination. Leur mandat expirera le 12/11/2023, ils peuvent cependant 

rester en place jusquô¨ la nomination du nouveau Directoire. 

En application de lôarticle L.512-90 du Code mon®taire et financier, le Directoire de BPCE sôassure 

quôils disposent de lôhonorabilit®, des connaissances, des comp®tences et de lôexp®rience n®cessaires ¨ 

lôexercice de cette fonction et propose leur agrément au conseil de surveillance de BPCE. 

 

Au 31/12/2022, le Directoire était composé comme suit : 
 

NOM Attribution  
Antériorité du  

mandat 

Alain DENIZOT Président du Directoire 12/11/2018 

Andréa JOSS Membre du Directoire, pôle Finances 01/05/2021 

Didier BRUNO Membre du Directoire, pôle Banque de Développement Régional 05/06/2012 

Frédéric MARTIN Membre du Directoire, pôle Banque de Détail 01/05/2017 

Guillaume ISERENTANT Membre du Directoire, pôle Ressources Humaines 02/07/2013 

 

 

 

Alain DENIZOT,  

Président du Directoire, né en octobre 1960. 
 

Titulaire dôun DECS, dipl¹m® dôEconomie agricole, et de lôInstitut d'administration des entreprises de 

Paris, Alain DENIZOT a rejoint le Groupe Caisse dô®pargne en 1990. 

De 1995 à 2003, il a exercé différentes fonctions dirigeantes en Ile-de-France et dans le Nord. En 2003, 

il devient Directeur G®n®ral dôEcureuil Assurance IARD. 

Alain DENIZOT est nomm®, en 2008, Pr®sident du Directoire de la Caisse dô®pargne de Picardie, puis 

en 2011, de la Caisse dô®pargne Nord France Europe. En 2017, il devient Pr®sident du Directoire de la 

Caisse dô®pargne Hauts-de-France, issue de la fusion de la Caisse dô®pargne de Picardie et de la Caisse 

dó®pargne Nord France Europe. 

Il rejoint la Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes en novembre 2018. 
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Andréa JOSS, 

Membre du Directoire, Pôle Finances, née en décembre 1978. 
 

Titulaire dôun Master en Management de lôEcole Sup®rieure de Commerce de Paris, Andr®a JOSS 

rejoint en 2004 lôInspection G®n®rale du Groupe BPCE, puis devient, en 2010, membre du Comit® de 

Direction de la Banque Populaire Atlantique, en tant que Directrice Finances et Juridique, puis en 2016 

Directrice des Risques et de la Conformité. A partir de 2017, elle intègre le Comité exécutif de la Banque 

Populaire Grand Ouest, en tant que Directrice des Ingénieries. 

Andréa JOSS a également suivi le parcours « Advanced Management Program » du Groupe BPCE. 

Elle devient membre du Directoire, en charge du Pôle Finances, de la Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes en 

mai 2021. 
 
 

Didier BRUNO, 

Membre du Directoire, Pôle Banque de Développement Régional, né en septembre 1962. 
 

Titulaire dôune ma´trise de sciences ®conomiques et dôun DESS de banque et Finance obtenus ¨ 

lôUniversit® de Panthéon-Sorbonne, il débute sa carrière en occupant plusieurs postes de chargé 

dôaffaires : auprès de La Banque du Bâtiment et des Travaux Publics, du Crédit du Nord et de La Banque 

Française du Commerce Extérieur. 

Didier BRUNO entre ensuite chez Natixis, en 2000, en qualit® de Directeur du centre dôaffaires de 

Cergy-Pontoise avant dô°tre nomm® Portfolio manager, Directeur R®gional Paris puis Directeur du cash 

management. Il intègre la Caisse d'épargne Rhône Alpes en juin 2012. 

Parallèlement, Didier BRUNO est maître de conf®rences ¨ lôuniversit® Paris Est Cr®teil en master 

métiers bancaires et administrateur de sociétés. 
 

 

Guillaume ISERENTANT,  

Membre du Directoire, Pôle Ressources Humaines, né en février 1962. 
 

Guillaume ISERENTANT est diplômé en gestion de lôUniversit® Paris-Dauphine (Maîtrise « Sciences 

de Gestion », Master II « Management et Organisation » et MBA « Management des ressources 

humaines »). Il a suivi le cycle dirigeant du Groupe BPCE. 

Après plusieurs expériences professionnelles Guillaume ISERENTANT intègre le Crédit Local de 

France avant de rejoindre, en septembre 1997, la Chambre Syndicale des Sociétés Anonymes de Crédit 

Immobilier. En 2008, il est nommé Directeur des ressources humaines Groupe au sein de la société 

Crédit Immobilier de France Développement. 

Il rejoint la Caisse d'épargne Rhône Alpes en juillet 2013. 

 

Frédéric MARTIN,  

Membre du Directoire, Pôle Banque de Détail, né en mai 1960. 
 

Fr®d®ric MARTIN est titulaire dôune ma´trise de Droit des Affaires et dipl¹m® de lôInstitut dôEtudes 

Politiques de Bordeaux. Il débute sa carrière à la Société Générale, auprès de la Clientèle Entreprises. 

Tout au long de sa carrière, Frédéric MARTIN a évolué dans les fonctions commerciales ï chargé de 

client¯le, directeur dôagence, de groupe, de marché puis directeur régional ï au sein de différents 

établissements bancaires : Banque Pommier, UBP ï Crédit commercial de France qui intègre le groupe 

HSBC en 2005. 

En 2011, il rejoint la Caisse dô®pargne C¹te dôAzur, en qualit® de membre du Directoire, en charge du 

P¹le BDD avant dôint®grer la Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes en mai 2017. 

 

La liste des mandats exercés par les membres du Directoire figure à la page 31. 

 

 

Il est à noter que, depuis le 1er mars 2021, la CERA a mis en place un comité de direction générale, placé 

sous la présidence de Monsieur Alain DENIZOT, Président du Directoire. Ce comité regroupe les cinq 

membres du Directoire ainsi quôune Directrice G®n®rale Adjointe, Madame Fabienne BOCHET . 
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Fabienne BOCHET dispose de délégations du Président du Directoire pour diriger le pôle « Opérations » 

regroupant la Direction des Services Clients, la Direction des Moyens Généraux et la Direction du 

Contentieux et du Recouvrement. 

 

Fabienne BOCHET est dipl¹m®e de Sciences Po Lyon et titulaire dôun Master d®livr® par lôESSEC en 

management op®rationnel. Elle d®bute sa carri¯re en mars 1988 ¨ la Caisse dô®pargne Franche-Comté, 

rejoint en septembre 1992 la Caisse dô®pargne des Alpes, puis la Caisse dô®pargne Rhône Alpes. À 

compter de septembre 2008, elle poursuit sa carrière à la Banque Populaire des Alpes, puis au sein 

dôentit®s du Groupe BPCE ¨ Madagascar et au Cameroun. En octobre 2018, elle devient Directrice 

g®n®rale adjointe ¨ la Caisse dô®pargne Hauts-de-France, avant de rejoindre la Caisse dô®pargne Rh¹ne 

Alpes en 2021. 

 

 

1.3.1.3 Fonctionnement 

 

Le Directoire et la Directrice G®n®rale Adjointe se r®unissent aussi souvent que lôint®r°t de la Soci®t® 

lôexige. 51 réunions ont eu lieu en 2022 pour y traiter, notamment, les principaux sujets suivants : 
 

Ʒ Les orientations générales de la société et de ses filiales ; 

Ʒ Lô®laboration et le pilotage des diff®rents budgets ; 

Ʒ Le suivi de lôactivit® commerciale ; 

Ʒ Le pilotage des risques ; 

Ʒ La gestion de lôentreprise dans toutes ses comp®tences (lô®tude des dossiers de cr®dit, les 

acquisitions, cessions immobilières, prises de participations financières dans des sociétés, 

cessions des participations existantes, gestion des ressources humainesé) ; 

Ʒ La gouvernance opérationnelle : le suivi et lô®volution des diff®rents comit®s ainsi que des 

stratégies élaborées ; 

Ʒ Le suivi des projets de transformation de la CERA et d'optimisation de son efficacité, visant à 

améliorer la qualité des services rendus et la satisfaction client ; 

Ʒ Lôorganisation et le suivi de la satisfaction client ; 

Ʒ Le pilotage du modèle de distribution multicanal (agences physiques, canaux numériques, etc.) ; 

Ʒ Le développement du mécénat et des actions marketing, partenariats, sponsoring ; 

Ʒ Le développement des actions sociétales de la CERA ; 

Ʒ La vie institutionnelle de la CERA (pr®paration de lôAssembl®e G®n®rale, ®laboration du rapport 

annuel, pr®paration des conseils dôadministration et assembl®es g®n®rales des SLE, arr°t® de 

comptes des SLE, prospectus AMFé) ; 

Ʒ Le plan stratégique 2022/2024 ; 

Ʒ La mise en îuvre des d®cisions de lôorgane central BPCE et du Conseil dôOrientation et de 

Surveillance de la CERA. 

 

 

1.3.1.4 Gestion des conflits dôint®r°ts 

 

Conform®ment aux statuts types des Caisses dô®pargne et en application des articles L225-86 et suivants 

du Code de commerce, toute convention intervenant entre la soci®t® et lôun des membres du Directoire 

ou du COS, directement, indirectement ou par personne interpos®e, doit °tre soumise ¨ lôautorisation 

préalable du COS. 

 

Il en est de m°me pour les conventions entre la soci®t® et une autre entreprise si lôun des membres du 

Directoire ou du COS est propriétaire, associé indéfiniment responsable, gérant, administrateur, 

directeur général ou membre du Directoire ou du conseil de surveillance de ladite entreprise. 

 

Ces conventions, dites conventions r®glement®es, sont soumises ¨ lôapprobation de la plus prochaine 

Assemblée Générale Ordinaire des sociétaires. 

Ces dispositions ne sont pas applicables aux conventions portant sur des opérations courantes et conclues 

à des conditions normales. 
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Trois conventions ont ®t® soumises ¨ ces dispositions au cours de lôexercice 2022. Ces conventions sont 

reprises dans le rapport des Commissaires aux comptes sur les conventions réglementées figurant dans 

le point 3.2.4 du présent rapport. 

 

Par ailleurs, en application des orientations European Banking Authority (EBA) sur la gouvernance 

interne et des orientations European Securities and Market Autority (EBA/ESMA) sur lô®valuation de 

lôaptitude des membres de lôorgane de direction et des titulaires de postes cl®s, le COS a adopt® une 

politique de pr®vention et de gestion des conflits dôint®r°ts visant ¨ identifier et encadrer les situations 

pouvant potentiellement entraver la capacité des membres du directoire à adopter des décisions 

objectives et impartiales visant à répondre au mieux aux intérêts de la CERA et à exercer leurs fonctions 

de manière indépendante et objective. 

 

 

 

1.3.2 Conseil dôOrientation et de Surveillance 

 

1.3.2.1 Pouvoirs 

 

Le Conseil dôOrientation et de Surveillance (COS) exerce les pouvoirs qui lui sont conf®r®s par les 

statuts de la CERA et par les dispositions légales et réglementaires. 

Il contribue notamment aux orientations stratégiques et exerce le contrôle permanent de la gestion 

effective de la société assurée par le Directoire. 

 

1.3.2.2 Composition 

 

La composition du COS de la CERA est encadrée par la loi, ainsi, et conformément aux principes posés 

par lôarticle L512-90 du Code monétaire et financier, celui-ci est composé de membres élus par 

l'Assembl®e G®n®rale des soci®taires de la CERA sur proposition de chaque conseil dôadministration de 

SLE, de membres élus directement par les salariés sociétaires de la CERA et de membres élus 

directement par les collectivités territoriales et les EPCI (Établissements publics de coopération 

intercommunale) à fiscalité propre, sociétaires des SLE affiliées à la CERA. 

 

Le mode de désignation des membres du COS décrit ci-dessus est à lui seul un critère de leur 

indépendance. De même, sauf disposition légale particulière, il faut avoir un crédit incontesté et posséder 

au moins vingt parts sociales dôune SLE affili®e ¨ la CERA pour °tre ou rester membre du COS. 

 

Par ailleurs, le rapport « Coopératives et mutuelles : un gouvernement dôentreprise original », rédigé 

dans le cadre de lôInstitut franais des administrateurs en janvier 2006, d®veloppe les raisons pour 

lesquelles les administrateurs élus des entreprises coop®ratives, et donc des Caisses dô®pargne, 

correspondent pleinement ¨ la notion dôç administrateurs indépendants » : 
 

- « La l®gitimit® et le contr¹le dôun dirigeant mutualiste, donc son ind®pendance, tiennent bien 

au mandat quôil exerce par le biais de son élection. Soustraire un administrateur au processus 

®lectoral le d®solidariserait des int®r°ts de lôorganisation et des soci®taires ; 

- les administrateurs de coop®ratives et de mutuelles sôengagent par conviction et non pas par 
intérêt financier. Ils mobilisent une part importante de leur temps et de leur énergie dans leur 

responsabilit® dôadministrateur. Ils sont largement ouverts sur le monde local, associatif et/ou 

politique. 

Ces caract®ristiques font dôeux des administrateurs v®ritablement ind®pendants, une 

ind®pendance qui nôa pas ¨ °tre remise en cause, mais continuellement confort®e par un 

processus démocratique authentique ». 

 

De plus, il nôy a aucun lien capitalistique direct entre les membres du COS et la Caisse dô®pargne, les 

membres étant des repr®sentants d®sign®s par leurs pairs en suite dôun processus ®lectif de la cat®gorie 

de membres quôils repr®sentent. 
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Par ailleurs, chaque membre du COS a adhéré, lors de sa nomination, à une charte de déontologie dont 

lôarticle 3 lui impose dôinformer le pr®sident du COS de tout conflit dôint®r°ts dans lequel il peut °tre 

impliqu® mais ®galement de tout souhait dôexercer de nouvelles responsabilit®s au sein dôentit®s 

ext®rieures au r®seau des Caisses dô®pargne. Cette proc®dure garantit la pr®servation de lôint®r°t social 

quôil a pour mission de d®fendre et par l¨ m°me, son ind®pendance de jugement, de d®cision et dôaction. 

 

 

Enfin, lôapplication des crit¯res suivants garantit lôind®pendance des membres de COS : 

- Application de la notion de crédit incontesté mentionnée ci-dessus : pour demeurer membre de 

COS, il ne faut pas avoir une note dégradée selon la notation interne baloise en vigueur au sein 

du Groupe BPCE. Cette exigence est contr¹l®e au moins une fois par an pour lôensemble des 

personnes assujetties, son non-respect pouvant amener le membre concerné à présenter sa 

démission au COS ; 

- Les membres de COS nôont aucun lien familial proche (ascendant-descendant-conjoint) avec 

les membres du directoire de la CERA ; 

- Les fonctions de membres de COS sont gratuites (non r®mun®r®es) et nôouvrent droit quôau 

paiement dôindemnit®s compensatrices du temps consacr® ¨ lôadministration de la CERA (et 

non ¨ lôactivit® professionnelle principale) dont le montant global est d®termin® annuellement 

en assemblée gén®rale. Les modalit®s dôaffectation individuelle sont définies sur proposition 

du comité des rémunérations et entérinées par le COS suivant les normes énoncées par les 

directives du Groupe BPCE lorsquôelles existent (bar¯me des montants par type de mission) ; 

- Le contrôle annuel par les commissaires aux comptes, en lien avec la direction de la conformité, 

de lôensemble des relations financi¯res entre les membres de COS et la CERA ; 

- Lôincompatibilit® du mandat de membre de COS avec une fonction dôadministration, de 

membre du directoire ou de membre du Conseil au sein dôun autre ®tablissement de cr®dit et 

dôune autre entreprise prestataire de services dôinvestissement ne faisant pas partie du r®seau 

des Caisses dô®pargne ou de ses filiales ; 

- La sanction en cas de non-respect des engagements souscrits peut amener le membre de COS 

à présenter sa démission. 

 

 

Au 31 décembre 2022, avec 7 femmes au sein de son COS sur un total de 17 membres, la CERA atteint 

une proportion de 41,18 % de femmes, étant précisé que les membres du COS repr®sentant lôensemble 

des salariés de la CERA et de ses filiales, directes ou indirectes, ayant leur siège sur le territoire français, 

nôentrent pas en compte dans ce calcul, conform®ment ¨ lôarticle L.225-79-2 du Code de commerce. La 

CERA respecte ainsi les dispositions de lôarticle L.225-69-1 du Code de commerce prévoyant une 

proportion minimum de 40 % de membre de chaque sexe au sein de son COS. 

Il convient de rappeler que le COS nôest pas intervenu dans la d®signation de la représentante des 

collectivités territoriales et EPCI à fiscalité propre qui a été élue par ces dernières. 

Les censeurs sont également exclus de ce calcul mais une égale attention est portée au respect de la 

parité hommes-femmes au sein du collège des censeurs. 

 

 

Les membres du COS disposent de comp®tences et dôexp®riences leur permettant dôassumer 

collectivement les missions qui leur sont confiées notamment au regard de leurs origines 

professionnelles diverses (dirigeants dôentreprises issus de diff®rents secteurs dôactivit®s, en activit® ou 

à la retraite, de salariés). Les formations professionnelles continues organisées par la CERA ou la 

F®d®ration Nationale des Caisses dô®pargne (FNCE) leur permettent de densifier les comp®tences qui 

leur sont nécessaires vis-à-vis des exigences de la gouvernance. 
 

Pour exemple, en 2022 : 

- Les formations réglementaires (système de gouvernance, marchés bancaires et financiers, 

information comptable et financière, gestion des risques et contrôle interne, exigences légales 

et r®glementaires, planification strat®gique et sa mise en îuvre) ont pu °tre suivies par la 

nouvelle membre du COS entrée en décembre 2021. 
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- Les membres du COS ont ®galement pu suivre les formations dôapprofondissement suivantes : 

fonds propres, solvabilité et liquidité ; macro-cartographie des risques, ratios, suivi des RWA, 

s®curit® du syst¯me dôinformation et risques cyber ; gouvernance. Il est précisé que le premier 

module de formation d®di® ¨ la gouvernance dôentreprise a ®t® r®alis® par un expert ind®pendant 

(IFA) et sera suivi par deux modules complémentaires en 2023. 
 

En outre, les membres du COS, ont également accès à des formations dispensées « en ligne » sur le site 

Extranet « administrateurs ». 

 

Ce mode de gouvernance, avec 15 membres issus des Soci®t®s Locales dôEpargne affili®es ¨ la CERA 

sur un total de 19, permet dôassurer ¨ la fois la repr®sentation de lôensemble du territoire sur lequel 

®volue la CERA et la repr®sentation des int®r°ts de lôensemble des soci®taires. 

 

 

LôAssembl®e G®n®rale Ordinaire du 27 avril 2021 a procédé au renouvellement des mandats des 

membres du Conseil dôOrientation et de Surveillance de la CERA pour une dur®e de six ans venant ¨ 

®ch®ance ¨ lôissue de lôAssembl®e G®n®rale des soci®taires statuant sur les comptes de lôexercice clos le 

31 décembre 2026, qui se tiendra en 2027. 

 

Au 31 décembre 2022, le COS de la CERA est composé de 19 membres, dont deux membres élus par 

les salari®s de la CERA et de ses filiales, directes ou indirectes, dans les conditions pr®vues par lôarticle 

L.225-79 du Code de commerce et par les statuts de la CERA. 

 

 

La composition du COS, au 31 décembre 2022, est la suivante7 : 
 

Membre du COS Coll¯ge dôorigine 
Présentation 
1. Date de naissance. - 2. Activité professionnelle. - 3. Expérience ï compétences 

Michel MANENT 

Président du COS 

SLE Lyon 

(Président du CA) 

1. 05/05/1960. 

2. Directeur Général de sociétés de conseils 

3. Président du COS depuis 2017 ï Membre du COS depuis 2009 ï 

Auparavant censeur de 2000 à 2009 

Administrateur dôune SLE affili®e depuis 2000, Pr®sident depuis 2009 

Dispose notamment de fortes connaissances en droit, ressources 

humaines, gestion des RH grâce à ses expériences professionnelles en 

management g®n®ral dôentreprise, et en qualit® dôancien avocat et 

ancien cadre bancaire. 

(Voir mini-biographie page 19) 

Myriam SCAPPATICCI 

Vice-présidente du COS 

SLE Ain 

(Présidente du CA) 

1. 21/05/1960. 

2. Directeur Administratif et Financier 

3. Membre du COS depuis 2009 

Administratrice et Pr®sidente dôune SLE affili®e depuis 2009 

Dipl¹m®e dôune formation sup®rieure ¨ lôinstitut de techniques 

bancaires ï Dirigeante d'entreprise depuis plus de 20 ans 

Gérard BALTHAZARD 
SLE Région Grenobloise 

(Vice-président CA) 

1. 24/04/1964. 

2. Dirigeant de sociétés 

3. Membre du COS depuis 2021 

Administrateur dôune SLE affili®e depuis mai 2007 

Dirigeant de sociétés depuis plus de 10 ans 

Evelyne BAPTENDIER 
SLE Haute Savoie 

(Présidente du CA) 

1. 19/09/1959. 

2. Hydrogéologue 

3. Membre du COS depuis 2014 

Administratrice dôune SLE affili®e depuis 2000 

Dispose de bonnes connaissances du territoire alpin et d'expertise dans 

le domaine de l'environnement. 

Patrice BARDIN 
SLE Beaujolais Val-de-

Saône 

1. 23/11/1957. 

2. Consultant interne dans une société d'assurance mutuelle retraité 

3. Membre du COS depuis 2017 

Administrateur dôune SLE affili®e depuis 2003 

A exercé pendant 20 ans dans des établissements de crédit. 

 
7 La liste des mandats exercés par les membres du COS figure à la page 33. 
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Membre du COS Coll¯ge dôorigine 
Présentation 
1. Date de naissance. - 2. Activité professionnelle. - 3. Expérience ï compétences 

Véronique BENOLLET 
Ensemble des salariés 

non-cadres 

1. 27/10/1967. 

2. Responsable de projets de communication commerciale / CERA 

3. Membre du COS depuis 2018 

Dispose dôune culture g®n®rale du monde bancaire par son exp®rience 

à la CERA depuis plus de 30 ans. 

Laurent BIBOUD 

SLE Voiron Saint 

Marcellin 

(Président du CA) 

1. 21/06/1960. 

2. Gérant de sociétés retraité 

3. Membre du COS depuis 2004. 

Administrateur dôune SLE affili®e depuis 2004 

Dispose dôune exp®rience de Secr®taire G®n®ral. 

Véronique CHARMETANT 
SLE Beaujolais Val-de-

Saône 

1. 23/10/1957. 

2. Pharmacien addictologue retraitée 

3. Membre du COS depuis 2021 

Administratrice dôune SLE affiliée depuis 2021 

B®n®ficie dôune exp®rience dôentrepreneur ind®pendant et 

dôaccompagnement en pr®vention sant® et gestion du stress. 

Véronique CROUIGNEAU 

SLE Vienne Bourgoin-

Jallieu et Nord-Isère 

(Vice-présidente CA) 

1. 27/02/1966. 

2. Dirigeante dôentreprise ï juge prudôhomal 

3. Membre du COS depuis 2021, auparavant censeur (2018-2021) 

Administratrice dôune SLE affili®e depuis 2018 

Dirigeant de soci®t®s depuis plus de 10 ans et juge prudôhomal depuis 

2018. 

Laurent DAL PIO LUOGO 
SLE Est Lyonnais 

(Président du CA) 

1. 26/12/1951. 

2. Professeur dôEconomie et Gestion retrait® 

3. Membre du COS depuis 2021, auparavant censeur (2015-2021) 

Administrateur dôune SLE affili®e depuis 2000 et Pr®sident depuis 

2015 

Bénéficie de connaissances en révision comptable, contrôle de gestion 

et économie. 

Florent DUPEUBLE SLE Ain 

1. 17/03/1979. 

2. Dirigeant de société 

3. Membre du COS depuis 2021 

Administrateur dôune SLE affili®e depuis 2015 

Dipl¹m® dôun Master en gestion dôentreprise, dirigeant de société 

depuis 2019 après avoir exercé des postes à responsabilités. 

Thierry FAIVRE 
SLE Ouest Lyonnais 

(Président du CA) 

1. 02/06/1966. 

2. Directeur de la production informatique et éditique 

3. Membre du COS depuis 2020, auparavant censeur (2015-2020) 

Administrateur dôune SLE affili®e depuis 2014, Pr®sident depuis 2020 

Détient de fortes connaissances des systèmes informatiques. 

Nadine GEORGEL 
Collectivités territoriales 

et EPCI à fiscalité propre 

1. 21/05/1977. 

2. Conseillère municipale ï Conseillère de Métropole ï Maire 

dôarrondissement 

3. Membre du COS depuis 2021 

Dispose de connaissances en conformité réglementaire, lutte contre le 

blanchiment et le financement du terrorisme. 

Marie-Alice GUIDETTI 
SLE Région Grenobloise 

(Présidente du CA) 

1. 08/02/1957. 

2. Avocat retraitée 

3. Membre du COS depuis 2014, auparavant censeur (2000-2014) 

Administratrice dôune SLE affili®e depuis 2000, Pr®sidente depuis 

2014 

Bénéficie de fortes compétences dans le domaine juridique. 

Jean-Louis HOFBAUER 
SLE Savoie 

(Président du CA) 

1. 16/08/1960. 

2. Président Directeur Général 

3. Membre du COS depuis 2017, auparavant censeur (2011-2017) 

Administrateur dôune SLE affili®e depuis 2009, Pr®sident depuis 2017 

Dirigeant de sociétés depuis plus de 20 ans. 

 

 

 

  

Philippe IRRMANN Salariés sociétaires 

1. 02/07/1968. 

2. Directeur Département Syndication / CERA 

3. Membre du COS depuis 2021 

Dispose dôune forte expertise bancaire par son exp®rience ¨ la CERA 

depuis plus de 25 ans. 
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Membre du COS Coll¯ge dôorigine 
Présentation 
1. Date de naissance. - 2. Activité professionnelle. - 3. Expérience ï compétences 

Florence PESENTI-MOLINIER 
Ensemble des salariés 

cadres 

1. 06/09/1969. 

2. Directrice de Groupe / CERA 

3. Membre du COS depuis 2021 

Dispose dôune forte expertise bancaire par son exp®rience ¨ la CERA 

depuis plus de 30 ans. 

Stéphane PETILLEON 
SLE Haute Savoie 

(Vice-président CA) 

1. 27/04/1972. 

2. Cadre socio-éducatif 

3. Membre du COS depuis 2017 

Administrateur dôune SLE affili®e depuis 2005 

Dispose de comp®tences dô®ducateur sp®cialis®, ainsi qu'en 

management et gestion de services. 

Marie VEHI SLE Lyon 

1. 01/05/1983. 

2. Dirigeante de société 

3. Membre du COS depuis 2021 

Administratrice dôune SLE affili®e depuis 2017 

Dirigeant de société durant 6 ans, entrepreneur individuel depuis 2017. 
 

 

 
 

Présidence du COS, au 31 décembre 2022. 
 

Le Président du COS, depuis le 4 mai 2017, réélu en avril 2021, est Monsieur Michel MANENT . 
 

Michel MANENT a fait la majeure partie de ses études, et obtenu ses diplômes, au sein de la faculté de 

droit de lôuniversit® de Lyon III puis au sein de lôEM Lyon (MBA) et de lôIMD de Lausanne (CH). 

Ex-avocat au barreau de LYON, il a travaill® dans diff®rents secteurs dôactivit® (assurance, banque, 

distribution de la presse, etc.), exercé différents métiers (directeur juridique, DRH, secrétaire général, 

general councel, manager de filiale, etc.) au sein des groupes ADIA, ADECCO France, ADECCO 

Holding France, puis ADECCO SA (CH) durant pr¯s de 17 ans en France et ¨ lôinternational. Michel 

MANENT est Directeur Général du groupe CRIDON LYON, GIE spécialisé notamment dans le conseil 

et la formation au profit des offices notariaux de France. Il est également Directeur Général de la SAS 

Avenir Notaire, filiale à 100 % du CRIDON Lyon. 
 

Son engagement aupr¯s de la Caisse dô®pargne a débuté en 1999 comme Sociétaire, Administrateur, 

Vice-Président puis Président (depuis 2009) de SLE à Lyon. Parallèlement, il rejoint le COS de la Caisse 

dô®pargne Rh¹ne Alpes Lyon d¯s 2000, puis se voit confier la vice-présidence du COS de la Caisse 

dô®pargne Rh¹ne Alpes (CERA) en 2015. 
 

Le 4 mai 2017, il succède à la Présidence du COS de la CERA, en suite de Monsieur Yves TOUBLANC, 

d®missionnaire dôoffice conform®ment ¨ lôarticle 24-1 des statuts de la CERA, relatif ¨ la limite dô©ge 

applicable au Pr®sident du COS. Au sein de la F®d®ration Nationale des Caisses dôEpargne (FNCE), le 

Président du COS, et le Président du Directoire assurent conjointement, au titre de leur mandat, la 

repr®sentation de la CERA, au sein du Conseil dôAdministration et du Conseil Fédéral. Lors de 

lôAssembl®e G®n®rale, cette repr®sentation est assur®e, en plus des deux Pr®sidents, par deux autres 

membres de COS, et un second membre du Directoire. Il est par ailleurs, depuis 2018, administrateur et 

membre du comité « compliance risk & internal control » de la société Natixis Investment Managers 

(NIM ï filiale à 100 % de NATIXIS). 
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En outre, assistent également aux réunions du COS avec voix consultative : 
 

- 5 censeurs choisis parmi les administrateurs de SLE, et nomm®s par lôAssembl®e G®n®rale sur 

proposition du Directoire : 
 

NOM Coll¯ge dôorigine Activité professionnelle 

Guy BREDOUX SLE Ouest Lyonnais Dirigeant dôentreprise 

Claude FERRADOU SLE Est Lyonnais 
Avocat honoraire ï Membre du COS de la CERA de 

2015 à 2021 

Corinne HEITER SLE Voiron Saint-Marcellin Directrice de services de santé au travail 

Sylvain PEDRETTI SLE Savoie Dirigeant dôentreprise 

Jean-Paul POULAIN 
SLE Vienne Bourgoin-Jallieu et Nord Isère 

(Président du CA) 

Dirigeant dôentreprise ï Membre du COS de la CERA 

de 2018 à 2021 

 

- un représentant du Comité social et économique (CSE), 

- et un délégué nommé par BPCE, Madame Hélène SOLIGNAC, assistant également aux 

comités réglementaires du COS définis ci-après. 

 

 

En conformité avec le Code mon®taire et financier et les orientations EBA/ESMA sur lô®valuation de 

lôaptitude des membres de lôorgane de direction et des titulaires de postes cl®s, une ®valuation formalis®e 

du fonctionnement et de lôorganisation du COS a ®t® r®alis®e par le comit® des nominations, lors de sa 

séance du 27/09/2022, puis partagée en COS le 29/09/2022. 

 

Cette ®valuation, apr¯s avoir rappel® que les crit¯res dôhonorabilit®, honn°tet®, int®grit® et ind®pendance 

ainsi que de disponibilit® ®taient respect®s, sôest attach®e ¨ lô®valuation des connaissances et 

compétences dans différents domaines fixés par le comité des nominations et validés par le COS. 

 

La démarche adoptée a permis de mettre en avant un bon niveau concernant les compétences acquises 

grâce aux formations réglementaires mais également concernant les connaissances plus générales. 

 

Il est ¨ noter que la Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes a fait le choix dô®tendre ses obligations r®glementaires 

et dô®valuer ®galement les censeurs, ce, dans une perspective dôanticipation du prochain renouvellement 

des instances à intervenir en 2027. 

 

 

1.3.2.3 Fonctionnement 

 

Le COS se r®unit sur convocation du Pr®sident aussi souvent que lôint®r°t de la soci®t® lôexige. Les 

membres du Directoire assistent aux réunions du COS, sauf pour les questions qui les concernent 

personnellement (comité des rémunérations, ¨ lôexception du Pr®sident du Directoire et membre en 

charge du p¹le Ressources humaines pour les points inscrits ¨ lôordre du jour requ®rant leurs 

compétences). 

 

En 2022, 10 séances du COS ont été tenues, notamment sur les sujets suivants : 

Ʒ Lôexamen et lôanalyse des comptes annuels et du rapport annuel de gestion, des rapports 

dôactivit® ainsi que des rapports interm®diaires pr®sent®s par le Directoire ; 

Ʒ Lô®tablissement du rapport sur le gouvernement dôentreprise et des observations du COS sur les 

comptes annuels et le rapport de gestion du Directoire ; 

Ʒ Lôexamen et lôanalyse r®guliers des r®sultats commerciaux et financiers ; 

Ʒ Le réexamen annuel des conventions réglementées ; lôanalyse et lôapprobation de nouvelles 

conventions réglementées ; 

Ʒ Le suivi de la mise en îuvre du plan pluriannuel strat®gique ; 

Ʒ La présentation et la validation du budget ; 

Ʒ Le suivi de la politique qualité et de la satisfaction client ; 
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Ʒ Les projets de développement de la CERA (politique immobilière, investissements, filiales, 

etc.) ; 

Ʒ Lôexamen et lôanalyse des comptes rendus des diff®rents comit®s et commissions ; 

Ʒ La formation continue des membres du COS ; 

Ʒ Lôarchitecture des indicateurs du plan strat®gique 2022-2024 et premiers suivis ; 

Ʒ La validation du plan pluriannuel dôaudit ; 

Ʒ La pr®paration de la mise en îuvre des orientations EBA et ESMA ; 

Ʒ Les opérations de titrisation ; 

Ʒ Le suivi des résultats et des projets du groupe BPCE ; 

Ʒ Lô®volution et le développement du modèle coopératif ; 

Ʒ ... 

 

Le COS veille à ce que la CERA soit gérée dans son intérêt social, en prenant en considération les enjeux 

sociaux et environnementaux de son activité (politique RSE et sociétariat) dans une perspective de long 

terme. 

 

En outre, depuis juin 2017, des réunions préparatoires (incluant les seuls membres du COS et censeurs) 

ont été mises en place. 
 

 

1.3.2.4 Comités et commissions 

 

A. Les Comités du COS 

 

Pour lôexercice de leurs fonctions par les membres de COS, des comit®s spécialisés composés de quatre 

membres au moins et de six au plus ayant voix délibérative sont constitués au sein du COS. Les membres 

émettent des avis destinés au COS et sont choisis par celui-ci au regard de leur compétence et de leurs 

expériences professionnelles et sur proposition du Président du COS pour la durée fixée lors de leur 

nomination. Les membres sont indépendants au sens des critères définis au sein de la politique en 

mati¯re dô®valuation de lôaptitude des membres du directoire et du conseil dôorientation et de 

surveillance. 

 

 

Le comit® dôaudit 
 

Le comit® dôaudit est notamment charg® du suivi du processus d'®laboration de l'information financi¯re 

et du contrôle légal des comptes annuels et consolidés par les commissaires aux comptes. A ce titre, il 

est charg® dô®mettre des avis ¨ lôattention du Conseil dôOrientation et de Surveillance : 

Ʒ Sur la clarté des informations fournies et sur la pertinence des méthodes comptables adoptées 

pour lô®tablissement des comptes individuels et consolidés ; 

Ʒ Sur lôind®pendance des commissaires aux comptes ; 

Ʒ Sur le suivi budgétaire. 

 

Le comit® dôaudit prend ®galement connaissance, pour la partie ayant des cons®quences directes sur les 

comptes de la Caisse dô®pargne, des rapports dôinspection de BPCE ainsi que ceux de lôAutorit® de 

Contrôle Prudentiel (ACPR) et de la Banque Centrale Européenne (BCE). 

 

Le comit® dôaudit est compos® de membres, ayant voix d®lib®rative, choisis parmi les membres du 

Conseil dôOrientation et de Surveillance (COS), et, le cas échéant, de membres avec voix consultative 

choisis parmi les censeurs du COS. 

Les membres de ce comité sont choisis au regard de leurs compétences et de leurs expériences 

professionnelles. Un membre au moins du comit® dôaudit pr®sente des comp®tences particuli¯res en 

matière financière ou comptable. 

Le Pr®sident du Conseil dôOrientation et de Surveillance est, en outre, membre de droit du comit® 

dôaudit. 
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Au 31 d®cembre 2022, les membres du comit® dôaudit sont : 
 

Nom Attribution  

Marie-Alice GUIDETTI Présidente / Voix délibérative 

Laurent DAL PIO LUOGO Voix délibérative 

Florent DUPEUBLE Voix délibérative 

Jean-Louis HOFBAUER Voix délibérative 

Michel MANENT Voix délibérative 

Myriam SCAPPATICCI Voix délibérative 

Sylvain PEDRETTI Voix consultative 

 

En 2022, le comit® dôaudit sôest r®uni 6 fois. Les principaux sujets traités ont porté sur : 

Ʒ Les examens et arrêtés périodiques des comptes ; 

Ʒ La présentation du budget et son suivi ; 

Ʒ Les synthèses semestrielles présentées par les commissaires aux comptes ; 

Ʒ Les opérations de titrisation envisagées. 

 

 

Le comité des risques 
 

Le comit® des risques est charg® dô®valuer et dô®mettre des avis ¨ lôattention du Conseil dôOrientation 

et de Surveillance : 

Ʒ Sur la qualité du contrôle interne, notamment la cohérence des systèmes de mesure, de 

surveillance et de maîtrise des risques et proposer, en tant que de besoin des actions 

complémentaires à ce titre ; 

Ʒ Sur les conclusions des missions dôaudit dôinterne ; 

Ʒ Sur le suivi des recommandations suite aux missions de la Direction de lôaudit de la CERA, de 

lôinspection g®n®rale Groupe et du régulateur. 
 

A ce titre, le comité des risques a notamment pour mission : 

Ʒ De procéder à un examen régulier des stratégies, politiques, procédures, systèmes, outils et 

limites mentionn®s ¨ lôArr°t® du 3 novembre 2014 modifié relatif au contrôle interne des 

entreprises du secteur de la banque ; 

Ʒ De conseiller le Conseil dôOrientation et de Surveillance sur la strat®gie globale de la Caisse 

dô®pargne et l'app®tence en matière de risques, tant actuels que futurs (« Risk Apettite ») ; 

Ʒ Dôassister le Conseil dôOrientation et de Surveillance lorsque celui-ci contr¹le la mise en îuvre 

de cette stratégie par les membres du Directoire et par le responsable de la fonction de gestion 

des risques ; 

Ʒ De suivre la mise en îuvre du plan pluriannuel dôAudit ; 

Ʒ Dôassister le Conseil dôOrientation et de Surveillance dans lôexamen r®gulier des politiques et 

des dispositifs mis en place pour se conformer aux dispositions de lôArr°t®, dôen ®valuer 

lôefficacit® ainsi que celle des dispositifs et proc®dures mis en îuvre aux m°mes fins ainsi que 

des mesures correctrices apportées en cas de défaillances. 
 

Le comité des risques est composé de membres, ayant voix délibérative, choisis parmi les membres du 

Conseil dôOrientation et de Surveillance (COS), et, le cas échéant, de membres avec voix consultative 

choisis parmi les censeurs du COS. 

Les membres de ce comité sont choisis au regard de leurs compétences et de leurs expériences 

professionnelles. Plus généralement, les membres du comité des risques disposent de connaissances, de 

compétences et d'une expertise qui leur permettent de comprendre et de suivre la stratégie et l'appétence 

en mati¯re de risques de la Caisse dô®pargne. Le Pr®sident du Conseil dôOrientation et de Surveillance 

est, en outre, membre de droit du comité des risques. 
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Au 31 décembre 2022, les membres du comité des risques sont : 
 

Nom Attribution  

Jean-Louis HOFBAUER Président / Voix délibérative 

Patrice BARDIN Voix délibérative 

Laurent BIBOUD Voix délibérative 

Thierry FAIVRE Voix délibérative 

Marie-Alice GUIDETTI Voix délibérative 

Michel MANENT Voix délibérative 

Jean-Paul POULAIN Voix consultative 

 

En 2022, le comit® des risques sôest r®uni 7 fois. Les principaux sujets traités ont notamment porté sur : 

Ʒ Lôexamen des rapports de contr¹le interne (arr°t® du 3 novembre 2014 ï ex 97-02) ; 

Ʒ Le suivi des recommandations groupe et de la Direction de lôAudit CERA ; 

Ʒ Lôanalyse des ®tats de risques et son pilotage ; 

Ʒ Lôexamen des limites du « Risk Appetite Framework » et les révisions de limites pour certains 

clients ; 

Ʒ Les contrôles de conformité, cartographie des risques de non-conformité, synthèse des risques 

opérationnels ; 

Ʒ Le suivi de lôex®cution du plan pluriannuel dôAudit de lôexercice 2022 ; 

Ʒ La pr®paration du projet de plan pluriannuel dôAudit de lôexercice 2023 ; 

Ʒ Le bilan de la stratégie des participations Private Equity 2016-2022 et la présentation de la 

stratégie 2022-2024. 

 

 

Le comité des rémunérations 
 

Le comité des rémunérations est chargé de formuler des propositions, recommandations ou avis au 

Conseil dôOrientation et de Surveillance afin de lô®clairer pr®alablement aux d®lib®rations et d®cisions 

finales relevant de sa compétence et concernant notamment : 

 

Ʒ le niveau et les modalités de rémunération fixe et variable des membres du Directoire ; 

Ʒ la fixation des objectifs et des indicateurs locaux associés pour la partie de la rémunération 

variable du Directoire ainsi que le suivi de ces indicateurs tant locaux que nationaux ; 

Ʒ les modalités de répartition des indemnités compensatrices à allouer aux membres du COS et, 

le cas échéant, aux membres des comités du Conseil, ainsi que le montant total soumis à la 

décision de lôAssembl®e G®n®rale de la Caisse dô®pargne ; 

Ʒ la politique de rémunération de la population des « preneurs de risque » ; 

Ʒ la politique de rémunération fixe et variable des collaborateurs. 

 

 

Le comité des rémunérations se compose de membres, ayant voix délibérative, choisis parmi les 

membres du Conseil dôOrientation et de Surveillance (COS) et, le cas ®ch®ant, de membres avec voix 

consultative choisis parmi les censeurs du COS. 

Les membres du comité sont choisis au regard de leurs compétences et de leurs expériences 

professionnelles. Le comité comprend également, depuis 2021, conformément aux dispositions légales 

en vigueur, une représentante des salariés nommée par ces derniers. 

 

 

 

 

 

 



1. Rapport sur le Gouvernement dôEntreprise 

1.3 Organes dôadministration, de direction et de surveillance 
 

 

Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes ï Rapport annuel 2022 ï Page 24 

 

Au 31 décembre 2022, les membres du comité des rémunérations sont : 
 

Nom Attribution  

Myriam SCAPPATICCI Présidente du comité / Voix délibérative 

Evelyne BAPTENDIER Voix délibérative 

Véronique BENOLLET Voix délibérative 

Laurent BIBOUD Voix délibérative 

Véronique CROUIGNEAU Voix délibérative 

Jean-Louis HOFBAUER Voix délibérative 

Michel MANENT Voix délibérative 

Jean-Paul POULAIN Voix consultative 

 

 

En 2022, le comit® des r®mun®rations sôest r®uni 2 fois. Les sujets abordés, pour proposition ou 

information au COS, ont porté sur : 

Ʒ La fixation des règles et critères pour la rémunération variable 2022 et lô®valuation des objectifs 

2021 ainsi que lôattribution de la part variable au titre de 2021 des membres du Directoire ; 

Ʒ Lôexamen du rapport annuel au titre de 2021 sur les rémunérations des preneurs de risques ; 

Ʒ Révision du barème des indemnités compensatrices des membres du COS. 

 

 

Le comité des nominations 
 

Le comité des nominations formule des propositions et des recommandations au COS aux fins de 

lô®laboration dôune politique en mati¯re dô®valuation de lôaptitude des membres du directoire et du 

conseil dôorientation et de surveillance ainsi quôune politique de nomination et de succession quôil 

examine périodiquement. 

 

Par ailleurs, le comit® des nominations v®rifie lôaptitude des candidats au mandat de membre du 

directoire et celle des membres du COS élus par les différents collèges électeurs en conformité avec la 

politique de nomination et la politique dôaptitude ®labor®es par le COS. 

Le comité des nominations identifie également les compétences et aptitudes des administrateurs de SLE 

dans la perspective du renouvellement du COS prévu en 2027, en anticipant notamment le remplacement 

des d®parts naturels (limite dô©ge, etc.). 

 

A cette fin, le comité des nominations précise notamment : 

Ʒ Les missions et les qualifications nécessaires aux fonctions exercées au sein du directoire et au 

sein du COS ;  

Ʒ Lô®valuation du temps à consacrer à ces fonctions ; 

Ʒ Lôobjectif ¨ atteindre en ce qui concerne la repr®sentation ®quilibr®e des femmes et des hommes 

au sein du COS. 

 

Enfin, en conformité avec la politique de nomination et de succession des dirigeants effectifs et des 

membres de COS et la politique dô®valuation de lôaptitude ®labor®es par le COS, le comit® des 

nominations : 

 

Ʒ Évalue l'équilibre et la diversité des connaissances, des compétences et des expériences dont 

disposent individuellement et collectivement les candidats au mandat de membre du directoire 

et au mandat de membres du COS ; 
 

ê cette fin, et sôagissant du COS en particulier, le comit® des nominations v®rifie lôaptitude des 

candidats au COS au regard de leur honorabilité, de leurs compétences et de leur indépendance 

tout en poursuivant un objectif de diversité au sein du conseil, côest-à-dire une situation où les 

caractéristiques des membres du COS diffèrent à un degré assurant une variété de points de vue, 
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®tant rappel® que le caract¯re coop®ratif de la Caisse dôEpargne contribue largement ¨ favoriser 

la diversité.  
 

Ainsi, le comit® des nominations sôassure notamment que les aspects suivants de diversit® sont 

bien observés : formation, parcours professionnel, âge, représentation géographique équilibrée, 

représentation des différents types de marché, représentation des catégories 

socioprofessionnelles du sociétariat, objectif quantitatif minimum de 40 % relatif à la 

représentation du sexe sous-représenté. Au regard de ces critères, le comité des nominations 

veille, lors de tout examen de candidature au mandat de membre de COS, à maintenir ou 

atteindre un ®quilibre et ¨ disposer dôun ensemble de comp®tences en ad®quation avec les 

activités et le plan stratégique du groupe mais également avec les missions techniques dévolues 

aux différents comités du COS. 
 

Aucun de ces critères ne suffit toutefois, seul, ¨ constater la pr®sence ou lôabsence de diversit® 

qui est appréciée collectivement au sein du COS. En effet, le comité des nominations privilégie 

la complémentarité des compétences techniques et la diversité des cultures et des expériences 

dans le but de disposer de profils de nature ¨ enrichir les angles dôanalyse et dôopinions sur 

lesquels le COS peut sôappuyer pour mener ses discussions et prendre ses d®cisions, favorisant 

ainsi une bonne gouvernance.  
 

Enfin, le comité des nominations rend compte au COS des changements ®ventuels quôil 

recommande dôapporter ¨ la composition du COS en vue dôatteindre les objectifs 

susmentionnés. 

 

Ʒ Évalue périodiquement et au moins une fois par an : 
 

- La structure, la taille, la composition et l'efficacité du COS au regard des missions qui lui 

sont assignées et soumet au COS toutes recommandations utiles ; 

- Les connaissances, les compétences et l'expérience des membres du Directoire et des 

membres du COS, tant individuellement que collectivement, et en rend compte ; 

 

Ʒ Recommande, lorsque cela est n®cessaire, des formations visant ¨ garantir lôaptitude 

individuelle et collective des membres du COS et des membres du Directoire. 

 

Le comité des nominations se compose de membres, ayant voix délibérative, choisis parmi les membres 

du Conseil dôOrientation et de Surveillance (COS), et, le cas ®ch®ant, de membres avec voix consultative 

choisis parmi les censeurs du COS. 

Les membres du comité sont choisis au regard de leurs compétences et de leurs expériences 

professionnelles. 

 

Au 31 décembre 2022, les membres du comité des nominations sont : 
 

Nom Attribution  

Michel MANENT Président du comité / Voix délibérative 

Gérard BALTHAZARD Voix délibérative 

Thierry FAIVRE Voix délibérative 

Marie-Alice GUIDETTI Voix délibérative 

Stéphane PETILLEON Voix délibérative 

Marie VEHI Voix délibérative 

 

 

En 2022, le comit® des nominations sôest r®uni 4 fois. Les principaux sujets abordés ont notamment 

porté sur : 

Ʒ Lôexamen de candidatures de nouveaux administrateurs de SLE affiliées ; 

Ʒ Lô®valuation et la r®®valuation de la comp®tence collective et des comp®tences individuelles 

des membres du COS ; 
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Ʒ Lô®valuation et la r®®valuation de la comp®tence collective et des comp®tences individuelles 

des membres du Directoire-CDG ; 

Ʒ La mise à jour des orientations EBA et ESMA ; 

Ʒ Le projet de lancement dôun audit de la gouvernance par un cabinet dôexpertise ind®pendant ; 

Ʒ Lô®tude du profil des administrateurs de SLE. 

 

 

B. Les commissions spécifiques 

 

La commission RSE et Animation du Sociétariat 
 

La commission RSE et Animation du Sociétariat est chargée dôapporter un avis et des orientations au 

COS sur toutes les questions relatives ¨ lôanimation et au d®veloppement du soci®tariat, sur la 

satisfaction clients, ainsi que dô®mettre des avis ¨ lôattention du Conseil dôOrientation et de 

Surveillance : 

 

Ʒ Sur les orientations et la stratégie de RSE proposée par le Directoire dans le cadre des 

orientations générales de la CERA et de son plan de développement pluriannuel ; 

Ʒ Sur la mise en îuvre et le suivi des actions de RSE de la CERA ; 

Ʒ Sur la mise en îuvre du plan de d®veloppement du mod¯le coop®ratif ; 

Ʒ Sur proposition du Directoire, sur le programme annuel des actions de RSE et son plan de 

financement, dans le cadre ou non des orientations définies par la Fédération Nationale des 

Caisses dô®pargne ; 

Ʒ Sur la gestion prévisionnelle des emplois et compétences des administrateurs des SLE dans la 

perspective du renouvellement des instances de gouvernance prévues en 2021 et sur le plan 

dôactions associ® ; 

Ʒ Sur la promotion et la valorisation du modèle coopératif de la CERA. 
 

La commission RSE et Animation du Sociétariat est composée de 21 membres, choisis parmi les 

membres du Conseil dôOrientation et de Surveillance, les censeurs et les membres des Conseils 

dôAdministration de SLE. 

 

Les membres du COS ou censeurs siégeant à cette commission sont : 
 

NOM Coll¯ge dôorigine 

Evelyne BAPTENDIER 

Présidente de la Commission 
Membre du COS / Présidente CA SLE Haute-Savoie 

Patrice BARDIN Membre du COS / Administrateur SLE Beaujolais Val-de-Saône 

Laurent BIBOUD Membre du COS / Président CA SLE Voiron Saint-Marcellin 

Laurent DAL PIO LUOGO Membre au COS / Président CA SLE Est Lyonnais 

Thierry FAIVRE Membre du COS / Président CA SLE Ouest Lyonnais 

Marie-Alice GUIDETTI Membre du COS / Présidente CA SLE Région Grenobloise 

Jean-Louis HOFBAUER Membre du COS / Président CA SLE Savoie 

Michel MANENT Président du COS / Président CA SLE Lyon 

Florence PESENTI-MOLINIER Membre du COS / Représentant des salariés 

Jean-Paul POULAIN Censeur du COS / Président CA SLE Vienne Bourgoin-Jallieu et Nord Isère 

Myriam SCAPPATICCI Membre du COS / Présidente CA SLE Ain 

 

La commission RSE et Animation du Soci®tariat sôest r®unie 2 fois en 2022. Les principaux sujets trait®s 

ont porté sur :  
 

Ʒ Le point sur les actions dôanimation du soci®tariat et les perspectives ¨ venir ; 

Ʒ La préparation des assemblées générales de SLE ; 

Ʒ Lôavancement de la démarche RSE. 
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La commission Digitale 
 

La commission Digitale est chargée dôapporter un avis au COS sur les orientations et actions menées 

dans le cadre de la politique digitale mise en place : 

Ʒ Sur la stratégie Digitale proposée par le Directoire dans le cadre des orientations générales de 

la CERA et de son plan de développement pluriannuel ; 

Ʒ Sur les actions visant à améliorer la culture digitale des collaborateurs ;  

Ʒ Sur les actions du programme de transformation digitale du Groupe BPCE et leur déclinaison à 

la CERA. 
 

La commission Digitale a aussi un rôle prospectif à destination de ses membres en présentant des 

tendances de fonds ou sujets dôactualit® concernant la transformation digitale de lô®conomie. 
 

La commission Digitale est composée de 17 membres, choisis parmi les membres du Conseil 

dôOrientation et de Surveillance, les censeurs et les membres des Conseils dôAdministration de SLE. 

 

Les membres du COS ou censeurs siégeant à cette commission sont : 
 

NOM Coll¯ge dôorigine 

Thierry FAIVRE  

Président de la Commission 
Membre du COS / Président CA SLE Ouest Lyonnais 

Evelyne BAPTENDIER Membre du COS / Présidente CA SLE Haute-Savoie 

Véronique BENOLLET Membre du COS / Représentant des salariés 

Michel MANENT Président du COS / Président CA SLE Lyon 

Stéphane PETILLEON Membre du COS / Vice-président CA de la SLE Haute-Savoie 

 

 

La commission Digitale sôest r®unie 2 fois en 2022. Les principaux sujets traités ont porté sur : 
 

Ʒ Lôactualit® digitale ; 

Ʒ Lôintelligence artificielle ; 

Ʒ Le projet visio-client ; 

Ʒ Les interfaces digitales. 

 

 

 

La commission BDR 
 

La commission BDR apporte notamment une expertise dans le domaine de la Banque de Développement 

R®gional, m¯ne des r®flexions sur lô®volution des diff®rents march®s concern®s (entreprises, ®conomie 

sociale, logement social, collectivit®s locales, professionnels de lôimmobilier) et représente les clients 

administrateurs de ce Pôle. 

 

La commission BDR a aussi un rôle prospectif à destination de ses membres en présentant des tendances 

de fond ou sujets dôactualit® concernant les diff®rents march®s et acteurs du territoire. 

 

La commission BDR est compos®e de 18 membres, choisis parmi les membres du Conseil dôOrientation 

et de Surveillance, les censeurs et les membres des Conseils dôAdministration de SLE. 
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Les membres du COS ou censeurs siégeant à cette commission sont : 
 

NOM Coll¯ge dôorigine 

Laurent BIBOUD  

Président de la Commission 
Membre du COS / Président CA SLE Voiron Saint-Marcellin 

Gérard BALTHAZARD Membre du COS / Vice-président CA SLE Région Grenobloise 

Patrice BARDIN Membre du COS / Administrateur SLE Beaujolais Val-de-Saône 

Philippe IRRMANN Membre du COS / Représentant des salariés sociétaires 

Michel MANENT Président du COS / Président CA SLE Lyon 

Sylvain PEDRETTI Censeur du COS / Administrateur SLE Savoie 

Stéphane PETILLEON Membre du COS / Vice-président CA SLE Haute-Savoie 

Jean-Paul POULAIN Censeur du COS / Président CA SLE Vienne Bourgoin-Jallieu et Nord Isère 

 

La commission BDR sôest r®unie 2 fois en 2022. Les principaux sujets trait®s ont port® sur :  
 

Ʒ Des points macro-économiques ; 

Ʒ Les actualités de la BDR ; 

Ʒ Les résultats sur la satisfaction clients ; 

Ʒ La création de la Direction du Développement Territorial et de la Communauté Montagne. 

 

 

 

La commission BDD 
 

La commission BDD est chargée, dans le champ dôactivit® de la Banque de D®tail, dôapporter un avis 

sur les questions relatives au r®seau dôagences, et les diff®rents march®s concern®s (particuliers, gestion 

privée, et professionnels). 

La commission BDD examine également le suivi des résultats commerciaux et diverses études liées à 

ces marchés. 
 

La commission BDD est compos®e de 15 membres, choisis parmi les membres du Conseil dôOrientation 

et de Surveillance, les censeurs et les membres des Conseils dôAdministration de SLE. 

 

 

Les membres du COS ou censeurs siégeant à cette commission sont : 
 

NOM Coll¯ge dôorigine 

Laurent DAL PIO LUOGO  

Président de la Commission 
Membre du COS / Président CA SLE Est Lyonnais 

Evelyne BAPTENDIER Membre du COS / Présidente CA SLE Haute-Savoie 

Patrice BARDIN Membre du COS / Administrateur SLE Beaujolais Val-de-Saône 

Thierry FAIVRE Membre du COS / Président CA SLE Ouest Lyonnais 

Claude FERRADOU Censeur du COS / Administrateur SLE Est Lyonnais 

Michel MANENT Président du COS / Président CA SLE Lyon 

Stéphane PETILLEON Membre du COS / Vice-président CA SLE Haute-Savoie 

Marie VEHI Membre du COS / Administratrice SLE Lyon 

 

La commission BDD sôest r®unie 2 fois en 2022. Les principaux sujets trait®s ont port® sur :  
 

Ʒ Lôactivit® commerciale, la segmentation et la satisfaction client ; 

Ʒ La transition énergétique ; 

Ʒ Lôorganisation des agences en ligne. 

 

 

 



1. Rapport sur le Gouvernement dôEntreprise 

1.3 Organes dôadministration, de direction et de surveillance 
 

 

Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes ï Rapport annuel 2022 ï Page 29 

 

1.3.2.5 Gestion des conflits dôint®r°ts 

 

Le membre du COS fait part au conseil de toute situation de conflit d'intérêts même potentiel et s'abstient 

de participer au vote de la d®lib®ration correspondante ainsi quôaux d®bats. 

 

Ainsi, les statuts des Caisses dô®pargne, en application des articles L225-86 et suivants du Code de 

commerce, pr®voient que toute convention intervenant entre la soci®t® et lôun des membres du Directoire 

ou du COS, directement, indirectement ou par personne interpos®e, doit °tre soumise ¨ lôautorisation 

préalable du COS. 

 

Il en est de m°me pour les conventions entre la soci®t® et une autre entreprise si lôun des membres du 

Directoire ou du COS est propriétaire, associé indéfiniment responsable, gérant, administrateur, 

directeur général ou membre du Directoire ou du conseil de surveillance de ladite entreprise. 

 

Ces conventions, dites conventions r®glement®es, sont soumises ¨ lôapprobation de la plus prochaine 

Assemblée Générale Ordinaire des sociétaires. 

Ces dispositions ne sont pas applicables aux conventions portant sur des opérations courantes et conclues 

à des conditions normales. 

 

Aucune convention de la CERA nôa ®t® soumise ¨ ces dispositions pendant lôexercice de lôann®e 2022.  

 

Par ailleurs, en application des orientations European Banking Authority (EBA) sur la gouvernance 

interne et des orientations European Securities and Market Autority (EBA/ESMA) sur lô®valuation de 

lôaptitude des membres de lôorgane de direction et des titulaires de postes cl®s, le COS a adopt® une 

politique de pr®vention et de gestion des conflits dôint®r°ts visant ¨ identifier et encadrer les situations 

pouvant potentiellement entraver la capacité des membres du COS à adopter des décisions objectives et 

impartiales visant à répondre au mieux aux intérêts de la CERA et à exercer leurs fonctions de manière 

indépendante et objective. 

 

 

 

 

1.3.3 Commissaires aux comptes 

 

Le contrôle des comptes de la société est exercé dans les conditions fixées par la loi, par deux 

commissaires aux comptes titulaires remplissant les conditions l®gales dô®ligibilit®. 

 

Les commissaires aux comptes sont investis des fonctions et des pouvoirs que leur confèrent les 

dispositions légales et réglementaires. 

 

Les commissaires aux comptes sont convoqués à toute assemblée de sociétaires au plus tard lors de la 

convocation des sociétaires. 

 

Les commissaires aux comptes doivent être convoqués à la réunion du Directoire au cours de laquelle 

sont arr°t®s les comptes de lôexercice. Ils peuvent °tre convoqu®s ¨ toute autre r®union du Directoire. 

Le délai de convocation est de trois jours au moins avant la réunion. 

 

Les commissaires aux comptes peuvent être également convoqués à toute réunion du COS ou leur 

pr®sence para´t opportune en m°me temps que les membres du COS ainsi que lors des comit®s dôaudit 

et des risques notamment ¨ lôoccasion des processus de cl¹ture dôexercice ou de r®sultats intermédiaires. 
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Les commissaires aux comptes de la CERA, figurant dans le tableau ci-dessous, ont été nommés pour 

six exercices par lôAssembl®e G®n®rale Ordinaire du 27 avril 2021. Leur mandat prendra donc fin à 

lôissue de lôassembl®e g®n®rale ordinaire annuelle appel®e ¨ statuer sur les comptes de lôexercice clos 

au 31 décembre 2026, qui se tiendra en 2027. Ils pourront être reconduits dans leurs fonctions. 

 

Catégorie CAC Adresse 

Titulaire 
Cabinet MAZARS 

Monsieur Emmanuel CHARNAVEL 

61 Rue Henri Régnault 

92400 Courbevoie 

Titulaire 

Cabinet KPMG 

Messieurs Rémi VINIT-DUNAND / 

Xavier DE CONINCK 

51, rue de Saint-Cyr, CS 60409 

69338 Lyon Cedex 9  
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1.4 Eléments complémentaires 
 

1.4.1 Tableau des délégations accordées pour les augmentations de capital et leur utilisation 

 

Aucune d®l®gation nôa ®t® accord®e sur lôexercice. 

 

 

1.4.2 Tableau des mandats exercés par les mandataires sociaux 

 

1.4.2.1 Mandats exercés par les membres du Directoire en fonction au 31/12/2022. 

 

Monsieur Didier BRUNO 
 

Membre du Directoire Caisse d'épargne Rhône Alpes 

Vice-président du Conseil de Surveillance SA RHONE ALPES PME GESTION 

Membre du Conseil de Surveillance SAEM SOCIETE DES TROIS VALLEES 

Représentant permanent de la CERA au 

Conseil dôAdministration 
Association HUB612 

Administrateur La Banque du Léman (SA de droit suisse, filiale 100% CERA) 

 SA SIPAREX ASSOCIES 

 

 
 

 

Monsieur Alain DENIZOT 
 

Président du Directoire Caisse d'épargne Rhône Alpes 

Pr®sident du Conseil dôadministration La Banque du Léman (SA de droit suisse, filiale 100% CERA) 

Président du Conseil de Surveillance SA Rhône Alpes PME Gestion 

Représentant permanent de la CERA, Président SAS Rework Place 

 SAS HUB612 Participations 

Représentant permanent de la CERA, Président 

du Conseil dôadministration 
Association HUB612 

Administrateur F®d®ration Nationale des Caisses dô®pargne 

 SAS CE HOLDING PARTICIPATIONS 

Censeur SAEM Société des Trois Vallées 

Membre du Conseil de Surveillance SA BPCE (+ membre du Comité des risques) 

Représentant permanent de la CERA au Conseil 

dôadministration 
GIE IT-CE 

 GIE BPCE IT 

 SA Compagnie des Alpes 

 Fondation dôentreprise CERA 
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Monsieur Guillaume ISERENTANT 
 

Membre du Directoire Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes 

Pr®sident du Conseil dôadministration 
SA Centre européen cinématographique Auvergne-Rhône-Alpes 

Caisse Générale de Prévoyance (CGP) (depuis juillet 2022) 

Vice-pr®sident du Conseil dôadministration SGAPS Ensemble Protection Sociale (EPS) (depuis juillet 2022) 

Représentant permanent de la CERA, Gérant SCI OSWALDO, SNC CURKO 

Représentant permanent de la CERA au 

Conseil dôAdministration 

ASSOCIATION INTERENTREPRISES DE SANTE AU TRAVAIL 

DU GRAND LYON 

 

 

Mandats ®chus en cours dôexercice : 

 

Vice-pr®sident du conseil dôadministration Caisse Générale de Prévoyance (CGP) (fin juin 2022) 

 

 

 

 

Madame Andréa JOSS 
 

Membre du Directoire Caisse d'épargne Rhône Alpes (01/05/2021) 

Administrateur La Banque du Léman (SA de droit suisse, filiale 100% CERA) 

 GIE BPCE SERVICES FINANCIERS 

Représentant permanent de la CERA en qualité 

de Président 
SAS CEPRAL PARTICIPATIONS 

Représentant permanent de la CERA en qualité 

de gérant 

SNC SALF 1, de la SNC SALF 2, de la SNC TERRAE, de la SNC 

MIRAE, de la SNC PUCLHRAE 

Représentant permanent de la CERA au Conseil 

dôAdministration 
Fondation dôentreprise CERA 

 SPPICAV (SA) AEW FONCIERE ECUREUIL 

Représentant permanent de CEPRAL 

PARTICIPATIONS, Président 
SAS XPOLE PRESQUôILE 

Représentant permanent de CEPRAL 

PARTICIPATIONS, Gérant 
SCI LE 380 

Représentant permanent de CEPRAL 

PARTICIPATIONS au Conseil de surveillance 
SCPI ATREAM HOTELS 

 
 

 

 

Monsieur Frédéric MARTIN 
 

Membre du Directoire Caisse d'épargne Rhône Alpes 

Représentant permanent de la CERA au 

Conseil dôAdministration 
SA BPCE LEASE 
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1.4.2.2 Mandats exercés par les membres du COS en fonction au 31/12/2022. 

 
Monsieur Gérard BALTHAZARD 
 

Membre du COS Caisse d'épargne Rhône Alpes 

Membre du CA SLE Région Grenobloise 

Président SAS TELEGRENOBLE 

Gérant SCI ADRIEN 

 

 

 

Madame Evelyne BAPTENDIER 
 

Membre du COS Caisse d'épargne Rhône Alpes 

Présidente du CA SLE Haute-Savoie 

Administratrice Fondation dôEntreprise Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes 
 

 

 

Monsieur Patrice BARDIN 
 

Membre du COS Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes 

Membre du CA SLE Beaujolais Val de Saône 

 

 

 

Madame Véronique BENOLLET 
 

Membre du COS, représentant des salariés Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes 
 

 

 

Monsieur Laurent BIBOUD 
 

Membre du COS Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes 

Président du CA SLE Voiron Saint-Marcellin 

Administrateur Fondation dôEntreprise Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes 

Gérant SCI LA CHENEVARIE 

Administrateur IMMOBILIERE RURAL MEDICIS SA 

 

 

 

Madame Véronique CHARMETANT 
 

Membre du COS Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes 

Membre du CA SLE Beaujolais Val de Saône 

 

 

 

Madame Véronique CROUIGNEAU 
 

Membre du COS Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes 

Membre du CA SLE Vienne, Bourgoin-Jallieu et Nord-Isère 

Présidente Entreprise PARET 
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Monsieur Laurent DAL PIO LUOGO 
 

Membre du COS Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes 

Président du CA SLE Est Lyonnais 

Président du CA Parcours Confiance Rhône Alpes (PACORA) 

 

 

 

Monsieur Florent DUPEUBLE 

 

Membre du COS Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes 

Membre du CA SLE Ain 

Président ABM CONCEPT 

 

 

 

Monsieur Thierry FAIVRE 
 

Membre du COS Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes 

Président du CA SLE Ouest Lyonnais 

 

 

 

Madame Nadine GEORGEL 
 

Membre du COS, représentant les 
Collectivités territoriales et EPCI à fiscalité 

propre 

Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes 

 

 

 

Madame Marie-Alice GUIDETTI 
 

Membre du COS Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes 

Présidente du CA SLE Région Grenobloise 

Co-gérante SCI EBER 

 SCI JACQUELINE 96-2 

 

 

 

Monsieur Jean-Louis HOFBAUER 
 

Membre du COS Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes 

Président du CA SLE Savoie 

Administrateur La Banque du Léman (SA de droit suisse, filiale 100% CERA) 

Président Directeur Général SA TRIALP 

 

 

 

Monsieur Philippe IRRMANN 
 

Membre du COS, représentant des salariés 

sociétaires 

Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes 

Administrateur Fondation dôEntreprise Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes 
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Monsieur Michel MANENT 
 

Président du COS Caisse d'épargne Rhône Alpes 

Président du CA SLE Lyon 

Administrateur 
Natixis Investment Managers (NIM) ï SA (et membre du comité 

des risques et de la conformité CRIC) 

 Fondation dôEntreprise Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes 

 F®d®ration Nationale des Caisses dô®pargne 

Directeur Général 
Centre de Recherche dôInformation et de Documentation 

Notariales CRIDON LYON ï GIE 

 AVENIR NOTAIRE ï SAS (Filiale à 100 % du CRIDON Lyon) 

 

 

 

Madame Florence PESENTI-MOLINIER 
 

Membre du COS, représentant des salariés Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes 
 

 

 

Monsieur Stéphane PETILLEON 
 

Membre du COS Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes  

Membre du CA SLE Haute-Savoie 

Administrateur Fondation dôEntreprise Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes 

 

 

 

Madame Myriam SCAPPATICCI 
 

Vice-présidente du COS Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes 

Présidente du CA SLE Ain 

Présidente Fondation dôentreprise Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes 

Administratrice Etablissements SCAPPATICCI ï SA 

Co-gérante SCI SCAPPATICCI 

Directrice générale FINANCIERE SCAPPATICCI ï SAS 

Gérante SCI CHERINAL 

 

 

 

Madame Marie VEHI 

 

Membre du COS Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes 

Membre du CA SLE Lyon 

Administratrice Fondation dôEntreprise Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes 

Dirigeante MON APPART A LYON 
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1.4.3 Conventions significatives 

(Article L225-37-4 du Code de commerce) 
 

Aucun mandataire social et aucun sociétaire disposant de plus de 10 % des droits de vote nôa sign®, en 

2021, de convention avec une autre société contrôlée au sens de lôarticle L233-3 du Code de commerce 

par la CERA. 
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1.4.4 Observations du Conseil dôOrientation et de Surveillance sur le rapport de gestion du 
Directoire 

 

En application des dispositions des articles L 225-68, alinéa 6 et R 225-83, 4° du Code de commerce, 

nous vous pr®sentons ici nos observations sur les comptes de lôexercice clos le 31 décembre 2022 ainsi 

que sur le rapport de gestion du Directoire. 

 

 

Observations sur les comptes arrêtés au 31 décembre 2022 (comparatif à fin décembre 2021) 

 

Apr¯s avoir rappel® que les r®sultats financiers d®finitifs de la Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes (CERA) 

ont été présentés au COS, le 28 février 2023, dans la continuité de la restitution des travaux des 

commissaires aux comptes faite lors du Comit® dôAudit du 23 février 2023, nous relevons les résultats 

sociaux suivants pour la CERA (normes French) : 

 
 2022 versus 2021   

- Produit Net Bancaire : 737,4 millions dôeuros contre 680,4 millions dôeuros soit + 8,38 % 

- R®sultat brut dôexploitation : 317,1 millions dôeuros contre 266,3 millions dôeuros soit + 19,08 % 

- Résultat net : 235,4 millions dôeuros contre 135,7 millions dôeuros soit + 73,47 % 

- Total de bilan : 44 257,4 millions dôeuros contre 42 279,2 millions dôeuros soit + 4,68 % 

 

 

Et les r®sultats financiers consolid®s suivants pour le Groupe Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes (normes 

IFRS : 

 
 2022 versus 2021   

- Produit Net Bancaire : 743,4 millions dôeuros contre 719,9 millions dôeuros soit + 3,26 % 

- R®sultat brut dôexploitation : 299,4 millions dôeuros contre 291,4 millions dôeuros soit + 2,75 % 

- Coût du risque : 50,1 millions dôeuros contre 39,2 millions dôeuros soit + 27,81 % 

- Résultat net : 187,7 millions dôeuros contre 189 millions dôeuros soit - 0,69 % 

- Total de bilan : 50 699,4 millions dôeuros contre 48 496,2 millions dôeuros soit + 4,54 % 

- Coefficient dôexploitation : 59,7 % contre 59,5 %     

 

 

Le COS constate notamment avec satisfaction :  

1. Un PNB consolidé établi à 743,4 Mú, en hausse de 23,5 Mú par rapport ¨ lôexercice 2021, sous 

lôeffet positif de plusieurs ®l®ments significatifs tels que : la bonne dynamique de la tarification 

de bancarisation et de lôactivit® ç crédits », les activités financières dans un contexte 

dôaugmentation des taux de march® et de croissance des taux de r®mun®ration de lô®pargne 

réglementée, ainsi que les contributions positives de la Banque du Léman et de CEPRAL 

PARTICIPATIONS, toutes deux filiales de la CERA. 

2. Un PNB établi à 19,3 Mú pour la Banque du L®man, en hausse de 3,5 Mú par rapport ¨ 

lôexercice 2021 ; 

3. Un coefficient dôexploitation arr°t® ¨ 59,7%, contre 59,5% en 2021 sous lôeffet dôune 
progression du PNB et dôune croissance des frais de gestion ; 

4. Un résultat net à 187,7 Mú ce, malgr® un l®ger retrait par rapport ¨ lôexercice 2021, traduisant 

la solidité du Groupe CERA. 

 

Le COS souligne, par ailleurs, que le co¾t du risque qui sô®tablit ¨ 50 Mú, est sup®rieur au budget 

(+5.1 Mú) et en hausse de 11 Mú par rapport ¨ lôexercice 2021. Cette hausse, partiellement anticip®e, 
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porte majoritairement sur le coût du risque individuel douteux qui passe de 16,2 Mú ¨ 33,4 Mú entre 

2021 et 2022, essentiellement sur les lignes du marché des professionnels et du marché des entreprises. 

Le COS observe que les risques sont correctement et suffisamment provisionnés. 

 

 

Dans ce contexte et à ce stade, les deux cabinets de commissaires aux comptes ont déclaré, lors du 

dernier Comit® dôaudit et du COS de f®vrier 2023, sôappr°ter ¨ certifier les comptes de la CERA ce, sans 

réserve. 

En cons®quence, nous ®mettons un avis favorable sur les comptes annuels de lôexercice social 2022. 

 

 

Observations sur le rapport de gestion du Directoire 2022. 

 

Le rapport de gestion établi par le Directoire a été mis à notre disposition dans les délais réglementaires. 

Celui-ci est tr¯s complet et d®taill® et inclut notamment les faits majeurs de lôexercice ®coul®, les 

perspectives pour lôann®e ¨ venir, les informations sur les résultats, les activités, les fonds propres et la 

solvabilit®, lôorganisation et lôactivit® de contr¹le interne, la gestion des risques, la d®claration de 

performance extra-financière. Ce rapport complète utilement la présentation des comptes définitifs qui 

nous a ®t® faite et qui sont conformes aux projets dôatterrissage partag®s notamment en dernier lieu en 

décembre 2022. 

 

Apr¯s la crise sanitaire, lôann®e 2022 a ®t® marqu®e notamment par de nouvelles incertitudes sur les 

plans économiques et géopolitiques : remontée des taux de marché, augmentation des taux de 

r®mun®ration de lô®pargne r®glement®e, retour de lôinflation, guerre en Ukraine. 

 

Face à ces aléas, la CERA a pu capitaliser sur ses nombreux atouts, notamment le socle posé par son 

mod¯le coop®ratif, son capital Humain, les actions mises en îuvre dans le cadre de son nouveau plan 

stratégique 2022-2024 ce, afin de pérenniser sa performance et son ADN fondé sur « le temps long », 

en tant quôacteur ®conomique r®gional majeur. 

 

La CERA a notamment su : 

 

¶ Sôimpliquer au quotidien dans lôaccompagnement de tout lô®cosyst¯me de ses territoires. 

 

La CERA a lancé, en mars 2022, la Communauté Montagne réunissant 50 experts mobilisés pour 

imaginer et apporter les solutions de la montagne de demain. 

La CERA contribue également à la promotion du territoire alpin en étant partenaire national des 

championnats du monde de Courchevel Méribel 2023, et depuis septembre 2022 partenaire officiel de 

la « fabrique de champions » le Club des Sports de Val dôIs¯re. 

 

¶ Apporter des solutions face aux évolutions de ses territoires et de la société, en accompagnant 

par exemple ses clients dans leurs projets de transition énergétique. 

 

En 2022, la CERA accentue, aux côtés du Groupe, son engagement dans le développement durable, 

notamment grâce à une gamme complète de placements dédiés et reconnus avec en nouveauté : le 

Compte sur Livret Vert. 

Ce sont également plus de 1 000 clients qui ont b®n®fici® de lôaccompagnement gratuit de son partenaire 

France Rénov. 

Enfin, avec son Prêt Green « Energies Renouvelables », la CERA participe au financement du réseau 

dô®nergie g®othermique de la ZAC Pr® Billy ¨ Pringy (74). 

 

¶ Porter une attention particulière à ses sociétaires, clients, partenaires et collaborateurs. 

 

Pour être toujours au plus près des besoins de ses clients, la CERA évolue en permanence. Ainsi, sur la 

m®tropole lyonnaise, la CERA a contribu® au projet de d®ploiement de lôOpen Payment sur lôensemble 



1. Rapport sur le Gouvernement dôEntreprise 

1.4 Eléments complémentaires 
 

 

Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes ï Rapport annuel 2022 ï Page 39 

du réseau TCL initié par SYTRAL Mobilités. Une innovation qui permet dôutiliser sa carte bancaire 

comme titre de transport. 

La CERA a poursuivi ses investissements et ses efforts en vue dôaccro´tre le niveau de satisfaction de 

ses clients ; les résultats 2022 viennent couronner les progrès très significatifs accomplis ces dernières 

années. 

 

 

Pour ses collaborateurs, la CERA a poursuivi ses engagements notamment en faveur de lô®galit® 

professionnelle (Index de 94 points sur 100) et de la qualité de vie au travail, en enrichissant, par 

exemple, les dispositifs du t®l®travail afin de lô®largir sur lôensemble des m®tiers. 

La CERA a ®galement d®ploy® un nouveau dispositif de recrutement et dôint®gration innovant 

permettant dôapporter, ¨ ses nouveaux collaborateurs, une solide formation technique et pratique, tout 

en privilégiant le sens de la satisfaction client. 

Enfin, la CERA sôest mobilis®e en faveur du pouvoir dôachat de ses collaborateurs gr©ce ¨ diff®rentes 

mesures. 

 

¶ Poursuivre son engagement sociétal notamment auprès des associations présentes sur ses 

territoires, grâce à sa politique volontariste de mécénat et de philanthropie portée par sa 

fondation dôentreprise qui lôont conduit notamment ¨ mener le premier appel ¨ projets engag® 

au profit des « jeunes ». 

 

 

Par ailleurs, le coup dôenvoi des travaux de d®construction-reconstruction de lôancien si¯ge social de la 

CERA, Boulevard Eugène Deruelle à Lyon, a été donné au cours du dernier trimestre 2022. 

Les anciens locaux laisseront place au programme immobilier « KI  è, dessin® par le cabinet dôarchitectes 

Sou Fujimoto, lequel alliera commerces, logement (notamment baux réels solidaires ï BRS), bureaux, 

parkings, tout en accordant une large place à la végétalisation et une intégration exemplaire de 

lôensemble immobilier dans un quartier de la Part Dieu en profonde mutation et modernisation. 

Les travaux, menés par « Pitch Immo è, retenu en suite dôun appel dôoffre conclu en 2019, feront appel 

¨ lô®conomie circulaire et au r®emploi de mat®riaux. 

Le groupe CERA d®montre une fois de plus son ambition de sôinscrire dans le temps long ainsi que sa 

forte mobilisation dans le développement socioéconomique de son territoire. 

 

En conclusion, le groupe CERA, sous lôimpulsion d®termin®e et positive du Directoire et gr©ce aux 

équipes de terrain engagées, a su une fois de plus sôadapter et ®voluer en capitalisant sur son ADN 

coopératif de grande banque commerciale régionale, demeurant lôun des acteurs bancaires les plus 

dynamiques de son secteur, avec des résultats 2022 à la hauteur de ses ambitions. 

 

En conséquence, nous émettons un avis favorable sur le rapport de gestion du Directoire au titre de 

lôexercice social 2022. 
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2 RAPPORT DE GESTION 

 

2.1 Contexte de lôactivit® 
 

2.1.1 Environnement économique et financier 

 

2022 : la renaissance dôune m®canique stagflationniste 

 

Lô®conomie mondiale, qui a subi une crise ®nerg®tique apr¯s la pand®mie, sôest peu ¨ peu essouffl®e en 

2022. Les prix du gaz et de lô®lectricit® ont ®t®, au plus fort de la hausse ¨ lô®t® 2022, multipli®s par dix 

par rapport à début 2021. On a pourtant assisté à une détente des prix des matières premières dès le mois 

dôao¾t, apr¯s la flamb®e provoqu®e par lôinvasion de lôUkraine le 24 f®vrier, en raison du ralentissement 

®conomique. La conjoncture a largement continu® de b®n®ficier de lôacquis dynamique de croissance 

provenant du vif rebond mécanique post-Covid du printemps 2021. Elle a néanmoins sévèrement pâti 

dôune succession de nouveaux chocs exog¯nes, de nature ¨ la fois g®opolitique (guerre en Ukraine, 

Taµwan) et sanitaire, de p®nuries structurelles en main dôîuvre et surtout de la diffusion dôune inflation 

galopante, singulièrement aux Etats-Unis et en Europe. Celle-ci a nécessité un resserrement monétaire 

in®dit de part et dôautre de lôAtlantique, qui sôest acc®l®r® au second semestre, provoquant, en 

conséquence, un violent krach obligataire, pire que celui de 1994. La zone euro et la France, sans 

connaître encore un taux de chômage élevé, ont donc été de plus en plus menacées par une situation de 

stagflation, côest-à-dire un r®gime conjoint dôinflation forte, de croissance durablement faible et de 

remontée des taux dôint®r°t, ¨ lôexemple de la situation des ann®es 1970. 

 

La Chine, dont la progression du PIB nôa ®t® que de 3 %, a p©ti dôune profonde crise immobili¯re et de 

la stratégie zéro-Covid de confinements. Lô®conomie am®ricaine a cr¾ de 2 %, apr¯s 5,9 % en 2021, 

tandis que le PIB de la zone euro a augment® respectivement de 3,3 %, apr¯s 5,3 %. Lôinflation sôest 

fortement acc®l®r®e. Elle a cependant atteint clairement un pic d¯s juin (9,1 % lôan) aux Etats-Unis (+ 

6,5 % lôan en d®cembre), moins ®vident d¯s octobre (10,6 % lôan) dans la zone euro (+ 9,2 % lôan en 

d®cembre). La moyenne annuelle sôest situ®e ¨ 8 % pour lô®conomie am®ricaine et ¨ 8,4 % pour la zone 

euro. Le commerce mondial, pénalisé par la désorganisation des chaînes de valeur, les tensions 

géopolitiques et les sanctions imposées à la Russie, a marqué le pas, tout comme la demande mondiale 

adressée à la France. 

 

Lô®conomie franaise, port®e par la r®silience de la demande et le rebond du secteur des services, a 

progressé en volume de 2,5 %, après 6,8 % en 2021, tout en connaissant une poussée inflationniste 

moindre que dans la plupart des pays europ®ens, du fait de la mise en place rapide dôun bouclier tarifaire. 

Lôindice des prix nôa donc augment® que de 5,2 % en moyenne annuelle en 2022, contre 1,6 % lôann®e 

pr®c®dente, le glissement des prix de d®cembre atteignant cependant 5,9 % lôan pour lôensemble des 

prix et 12,1 % lôan pour les produits alimentaires. Lôinflation a dôabord ®t® due ¨ lôacc®l®ration des prix 

de l'énergie, avant de trouver ensuite sa source, depuis avril, dans celle des services, de l'alimentation et 

des produits manufactur®s. Lô®conomie sôest rapproch®e de la stagflation, subissant le choc de prix sur 

les produits alimentaires et ®nerg®tiques, la remont®e de lôincertitude li®e ¨ la proximité géographique 

de la guerre en Ukraine, les contraintes aig¿es dôapprovisionnement et les p®nuries structurelles en main 

dôîuvre comp®tente ou qualifi®e. Au-del¨ des effets dôacquis, la consommation sôest r®v®l®e 

relativement atone tout au long de lôann®e, du fait du choc inflationniste sur le pouvoir dôachat, ce dernier 

ayant quasi stagn® en 2022. Les m®nages ont ainsi maintenu un effort dô®pargne important de 16,7 % 

de leur revenu, au-dessus du niveau dôavant la pand®mie, bien quôinf®rieur ¨ celui de 2020 et de 2021, 

malgr® la poursuite de la baisse du taux de ch¹mage (7,3 %) et des cr®ations nettes dôemploi encore 

robustes. Lôinvestissement des entreprises a ®t® r®silient. Il a n®anmoins commenc® ¨ p©tir du recul 

pr®vu de lôactivit® manufacturière, du ralentissement de celle des services et, plus généralement, du 

contexte dôincertitude tant g®opolitique quô®nerg®tique et de hausse des taux dôint®r°t. Par ailleurs, 

lôext®rieur a contribu® n®gativement ¨ la croissance, du fait de la forte hausse des importations, 

principalement attribuable aux livraisons de biens ®trangers dô®quipement ainsi quô¨ celles de produits 

®nerg®tiques, ces derni¯res nôayant jamais ®t® aussi ®lev®es en volume. Enfin, le d®ficit public, autour 

de 5 % du PIB, après 6,4 % en 2021, est resté important, du fait des plans de soutien au pouvoir d'achat. 
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La dérive inflationniste et les risques induits de désancrage des anticipations de prix ont obligé les 

banques centrales ¨ normaliser leurs politiques mon®taires, en mettant en îuvre des hausses de taux 

directeurs et des réductions de bilan, quitte à provoquer une récession. Ce virage monétaire marqué a 

®t® davantage engag® par la R®serve F®d®rale am®ricaine (Fed), la Banque dôAngleterre et les banques 

centrales des économies émergentes que par la Banque du Japon et la BCE. La Fed a effectué un 

rehaussement tr¯s rapide de ses taux directeurs, ¨ sept reprises depuis mars, le plus brutal depuis lô¯re 

Volcker, de 425 points de base au total, pour les porter dans une fourchette comprise entre 4,25% et 

4,5%. Elle a ®galement mis fin ¨ ses achats dôactifs et d®cid® une r®duction progressive de son bilan. La 

BCE, quant ¨ elle, a aussi ®teint au premier juillet son programme dôachats dôactifs. Elle nôa amorc® le 

rel¯vement de ses taux dôint®r°t, le plus rapide de son histoire, quô¨ partir de juillet, dans un contexte o½ 

lôorigine des hausses des prix tenait plus ¨ lô®nergie et aux perturbations des cha´nes de valeur quôau 

dynamisme de la demande intérieure. Cependant, face à la tendance à la d®pr®ciation de lôeuro sous la 

parité avec le dollar, induisant une inflation importée, elle a augmenté de 250 points de base au total ses 

principaux taux directeurs à quatre reprises, en juillet, septembre, octobre et décembre, pour porter 

notamment le taux de refinancement ¨ 2,5 %. Elle a ®galement relev® d¯s la fin octobre le taux dôint®r°t 

applicable aux opérations TLTRO 3 et fixé la rémunération des réserves obligatoires des banques au 

taux de la facilité de dépôt, afin de réduire, par ces deux dernières mesures, les effets dôaubaine. 

 

Le resserrement mon®taire et lôinflation ont tir® nettement les taux longs ¨ la hausse de part et dôautre 

de lôAtlantique, tout en augmentant les diff®rentiels de taux dôint®r°t entre les pays de la zone euro, 

notamment entre lôAllemagne et lôItalie. Des mouvements tr¯s violents de march® ont port® lôOAT 

10 ans ¨ 3,1 % le 30 d®cembre 2022, contre 0,194 % le 31 d®cembre 2021, soit une hausse en lôespace 

de seulement un an de plus de 290 points de base. Cette remontée a été plus rapide encore que celle 

intervenue en 1994. Ce phénomène, au-delà des fluctuations, a engendré un véritable krach obligataire 

de part et dôautre de lôAtlantique. Le prix des obligations a chut® de 20 % en lôespace dôun an pour ce 

qui concerne les titres europ®ens dôune ®ch®ance comprise entre 7 et 10 ans. Lô®cart de taux en faveur 

des Etats-Unis ¨ court terme comme ¨ long terme, qui sôest accentu®, a ®t® le principal vecteur de la 

d®pr®ciation du yen et de lôeuro contre le dollar. Lôeuro est pass® de plus de 1,2 dollar en juin 2021 à 

1,07 dollar le 30 décembre 2022, tout en se situant temporairement en dessous de la parité à 0,96 dollar 

le 26 septembre. Après avoir atteint des records, les marchés boursiers, devenus plus volatils, ont pâti 

de la montée des incertitudes et surtout de la hausse des taux longs. En parallèle avec le krach obligataire, 

le Dow Jones a reculé de 8,7 % et le Nasdaq de 33,1 %. Le CAC 40 a perdu 9,5 %, se situant à 

6.473,8 points le 30 décembre 2022, contre 7.153 points le 31 décembre 2021, mais après avoir atteint 

un point bas à 5.676,9 points le 29 septembre. 

 

 

 

 

En Auvergne Rhône-Alpes 

(Sources : Banque de France, INSEE et Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes) 

 

En 2022, lôenvironnement ®conomique est rest® difficile pour lô®conomie r®gionale. La hausse du prix 

de lô®nergie et des mati¯res premi¯res a pes® sur les marges des entreprises. En parall¯le, la persistance 

de difficult®s dôapprovisionnement et la p®nurie de main dôîuvre ont frein® lôactivit® avec des taux 

dôutilisation des capacités de production (industrie) en dessous de leur moyenne de long terme. 

Néanmoins, la dynamique économique a fait preuve de résilience dans la région Auvergne-Rhône-

Alpes, m°me si la situation est contrast®e selon les secteurs dôactivit® avec, en particulier, la chimie, la 

m®tallurgie et la plasturgie ¨ la peine. Dans le prolongement de lôann®e pr®c®dente, les services 

marchands, dop®s par lôabandon des mesures de restriction sanitaire, ont bien perform®. Lôh®bergement 

et la restauration ont connu une activit® satisfaisante. Lôactivit® dans le b©timent et travaux publics a 

baiss® au cours du deuxi¯me semestre. Tous secteurs confondus, lôinvestissement est rest® un moteur de 

la croissance, mais le ralentissement est dôores et d®j¨ perceptible avec la forte remontée des coûts 

dôemprunt. 
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Les d®faillances dôentreprises ont augment® tout au long de lôann®e, apr¯s avoir touch® un point bas en 

2021, grâce aux aides budgétaires. La situation se normalise progressivement. Les enquêtes auprès des 

chefs dôentreprises font apparaitre une d®t®rioration de leurs tr®soreries. 

 

Le march® de lôemploi est robuste dans la r®gion Auvergne-Rhône-Alpes, avec des cr®ations dôemplois 

en hausse et un taux de chômage en baisse à 6,3% de la population active, un point de moins que la 

moyenne nationale. 

 

 

 

Données chiffrées du 31 décembre 2021 au 31 décembre 2022 

 

 
 

 

 

2.1.2 Faits majeurs de lôexercice 

 

2.1.2.1 Faits majeurs du Groupe BPCE 

 

Dans un environnement ®conomique et financier marqu® par un niveau dôinflation ®lev®, une forte 

volatilité sur les marchés et une progression rapide des taux, le Groupe BPCE a continué à jouer 

pleinement son r¹le aupr¯s de ses clients. Lôactivit® commerciale est rest®e forte dans ses diff®rents 

métiers, notamment dans les deux réseaux Banques Populaires et Caisses dôEpargne mais ®galement 

dans la BFI et la Gestion dôActifs. Au-del¨, lôann®e 2022 a ®t® marqu®e par lô®volution de la 

gouvernance du Groupe BPCE, la simplification de son organisation et sa mobilisation sur les 

conséquences de la guerre en Ukraine. 

 

Sôagissant de la guerre en Ukraine, un dispositif de suivi renforc® de la situation a ®t® mis en place. Au 

31 décembre 2022, les contreparties ukrainiennes ont été classées en Statut 3 et ont été dépréciées à 

hauteur de 35 millions dôeuros correspondant ¨ une exposition brute de 91 millions dôeuros. Au 

31 décembre 2022, les contreparties russes ont été en partie classées en Statut 2 et ont été dépréciées à 

hauteur de 46 millions dôeuros correspondant ¨ une exposition brute de 941 millions dôeuros. Les 

contreparties russes restantes ont été classées en Statut 3 et ont été dépréciées à hauteur de 39 millions 

dôeuros correspondant ¨ une exposition brute de 147 millions dôeuros. Les expositions du groupe 
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concernent principalement la Banque de Grande Clientèle. Sur le volet de lôaide ¨ lôUkraine, les Banques 

Populaires, les Caisses dôEpargne, Natixis CIB, Natixis IM, Banque Palatine, ainsi que lôensemble des 

filiales du Groupe BPCE et la fondation Natixis ont apport® pr¯s de 5 millions dôeuros en faveur de la 

Croix-Rouge française. Ces dons ont permis de participer aux actions de solidarité déployées par le 

mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant Rouge en faveur de la population civile et 

des r®fugi®s. En compl®ment, les Caisses dôEpargne et les soci®t®s dôHLM du Groupe, ont d®cid® dôun 

abondement exceptionnel de 1,8 million dôeuros du fonds de solidarit® Habitat en R®gion pour permettre 

lôaccueil et lôh®bergement dôurgence des populations d®plac®es. 

 

Concernant lô®volution de la gouvernance du Groupe BPCE, le conseil de surveillance a décidé à 

lôunanimit®, le 28 octobre 2022, de nommer Nicolas Namias ¨ la pr®sidence du directoire de BPCE. 

Cette nomination a fait suite à la décision de Laurent Mignon de ne pas solliciter le renouvellement de 

son mandat et de sôengager dans un nouveau projet professionnel. Nicolas Namias a pris ses fonctions 

de pr®sident du Directoire de BPCE le 3 d®cembre 2022. Le conseil dôadministration de Natixis a 

®galement d®cid® ¨ lôunanimit® de nommer St®phanie Paix directeur général de Natixis. Elle reste à ce 

titre membre du comité de direction générale de BPCE en charge des métiers mondiaux du groupe. 

 

La simplification de lôorganisation du groupe sôest poursuivie et sôest traduite par le transfert des 

activit®s dôassurance et de paiement ¨ BPCE, r®alis® le 1er mars 2022. Le p¹le Global Financial Services 

qui regroupe les métiers globaux du Groupe BPCE - Gestion dôActifs et de Fortune, Banque de Grande 

Clientèle - a aussi ®t® cr®®. Plusieurs projets dôop®rations et de simplification de son organisation ont 

été finalisés : 

 

¶ Natixis Investment Managers (Natixis IM) et le groupe La Banque Postale ont finalis® lôacquisition 
par Natixis IM des participations de La Banque Postale dans Ostrum AM (45 %) et AEW Europe 

(40 %) et prolong® leurs partenariats industriels en gestion dôactifs jusquô¨ fin 2030. A lôissue de 

ces opérations, Natixis IM détenait 100 % du capital des sociétés de gestion Ostrum AM et AEW 

Europe. Ces opérations sont intervenues après consultation des instances représentatives du 

personnel concernées et obtention des autorisations des autorités de régulation compétentes ; 

 

¶ Le Groupe BPCE a officialisé la création de BPCE Solutions Informatiques. Née du rapprochement 

des équipes de développement logiciel des Banques Populaires (iBP), des Caisses d'Epargne (IT-

CE) et de l'activité Services et Expertises Financières, la société regroupe 2 600 salariés répartis 

dans toute la France. Gwilherm Le Donné a été nommé directeur général de BPCE Solutions 

informatiques ; 

 

¶ Enfin, la cession par Natixis de la participation résiduelle dans Coface a été réalisée début janvier 

2022. 

 

Au sein des activit®s de banque de proximit® et dôassurance, le Conseil de surveillance du Groupe BPCE 

a approuvé, la nomination de Jérôme Terpereau le 1er juin en tant que directeur général Banque de 

proximité et Assurance, membre du directoire du Groupe BPCE. Il a succédé à Christine Fabresse, 

nomm®e pr®sidente du directoire de la Caisse dôEpargne CEPAC d¯s le 2 mai 2022. 

 

Lôactivit® des deux r®seaux a ®t® marqu®e par une croissance des fonds de commerce et a vu une hausse 

continue des taux de crédit pour refléter la progression des taux de refinancement. 

 

Concernant lôactivit® des Banques Populaires, le cap dôun million deux cent mille clients particuliers 

équipés en convention Cristal a été atteint, deux ans après leur lancement. Un nouveau contrat 

dôassurance d®c¯s associ® au compte a ®t® lanc®, accessible sans formalit® m®dicale et avec une 

cotisation unique. Ce contrat offre un capital garanti en cas de décès quelle que soit la cause, et 

lôexon®ration des droits de succession sur le capital vers® au(x) b®n®ficiaire(s). Sur la client¯le des 

professionnels plus de 160 000 clients ont été équipés au titre de la double relation active.  Une solution 

unique dôagr®gation de tous les comptes et dô®mission de virements ç Suite Connect » a été lancée : elle 

simplifie la gestion de trésorerie des professionnels et TPE multibancarisés et leur permet de disposer 
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dôune vision globale et instantan®e de lôensemble de leurs comptes ainsi que dôeffectuer des virements 

unitaires ¨ partir dôun espace unique. Par ailleurs, les clients professionnels et entreprises des Banques 

Populaires ont ®t® en mesure dô®mettre des liens de paiement par SMS, WhatsApp en plus de ceux par 

e-mail existants. En mati¯re dô®pargne, le nouvel emprunt commercialis® par le groupe, BPCE 3,50 % 

Octobre 2028, a enregistré une très forte collecte, bien au-delà des ambitions initiales. Enfin en gestion 

privée, le cap symbolique des 100 milliards dôeuros dôavoirs a ®t® franchi. 

 

Pour lôactivit® des Caisses dôEpargne, lôoffre de banque au quotidien ç les formules è a continu® son 

développement et près de 2,8 millions de formules ont été commercialisées depuis son lancement. 

Lô®quipement des clients en assurance IARD sôest ®galement poursuivi et plus dôun million de contrats 

MRH et Auto ont été commercialisés depuis le lancement du programme #INNOVE2020. En 2022, le 

réseau Caisse d'Epargne a intégré le classement "Entreprises préférées des Français"8 en sôinstallant ¨ 

la 2ème place du secteur. Sur la clientèle des jeunes, une campagne de communication a été lancée, le 

m®c®nat avec lôassociation e-enfance a ®t® reconduit et un partenariat dans la sant® avec lôISNI 

(intersyndicale nationale des internes en médecine) a été signé. Pour accompagner les clients fragiles, 

les Caisses dôEpargne ont mis en ligne un nouvel espace d®di® aux difficult®s financi¯res qui permet de 

pr®senter lôensemble de leur dispositif dôaccompagnement et de répondre aux situations financières 

difficiles, passag¯res ou non. Enfin, les Caisses dôEpargne ont obtenu en 2022 trois r®compenses aux 

Corbeilles Mieux Vivre Votre Argent : Corbeille dôOr Long Terme R®seaux Bancaires, Certificat de la 

meilleure gamme de fonds action sur cinq ans et Certificat de la meilleure gamme de fonds ISR sur cinq 

ans. 

 

Lôaccompagnement des clients dans les deux r®seaux bancaires sôest traduit par le d®ploiement et la 

mise en marché de nouveaux produits et services soutenant la transition énergétique. Les Banques 

Populaires et les Caisses dôEpargne ont d®ploy® les pr°ts R®novô Energie et ont ®t® les premi¯res ¨ lancer 

lôEco-Pr°t ¨ Taux Z®ro MaPrimeR®novô. Ces solutions de financement permettent aux particuliers de 

réaliser des travaux de r®novation ®nerg®tique en vue de r®aliser des ®conomies dô®nergie ou dôam®liorer 

la performance ®nerg®tique des logements. Apr¯s lôacquisition de Cozynergy par cinq banques 

régionales du Groupe BPCE en juillet 2021, et une expérimentation réussie auprès des clients 

particuliers de plusieurs ®tablissements, Banque Populaire et Caisse dôEpargne ont d®ploy® 

nationalement leur partenariat dans les territoires. Cozynergy est une entreprise experte de la rénovation 

énergétique qui propose une r®ponse globale et ç de terrain è, allant de lôaudit ¨ la r®alisation compl¯te 

des travaux. Par ailleurs les Banques Populaires se sont associ®es ¨ ç Economie dô®nergie è, soci®t® 

sp®cialiste de lôefficacit® ®nerg®tique, pour accompagner les clients sur lôensemble de leur projet de 

rénovation énergétique. 

 

Les Banques Populaires et les Caisses dôEpargne ont ®galement d®ploy® le Pr°t V®hicule Propre destin® 

¨ lôachat dôun v®hicule ®lectrique (voiture ou Nouveau V®hicule Electrique Individuel tel que trottinette, 

v®lo, scooteré), hybride ou ¨ hydrog¯ne. 

 

En mati¯re dô®pargne verte, les Banques Populaires ont lanc® une solution de placement (CAT VAIR) 

construite ¨ partir dôune gamme de comptes ¨ terme enti¯rement fl®ch®e et affect®e int®gralement aux 

financements de prêts pour la transition énergétique. Les encours collectés sont réinvestis en totalité 

dans les r®gions dôorigine pour en acc®l®rer la transition ®cologique et cr®er des opportunit®s de 

d®veloppement pour les entreprises locales. Les Caisses dôEpargne ont, quant à elles, mis en marché le 

Compte sur Livret Vert pour les particuliers. Ce compte sur livret classique est affecté à des initiatives 

vertes locales ou nationales, notamment le refinancement des crédits immobiliers respectant à minima 

la réglementation thermique 2012. 

 

Pour mieux accompagner leurs clients dans tous ces domaines de la transition énergétique, les Banques 

Populaires et les Caisses dôEpargne ont d®velopp® un support interactif permettant aux conseillers de 

mener de bout en bout leur entretien pour identifier et accompagner les projets de rénovation et 

dôefficacit® ®nerg®tique, mais aussi de mobilit® verte ou dô®pargne responsable. 

 
8 Classement r®alis® par lôIFOP, pour Eight Advisory avec le Journal Du Dimanche  
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En ce qui concerne lô®conomie de la mer, les Banques Populaires se sont engag®es à hauteur de plus de 

30 millions dôeuros en tant quôinvestisseurs dans le premier fonds europ®en d®di® ¨ la croissance bleue : 

Blue Forward FundÊ. Ce fonds de capital-innovation a pour ambition dôinvestir dans les domaines 

ayant un impact fort sur lô®quilibre ®cologique et climatique comme lôhydrog¯ne bleu, les ®nergies 

renouvelables marines, les produits bio-sourcés et bio-manufactur®s, lô®conomie circulaire bleue, 

lôaquaculture durable, ou la pr®servation des oc®ans. 

 

Sur la clientèle des entreprises, les Banques Populaires et les Caisses dôEpargne ont lanc® le Pr°t ¨ 

Impact. Cette nouvelle offre permet à leurs clients de mieux valoriser leur engagement social ou 

environnemental. Pour chaque pr°t ¨ impact souscrit, le taux dôint®r°t est index® sur un objectif de 

performance extra-financi¯re sociale ou environnementale de lôemprunteur et la bonification perue peut 

être reversée à une association. 

 

Concernant les investissements dans les infrastructures régionales, les Banques Populaires et les Caisses 

dôEpargne ainsi que et le Crédit Coopératif ont été les premières banques en France à mettre en place 

avec la BEI une enveloppe de crédits bonifiés de 150 millions d'euros pour les infrastructures sportives 

des collectivités locales. Au moins un quart des financements devront être consacrés à des projets ayant 

un objectif climatique : r®novation ®nerg®tique des b©timents, production dô®nergie renouvelable ou 

d®veloppement dôinfrastructures de transport bas carbone. 

 

Porté par des fondamentaux solides, le pôle Solutions et Expertises Financières (SEF) a continué 

dôafficher en 2022 une forte dynamique de ses activit®s en d®pit dôun environnement devenant moins 

porteur. Dans le domaine du crédit à la consommation, BPCE a ainsi maintenu sa place de premier 

acteur bancaire en France9. 

 

Au travers du programme Lease Impact, de nouveaux partenariats ont été créés par BPCE Lease, comme 

avec DrivEco sur les bornes de recharges ®lectriques ou avec Alterea sur le diagnostic dôefficacit® 

énergétique. Les offres prêts personnels verts créées par BPCE Financement (prêt personnel 

R®novô®nergie et pr°t v®hicule propre) ont ®t® g®n®ralis®es en 2022 au sein des r®seaux. Par ailleurs, la 

Compagnie Européenne de Garanties et Cautions a développé une tarification bonifiée pour les prêts à 

impact logement social et ®conomie sociale octroy®s par les Caisses dôEpargne. Enfin, concernant 

lôactivit® immobili¯re, la coop®ration entre BPCE Solutions Immobili¯res et Socfim a permis la cr®ation 

dôune offre de commercialisation de lots r®sidentiels ¨ destination de la clientèle des réseaux Banques 

Populaires et Caisses dôEpargne. 

 

Le p¹le Solutions et Expertises Financi¯res a par ailleurs proc®d® ¨ des op®rations dôacquisition au cours 

de lôann®e. Ainsi, le rachat de Banco Primus (filiale Portugaise du Crédit Foncier réalisant des 

financements de v®hicules dôoccasion) par BPCE Financement sôest finalis® en janvier 2022. De m°me, 

les encours de crédit long terme du Crédit Foncier ont été transférés auprès de Socfim en février 2022 

et le rattachement capitalistique de Pramex à BPCE S.A. a été finalisé en juin 2022. 

 

En termes dôop®rations de croissance externe, BPCE Lease a annonc® son entr®e en n®gociation 

exclusive en vue dôacqu®rir 100 % du capital dôEurolocatique et de sa filiale M®didan, leader franais 

dans le financement dô®quipements de sant® en location financi¯re ou cr®dit-bail, afin de renforcer son 

activité Vendor et devenir ainsi un acteur bancaire majeur dans le domaine de la santé. 

 

En 2022, le Pôle Assurances du Groupe BPCE, désormais intégré à BPCE a pris le nom de BPCE 

Assurances. La compagnie non-vie a été renommée BPCE Assurances IARD, la compagnie vie restant 

appelée BPCE Vie et la compagnie Luxembourgeoise a pris le nom de BPCE Life. 

 

 
9 Classement réalisé au troisième trimestre 2022 par Athling, Cabinet de conseil pour les affaires et autres conseils de 

gestion. 
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En 2022, lôactivit® non-vie a été soutenue avec le cap des 7 millions de contrats en portefeuille qui a été 

franchi. Plus dôun client particulier sur trois est d®sormais ®quip® en contrat dôassurance IARD et de 

prévoyance. 

 

Dans un contexte dô®v®nements climatiques sans pr®c®dent sur le march® franais (gr°les, inondations, 

incendies pour un montant de sinistre à fin septembre supérieur de 50 % à la moyenne des 5 dernières 

ann®es), un nouveau partenariat a ®t® nou® avec Imatech pour apporter aux activit®s dôindemnisation 

des capacités supplémentaires en matière de gestion de sinistres multirisques habitation. A lô®chelle de 

BPCE Assurances IARD, ce sont pr¯s de 60 000 sinistres climatiques qui sont venus sôajouter ¨ la 

sinistralité courante, impactant le PNB de la compagnie. 

 

Parmi les nouveaux produits commercialisés en prévoyance, les offres de prévoyance Homme Clé+, 

protection Homme cl® et lôadaptation de lôoffre Pr®voyance Pro ont ®t® lanc®es. BPCE Life propose 

d®sormais des contrats dôassurance vie et de capitalisation ¨ la client¯le patrimoniale et fortunée du 

r®seau Caisse dôEpargne. 

 

BPCE Assurances a ®galement confirm® son statut dôassureur pionnier en mati¯re dôengagement climat. 

Chaque ann®e, au moins 10 % de ses investissements sont consacr®s ¨ des actifs verts afin quôils 

représentent, au plus tard en 2030, 10 % de ses encours. En 2022, 15,5 % de ses investissements ont 

intégré un critère vert, allant au-del¨ de lôobjectif. La part de ses encours verts a progress® de 7 % soit 

une hausse de 1,8 point en un an. Enfin, la part des fonds labellisés ISR proposés aux clients BPCE Vie 

sôest ®lev®e ¨ 57 %, lôobjectif ®tant fix® ¨ 60 % en 2024. 

 

En mars 2022, le nouveau p¹le BPCE Digital & Paiements qui r®unit au sein dôun m°me p¹le les 

activit®s Paiements, les activit®s dôOney Bank et celles de la Direction Innovation, Data, Digital a été 

cr®®, avec notamment pour ambition de porter l'innovation du groupe, dôaccompagner la digitalisation 

du commerce et de renforcer la qualité de service de bout en bout de la chaîne des paiements. Yves 

Tyrode a été nommé directeur général de ce nouveau pôle qui rassemble près de 4 000 collaborateurs. 

Ce rapprochement a permis de développer des synergies entre les composantes du pôle avec de nouvelles 

réalisations comme des offres Payplug accessibles depuis les espaces digitaux des clients des Banques 

Populaires et des Caisses dôEpargne et le renforcement de la lutte contre la fraude sur les moyens de 

paiements associant les dispositifs de différentes entités du groupe. 

 

Parallèlement, le Groupe BPCE a poursuivi sa stratégie Digital Inside et continu® dôenrichir les services 

de la banque en ligne pour offrir la meilleure expérience client, à la fois sur le web et le mobile. Cette 

strat®gie sôest traduite par une forte progression des clients actifs connect®s ¨ la banque en ligne sur le 

web ou depuis un mobile. Le niveau de satisfaction des clients a dôailleurs atteint un plus haut avec un 

Net Promoter Score digital du Groupe de + 48 au quatrième trimestre 2022. 

 

Les parcours de souscription aux offres crédit, épargne financière et assurance, ont été renforcés avec 

notamment lôajout des univers ç Green è (protection de lôenvironnement) et ç Santé » (maintien 

dôautonomie pour les personnes ¨ mobilit® r®duite) dans le simulateur du pr°t personnel digitalis®. Par 

ailleurs, les solutions de Paiements proposées dans les espaces digitaux ont vu une forte progression de 

lôutilisation de lôInstant Payment (repr®sentant 16 % des virements externes en 2022), du paiement sans 

contact (61 % des paiements de proximité réalisés sans contact en 2022), et du pilotage de la carte 

bancaire en selfcare. Le nombre de clients actifs digitaux qui consultent et peuvent paramétrer leurs 

consentements depuis la banque en ligne a continué sa progression et les Entrepreneurs Individuels ont 

pu gérer leur profil et modifier leurs coordonnées depuis leur application mobile. 

 

Sôagissant dôacc¯s et de s®curit® des op®rations, le Groupe BPCE a continu® la mise en conformit® 

dôauthentification forte de ses clients : 9,7 millions de clients particuliers et professionnels étaient ainsi 

®quip®s de S®curôPass ¨ fin 2022, leur permettant de r®aliser leurs op®rations courantes en toute s®curit®. 

 

BPCE Payment Services, cr®®e en mars 2022, a continu® dôenregistrer une augmentation significative 

de ses transactions monétiques en raison dôune activit® soutenue pendant lô®t® et dôune croissance de 
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son parc de terminaux de paiement tiré par la gamme de TPE Android. Les paiements par Instant 

Payment et mobile ont également poursuivi leur développement dans les usages des clients. 

 

Lôactivité de Oney a été dynamique avec une hausse de sa production de crédit de plus de 15 %, soit 

+ 555 millions dôeuros compar® ¨ 2021. Sur son offre Buy Now Pay Later (BNPL), la croissance a 

atteint 14 % et, en France, sa part de marché sur ce type de financement sôest ®tablie ¨ 34,5 % ¨ fin 

septembre (source ASF), confirmant sa position de leader sur le paiement fractionné. Plusieurs 

partenariats majeurs ont ®t® sign®s en France, avec Orange, Mango ou encore Le Bon Coin, et dôautres 

ont été reconduits, comme avec Samsung, Air France, Decathlon et Maxicoffee. A fin 2022, 16 000 sites 

et magasins étaient utilisateurs de ses solutions, soit 4 400 entreprises et marques partenaires. 

 

Concernant les opérations de croissance, le groupe BPCE est entré en négociation exclusive le 

12 juillet 2022 avec Swile en vue dôun projet de rapprochement entre Swile et Bimpli, filiale du Groupe 

BPCE et acteur de référence des services et avantages salariés en France, afin de créer un leader mondial. 

Le closing de cette op®ration a eu lieu le 14 d®cembre 2022. A lôissue de l'op®ration, Swile d®tient 100% 

de Bimpli et le Groupe BPCE devient le premier actionnaire de Swile avec une participation à hauteur 

de 22 % au capital (base pleinement diluée) et a reçu 150 millions d'euros sous formes d'obligations. 

 

En septembre 2022, le Groupe a opéré le rapprochement de Dalenys et de Payplug, sous la marque 

Payplug, pour créer le leader français des solutions de paiement pour le commerce digitalisé avec plus 

de 10 milliards dôeuros de volumes de transactions en 2022, près de 400 collaborateurs, 20 000 clients 

PME (Faguo, La Maison de lôAstronomie) et grands groupes (Maisons du monde, Veepee, kiwi.com). 

 

Par ailleurs, le Groupe BPCE a réalisé une prise de participation dans la fintech Bridge (société 

Perpecteev SAS) au sein dôun tour de table dôun montant total de 20 millions d'euros aux c¹t®s de Truffle 

Capital. Ce financement a pour objectif de renforcer Bridge dans sa position de leader en France de 

lôOpen Banking, de conqu®rir de nouveaux segments de marché et de poursuivre son expansion à 

lôinternational. 

 

Le 22 mars 2022 a marqué la naissance du pôle Global Financial Services (GFS) qui regroupe les métiers 

mondiaux du Groupe BPCE : la gestion dôactifs et de fortune, via notamment la marque Natixis 

Investment Managers (Natixis IM), et la banque de grande clientèle, via notamment la marque Natixis 

Corporate & Investment Banking (Natixis CIB). 

 

En gestion dôactifs et de fortune, Natixis IM a poursuivi le renforcement de son mod¯le multi-affiliés et 

continu® ¨ g®rer activement son portefeuille d'affili®s. Lôentreprise a finalis® lôacquisition des 

participations que La Banque Postale d®tenait jusquô¨ pr®sent dans Ostrum AM (45 %) et AEW Europe 

(40 %). Natixis IM et La Banque Postale ont également prolongé leurs partenariats industriels en gestion 

dôactifs jusquô¨ fin 2030. Par ailleurs, Natixis IM a finalis® lôaccord sign® avec H2O AM sur le 

dénouement de leur partenariat. Elle a également conclu un accord de cession de sa participation de 

100% dans AlphaSimplex Group ¨ Virtus Investment Partners et vendu son bloc dôactions de Fiera 

Capital tout en renouvelant son accord de distribution avec la société pour le marché canadien. Enfin les 

équipes Seeyond et les équipes de Natixis IM Solutions dédiées à la gestion assurantielle et aux produits 

structurés ont été intégrées à Ostrum AM. 

 

Mirova a annoncé l'acquisition de la société de gestion SunFunder, accélérant ainsi son développement 

pour devenir un leader mondial de l'investissement à impact. 

 

Natixis IM a également poursuivi son développement dans les actifs privés. A fin 2022, cette catégorie 

représentait 9 % du total des actifs sous gestion contre 7 % fin 2021. 

 

Natixis IM a continu® ¨ d®ployer son dispositif dô®coute de ses clients et lanc® une s®rie de projets et 

d'initiatives ax®s sur l'exp®rience client : d®ploiement de son nouveau Client Portal, lancement dôAsset 

Studio (plateforme digitale développée avec sept Fintechs) et développement de solutions Funds DLT 

bas®es sur la technologie blockchain.  Ces initiatives ont ®t® salu®es par le prix LôAgefi AM Tech Day 
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2022 de la solution technologique la plus innovante. Natixis IM a également poursuivi le déploiement 

au sein de ses affiliés américains de la plateforme Natixis IM Operating Services développée par Loomis 

Sayles. 

 

Entre autres reconnaissances reçues par Natixis IM et ses affiliés, les équipes de DNCA, Loomis Sayles, 

WCM Investment Management et Harris Associates ont remporté plusieurs Refinitiv Lipper Fund 

Awards qui récompensent la performance exceptionnelle de leurs fonds en Europe et aux États-Unis. 

Loomis Sayles a été nommé gestionnaire multi-actifs de l'année aux Insurance Asset Risk Awards pour 

l'Amérique du Nord. Les équipes de DNCA Finance ont également remporté 9 prix au Grand Prix de la 

Finance 2022. Et, pour la seconde année consécutive, Mirova a été nommée B Corp Best For The 

WorldÊ en reconnaissance de son impact positif significatif dans le domaine dôimpact ç Clients ». 

 

Natixis Inter®pargne a confort® sa position dôacteur de r®f®rence de lô®pargne salariale et retraite avec 

plus de 81 000 entreprises clientes, et plus de 3,1 millions dô®pargnants. Natixis Inter®pargne a sign® 

avec de nouveaux clients emblématiques, notamment Altice pour la gestion de son PEE, Swiss Re pour 

la gestion des PEE, dôun PERCOL et la mise en place dôun PERCO pour trois de ses entreprises, et 

Groupe Carrefour pour son plan dôactionnariat salari®. 

 

En gestion de fortune, Natixis Wealth Management a poursuivi son programme de transformation, 

notamment au Luxembourg où elle a repositionné sa franchise, pour toujours mieux servir ses clients 

directs sur le segment des « High Net Worth Individuals ». Elle a renforcé le développement de ses 

activités en lien avec le Groupe BPCE, notamment avec Natixis CIB, avec laquelle elle a lancé un 

programme dôacc®l®ration des synergies. Dans ce cadre, elle a commercialis® avec succ¯s un titre de 

créance vert à dimension caritative dont 0,20 % du total du montant plac® a ®t® vers® ¨ lôInstitut Pasteur 

sous forme dôun don, exempt dôavantage fiscal. La banque a aussi poursuivi ses engagements ESG avec 

un enrichissement de lôoffre de VEGA Investment Managers et un renforcement de son dispositif de 

gestion et de monitoring ISR... Elle a enfin ®t® ®lue meilleure banque priv®e par LôAgefi (ç Prix de la 

gestion priv®e è) et obtenu le Troph®e dôargent (ç Meilleure banque priv®e affiliée ») au Sommet du 

Patrimoine et de la Performance 2022. 

 

Natixis Corporate & Investment Banking (CIB) a fait preuve dôune bonne r®silience durant lôann®e 

2022, dans un environnement incertain marqu® par lôinflation et le changement de politique des banques 

centrales, conduisant ¨ un fort ralentissement des volumes dôaffaires sur des march®s comme le M&A, 

le Leverage Finance, ou les émissions obligataires High Yield. 

 

Dans ce contexte, Natixis CIB a continué à développer ses activités en ligne avec ses axes stratégiques 

- diversification, engagement et transformation tout en portant une attention particulière à la gestion de 

ses risques notamment à la suite du déclenchement de la guerre en Ukraine. 

 

Les activités de la CIB ont poursuivi un développement soutenu dans les différentes zones 

géographiques, près de 2/3 des revenus étant réalisés avec une clientèle hors de France. En EMEA 

lôann®e a ®t® notamment marqu®e par le recentrage post-Brexit réussi sur les clients locaux au Royaume-

Uni et la diversification des activités au Moyen Orient. La plateforme Amériques a poursuivi sa 

croissance, notamment dans ses domaines dôexpertise du cr®dit et en infrastructures, comme en attestent 

les distinctions reçues : « Arranger of the Year » Middle Market CLO par Structured Credit Investor et 

North America Lead Arranger en financements de projets. Enfin, malgré un contexte sanitaire encore 

difficile dans la région la plateforme APAC a connu une croissance soutenue et diversifiée avec une 

forte dynamique en Australie et Asie du Sud-Est ainsi quôau niveau des activit®s de march®s de capitaux 

et M&A, et une progression significative des revenus ESG. 

 

Lôann®e 2022 a aussi permis de continuer ¨ diversifier la base de clients et dôapprofondir les expertises 

de la CIB. Sur le segment des ETI, la période a été marquée par la conquête de nouveaux clients et le 

dynamisme des activit®s de Banque Commerciale. La croissance diversifi®e autour de 8 industries cîur 

sôest poursuivie, et a ®t® particuli¯rement pouss®e par les secteurs Energie et Telecom & Tech. 
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Lôensemble des m®tiers a contribu® ¨ la r®silience des revenus, malgr® des dynamiques contrast®es. En 

Investment Banking tout dôabord, Natixis CIB sôest class®e num®ro 1 sur le march® primaire actions 

français avec 13% de part de marché en participant notamment aux deux plus grandes augmentations de 

capital en France (EDF et Air France). Lôactivit® sur le march® primaire obligataire a ®t® tr¯s soutenue 

sur le segment des ®metteurs financiers, o½ Natixis CIB sôest class®e deuxi¯me sur la League Table « 

Global EUR Financial Institutions (obligations financières) ». Dans les métiers de Financements 

dôActifs R®els, en Infrastructures dôabord, lôactivit® tr¯s soutenue a ®t® port®e par les transitions 

énergétique et numérique avec une strat®gie O2D restant lôun des piliers du mod¯le. Natixis reste un 

acteur majeur du marché avec 7 distinctions reçues lors des PFI Awards et une position maintenue dans 

les classements IJ Global. Natixis CIB a aussi renforcé sa position de leader sur le marché immobilier 

en France et en Europe (source Dealogic), malgré un ralentissement du marché. Le métier Global Trade 

a connu une forte dynamique commerciale, apportant notamment un soutien solide aux acteurs du 

négoce de matières premières dont le besoin en liquidit®s sôest accru avec la forte volatilit® des prix, et 

b®n®ficiant dôun environnement de taux redevenant attractif pour ses activit®s de gestion de tr®sorerie. 

Les activités de Global Markets ont connu une forte croissance des volumes, en ligne avec la stratégie 

de développement des produits de flux et de conquête de nouveaux clients, accompagnant les besoins 

croissants de couverture en particulier sur les marchés des changes, des taux, et des matières premières, 

dans un environnement très volatile. Le repositionnement de lôactivit® d®riv®s actions engag® fin 2020 

porte ses fruits, avec une forte activité commerciale et un profil de risque maitrisé. Enfin et malgré un 

marché en baisse, le métier M&A a continué le développement de son modèle multi-boutiques avec le 

lancement chez Solomon Partners des verticales Sant® et Services aux entreprises, mise en place dôune 

®quipe Natixis Partners en conseil M&A ¨ lôachat aupr¯s des fonds dôinvestissement, et lôouverture dôun 

bureau à New York pour Fenchurch. 

 

Le rôle de Natixis CIB comme partenaire de référence auprès des clients dans leur transition 

environnementale et sociale a continu® de sôaffirmer au travers de transactions embl®matiques (par 

exemple le financement de la première éolienne en mer en France, et les introductions en Bourse de 

producteurs dôhydrog¯ne vert), lôexpertise et la capacit® dôinnovation du Green & Sustainable hub ®tant 

reconnus par les clients et le marché comme le démontrent les distinctions reçues (Investment Bank of 

the Year for Sustainability ï The Banker ; Investment Bank of the year ï Environmental Finance) et les 

citations du Green Weighting Factor dans plusieurs publications (Rapport Perrier, Rapport dô®valuation 

du GIEC). 

 

Enfin, en ligne avec lôobjectif de transformation, lôexercice a été marqué par un renforcement des 

investissements dans les « chaînes », modes de gouvernance destinés à renforcer robustesse, 

comp®titivit®, et ¨ am®liorer lôefficacit® op®rationnelle. Ainsi, dans le cadre de la transformation 

numérique de ses activit®s de financements, Natixis CIB sôest associ®e en mars ¨ nCino, un pionnier des 

solutions de cloud banking, pour étendre la digitalisation de ses métiers. 

 

Par ailleurs, le 30 juin 2022 Ripplewood et le groupe BPCE ont pris acte que les conditions nécessaires 

¨ la r®alisation de lôacquisition par Ripplewood de Fidor Bank A.G. nô®taient pas r®unies. Par 

conséquent, le projet de contrat de cession daté du 18 décembre 2020 a été résilié. 
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2.1.2.2 Faits majeurs de la CERA 

 

Nouveau plan stratégique. 

 

Lôann®e 2022 a marqu® la premi¯re ann®e du plan strat®gique de la CERA 2022-2024 : « Ensemble un 

nouvel élan ». 

 

« Ensemble » car la Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes d®fend lôid®e quôavec lôimplication de chacun de ses 

collaborateurs elle accompagnera son développement ainsi que celui de ses territoires et de ses clients 

dans un environnement en profonde transformation. Ce nouvel ®lan est lôimpulsion ¨ transmettre ¨ 

travers 5 ambitions prioritaires portées sur la conquête et la mise en valeur de son modèle coopératif et 

responsable. 

 

Les 5 ambitions se déclinent de la manière suivante : 

- Transformation / innovation 2022-2024 : savoir expérimenter, oser, innover, pour anticiper et 

répondre aux transformations profondes de la décennie ; 

- Amplifier le business actuel : accélérer son développement en renforçant la place du client et du 

soci®taire au cîur de la strat®gie ; 

- Nouveau Business : développer de nouvelles activités pour être acteur des transformations et du 

développement de ses territoires ; 

- Nouveau Pacte Social : lôhumain au cîur de la strat®gie ; 

- Modèle Coopératif : promouvoir le modèle responsable, coopératif et régional de la Caisse 

dô®pargne Rh¹ne Alpes, en faire un atout concurrentiel et différenciant sur son territoire 

 

Plusieurs projets majeurs dans le cadre de ce plan ont déjà été lancés au cours de lôann®e 2022 comme 

la réorganisation de la Banque de Détail, la création de la communauté Montagne, la mise en place du 

télétravail de manière organisationnelle ou encore le renforcement des cercles managériaux. 

 

 

Cession de lôancien si¯ge social de la Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes. 

 

Le projet de transformation de l'ancien siège, boulevard Eugène Deruelle à Lyon, a été lancé en octobre 

sous le nom de « KI  » (« énergie vitale » en japonais, en référence à ce projet architectural conçu en 

harmonie avec son environnement et doté de nombreux espaces végétalisés). 

 

La Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes sôest associ®e au promoteur PITCH IMMO pour mener à bien cette 

transformation vers des logements (sociaux et privés), bureaux et zones commerciales. 
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2.1.2.3 Modifications de pr®sentation et de m®thodes dô®valuation 

 

Depuis le 30 juin 2022, le groupe Caisse d'épargne Rhône Alpes a modifié le classement comptable des 

titres de la réserve de liquidité dans le cadre d'IAS8. L'intention de gestion initiale de ces titres était la 

détention jusqu'à l'échéance. 

 

Une contrainte non réglementaire a conduit le groupe Caisse d'épargne Rhône Alpes à comptabiliser ces 

titres en actifs financiers à la juste valeur par capitaux propres alors que ces deniers étaient comptabilisés 

en norme française en titres d'investissement. 

 

La contrainte non réglementaire étant levée, le groupe Caisse d'épargne Rhône alpes a procédé au 

reclassement des titres de la réserve de liquidité en coût amorti, classement en adéquation au classement 

en norme française (titres d'investissement). 

 

Le tableau suivant résume les effets de ce changement de présentation sur les différents postes 

concernés : 

 

 
 

Il est à noter que ce reclassement n'a pas d'impact sur le résultat 2022 ou sur celui des exercices 

antérieurs. 

 

 

 

 

 

 31/12/2021 31/12/2020 

En milliers d'euros 
Avant 

modification 
Modification 

Après 
modification 

Avant 
modification 

Modification 
Après 

modification 

Actif             

Actifs financiers à la juste valeur 
par capitaux propres 

1 836 335 (787 001) 1 049 334 1 226 514 (467 706) 758 808 

Titres au coût amorti 1 407 203 779 027 2 186 230 1 387 505 444 420 1 831 925 

Actifs d'impôts différés 7 668 (2 060) 5 608 9 496 (6 015) 3 481 

 

 31/12/2021 31/12/2020 

En milliers d'euros 
Avant 

modification 
Modification 

Après 
modification 

Avant 
modification 

Modification 
Après 

modification 

Passif             

Gains et pertes comptabilisés 
directement en autres éléments 
du résultat global 

(157 682) (10 034) (167 716) (301 948)  (29 301) (331 249)  
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2.2 Informations sociales, environnementales et sociétales 
 

2.2.1 La différence coopérative des Caisses dô®pargne 

 

H®ritage historique, la Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes est une banque de proximit® ancr®e sur son 

territoire. Elle dispose dôun important r®seau dôagences, pr®sent dans les diff®rents bassins de vie et qui 

nôest pas d®localisable. Son capital social est d®tenu par des soci®t®s locales dô®pargne (SLE), dont le 

capital est lui-m°me d®tenu par les soci®taires, clients dôagences du territoire. 1¯re banque des 

collectivités locales, elle est également un acteur de premier plan pour élaborer des solutions collectives 

aux besoins sociaux émergents. 

 

Le soci®tariat de la Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes est compos® de clients particuliers et personnes 

morales, de collectivités territoriales et de salariés. Ils sont invités chaque année à participer aux 

assemblées g®n®rales de leurs SLE, dont les Conseils dôadministration compos®s dôadministrateurs ®lus 

proposent leurs repr®sentants au Conseil dôOrientation et de Surveillance (COS) de la Caisse dô®pargne 

Rhône Alpes. Le COS exerce notamment le contrôle permanent de la gestion de la Caisse dô®pargne 

Rhône Alpes assurée par le Directoire, composé de mandataires sociaux. Cette gouvernance, dite duale, 

garantit une autonomie de d®cision r®gionale et une capacit® ¨ sôadapter ¨ la conjoncture locale et aux 

besoins du territoire. 

 

Cette gouvernance coop®rative, associ®e au fait que la Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes met en r®serve au 

moins 15% de ses résultats, inscrit son action dans le temps long. 

 

Banque universelle, la Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes sôadresse ¨ lôensemble des clients, sans 

discrimination, que ce soit les clients particuliers, même modestes ou sous tutelle, les entreprises, les 

associations, les collectivités et les bailleurs sociaux, avec lesquels elle entretient des relations de longue 

date. La qualité de cette relation est d®sormais mesur®e r®guli¯rement, afin dôam®liorer lôoffre de 

conseils dans un contexte de renforcement des services à distance, sans renoncer aux services de 

proximité. 

 

 

2.2.1.1 Le modèle coopératif, garant de stabilité et de résilience 

 

Fortement ancr®es sur leurs territoires, les Caisses dôEpargne sont des banques coop®ratives r®gionales 

dont le capital social est d®tenu par les soci®t®s locales dô®pargne (SLE), elles-mêmes détenues par les 

clients-sociétaires à travers les parts sociales. 

 

Le mod¯le de gouvernance coop®rative de la Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes permet la participation de 

lôensemble de ses clients-soci®taires, quel que soit le nombre de parts sociales quôils d®tiennent au sein 

de leur SLE, et sans discrimination.  

 

En tant que soci®t®s de personnes et non de capitaux, lôobjectif de la Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes est 

de faire adh®rer un maximum de clients ¨ son objet social, afin dôaccro´tre son pouvoir dôaction, dans 

lôint®r°t de ses soci®taires et de son territoire.  

 

Les parties prenantes sont associ®es aux d®cisions et ¨ la gouvernance de lôentreprise, que ce soit lors 

des assembl®es g®n®rales de SLE, dans les conseils dôadministration des SLE ou bien dans le conseil 

dôorientation et de surveillance (COS) charg® dôexercer notamment le contrôle permanent de la gestion 

de la Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes assur®e par le directoire, instance exécutive. 

 

Ces pratiques coop®ratives, dont lôorigine remonte ¨ 1999, ann®e dôadoption du statut coop®ratif, 

sôinscrivent dans une longue histoire de lôengagement au service de lô®pargne et de la pr®voyance. Ce 

r¹le soci®tal a dôailleurs ®t® inscrit dans le Code mon®taire et financier, dans lequel il est écrit que les 

Caisses dôEpargne remplissent une mission de ç protection de lô®pargne populaire et de contribution ¨ 
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la lutte contre lôexclusion bancaire et financi¯re de tous les acteurs de la vie ®conomique, sociale et 

environnementale ». 

 

 
 

 

2.2.1.2 Un mod¯le dôaffaires centr® sur le d®veloppement de lô®conomie des territoires 

 

Un acteur majeur du financement des territoires 

 

Si les Caisses dôEpargne sont une banque universelle, qui sôadresse ¨ toutes les client¯les, leur modèle 

dôaffaires est caract®ris® par un positionnement fort sur le march® des particuliers, qui repr®sente une 

part importante de leur PNB et par un rôle de premier plan vis-à-vis des associations, des collectivités 

et du logement social, dont elles sont le premier financeur. Malgré un contexte hausse très rapide des 

taux et de rar®faction des ressources, les Caisses dôEpargne poursuivent le d®veloppement de leur 

activité de crédits, jouant ainsi un rôle clé en faveur du développement économique de leurs territoires. 

 

Par ailleurs, la Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes, banque coop®rative, est la propri®t®, au 31/12/2022, de 

458 192 sociétaires (vs 465 911 en 2021 soit -1,68%). Banque de plein droit, avec une large autonomie 

de d®cision, elle collecte lô®pargne, distribue les cr®dits et d®finit ses priorit®s localement. Des 

personnalités représentatives de la vie économique de son territoire siègent à son conseil de surveillance 

(appel® Conseil dôOrientation et de Surveillance - COS). Ainsi, ses ressources sont dôabord orient®es 

vers les besoins des régions et de leurs habitants.  

 

La Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes propose depuis 2014 un compte sur livret r®gional (CSLR) qui permet 

de financer des projets locaux dans le domaine de la sant® ainsi que dans le domaine de lôEconomie 

Sociale et Solidaire (ESS) : logement, services à la personne, développement numérique et 

enseignementé Gr©ce ¨ ce livret, les ®pargnants b®n®ficient de la garantie que leur épargne est utilisée 

au profit de projets de lô®conomie r®gionale dans des domaines dôimpact cl®s. A fin 2022, lôencours du 

CSLR d®passe le chiffre de 466 millions dôeuros (vs 430 millions dôeuros en 2021 et 349 millions 

dôeuros en 2020). 
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En 2022, la Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes a d®ploy® une gamme compl¯te de placements engag®s en 

faveur de la transition énergétique. Les CAT Vert et le Compte sur Livret vert se différencient des 

produits dô®pargne classique par lôengagement de la Caisse dôEpargne dôutiliser cette collecte pour le 

financement de la transition environnementale en priorisant les projets dôEnergies renouvelables, la 

r®novation ®nerg®tique, lôaccompagnement des Entreprises en transition et la mobilit® ç bas carbone è. 

 

En parallèle, la Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes a lanc® des offres sp®cifiques de financements, visant ¨ 

accompagner la transition écologique de ses clients. Ces prêts « Green » attestent du bon emploi des 

fonds vers des projets éligibles de rénovation énergétique des b©timents, dôinstallations dô®nergies 

renouvelables, de mobilité verte ou encore de transformation vers une activité moins consommatrice 

dô®nergie. 

 

Les pr°ts ¨ impact sont d®sormais d®ploy®s sur tous les march®s, y compris les entreprises et lôESS. Un 

Prêt à Impact spécifique au marché de la Santé verra le jour début 2023. 
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2.2.1.3 Une proximité constante avec les parties prenantes 

 

La Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes m¯ne un dialogue permanent et constructif avec ses parties prenantes 

internes et externes. Elle collabore avec de nombreux acteurs du territoire (préfectures, collectivités 

locales, associationsé) sur des projets soci®taux ou environnementaux comme par exemple la cr®ation 

dôentreprises par des publics ®loign®s de lôemploi, le d®veloppement de lôentreprenariat f®minin, le 

développement durable/RSE, la finance responsable/croissance verte ou encore lô®ducation financi¯re. 

Elle forme les membres de son Conseil dôOrientation et de Surveillance ainsi que les administrateurs 

des Soci®t®s Locales dôEpargne qui lui sont affili®es, consulte ses clients et ses collaborateurs et participe 

aux instances r®gionales de repr®sentation de lôESS, des entreprises et du logement social. 

 

 
 

 

2.2.2 Les Orientations RSE & Coopératives 2022-2024 

 

Des engagements bâtis sur notre identité coopérative 

 

La Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes sôest toujours efforc®e dôaccompagner les ®volutions de la soci®t®, 

fondement de son identit®. Ancrage territorial, r®ponses concr¯tes aux besoins de lô®conomie r®elle et 

des clientèles locales, soutien aux acteurs de la vie sociale, le mod¯le Caisse dôEpargne a fait la preuve 

de sa pertinence et de sa solidité depuis deux siècles.  
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D¯s 2014, la Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes structurait sa premi¯re politique RSE en lanant un 

programme dôactions intitul® ç BIRD è (pour une Banque Innovante Responsable et Durable) dans le 

cadre de son projet dôentreprise 2013-2017 « Futur simple ». 

 

Puis, dans le but de franchir une nouvelle ®tape, la Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes a obtenu le label 

LUCIE ISO 26000 fin 2017.  

 

Enfin, en 2020, le Directoire a décidé de passer du label Lucie à un cadre de référence internationalement 

reconnu : les Objectifs de Développement Durable (ODD) des Nations Unies, qui tendent à se 

généraliser parmi les grandes entreprises, plus lisibles pour les clients de la banque en particulier pour 

les clients de la Banque de Développement Régional. 

 

En effet, en septembre 2015, les 193 £tats membres de lôONU ont adopt® le programme de 

d®veloppement durable ¨ lôhorizon 2030. Les 17 objectifs de d®veloppement durable (ODD) constituent 

un nouvel agenda mondial pour éradiquer la pauvreté, protéger la planète et garantir la prospérité pour 

tous. Ils ont été largement repris par les gouvernements, les grandes entreprises et notamment les 

banques. 

 

La politique RSE de la Caisse dôEpargne Rhône Alpes sôinscrit dans le cadre des Orientations RSE et 

Coopératives 2022-2024 de la Fédération10. Ces Orientations fixent un cadre dôactions national ¨ travers 

lôidentification de 4 grandes ambitions, elles-mêmes d®clin®es en axes dôactions, objectifs et cibles : 

 

¶ Empreinte locale : °tre un acteur cl® de la transformation des territoires et de lô®conomie de 
proximité. 

¶ Coopération active : conduire les collaborateurs et les sociétaires à devenir des 

« coopéraCteurs ». 

¶ Innovation sociétale : anticiper les besoins sociétaux pour construire des solutions contribuant 

au progrès. 

¶ Performance globale : poursuivre lôam®lioration continue des politiques RSE et leur int®gration 
dans lôensemble des m®tiers, pour plus dôimpact. 

 

La F®d®ration anime la mise en îuvre et le suivi de cette feuille de route nationale notamment au travers 

de quatre groupes de travail thématiques composés de président(e)s de Directoire et de COS des 15 

Caisses dôEpargne. Ces orientations sont le fruit dôun travail collectif et ont ®t® construites en coh®rence 

avec le projet stratégique du Groupe BPCE. 

 

 

La Caisse dôépargne Rh¹ne Alpes sôinscrit dans la strat®gie RSE du Groupe BPCE 
 

En 2021, le Groupe BPCE a placé le climat et « lôexp®rience collaborateur è au cîur de son nouveau 

plan stratégique BPCE 2021-2024. Les engagements de la Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes sôinscrivent 

également en cohérence avec ce projet stratégique qui met en avant une stratégie environnementale forte 

combinée à des objectifs intermédiaires ambitieux et une stratégie RH favorisant la qualité de vie au 

travail et le développement professionnel de tous les collaborateurs. En complément, la politique RSE 

du groupe associe des fondamentaux qui soulignent la prise en compte globale de notre responsabilité 

économique et sociétale, et le respect de principes qui guident notre démarche. 

 

Dans ce contexte la stratégie RSE du Groupe BPCE a été structurée autour de trois axes : 

¶ Répondre aux attentes de la société civile en favorisant lôinclusion et la solidarit® tout en restant 

un mécène actif sur la place. 

¶ Devenir un acteur majeur de la transition environnementale en plaçant les enjeux sur le climat 

comme priorité d'action de tous ses métiers et de toutes ses entreprises. Le Groupe BPCE 

sôengage ¨ aligner lôensemble de ses portefeuilles sur une trajectoire ç Net Z®ro è. Il veut 

 
10 Document disponible ¨ lôadresse suivante : http://www.federation.caisse-epargne.fr/ 

http://www.federation.caisse-epargne.fr/
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accompagner tous ses clients dans leur transition environnementale et accélérer la réduction de 

son empreinte carbone propre. 

¶ Dessiner le futur du travail en offrant à ses collaborateurs et futurs employés un environnement 

de travail hybride adapté afin de déployer efficacement le télétravail. Le groupe souhaite 

également faire progresser ses collaborateurs, talents et jeunes salariés, en les accompagnant 

dans des circuits de formation d®di®s. En parall¯le, le groupe continue dôencourager la mixit® 

dans les fonctions dirigeantes. 

 

Pour en savoir plus sur la stratégie RSE et la DPEF du Groupe BPCE, voir le lien : Documents de 

référence et URD du Groupe BPCE (https://groupebpce.com/investisseurs/resultats-et-

publications/documents-de-reference). 

 

La Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes sôadosse aussi ¨ lôengagement de BPCE au Global Compact, dont la 

signature, intervenue en 2012 et renouvel®e annuellement, vient prolonger lôengagement initié par le 

r®seau des Caisses dôEpargne d¯s 2003. Ce code de bonne conduite est, à ce jour, le plus reconnu sur le 

plan international. Les r®f®rences sur lesquelles il sôappuie (ONU, OCDE, OITé) permettent ¨ la Caisse 

dô®pargne Rh¹ne Alpes dôinitier, de poursuivre et de développer sa politique développement durable 

dans le respect des standards internationaux. 

 

 

 

https://groupebpce.com/investisseurs/resultats-et-publications/documents-de-reference
https://groupebpce.com/investisseurs/resultats-et-publications/documents-de-reference
https://groupebpce.com/investisseurs/resultats-et-publications/documents-de-reference
https://groupebpce.com/investisseurs/resultats-et-publications/documents-de-reference
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Organisation et management de la RSE 

 

 
 

La strat®gie RSE de la Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes est port®e au plus haut niveau de lôentreprise, via 

le Secrétariat Général rattaché directement au Président du Directoire. Des points réguliers sont faits 

avec le Président du Directoire, puis présentés et discutés en Commission « RSE et Animation du 

Sociétariat » du Conseil dôOrientation et de Surveillance. 

 

Le suivi et lôanimation des actions de RSE sont assur®s par le Directeur projets RSE rattach® directement 

au Secr®taire G®n®ral. La mise en îuvre des actions repose, de manière plus large et plus opérationnelle, 

sur de nombreuses directions de lôentreprise et notamment : Ressources Humaines, Moyens Généraux, 

Syst¯mes dôInformation, Marketing, March®s, Achats, Communication é  

 

Plus globalement, la Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes consacre de r®els moyens financiers et humains aux 

activités de RSE, au-delà des collaborateurs en charge du pilotage et du reporting. Ainsi, citons à titre 

dôexemple et de mani¯re non exhaustive les collaborateurs suivants : 

 

¶ 3 collaborateurs sur le mécénat et la philanthropie 

¶ 4 collaborateurs sur les activités de microcrédit  

¶ 2 conseillers Finances & Pédagogie  

¶ 1 référent handicap  

¶ 1 correspondant mixité 

 

 

2.2.3 La Déclaration de Performance Extra-Financière 

 

2.2.3.1 Lôanalyse des risques extra-financiers de la Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes 

 

Afin dôidentifier ses enjeux extra-financiers les plus stratégiques, BPCE a mis en place en 2018 un 

groupe de travail avec des représentants des correspondants RSE des Banques Populaires et Caisses 

dôEpargne et des Directions m®tiers de BPCE : Ressources Humaines, Risques, Communication 

financi¯re, Achatséet les F®d®rations. 

 

A lôissue des travaux, une cartographie des risques extra-financiers a ®t® ®labor®e, qui sôest inspir®e de 

la méthodologie dôanalyse des risques de la direction des Risques du groupe. Cette cartographie est 

composée : 
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¶ Dôun univers de dix-neuf risques RSE répartis en trois typologies : gouvernance, produits et 

services, fonctionnement interne et chaque risque fait lôobjet dôune d®finition pr®cise ; 

¶ Dôune méthodologie de cotation de ces risques, en fonction de leur fréquence et de leur gravité. 

 

Depuis 2018, des représentants des correspondants RSE et des divers métiers de BPCE se rencontrent 

chaque année pour faire une mise à jour de cette cartographie. Lors de ces ateliers, les risques extra-

financiers et leurs cotations sont revus au prisme de : 

¶ Lô®volution de la r®glementation, 

¶ Lô®volution de la macro-cartographie des risques groupe, 

¶ Les recommandations des auditeurs externes du reporting, 

¶ Les demandes des agences de notation et investisseurs, 

¶ Les nouveaux standards de reporting. 

 

À la suite des travaux menés cette année par le Groupe BPCE, cette cartographie a ensuite été soumise 

¨ des experts m®tiers de la Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes pour validation. 

 

La m®thodologie dô®valuation des risques extra-financiers définie par le groupe BPCE et utilisée par 

chaque banque comporte 19 risques : 

 

 

 
Catégorie 

de risque 
Priorité Risques Extra-financiers Définition 

F
o

n
c
ti
o

n
n

e
m

e
n

t 
in

te
rn

e 

1 

Gestion de lôemployabilité 

et de la transformation des 

métiers 

Adéquation des besoins de l'entreprise avec ceux des salariés pour 

répondre aux évolutions des métiers. 

1 

Egalité de traitement, 

diversité des salariés et 

inclusion 

Assurer l'égalité de traitement des candidats à l'embauche et des 

salariés au sein de l'entreprise 

1 
Conditions de travail des 

salariés 
Assurer des conditions de travail respectueuses des salariés 

1 Attractivité employeur 
Proposer un cadre de travail attractif, des perspectives d'évolution dans 

le temps et donner du sens aux missions 

2 
Relations sous-traitant et 

fournisseurs 
Etablir des relations fournisseurs équitables, pérennes 

2 
Empreinte 

environnementale directe 
Mesurer l'empreinte environnementale pour la réduire 

 

 
11 Priorité de niveau 1 = risques prioritaires / Priorité de niveau 2 = risques secondaires 

Le mod¯le dôaffaire est pr®sent® dans le chapitre 2.2.1.3 ç Un mod¯le dôaffaires centr® sur le d®veloppement de lô®conomie des territoires ». 

Catégorie 

de risque 

Priorité
11 Risques Extra-financiers Définition 

P
ro

d
u

it
s
 e

t 
s
e
rv

ic
e
s

 

1 
Durabilité de la relation 

client 
Assurer une qualité de services pérenne et satisfaisante aux clients 

1 

Financement de lô®conomie 

réelle et des besoins 

sociétaux 

Assumer son rôle de financeur de tous les acteurs économiques 

(entreprises, professionnels, collectivités, ménages, opérateurs de 

l'économie sociale et solidaire) 

1 

Financement de la 

Transition 

Environnementale 

Accompagner tous les clients vers la transition écologique et 

énergétique. Faire de cet enjeu une priorité opérationnelle pour tous 

les métiers du Groupe 

1 
Protection des clients et 

transparence de lôoffre 

Faciliter la compréhension des produits et services par tous les clients. 

Communiquer clairement et vendre des produits et services adaptés à 

chaque besoin du client 

1 
Accessibilit® de lôoffre et 

finance inclusive 

Assurer un accès à l'offre pour tout public tant au niveau géographique 

que technologique 

1 

Intégration des critères ESG 

dans les décisions de crédit 

et/ou dôinvestissement 

Prise en compte des critères ESG et des risques de transition et 

physique liés au changement climatique dans les politiques sectorielles 

et l'analyse des dossiers de financement et d'investissement 
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Catégorie 

de risque 
Priorité Risques Extra-financiers Définition 

G
o

u
v
e
rn

a
n

c
e 

1 
Respect des lois, éthique 

des affaires et transparence 

Respect de la réglementation, lutte contre la corruption et la fraude, 

prévention des pratiques non éthiques et accessibilité à l'information. 

1 
Sécurité et confidentialité 

des données 
Protection de données personnelles des salariés et des clients 

1 

Empreinte socio-

économique et implication 

dans la vie des territoires 

Agir en tant qu'employeur et acheteur en étant présent de façon adaptée 

dans les territoires 

2 
Diversité et indépendance 

de la gouvernance 

Indépendance, diversité et représentativité au sein des instances de 

gouvernance 

2 

Mobilisation, animation et 

promotion de la vie 

coopérative 

Veiller à la participation des sociétaires à la gouvernance coopérative. 

Assurer la formation des administrateurs. Communiquer sur le statut 

coopératif en interne et en externe 

2 

Implication dans la 

gouvernance des entreprises 

investies 

Définir et appliquer des règles d'intervention, de vote, 

d'accompagnement, de participation aux conseils des entreprises où la 

Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes d®tient une participation. 

2 
Rémunérations des 

dirigeants 

Système de rémunération des dirigeants intégrant des critères de 

performance financière et extra-financière décorrélés les uns des autres 

avec une vision à court, moyen et long terme. 

 

 

Les 13 risques extra-financiers bruts les plus « critiques », situés dans la zone foncée ci-dessous, feront 

lôobjet dôune attention plus particuli¯re dans la suite de la pr®sente DPEF et par lôOrganisme Tiers 

Indépendant (OTI) lors de son audit extra-financier : 
 

 

Figure 1 : Cartographie des risques RSE bruts de la Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes 
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2.2.3.2 Les indicateurs clés de pilotage, actions et politiques pour la catégorie de risque 

Produits et services 

 
PRODUITS ET SERVICES 

Risque prioritaire  Durabilité de la relation client 

Description du risque Assurer une qualité de services pérenne et satisfaisante aux clients  

Indicateurs de suivi : 

Tableau 1 : Net Promoter Score* 

 

Enquête suite à événement 
2022  2021  2020  

Evolution 

2021/2022 

Objectif 

2022 

Net Promoter Score ï NPS* (Part. / Pro.) - 

QHD 

53  53  
43 

 
0% 

Non 

défini 

% Clients très satisfaits Part/Pro ï QHD 
76  76  

73 
 

0% 
Non 

Défini 

 

Enquête annuelle 
2022  2021  2020  

Evolution 

2021/2022 

Objectif 

2022 

Net Promoter Score ï NPS* (Part.) - 

SAE/BNSC 
+ 4  - 4  -13  + 8 points 

Non 

défini 

Net Promoter Score ï NPS* (Pro.) - 

SAE/BNSC 
+ 5  + 5  + 8  0% 

Non 

défini 

% Agences + Centres dôAffaires avec NPS 

Positif 
73%  56%  28%  + 17 points 75% 

 

*  NPS (Net Promoter Score) : cet indicateur mesure le degr® de recommandation estim® par les clients ¨ lôaide 

dôune note de 0 ¨ 10. La note ainsi attribu®e segmente les clients en trois groupes : les Promoteurs (notes de 9 et 

10), les Neutres (notes de 7 et 8), les Détracteurs (notes de 0 à 6). Le NPS correspond à la différence entre les parts 

de clients Promoteurs (notes de 9 et 10) et Détracteurs (notes de 0 à 6). 

 

 

Politique qualité 

 

La Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes s'est engag®e pour proposer une exp®rience client aux meilleurs 

standards du marché.   

Le programme « simple et proche » et « expert engagé » permet dôactiver tous les leviers favorisant la 

satisfaction de nos clients dans lôusage de la banque au quotidien, en mode physique, ¨ distance ou 

digital mais aussi de proposer un conseil personnalisé accompagnant les moments de vie de nos clients. 

 

Le NPS (Net promoteur score) est lôindicateur qui permet de lô®valuer. 

 

Pour ce faire, la Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes sôest dot® des outils dô®coute pour fournir les rep¯res 

permettant dôengager efficacement lôaction en faveur de la satisfaction client sur lôensemble des 

marchés. 

 

Ces dispositifs ont permis dôinterroger 100 % de nos clients une fois par an et ¨ chaque fois quôils ont 

un contact avec leur conseiller, ce qui permet de capter la satisfaction client en temps réel et de déployer 

des actions dôam®lioration que ce soit sur leur exp®rience mobile ou avec lôagence et le conseiller. Au 

total, près de 20 millions de clients sont interrogés en année pleine sur tous les marchés au niveau du 

groupe. Cette satisfaction est aujourdôhui rendue visible en temps r®el sur une application mobile pour 

tous les collaborateurs de la Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes. 

 

Lôann®e 2022 a été marquée par une évolution de + 8 points du NPS sur le marché des Particuliers et 

une stabilité sur le marché des professionnels. 
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Dans le cadre du plan strat®gique BPCE 2024, lôambition principale consiste ¨ obtenir 100% des agences 

en NPS positifs. Concernant la Caisse dôEpargne Rh¹ne Alpes, 73% de nos points de vente ont dôores 

et déjà atteint cet objectif à fin 2022. 

 

 

Figure 2 : Les leviers qui construisent le Net Promoter Score (NPS) 12 

 

 
 

 

 

 

 
PRODUITS ET SERVICES 

Risque prioritaire  Financement de lô®conomie r®elle et des besoins sociétaux  

Description du risque Assumer son rôle de financeur de tous les acteurs économiques (entreprises, 

professionnels, collectivités, ménages, opérateurs de l'économie sociale et 

solidaire) 

Indicateurs de suivi : 

 

Tableau 2 : Financement de l'économie locale - (Production annuelle de crédit13 - Mú) 

 
2022 2021 2020 

Evolution 

2021/2022 

Objectif 

2022 

Secteur public territorial 287 343 382 - 16.33% Non défini 

Economie sociale et solidaire 113 108 55 + 4.63% Non défini 

Logement social 196 188 178 + 4.26% Non défini 

Entreprise 1 119 675 590 + 65.63% Non défini 

 

Tableau 3 : Financement de l'économie locale - (Encours de crédit14 - Mú) 

 
2022 2021 2020 

Evolution 

2021/2022 

Objectif 

2022 

Secteur public territorial 3 937 3752 3672 + 4.93% Non défini 

Economie sociale et solidaire 873 827 338 + 5.56% Non défini 

Logement social 1 793 1778 1882 +0.84% Non défini 

Entreprise 3 983 3 340 Non disponible15 + 19.22% Non défini 
 

 

 
12 Sources Direction Satisfaction sur la base des baromètres de satisfaction SAE ï études attentes clients TILT 
13 Engagements nets des crédits moyen / long terme hors lignes de crédit. 
14 Engagements nets des crédits moyen / long terme hors lignes de crédit. 
15 Donn®e 2020 non disponible ¨ la suite dôune modification de la m®thode de mesure en 2022 (alignement sur les pratiques du Groupe BPCE). 

La donnée 2021 a été rectifiée à des fins de comparabilité. 
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Financement de lô®conomie et du d®veloppement local 

 

La Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes fait partie des principaux financeurs des entreprises, collectivit®s 

locales, promoteurs immobiliers, structures de lô®conomie sociale ainsi que du logement social sur son 

territoire. Sa responsabilit® est dô°tre pr®sente aux côtés de ces acteurs pour accompagner les initiatives 

régionales qui alimentent le dynamisme des territoires.  

 

Depuis 2014, la Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes a lanc® le ç Compte sur Livret R®gional è (CSLR). Elle 

propose ainsi à ses clients un livret dont les fonds collectés sont exclusivement affectés au financement 

de cr®dits en faveur dôinitiatives locales. Le Compte sur Livret R®gional est un produit dô®pargne liquide 

qui pr®sente les m°mes caract®ristiques que le Livret B, y compris sôagissant de sa rémunération. 

Toutefois, le plafond des d®p¹ts est limit® par ®pargnant ¨ 750 000 ú. 

 

Lôann®e 2022 affiche une collecte toujours bien pr®sente sur le Compte sur Livret D®veloppement 

R®gional qui t®moigne dôune augmentation de 8% par rapport ¨ 2021, les encours à fin décembre 

atteignant 466 millions dôeuros (vs 430 millions dôeuros en 2021, et 349 millions dôeuros en 2020). 

 

En 2022, nous enregistrons au total un stock de 309 dossiers de crédit liés à cette ressource dans nos 

livres pour un encours global proche de 228 Mú. 

 

Pour rappel, depuis fin 2017, les p®rim¯tres dô®ligibilit® ¨ cette ressource r®gionale, centr®e initialement 

sur la Sant®, ont ®t® ®tendus au d®veloppement de lôEconomie Sociale et Solidaire (ESS) r®gionale, 

notamment : 

 

¶ Le logement (efficacité énergétique des bâtiments, énergies renouvelables (EnR), logement 

social, structures dôinsertion pour le logement, etc.) ; 

¶ Les initiatives locales (aide ¨ la cr®ation dôentreprises, cr®ation dôemplois, commerce ®quitable, 
production de biens à fort impact environnemental, productions de biens pour personnes en 

difficulté, etc.) ; 

¶ Lôenvironnement local (projet local de production dô®nergie, agriculture biologique, tri et 
recyclage des déchets, protection de la nature, transports propres, etc.) ; 

¶ Les services à la personne (crèche, centre culturel municipal, tourisme responsable et/ou social, 

®quipement sportif, structure dôaide au maintien ¨ domicile) ; 

¶ Le d®veloppement num®rique et lôenseignement (d®veloppement des moyens de 

communication, formation). 

 

 

Partenaire de r®f®rence de lôinnovation sociale territoriale  

 

La Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes soutient depuis sa cr®ation les acteurs locaux qui innovent et trouvent 

des solutions pour répondre aux fragilités territoriales. 

 

Par les actions de sa fondation et sa politique de mécénat, elle développe de nouveaux partenariats pour 

promouvoir les innovations soci®tales, depuis lôincubation jusquô¨ lôessaimage. Elle est ainsi devenue 

un acteur ¨ part enti¯re de lô®cosyst¯me ESS de son territoire. A titre dôexemple, la Caisse dô®pargne 

Rhône Alpes : 

 

¶ Est repr®sent®e au conseil dôadministration et au bureau de la Chambre R®gionale de 
lôEconomie Sociale et Solidaire AURA (CRESS AURA) ; 

¶ Sôassocie ®troitement aux c¹t®s des ®lus du territoire aux actions de développement du territoire 

(participation et soutien des Pôles Territoriaux de Coopération Economique (PTCE) Innovales 

en Haute Savoie, PTCE de Bourg en Bresse et au plan dôaction ESS de la M®tropole de Lyon) ; 

¶ Avec sa fondation dôentreprise, accompagne depuis son implantation lôincubateur 

dôentrepreneurs sociaux Ronalpia pr®sent ¨ Lyon, Bourg en Bresse et Grenoble ; 
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¶ A mis en place une collaboration ®troite avec lôURSCOP et son incubateur Alter Incub d®di® ¨ 
lôinnovation sociale ; 

¶ Soutient le dispositif dôacc®l®ration port® par le 107, Ashoka et Ronalpia ; 

¶ Soutient lôincubateur dôentrepreneurs culturels dôArty Farty ; 

¶ Est membre fondateur de la fondation Emergences qui accompagne en mécénat de compétence 

les entrepreneurs sociaux.  

¶ Reste le premier financeur privé du réseau France Active en région AURA ; 

¶ Est partenaire du Mouves (mouvement des entrepreneurs sociaux) et dôEnactus 

(accompagnement des Etudiants entrepreneurs sur lôESS) ; 

¶ A été partenaire de nombreux évènements : Mois de lôESS, Semaine de la Finance Solidaire ; 

Troph®es de lôESS en partenariat avec le Mag2Lyon, la m®tropole de Lyon et la R®gion AURA ; 

Remise des trophées de Lyon start up é  

 

En qualité de premier financeur r®gional des acteurs de lôESS, la Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes 

accompagne les entrepreneurs ayant une activité à impact social ou environnemental : 

 

o Elle a créé en juin 2017, la première agence ESS du groupe BPCE  

 

o Cette agence travaille en étroite collaboration avec lô®cosyst¯me ESS du territoire :  

o Partenaires associatifs de lôaccompagnement ¨ la cr®ation dôentreprises : France Active, 

Initiative France et URSCOP 

o Fonds dôinvestissement d®di®s ¨ lôentrepreneuriat social : Inco, NovESS, Lita, France 

Active Investissement, Weseedé 

o Autres acteurs du financement : BPI, IFCIC, Banque des territoiresé 

 

o Elle développe également des synergies internes fortes notamment avec :  

o Le secteur public territorial ; 

o Le logement social ; 

o Les marchés de la Banque de Détail (Etudiants Entrepreneurs et Professionnels) ; 

o La Fondation dôentreprise CERA ; 

o Lôanimation du soci®tariat ; 

o Les équipes en charge de la transformation digitale ; 

o Lôagence Innovation et notre incubateur HUB612 ; 

o Les équipes en charge du mécénat et la direction de la communication (partenariats et 

mécénats de type culturel et sportif). 

 

o Elle a renforcé sa collaboration avec les fonds à impact en participant aux levées de fonds de :  

o Novess (Caisse des dépôts et consignations)  

o Transm®a (fonds dôinvestissement d®di® ¨ la reprise des entreprises sous la forme 
coopérative)  

o Fonds dôamorage de la métropole de Lyon destiné à accompagner les initiatives ESS 

du territoire. 

 

Cet engagement au service des territoires et de ses innovations soci®tales, la Caisse dô®pargne Rh¹ne 

Alpes le porte en tant que financeur, mais également en tant que mécène. En effet, à travers sa politique 

de m®c®nat, elle permet lô®mergence et le d®veloppement de projets dôinnovation sociale. Ce soutien 

peut se matérialiser par une subvention, mais également par un apport de compétences (ex : soutien de 

lôinitiative Territoire Z®ro Ch¹meur, accompagnement de la fondation de lôUniversit® de Lyon, semaine 

de la solidarit® é). 

 

 

Microcrédit 

 

En 2022, les Caisses dôEpargne continuent dô°tre un acteur majeur du microcr®dit personnel en 

d®veloppant des offres innovantes, et soutiennent lôentrepreneuriat via le microcr®dit professionnel. Les 

associations Parcours Confiance et lôinstitut de microfinance Créa-Sol sont des dispositifs dédiés aux 
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souscripteurs de microcr®dit. 50 conseillers se consacrent ¨ cette activit® sur lôensemble du territoire 

avec plus de 600 partenaires mobilisés pour accompagner les emprunteurs. 

 

Dans le cadre des Orientations RSE & Coopératives 2018 ï 2021 des Caisses dôEpargne, ces derni¯res 

ont souhait® diversifier leur offre de microcr®dit ¨ lôattention de personnes nôayant pas acc¯s au cr®dit 

classique. Les actions mises en place en 2022 r®pondent enti¯rement ¨ lôobjectif qui avait été fixé de 

« co-construire de nouvelles solutions pour lôinclusion financi¯re ». 

 

Véritable plateforme de services, Parcours Confiance propose un suivi individualisé incluant un 

diagnostic approfondi, une offre bancaire adaptée (notamment le microcrédit) et le service de partenaires 

(associations, collectivit®s ou r®seaux dôaccompagnement ¨ la cr®ation dôentreprise). Parmi les 

partenaires locaux avec lesquels la Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes a sign® des conventions de partenariat, 

citons par exemple : Les Restos du Cîur, La Croix Rouge, France Active Savoie Mont Blanc, SOS 

Familles Emmaüs, ainsi que de nombreux CCAS. 

 

Un éventuel soutien pédagogique est proposé au travers des formations à la gestion budgétaire 

dispens®es par lôassociation Finances & Pédagogie. Parcours Confiance Rhône Alpes (PACORA) 

comptait à fin 2022 une équipe de 4 conseillers dédiés. 

 

Le microcr®dit professionnel b®n®ficie dôun accompagnement par des r®seaux sp®cialis®s 

principalement France Active, Initiative France et BGE. 

 

 
Tableau 4 : Microcrédits personnels et professionnels - (Production en nombre et en montant) 

 

 2022   2021  2020 

 Montant (Kú) Nombre Montant (Kú) Nombre Montant (Kú) Nombre 

Microcrédits 

personnels # 
1 227 314 1 421  387 1 318  392 

Microcrédits 

professionnels16 # 
2 884 72 2 654  69 2 913  78 

 

 
16 Microcrédits professionnels = microcrédits professionnels Parcours Confiance + microcrédits professionnels agences 
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PRODUITS ET SERVICES 

Risque prioritaire  Financement de la Transition Environnementale 

Description du risque Accompagner tous les clients vers la transition écologique et énergétique. Faire 

de cet enjeu une priorité opérationnelle pour tous les métiers du Groupe 

Indicateurs de suivi : 

Tableau 5 : Encours des fonds ISR/ESG et solidaires commercialisés 

 
2022 2021 2020 

Evolution 

2021/2022 

Objectif 

2022 

Encours des fonds ISR/ESG et solidaires 

commercialisés au 31/12 (FCP / SICAV /) ï articles 

8 et 9 ï Mú # 

764.9 471.5 
Non 

disponible 
+62.2% 

Non 

défini 

Encours des fonds ISR/ESG et solidaires 

commercialisés au 31/12 (FCPE) ï Articles 8 et 9 - 

Mú # 

68.8 
Non 

disponible 

Non 

disponible 

Non 

disponible 

Non 

défini 

TOTAL (FCP / SICAV / FCPE) ï Articles 8 et 9 ï 

Mú # 
833.7 

Non 

disponible 

Non 

disponible 
  

 

 

Tableau 6 : Financement de la Transition énergétique (encours moyen en millions dôú)17 

 
2022 2021 2020 

Evolution 

2021/2022 

Objectif 

2022 

Immobilier (acquisition, neuf ou construction, 

rénovation ou ancien) 
3 756.5  

Non 

disponible  

Non 

disponible  

Non 

disponibles 

Non défini 

Energies renouvelables 65.9 
Non 

disponible 

Non 

disponible 

Non 

disponible 

Non défini 

Mobilité et autres transitions 0.5 
Non 

disponible 

Non 

disponible 

Non 

disponible 

Non défini 

TOTAL 3 822.9 
Non 

disponible 

Non 

disponible 
  

 

 

 

 

Financement de la Transition Environnementale 

 

La Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes sôest attach®e ¨ identifier sur quelles dimensions environnementales, 

sociales et soci®tales lôattendaient ses clients et parties prenantes. Côest dans cette perspective quôelle a 

défini le cadre de sa stratégie et ses objectifs extra-financiers. Les ambitions de la banque sont les 

suivantes : 

¶ Proposer une offre dô®pargne et de placements permettant de prot®ger et de faire fructifier le 

capital de ses clients par le fléchage vers des activités économiques durables ;  

 
17 Le financement de la transition énergétique se décompose de la manière suivante (cette d®finition nôint¯gre pas syst®matiquement les crit¯res 

dôalignement de la taxonomie) : 

 Immobilier : 

Å tous cr®dits immobiliers participant ¨ lôacquisition de neuf ou construction de r®sidence principale secondaire ou locative pour les particuliers 

Å tous cr®dits dô®quipement participant ¨ lôacquisition neuf ou acquisition dôun bien immobilier (bureau, entrep¹té)  

 

Energies renouvelables :  

Pr°ts dô®quipements standards moins de 3 ans finanant : 

Å parcs éoliens ou photovoltaïques 

Å énergies hydrauliques 

Å projets biomasse 

 

Mobilité et autres transitions  

Å prêt mobilité verte 

Å pr°t transition dôactivit® 
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¶ Accompagner ses clients dans leur transition environnementale par une offre de financements 

et de services adaptée aux enjeux techniques et économiques ; 

¶ Répondre aux besoins de financement de porteurs de projets à forte valeur ajoutée 

environnementale et sociale ; 

¶ Gérer les risques et opportunités liés aux transitions énergétiques, climatiques et écologiques. 

 

La Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes se mobilise pour maitriser les marchés de la transition énergétique et 

en saisir les opportunit®s. Pour cela, elle sôinscrit dans des r®seaux de partenaires impliqu®s sur le sujet, 

organisations professionnelles, industriels, collectivités locales, think-tanks, associations, ONGé 

 

Elle sôappuie ®galement sur les travaux strat®giques et op®rationnels du Groupe BPCE qui d®veloppe 

les outils nécessaires afin de répondre aux enjeux de transition environnementale de ses clients. Ainsi 

des actions dôacculturation, de formation, des offres et partenariats spécifiques sont proposés sur les 

principaux march®s (Particuliers, Entreprises, Immobilier, ®nergies renouvelablesé)  

Ce travail a également permis de restructurer la vision du groupe autour de 5 filières majeures de 

transition environnementale. 

 

 
 
La diversit® de ses expertises et de ses implantations permet ¨ la Caisse dôEpargne Rhône Alpes 

dôaccompagner les projets de dimension locale, nationale mais aussi internationale en lien notamment 

avec la Banque de Grande Clientèle de Natixis. 

 

Le plan strat®gique Groupe BPCE a fix® un objectif ambitieux et structurant pour lôensemble des acteurs 

du Groupe : augmenter lôencours de financement des secteurs de transition environnementale de la 

banque de d®tail de 12 milliards dôeuros dôici 2024 sur les 5 domaines. 

 

 

Les solutions aux particuliers 

 

La Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes continue de sôinvestir aux c¹t®s de ses clients particuliers pour les 

accompagner dans la transition énergétique autour de trois axes : 

 

1) La rénovation énergétique des logements 

 

Levier majeur de la transition énergétique, la rénovation énergétique des logements est une 

pr®occupation majeure des franais et de nos clients. La Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes sôest associ®e 

dès 2021 aux cinq réseaux « FRANCE RENOVô è du Rh¹ne, de lôAin, de lôIs¯re, de la Haute-Savoie et 

de la Savoie, afin dôapporter lôexpertise n®cessaire ¨ ses clients ayant des projets de r®novation 

énergétique de leur logement.  
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En interne, un Responsable de la Rénovation énergétique au sein de la Direction des Solutions 

Immobili¯res a ®t® nomm® en janvier 2022, afin dôaccompagner au plus pr¯s les agences sur cette 

thématique et les aider à conseiller au mieux leurs clients. A fin 2023, toutes les agences de la Caisse 

dôEpargne Rh¹ne Alpes auront ®t® accompagn®es par lô®quipe ç Rénovation énergétique ». Cet 

accompagnement se traduit dans les chiffres. Lôaccompagnement de nos clients par les ®quipes de 

France R®novô se g®n®ralise. Plus de 1000 mises en relation ont ®t® faites en 2022. 184 dossiers Eco-

PTZ ont été traités suite aux formulaires de liaison. 

 

Le Groupe BPCE et la Caisse dôEpargne Rh¹ne Alpes se sont ®galement mobilis®s afin dôoffrir ¨ leurs 

clients un parcours simplifi® dôacc¯s ¨ lôEco-PTZ. Jusquô¨ maintenant, les particuliers qui souhaitaient 

b®n®ficier de lôEco-PTZ devaient fournir à leur banque plusieurs pièces justificatives (formulaires signés 

par les entreprises r®alisant les travaux, devis, factures) identiques ¨ celles contr¹l®es par lôAgence 

nationale de lôhabitat (Anah) pour lôoctroi de lôaide MaPrimeR®novô. D®sormais, le client transmet 

uniquement ¨ la Caisse dôEpargne la d®cision dôoctroi par lôAnah de MaPrimeR®novô. Ce nouveau 

process lui permet de simplifier ses d®marches, dôall®ger consid®rablement les ®l®ments ¨ fournir pour 

la demande du pr°t. Ainsi les d®lais dôobtention du pr°t seront en moyenne r®duits de moiti®. 

 

Lôoffre Eco-PTZ coupl®e ¨ lôaide MaPrimeR®novô permet aux particuliers de financer les travaux de 

rénovation énergétique pour les résidences principales dont la construction a été achevée il y a plus de 

15 ans. Elle concerne par exemple les travaux dôisolation, de ventilation, dôinstallation dôun syst¯me de 

chauffage ou de production dôeau chaude sanitaire effectu®s par une entreprise RGE (reconnue garante 

de lôenvironnement). Le montant maximum de ce pr°t ¨ taux z®ro est de 30 000 euros, sur une dur®e 

comprise entre 3 et 15 ans. 

 

Pour finir, cette offre Eco-PTZ sôaccompagne dôune possibilit® de financer le compl®ment du co¾t des 

travaux par un crédit à la consommation, aux modalités de déblocages multiples. Il est notamment 

possible de d®bloquer les fonds en plusieurs fois ou encore de disposer dôun diff®r® dôamortissement.  

 

2) Le financement de la mobilité verte 

 

La Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes commercialise une gamme de « prêts écologiques » destinée aux 

particuliers pour faciliter lôacquisition de v®hicules propres ou peu polluants (cr®dit conso ç véhicule 

propre », prêt « mobilité urbaine è jusquô¨ 2 000 ú pour le financement de v®hicules ®lectriques tels que 

v®lo, trottinetteé). La Caisse dôEpargne Rh¹ne Alpes propose ®galement un service de Location 

Longue Durée pour les clients particuliers et propose un catalogue décarboné mettant à disposition des 

véhicules hybrides. MyCarLease (filiale du groupe BPCE et partenaire de la CERA) propose 80 modèles 

hybrides et 20 modèles électriques. Une prestation de réduction carbone avec la possibilité pour le client 

dôint®grer 1 ú ou 3 ú/mois ¨ son loyer pour planter des arbres, en partenariat avec EcoTree. Le client a 

ainsi la possibilit® de compenser jusquô¨ 40% de ses ®missions carbone. 

En cumul annuel ¨ fin novembre, 8% des financements de v®hicules octroy®s par la CERA lôont ®t® via 

notre offre « crédit véhicule propre ». Sur le mois de Novembre uniquement, cette offre a pesé pour 25% 

dans lôensemble des financements de v®hicule. 

 

En outre, la Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes propose aussi une offre Auto qui assure tout type de v®hicules 

« verts » (hybrides, électrique, GPL) avec un tarif spécifique pour les véhicules électrique ou hybrides 

®mettant moins de 50g de CO2 par kilom¯tre (jusquô¨ moins 10%). Dans le cadre de lôaccompagnement 

de ses clients, Natixis Assurances propose aussi des stages dô®coconduite. 

 

3) Lôinvestissement responsable 

 

En matière de placements, une gamme de fonds labellisés ISR/ESG permet aux clients de la Caisse 

dô®pargne Rh¹ne Alpes de donner du sens ¨ leur ®pargne.  

2022 a été marquée par la forte progression des OPC (Organismes de Placements Collectifs) « articles 

SFDR 8 et 9 » qui ont représenté 68,8% de la production globale (à fin novembre). Ces OPC représentent 

désormais 46% des encours (source Natixis Investment Managers).  
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Le règlement européen SFDR (Sustainable Finance Disclosure Regulation) définit deux catégories de 

produits : les produits qui promeuvent des caractéristiques environnementales et/ou sociales (produits 

dits « article 8 è) et les produits qui ont pour objectif lôinvestissement durable (produits dits 

« article 9 »). 

 

Dôautre part, le 11 f®vrier, un nouveau livret vert a ®t® lanc® pour les clients particuliers. Lô®pargne 

collect®e est orient®e vers des financements de projets respectueux de lôenvironnement. 1ú collect® sur 

le CSL vert correspond ¨ 1ú investi pour la transition environnementale. Lô®pargne de nos clients sôest 

orientée de façon significative sur les livrets « responsables è. A fin d®cembre, 143,7Mú dôexc®dents de 

collecte ont ®t® r®alis®s sur le livret vert, 35,6Mú sur le compte sur livret r®gional et 102Mú sur le livret 

développement durable et solidaire. A titre de comparaison, 184Mú dôexc®dents ont ®t® collect®s sur le 

livret B. 

 
Tableau 7 : Prêts « verts » #18 

 2022 2021 2020 

Prêts « Eco-PTZ è pour travaux dô®conomie dô®nergie (nombre de pr°ts) 556 402 322 

Prêts « Eco-PTZ è pour travaux dô®conomie dô®nergie (production annuelle) ï Mú 7.6 5.1 4.1 

Prêts « Ecureuil auto DD è pour lôachat de v®hicules ç propres » ou peu polluants (nombre 

de prêts) 
524 51 53 

Prêts « Ecureuil auto DD è pour lôachat de véhicules « propres » ou peu polluants 

(production annuelle) ï Mú 
11.9 0.8 0.8 

 

 
Tableau 8 : Epargne « verte » 1/2 #19 

 2022 2021 2020  

Livret de Développement Durable (nombre de livrets) 266 232 259 230 254 773 

Livret de Développement Durable (encours des livrets) ï Mú  1 466.7 1 356.6 1 282.9 

Compte Sur Livret Vert20 (nombre de CSL Vert) 2 652 
Non 

disponible 

Non 

disponible 

Compte sur Livret Vert (encours de CSL Vert) ï Mú 135.4 
Non 

disponible 

Non 

disponible 

 

 

Les solutions aux entreprises 

 

Lôann®e 2022 a ®t® marqu®e par la mise en march® g®n®ralis®e de lôensemble des produits 

« Green » dans tous les univers de besoin : r®novation ®nerg®tique, mobilit® durable, transition dôactivit® 

et Energies renouvelables. 

 

Quatre solutions de crédits ont été mises en place : 

¶ Un prêt « rénovation énergétique è pour financer les travaux dôun b©timent et am®liorer son 

efficacité énergétique ; 

¶ Un prêt « énergies renouvelables » pour financer un investissement EnR lié au bâtiment ou à 

lôactivit® du client ; 

¶ Un prêt « transition dôactivit® » pour financer les matériels et travaux pour réduire la 

consommation dô®nergie et/ou les ressources dues ¨ lôactivit® ; 

 
18 Donn®es CERA produite par le Groupe BPCE depuis lôexercice 2022 avec mise en coh®rence des données 2021 et 2020 selon la même 

source de donnée 
19 Donn®es CERA produite par le Groupe BPCE depuis lôexercice 2022 avec mise en coh®rence des donn®es 2021 et 2020 selon la m°me 

source de donnée 
20 Nouveau produit mis en marché en 2022 
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¶ Un prêt "mobilité verte" pour financer un véhicule ou une flotte de véhicules tourisme et/ou 

utilitaire propre et sa/leurs borne(s) de rechargement. 

 

Dans le m°me temps, un dispositif dôacculturation au ç Green è a ®t® d®velopp® pour lôensemble des 

Charg®s dôAffaires afin de leur permettre dôaccompagner avec confiance nos clients dans leurs 

transitions. 

 

La Caisse dôEpargne a lanc®, en 2022, le Pr°t ¨ Impact ¨ destination des entreprises et des entreprises 

de l'®conomie Sociale et Solidaire. Ce march®, en 2022 encore, sôaffirme comme un pilier 

incontournable de la strat®gie commerciale des Caisses dôEpargne et confirme la position de la Caisse 

dôEpargne comme 1¯re banque de lôEconomie Sociale et Solidaire. 

 

Le fonctionnement de ce prêt, dont la tarification est indexée sur les performances extra-financières du 

client, encourage les comportements vertueux et les engagements RSE de nos clients. Le client choisit, 

avec le chargé d'affaires, un indicateur et un objectif parmi une liste proposée. A chaque année 

anniversaire, si l'objectif est atteint, le client bénéficie d'une bonification reversée par la banque. Dans 

le cas contraire c'est le taux d'intérêt contractuel qui s'applique, sans pénalité. 

 

Les projets de plus grande envergure 

 

La Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes accompagne ses clients BDR (Banque du Développement Régional) 

ï collectivit®s, entreprises, logement social, ®conomie socialeé ï dans leurs projets environnementaux, 

en leur apportant son expertise, des solutions de financements adaptées ou des offres de services clef en 

main ou sur mesure. La Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes compl¯te sa d®marche en investissant dans des 

fonds à Impact et dans le cadre de partenariats public/privé dédiés aux projets vertueux du territoire. 

 

Pour les projets de plus grande envergure dans les Energies Renouvelables, nécessitant des expertises 

pointues, la Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes peut sôappuyer sur le Green Sustainable Hub de Natixis et/ou 

sur les autres entités du groupe (notamment la filiale de BPCE Lease spécialisée dans les énergies 

renouvelables : BPCE Energéco). 

 

La Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes a poursuivi sa politique de soutien ¨ lô®conomie ç verte » et 

responsable avec une belle dynamique en 2022, malgré le contexte de crise.  

 

Les dossiers financés ont essentiellement concerné les domaines des énergies renouvelables, mais aussi 

la mobilit® verte et lôefficacit® ®nerg®tique : 

 

Dans le domaine des énergies renouvelables : 

 

¶ Nombreux financements de panneaux photovoltaïques installés sur les toits de bâtiments, soit 

par le biais de centrales villageoises, soit directement par nos clients entreprise souhaitant 

sô®quiper. 

 

¶ Financement dôune centrale photovoltaµque compos®e de 10 290 panneaux, implant®e sur une 
surface totale de 10 hectares. Dôune puissance de 5mWc, sa production annuelle prévisionnelle 

à sa mise en service en 2023 sera de 7.5 GWh/an, soit lô®quivalent de la consommation 

®lectrique de 2900 habitants, et permettra dô®viter le rejet de 5800 tonnes de CO2 par an. 

 

¶ Financement dôun syst¯me de chauffage et de rafraîchissement par géothermie dans la région 

dôAnnecy, g®r® par un ç smart grid è thermique. Lô®nergie sera stock®e ¨ 200m de profondeur 

et sera redistribuée sous forme de chaleur en été et de froid en hiver. À lôhorizon 2030, ce 

concept innovant dô®nergie viendra alimenter 900 logements, 12 000 m² de tertiaire et de 

nombreux ®quipements publics tels quôune maison m®dicale, une salle multisports et une 

bibliothèque. 
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¶ Financement dôun parc ®olien de 6 machines de 165 m¯tres de haut pour une puissance totale 

de 17 mWc. Ce projet permet de produire 42 GWh/an, soit lô®quivalent des besoins ®nerg®tiques 

domestiques de presque 19 000 personnes. Le projet a fait lôobjet dôune co-construction avec 

les habitants de la r®gion concern®e et b®n®ficie dôun planning particulièrement étudié pour 

limiter les impacts du chantier sur la biodiversité locale. 

 

¶ Financement dôun r®seau chaleur-bois pour une commune, permettant de chauffer à terme 800 

logements et plusieurs bâtiments publics (gymnase, piscine, hôtel de Ville, école, cuisine 

centrale, Ehpadé) ; financement dôune chaudi¯re ¨ granul®s de bois pour un lieu accueillant un 

public important en milieu de montagne. 

 

Dans le domaine de la mobilité verte : 

 

¶ Financement de flottes de vélos électriques pour des professionnels de la montagne et de 

structures liées aux métiers du vélo en milieu urbain 

¶ Financement dôune flotte de 100 v®hicules destin®s ¨ lôautopartage dans 70 communes r®parties 
sur notre territoire 

 

Dans le domaine de lôefficacit® ®nerg®tique : 

 

¶ Financement dôune piscine certifiée HQE et visant le label BEPOS (bâtiment à énergie positive), 

gr©ce ¨ lôutilisation de panneaux solaires, dôune couverture thermique du bassin et dôun syst¯me 

de récupération de la chaleur des eaux. Cette piscine serait la première en France à obtenir ce 

statut. 

¶ Financement de travaux de rénovation de bâtiments municipaux et de logements sociaux, en 

particulier avec une op®ration dôenvergure concernant 800 appartements, avec un gain 

énergétique significatif puisque les travaux permettront de passer du DPE « E » ou « F » très 

énergivore à un DPE « B » offrant un très bon niveau de performance énergétique. 

 

Cette année, en juin, la Caisse dôépargne Rhône Alpes a participé à un évènement sur le thème des 

énergies renouvelables et la raréfaction de lôeau, en partenariat avec MIX-R, la CNR, lôagence de lôeau 

Rhône Méditerranée Corse, le groupe Keolis et la CERA (50 entreprises présentes). La Présidente de la 

commission environnement de notre Fondation, le Directeur Territorial Ain Isère et le Directeur des 

projets RSE, sont intervenus pour mettre en avant les actions, les engagements et les offres commerciales 

ñGreenò de la Caisse dôépargne Rhône Alpes, en pr®sence de clients du Centre dôAffaires grands 

comptes. 

 

Finance durable 

 

En proposant des produits dô®pargne bancaire dont les ressources seront affect®es ¨ 100% au 

financement de pr°ts locaux pour la transition ®cologique, la Caisse dôEpargne Rh¹ne Alpes permet ¨ 

tous ses clients, particuliers et entreprises, de prendre part efficacement à cet objectif commun. 

 

Cette promesse est publi®e sur le site Caisse dôEpargne Rh¹ne Alpes et les montants dôencours de 

collecte et de crédit seront affichés début 2023 pour affirmer un peu plus cette volonté de transparence. 

Lôoffre bancaire sôest enrichie cette ann®e avec le lancement du CAT Vert pour la client¯le Entreprises 

et du livret CSL Vert pour la clientèle de Particuliers. Tous deux permettent de contribuer au 

financement de projets durables locaux. 
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Tableau 9 : Epargne « verte » 2/2 # 

 2022 2021 2020  

Compte à Terme Vert21 (nombre de CAT Vert) # 357 
Non 

disponible 

Non 

disponible 

Compte à Terme Vert (encours de CAT Vert au 31/12 avec le millésime 

dôouverture de lôann®e) ï Mú # 
66.6 

Non 

disponible 

Non 

disponible 

Compte Sur Livret Vert22 (nombre de CSL Vert) ï Rappel # 2 652 
Non 

disponible 

Non 

disponible 

Compte sur Livret Vert (encours de CSL Vert) ï Mú - Rappel # 135.4 
Non 

disponible 

Non 

disponible 

 

 

Lôoffre dô®pargne financi¯re ESG distribu®e par la Caisse dôEpargne Rh¹ne Alpes sôappuie sur un 

univers large et diversifié de fonds proposés par Natixis Investment Manager et les Gestionnaires 

dôactifs du Groupe.  

 

Les clients peuvent ainsi accéder à : 

¶ Des fonds qui promeuvent des caractéristiques environnementales et/ou sociales, pour autant 

que les sociétés dans lesquelles les investissements sont réalisés appliquent des pratiques de 

bonne gouvernance (article 8 du règlement européen SFDR)  

¶ Des fonds qui intègrent directement un objectif d ôinvestissement durable (article 9 du règlement 

européen SFDR) 

 

A fin 2022, une sélection de 86 fonds est proposée aux clients dont 68 fonds ESG, soit un ratio de 

79%. 21 dôentre eux rel¯vent de lôarticle 9 et 47 de lôarticle 8. 

 
Tableau 10 : Répartition des fonds ISR/ESG et solidaires commercialis®s au 31/12 (Mú) # 

 
  2022 2021 2020 

SICAV / FCP # 1 642 1 897.2 327.6 

 Dont articles 8 et 9 

(règlement SFDR23) 
764.9 471.5 Non disponible 

 Dont OPC monétaire 57.5 45.7 Non disponible 

 Dont OPC MLT 707.4 425.7 Non disponible 

FCPE (épargne salariale) # 69.1 61.7 52.7 

 Dont articles 8 et 9 (règlement 

SFDR) 
68.8 Non disponible Non disponible 

  1 711.1 1 958.9 379.9 

 

 

Par ailleurs, la Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes distribue les obligations vertes ®mises par Natixis Banque 

de Grande Clientèle dont la performance est basée sur des indices sélectionnés selon des critères 

responsables. Les fonds collectés financent des projets à lôimpact environnemental positif. 

 

 

 
21 Nouveau produit mis en marché en 2022 
22 Nouveau produit mis en marché en 2022 
23 Depuis mars 2021, le r¯glement SFDR (Sustainable Finance Disclosure Regulation) de lôUE vise ¨ permettre aux investisseurs de distinguer 

et de comparer plus facilement les nombreuses strat®gies dôinvestissement durable actuellement disponibles. Il vise ¨ aider les investisseurs en 
leur apportant une information plus transparente quant au niveau des caractéristiques environnementales ou sociales des produits financiers et 

quant à la durabilité de leurs investissements ou de leurs objectifs. Ces informations sont désormais présentées de façon plus homogène. 



2. Rapport de gestion 

2.2 Informations sociales, environnementales et sociétales 
 

 

Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes ï Rapport annuel 2022 ï Page 74 

 
PRODUITS ET SERVICES 

Risque prioritaire  Protection des clients et transparence de lôoffre 

Description du risque Faciliter la compréhension des produits et services par tous les clients. 

Communiquer clairement et vendre des produits et services adaptés à chaque 

besoin du client 

Indicateurs de suivi : 

 
Tableau 11 : Réclamations clients 

 
2022 2021 2020 

Objectif 

2022 

Nombre de réclamations « information/conseil è trait®es dans lôann®e 

avec une réponse favorable / Nombre total de réclamations traitées dans 

lôann®e 

3.55% 24 0.1 % 0.14% 
Non 

défini 

Nombre de réclamations « opération non autorisée » traitées dans 

lôann®e avec une r®ponse favorable / Nombre total de réclamations 

trait®es dans lôann®e 

1.3% 0.77 % 1.89% 
Non 

défini 

 
 

 

Gouvernance et surveillance des produits 

 

Tous les nouveaux produits ou services quel que soit leur canal de distribution ainsi que tous les supports 

commerciaux, relevant de lôexpertise de la fonction conformit®, sont examin®s en amont par celle-ci. 

Cette derni¯re sôassure ainsi que les exigences r®glementaires applicables sont respect®es et veille ¨ la 

clart® et ¨ la loyaut® de lôinformation d®livr®e à la clientèle visée et, plus largement, au public. Une 

attention particulière est également portée à la surveillance des produits tout au long de leur cycle de 

vie. 

 

Par ailleurs, la fonction conformité coordonne la validation des défis commerciaux nationaux, sôassure 

que les conflits dôint®r°ts sont encadr®s et que la primaut® des int®r°ts des clients est prise en compte. 

 

La fonction conformité veille tout particulièrement à ce que les procédures et parcours de vente, ainsi 

que les politiques commerciales, garantissent à tout moment et pour tous les segments de clientèle, le 

respect des règles de conformité et déontologiques, notamment que le conseil fourni au client est adapté 

à ses besoins. 

 

Protection de la clientèle 

 

La conformité des produits et des services commercialis®s par la Caisse dôEpargne Rh¹ne Alpes et la 

qualité des informations fournies renforcent la confiance des clients et fondent la réputation du Groupe. 

Pour maintenir cette confiance, la fonction conformité place la notion de protection de la clientèle au 

cîur de ses activit®s. 

 

À cette fin, les collaborateurs du Groupe sont régulièrement formés sur les sujets touchant à la protection 

de la client¯le afin de maintenir le niveau dôexigence requis en termes de qualit® de service. Les 

formations visent à transmettre une culture de conformité et de protection de la clientèle aux nouveaux 

entrants et/ou collaborateurs de la force commerciale. Une formation à la déontologie a été mise en place 

pour lôensemble des collaborateurs du Groupe intitul® ç Les incontournables de lô®thique 

professionnelle è. Par ailleurs, BPCE a mis en place un Code de bonne conduite et dô®thique, d®ploy® 

aupr¯s de lôensemble des ®tablissements du Groupe BPCE.  

 

Le Groupe BPCE a mis en place un dispositif de formations r®glementaires obligatoires qui fait lôobjet 

dôune revue annuelle. 

 

 
24 Augmentation en 2022 due à un changement de périmètre des réclamations prises en compte et une modification de leur classification au 

niveau du groupe BPCE depuis le 1er janvier 2022. 
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Les nouvelles réglementations relatives aux marchés des instruments financiers (MIF2) et PRIIPS 

(packaged retail investment and insurance-based products) pour uniformiser lôinformation 

précontractuelle des produits financiers packagés), renforcent la protection des investisseurs et la 

transparence des march®s. Elles impactent le Groupe dans sa dimension de distributeur dôinstruments 

financiers, en renforçant la qualité des parcours clients d®di®s ¨ lô®pargne financi¯re et ¨ lôassurance : 

 

¶ Adaptation des recueils de données client et de la connaissance du client (profil client, 

caract®ristiques des projets du client en termes dôobjectifs, de risques et dôhorizon de 

placement), actualisation du questionnaire de connaissance et dôexp®rience en mati¯re 

dôinvestissements financiers et du questionnaire de risques sur lôapp®tence et la capacit® ¨ subir 

des pertes par le client permettant lôad®quation en mati¯re de conseil ; 

¶ Adaptation des offres li®es aux services et produits financiers commercialis®s ; 

¶ Formalisation du conseil au client (d®claration dôad®quation) et de son acceptation du conseil 
(le cas ®ch®ant ®mission des alertes informant le client) ; 

¶ Organisation des relations entre les producteurs et les distributeurs du Groupe ; 

¶ Prise en compte des dispositions relatives à la transparence des frais et des charges selon la 

granularit® exig®e ; 

¶ Elaboration de reportings p®riodiques dôad®quation et ¨ valeur ajout®e aux clients et sur 

lôenregistrement des ®changes dans le cadre de la relation et des conseils apport®s aux clients ; 

¶ Déclarations des reportings des transactions aux régulateurs et vis-à-vis du marché, obligations 

de best ex®cution et de best selection ; 

¶ Participation aux travaux de développement des formations des collaborateurs et à la conduite 

du changement liée à ces nouveaux dispositifs. 

 

Les voies de recours en cas de réclamation 

 

Le traitement des r®clamations sôarticule de la faon suivante : 

 

1. Lôagence ou le centre dôaffaire en charge de la relation commerciale de proximit®, interlocuteur 

privil®gi® du client ; 

2. Le service Relation clientèle de la banque ou de la filiale, qui peut être sollicité y compris si la 

r®ponse ou solution apport®e par lôinterlocuteur privilégié du client ne lui convient pas ; 

3. Le m®diateur, lorsquôaucune solution nôa ®t® trouv®e aupr¯s de la banque, ou en lôabsence de 

réponse de la part de celle-ci. 

 

Le médiateur est une personnalité indépendante. Il dispose de son propre site internet. Un formulaire 

permet au client de déposer sa demande de médiation. 

 

La Caisse dôEpargne Rh¹ne Alpes dispose dôun service en charge des r®clamations clients. Les échanges 

ou transferts de réclamations entre les services relations clientèles sont organisés afin que toute 

réclamation puisse recevoir une réponse dans les meilleurs délais. 

 

Lôinformation du client sur les voies de recours 

 

Ces voies de recours et les modalités de contact sont communiquées aux clients : 

¶ Sur les sites Internet des établissements du groupe : https://www.caisse-epargne.fr/votre-

banque/reclamation-et-mediation 

¶ Sur les plaquettes tarifaires 

¶ Dans les conditions générales. 

 

Le pilotage du traitement des réclamations 

 

Ce pilotage concerne en particulier : 

¶ Les motifs de plainte ; 

¶ Les produits et services concernés par ces plaintes ; 
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¶ Les délais de traitement. 

 

Des tableaux de bord sont communiqués périodiquement aux dirigeants des banques du groupe, aux 

directions chargées du contrôle interne ainsi quô¨ toutes les structures commerciales. 67,50 % des 

r®clamations sont trait®es en moins de 10 jours. Le d®lai moyen de traitement en 2022 ®tait de 10,1 jours. 

 
Tableau 12 : Délai de traitement des réclamations 

 

 2022 2021 2020  

Délais moyen de traitement (en jours) 10.1 11.4 12.3 

% dans les 10 jours (en %) 67.5% 71.6% 66.50% 

 

 

Analyse et exploitation des réclamations 

 

La Caisse dôépargne Rhône Alpes analyse les réclamations afin de détecter dysfonctionnement, 

manquement et mauvaise pratique. Lôexploitation des r®clamations permet de d®finir les actions 

correctrices à mener avec les directions concernées. La recherche des causes ¨ lôorigine des r®clamations 

est un axe de travail que nous développons. Cette d®marche dôam®lioration continue se nourrit 

également des commentaires formulés par les clients dans les enquêtes de satisfaction et de la veille 

pratiquée sur Internet et sur les réseaux sociaux. 

 

 

 
PRODUITS ET SERVICES 

Risque prioritaire  Accessibilit® de lôoffre et finance inclusive 

Description du risque Assurer un accès à l'offre pour tout public tant au niveau géographique que 

technologique 

Indicateurs de suivi : 

 
Tableau 13 : SBB et OCF # 

 
2022 2021 202025 

Evolution 

2021/2022 

Objectif 

2022 

Nombre de clients ayant bénéficié du Service Bancaire de 

Base (SBB) ï Production annuelle 
397 622 420 - 36.17% 

Non 

défini 

Nombre de clients bénéficiaire du Service Bancaire de 

Base (SBB) ï Stock 
2 988 2 948 2 690 +1.36% 

Non 

défini 

Nombre de clients ayant b®n®fici® de lôOffre destin®e aux 

Clients Fragiles (OCF) ï Production annuelle 
1 815 2 159 1 316 -15.93% 

Non 

défini 

Nombre de clients bénéficiaires de lôOffre destin®e aux 

Clients Fragiles (OCF) - Stock 
7 849 7 092 5 765  +10.67% 

Non 

défini 

Taux dô®quipement OCF 19.7% 19.2% ND +2.6% 22% 

 

 
 

 

Accessibilité et inclusion financière 

 

Des agences proches et accessibles 

 

Depuis lôorigine, les Caisses dôEpargne se sont d®velopp®es localement, au cîur des territoires, une des 

clefs de leur r®ussite. Aujourdôhui encore, la Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes reste attentive ¨ maintenir 

 
25 Donn®es modifi®es en 2022 du fait dôun changement de m®thodologie 
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une forte présence locale. Fin 2022, la Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes comptait, ainsi 56 agences en 

zones rurales et 14 agences en quartiers prioritaires de la politique de la ville26. 

 

La Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes contribue aussi ¨ lôacc¯s aux services bancaires sur lôensemble de son 

territoire en investissant massivement dans le développement de nouveaux modes de distribution pour 

permettre aux clients de « consommer » leur banque sans se déplacer : agence en ligne, vente à distance, 

vente en ligne, signature électronique, développement de sites Internet spécifiques... ou nouvelles 

fonctionnalit®s sur les sites existants (simulateurs, fiches produitsé). 

 

Le Smartphone ®tant devenu un nouvel outil tr¯s pl®biscit® par ses clients, la Caisse dô®pargne Rh¹ne 

Alpes a su mettre en place diverses applications mobiles leur permettant une gestion facilitée et très 

accessible de leurs opérations bancaires quotidiennes. 

 

Lôapplication BANXO leur permet ainsi dôacc®der ¨ leurs comptes, ¨ leurs op®rations, ¨ leurs contrats, 

à leur tableau de bord, aux crédits, aux assurances, aux cartes bancaires (blocage temporaire de carte 

bancaire), aux virements, aux prélèvements, à leur RIB et IBAN, aux e-documents et à la prise de rendez-

vous. Les clients peuvent aussi retrouver des informations utiles telles que la localisation des agences et 

des distributeurs.  

 

Lôapplication BANXO ®volue sans cesse pour int®grer de nouveaux services tels que lôauthentification 

par empreinte digitale, la modification du code confidentiel, la recherche dôune op®ration bancaire, 

lôenvoi dôun RIB au format PDF, la prise de rendez-vous... Dôautres ®volutions ont ®t® r®alis®es, comme 

relever immédiatement un plafond de carte ou bloquer un prélèvement.  

 

La Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes met ®galement en îuvre les solutions du Groupe BCPE, comme par 

exemple lôoutil PAYLIB (système de paiement entre amis via un numéro de mobile) qui est accessible 

via lôapplication BANXO) ou encore « Securôpass è, une solution dôauthentification forte pour les 

opérations sensibles (virements externes, ajout de bénéficiaires, etcé 

 

La Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes sôattache aussi ¨ rendre ses services accessibles aux personnes en 

situation de handicap. La priorit® est la mise en conformit® avec lôobligation l®gale dôassurer 

lôaccessibilit® des lieux publics aux personnes handicapées. 

 

La Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes d®ploie aussi des solutions tant pour les clients en situation de 

handicap moteur (installation dôascenseurs ou dô®l®vateurs, largeur des couloirs et des passages de 

portes, rampes dôacc¯sé) que ceux en situation de handicap visuel et auditif (bandes dô®veil et de 

guidage au sol dans ses agences, prises casques et touches en braille sur ses DAB/GAB, sites Internet 

conformes ¨ lôInitiative pour lôAccessibilit® du Web ï WAI - et du Consortium W3C - World Wide Web 

Consortium). 

 

La Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes a d®ploy® le service ACCEO qui permet aux clients, ou aux futurs 

clients, sourds ou malentendants, de t®l®phoner gratuitement ¨ leur conseiller Caisse dô®pargne via un 

interprète spécialisé. 

 

Par ailleurs, plusieurs dispositifs visant ¨ favoriser lôaccessibilit® des malvoyants et malentendants sont 

expérimentés :  

¶ Installation du kit balises sonores (message sonore signalant le passage devant une agence, 

d®clench® par la t®l®commande dôusagers aveugles) et BIM (amplificateur sonore) ; 

¶ Mise en place sur le site Internet de la Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes, de liens (altercodes) 
permettant la traduction de fiches produits (en mode LSF, texte pur ou audio) via les « Espaces 

accessibilité » dédiés. 

 

 
26 Les quartiers prioritaires de la politique de la ville sont définis par la loi 2014-73 du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la 

coh®sion urbaine. Les zones concern®es sont d®finies sur la base dôun crit¯re unique de niveau de revenus des habitants, d®terminant 1 300 
quartiers prioritaires. La liste est établie par les décrets 2014-1750 et 2014-1751, du 30 décembre 2014, respectivement pour la métropole 

et les DOM-TOM. Les délimitations sont consultables sur le géoportail.gouv.fr. 
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Tableau 14 : Réseau d'agences 

 

 2022 2021 2020 

Nombre dôagences et centres dôaffaires  273 277 275 

Nombre dôagences rurales # 56 56 56 

Nombre dôagences dans les quartiers prioritaires et à proximité (< 50 mètres) # 14 14 14 

 

 
Tableau 15 : Accessibilité aux personnes en situation de handicap 

 2022 2021 2020 

Part des agences accessibles aux personnes handicapées (loi handicap 2005)27 % 92.9% 92.6% 90.3% 

 

 

Accompagner les clients en situation de fragilité financière 

 

Les Caisses dôEpargne identifient leurs clients particuliers en situation de fragilit® financi¯re sur la base 

de lôun des quatre crit¯res ci-dessous : 

 

Á Crit¯re 1 : au moins 15 frais dôincidents ou dôirr®gularit®s pendant trois mois consécutifs et un 

montant maximum porté au crédit du compte pendant cette période de trois mois, égal à trois 

fois le SMIC net mensuel ; 

Á Crit¯re 2 : au moins 5 frais dôincidents ou dôirr®gularit®s pendant un mois et un montant 
maximum porté au crédit du compte pendant cette p®riode dôun mois ®gal au SMIC net 

mensuel ; 

Á Crit¯re 3 : pendant 3 mois cons®cutifs, inscription dôau moins un ch¯que impay® ou dôune 
déclaration de retrait de carte bancaire, au fichier de la Banque de France centralisant les 

incidents de paiements de chèques (FCC) ; 

Á Crit¯re 4 : recevabilit® dôun dossier d®pos® aupr¯s dôune commission de surendettement en 
application de lôarticle L. 722-1 du Code de la consommation. 

 

Au 31 décembre 2022, 39 864 clients28 de la Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes étaient identifiés en 

situation de fragilité financière. Afin de mieux accompagner ces clients, un dispositif de formation (e-

learning et classes virtuelles) des conseillers a été reconduit sur 2022. 

 

Les clients fragiles identifiés se voient proposer par courrier de souscrire ¨ lôOffre ¨ la Client¯le Fragile 

(OCF) et ainsi de bénéficier : 

Á Dôune offre compl¯te de services bancaires au quotidien factur®e ¨ un tarif ma´tris® de 1 euro 

par mois depuis le 1er novembre 2022, 

Á Dôun plafonnement des frais liés aux incidents de paiement et irrégularités de fonctionnement 

du compte fixé à 16,50 ú/mois, 

Á Et du plafonnement sp®cifique des commissions dôintervention, par op®ration, pr®vu ¨ 
lôarticle R. 312-4-2 du Code monétaire et financier.  

 

Au 31 décembre 2022, 7 849 clients de la Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes (vs 7 092 à fin décembre 2021) 

détenaient cette offre OCF (sur une cible de plus de 40 000 clients fragiles). 

Les clients identifi®s fragiles qui ne souhaitent pas souscrire lôOCF b®n®ficient n®anmoins dôun 

plafonnement des frais liés aux incidents de paiement et irrégularités de fonctionnement du compte fixé 

à 25 ú/mois. 

 
27 « Constitue un handicap, au sens de la présente loi, toute limitation d'activité ou restriction de participation à la vie en société subie dans son 

environnement par une personne en raison d'une altération substantielle, durable ou définitive d'une ou plusieurs fonctions physiques, 

sensorielles, mentales, cognitives ou psychiques, d'un polyhandicap ou d'un trouble de santé invalidant. » 
28 Données concernant la clientèle en situation de fragilité financière identifiée selon les critères réglementaires au sens de lôarticle R312-4-3 

du code mon®taire et financier. Hors crit¯res de d®tection compl®mentaires internes ¨ lô®tablissement. 
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Dans le cadre de leur activit® de banque de d®tail, les Caisses dôEpargne proposent un ®ventail de 

dispositifs protecteurs pour leurs clients et appliquent le droit au compte qui donne accès à toute 

personne ®ligible et d®pourvue dôun compte de d®p¹t, ¨ lôouverture dôun compte bancaire assorti des 

services bancaires de base (SBB) gratuits.  

 

En 2022, les Caisses dôEpargne ont créé et mis à disposition un nouvel espace dédié à la résolution des 

difficultés financières de leurs clients : https://www.caisse-epargne.fr/clientele-fragile/ 

 

Ce nouvel espace permet de pr®senter lôensemble du dispositif dôaccompagnement. Se voulant non 

stigmatisant, il permet également de répondre à toutes les situations financières difficiles, passagères ou 

non, des clients. Trois grandes rubriques y figurent : 

 

-  Nos offres bancaires (OCF, microcrédit) et extra bancaires (Orange et LOA véhicules) Solutions 

pour mieux gérer votre budget | Caisse d'Epargne (caisse-epargne.fr) 

-  Nos conseils pour aider les clients à gérer leur compte et leurs finances a quotidien (application 

Pilote Dépenses, des fiches pratiques et des liens vers les Points Conseil Budget). Reprendre 

votre budget en main | Caisse d'Epargne (caisse-epargne.fr) 

-  Nos partenaires nationaux (Finance & Pédagogie, Parcours Confiance, Créasol). Nos 

partenaires à vos côtés | Caisse d'Epargne (caisse-epargne.fr).  

 

 

Prévention du surendettement, gr©ce ¨ un dispositif complet qui comprend lô®laboration, par BPCE, 

dôun outil de scoring dit pr®dictif destin® ¨ identifier plus en amont les clients pr®sentant un risque de se 

trouver en situation de surendettement. Les clients ainsi détectés se voient proposer un rendez-vous avec 

leur conseiller.  

 

Au 31 décembre 2022, 2 988 clients de la Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes d®tenaient lôoffre ç Services 

Bancaires de Base ». 

 

 

Sôimpliquer aupr¯s des personnes prot®g®es 

 

En France, 800 000 personnes, dont 747 000 majeurs, b®n®ficient dôune mesure de protection juridique 

ou sociale décid®e par un juge des tutelles. Ces mesures gradu®es en fonction du niveau dôautonomie de 

la personne impactent les banques dans la gestion des comptes bancaires et du patrimoine de ces 

personnes en liaison avec leur représentant légal. 

 

Le réseau des Caisses dô®pargne est leader sur ce segment de client¯le r®parti sur lôensemble du territoire, 

des experts dédiés aux personnes protégées proposent des offres répondant à leurs besoins 

spécifiques, (par exemple carte bancaire de retrait sécurisé). Le représentant légal bénéficie également 

dôun service en ligne offrant une gamme de services de tenue de compte de la personne prot®g®e. 

 

La Caisse dô®pargne ®dite ®galement une lettre dôinformation sur les sujets concernant lôenvironnement 

des personnes vulnérables, aux mandataires professionnels et représentant légaux familiaux. 

 

Fin 2022, la Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes g¯re 25 000 comptes de majeurs protégés. La Caisse 

dô®pargne Rh¹ne Alpes accompagne pr¯s de 50 % des majeurs protégés, sur son territoire, en lien avec 

les associations tutélaires ou gérants privés. 

 

 

Education financière 

 

Depuis sa cr®ation en 1957, lôassociation Finances & P®dagogie est soutenue par les Caisses dô®pargne. 

Gr©ce ¨ ce partenariat, lôassociation emploie aujourdôhui 2 collaborateurs sur le territoire de la Caisse 

dô®pargne Rh¹ne Alpes, qui mettent en îuvre un programme p®dagogique sur toutes les questions 

https://www.caisse-epargne.fr/clientele-fragile/
https://www.caisse-epargne.fr/clientele-fragile/services-mieux-gerer-comptes-ocf/
https://www.caisse-epargne.fr/clientele-fragile/services-mieux-gerer-comptes-ocf/
https://www.caisse-epargne.fr/clientele-fragile/conseils-reprendre-budget-en-main/
https://www.caisse-epargne.fr/clientele-fragile/conseils-reprendre-budget-en-main/
https://www.caisse-epargne.fr/clientele-fragile/partenaires-engages/
https://www.caisse-epargne.fr/clientele-fragile/partenaires-engages/
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dôargent. Ce projet dô®ducation financi¯re est principalement d®di® ¨ lôapprentissage des jeunes et ¨ leur 

insertion, lôinformation des personnes en situation de fragilité économique et financière, la formation 

des professionnels de lôaction sociale qui soutiennent ces populations. Lôobjectif est non seulement 

dôaccompagner ces publics sur des sujets r®currents ayant trait ¨ la relation ¨ lôargent (g®rer son budget, 

relation ¨ la banque, savoir parler dôargent, anticiper les projets de vieé) mais aussi de r®pondre ¨ de 

nouveaux enjeux : argent digital, développement durable, reconversion professionnelle, création de son 

activit®é  

 

Face aux cons®quences de la crise sanitaire, ®conomique et sociale, lôassociation a naturellement ®largi 

et adapté ses actions à toutes les cibles de population fragilisées par la crise en mobilisant largement de 

nouvelles m®thodes dôintervention ¨ distance. 

 

En 2022, au niveau de la Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes, 308 formations ont ®t® dispens®es aupr¯s de 

plus de 7 235 personnes dans des structures de natures tr¯s diverses (Centres communaux dôaction 

sociale (CCAS), Centres de formation dôapprentis (CFA), missions locales, écoles, entreprises, chantiers 

et entreprises dôinsertion, milieu du handicapé). Ont ®t® notamment concern®s : 

¶ Jeunes infra BAC ou apprentis relevant des établissements scolaires et des centres de formation ; 

¶ Les jeunes participants au Service National Universel 

¶ Opération « jôinvite un banquier dans ma classe » 

¶ Personnes en difficulté ou en situation de handicap accompagnées par des structures de 

lô®conomie sociale et solidaire ou autres organismes sociaux. 

 

Toutes les actions ainsi r®alis®es se veulent °tre des r®ponses concr¯tes aux enjeux actuels dôinclusion 

bancaire et de pr®vention du surendettement. Les interventions de lôassociation sôorganisent autour 

dôateliers/formations qui combinent acquisition des connaissances théoriques et mise en application 

avec un apprentissage par le faire et une approche ludique. 

 

Finances et Pédagogie déploie son action en lien avec un millier de partenaires publics, privés et 

associatifs répartis sur tout le territoire. Ce chiffre, indicateur de la fidélité des partenaires, est constant 

en d®pit des al®as de lôann®e en cours. 

 

Cette année 2022 a marqué un retour à une activité soutenue après deux années fortement impactées par 

la crise sanitaire. Les formations en présentiel ont pu reprendre, tout comme les interventions en milieu 

scolaire notamment. 

 

Lôassociation se fixe comme ambition de poursuivre et renforcer en 2023 les actions suivantes : 

¶ Lôaccompagnement du public ç jeunes » (apport de connaissances pour les aider à préparer leur 

autonomie financière), 

¶ Renforcer lôaccompagnement des publics en grande difficult®/pr®carit®, 

¶ Poursuivre la collaboration avec lô®ducation nationale ¨ travers les dispositifs nationaux 
existants (EPA, SNU), 

¶ Se rapprocher des march®s de la Caisse dôEpargne, 

¶ Développer les activités marchandes en entreprises. 

 

Pour en savoir plus : https://www.finances-pedagogie.fr/les-formations  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.finances-pedagogie.fr/les-formations
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PRODUITS ET SERVICES 

Risque prioritaire  Intégration des critères ESG dans les décisions de crédit et/ou 

dôinvestissement 

Description du risque Prise en compte des critères ESG et des risques de transition et physique liés au 

changement climatique dans les politiques sectorielles et l'analyse des dossiers de 

financement et d'investissement 

Indicateurs de suivi : 
Tableau 16 : Montant de l'encours des Pr°ts ¨ Impact (Mú) 

 

 

 
2022 2021 2020 

Evolution 

2022/2021 

Objectif 

2022 

Montant de lôencours des Pr°ts ¨ Impact 26.2 25 ND +4.8% 30 

 

 

 

 

La Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes sôinscrit dans les dispositifs d®ploy®s par le groupe BPCE d®crits ci-

dessous. 

 

Gouvernance 

 

En 2022, la comitologie du Groupe BPCE a été renforcée avec la g®n®ralisation de lôint®gration des 

éléments climatiques dans la comitologie de chacune de ses entités. 

 

Présence d'une filière risques climatiques dans toutes les entités du groupe 

 

Une filière risques climatiques au sein du Groupe BPCE a été organisée au printemps 2020 avec la 

participation de la Caisse dôEpargne Rh¹ne Alpes dont le repr®sentant est le Directeur du D®partement 

des risques opérationnels, financiers et du pilotage transversal. 

 

Le rôle du correspondant est de : 

 

ω Suivre lôactualit® des travaux coordonn®s chez BPCE pour le compte du groupe afin dô°tre en 

mesure de les mentionner aupr¯s du DRC de lô®tablissement et ®ventuellement de ses instances 

dirigeantes. Par exemple : participation du groupe au stress test ACPR ou ¨ lôexercice volontaire 

dôanalyse de sensibilit® de lôEBA. 

ω Être le relai local des travaux auprès des équipes concernées afin de sensibiliser, décliner et 

permettre en interne les échanges et les misse en place des dispositifs    

ω Être informé des évolutions réglementaires et échanges de place pouvant impacter lôactivit® des 

établissements. 

ω Répondre à des demandes de groupes de travail dédiés sur certains projets. 

 

Lôanimation de la fili¯re des correspondants Risques climatiques a accru la sensibilisation des 

collaborateurs et des actions de formation sont proposées dans les autres directions. Une newsletter 

mensuelle, une conférence trimestrielle (matinale) et des classes virtuelles sur des thèmes précis sont de 

nature à favoriser la diffusion de la culture risques climatiques dans lôensemble des entit®s. Les bonnes 

pratiques identifiées sont présentées lors de ces évènements réguliers ou ad hoc. De plus, des formations 

répondant au plus près des attentes sont en cours de développement. Les instances dirigeantes sont 

également formées à ces sujets de manière régulière. 

 

 

Intégration de critères ESG dans les politiques sectorielles crédits groupe 

 

Sur le périmètre de la banque de proximité, au-del¨ de la politique charbon appliqu®e ¨ lôensemble des 

entreprises du Groupe BPCE, les critères environnementaux sont systématiquement intégrés dans les 

politiques sectorielles depuis 2018. Le comité des risques extra-financiers (CoREFi), composé des 
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équipes Risques climatiques, Analyse crédit et RSE, se réunit chaque mois pour effectuer depuis mars 

2020 des revues ESG de lôensemble des secteurs dôactivit®s et par typologies de clients. 

 

Dans le cadre de ces revues, chaque secteur dôactivit® est appr®ci® sur la base des 6 enjeux 

environnementaux tels que définis par la taxonomie européenne : risques climatiques physiques, risques 

climatiques de transition, biodiversité, eau, pollutions autres que les gaz à effet de serre et économie 

circulaire. Une classification sectorielle environnementale découle de cette appréciation et identifie des 

points dôattention particuliers. 

 

Ces analyses ESG sectorielles ont pour vocation dôalimenter les ®changes notamment lors de lôoctroi de 

cr®dit. Lôobjectif est de fournir des ®l®ments dôanalyse suppl®mentaires au regard des ®volutions 

règlementaires et de marché, de pouvoir mieux accompagner les clients dans la transition. 

Pour les grandes contreparties, une appréciation extra-financière du client est ajoutée dans les fiches 

dôanalyse en vue dôenrichir le processus dôoctroi de cr®dit. Le rappel des enjeux climatiques et 

environnementaux provient des analyses des politiques sectorielles du CoREFi mentionnées 

précédemment. 

 

 

Questionnaire de transition en cours de déploiement sur les clients de la banque de détail 

 

Pour la Banque de détail, un questionnaire dédié à la prise en compte des enjeux environnementaux par 

les clients dans leur mod¯le dôaffaires a ®t® test® par les charg®s de clientèle afin de récolter des 

informations concernant la connaissance, les actions et lôengagement des clients sur les sujets 

climatiques et environnementaux. Cet outil sôinscrit dans la r®ponse du groupe au guide EBA sur lôoctroi 

et le suivi des prêts dans sa composante ESG.  

 

Les premiers ®l®ments recueillis permettent dô®tablir une appr®ciation de la maturit® du client quant ¨ la 

ma´trise des enjeux climatiques et environnementaux de son secteur dôactivit®. La phase pilote en cours 

dôach¯vement avec une réflexion sur son intégration à venir dans les systèmes de notation clientèle une 

fois la profondeur dôhistorique n®cessaire atteinte. 

 

Lôint®gration de ces donn®es dans le processus dôoctroi de cr®dit et dans le suivi des risques est en cours 

dô®tude avec les directions du développement de la Banque de Proximité Assurances.  

Intégration de critères ESG dans les politiques des risques financiers 

 

En termes de risques financiers, une appréciation des risques climatiques est effectuée, entre autres, au 

travers de la gestion et du suivi de la réserve de liquidité. La prise en compte des critères climatiques et 

plus largement des critères ESG est réalisée selon 3 axes : la qualité environnementale du titre, la 

notation ESG des ®metteurs ainsi quôune analyse en temp®rature avec d®finition dôun objectif 

dôalignement en ligne avec le plan strat®gique du groupe. 

 

Concernant les investissements en Private Equity, les travaux dôint®gration de crit¯res dôanalyse ESG 

sont en cours afin de d®finir des profils ESG dô®tablissement-investisseur.  
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2.2.3.3 Les indicateurs clés de pilotage, actions et politiques pour la catégorie de risque 

Fonctionnement interne 

 
FONCTIONNEMENT INTERNE  

Risque prioritaire  Gestion de lôemployabilité et de la transformation des métiers 

Description du risque Adéquation des besoins de l'entreprise avec ceux des salariés pour répondre aux 

évolutions des métiers. 

Indicateurs de suivi : 

Tableau 17 : Taux de salariés ayant suivi au moins une formation dans lôann®e 

 
2022 2021 2020 

Evolution 

2022/2021 

Objectif 

2022 

Taux de salariés ayant suivi au moins une 

formation dans lôann®e (%) (1) 
95.65 94 98 + 1.76 % 94 

(1) : Salari®s pr®sents ¨ la fin de lôann®e (hors Compte Epargne Temps Fin de carrière, invalides et détachés) 

 
 

 

 

La Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes reste un employeur important sur son territoire (Haute-Savoie, Savoie, 

Ain, Isère et Rhône). Avec 3 223 collaborateurs inscrits ¨ lôeffectif fin 2022, dont 92,3 % en CDI et 7% 

en alternance elle participe ¨ la cr®ation dôemplois ancr®s sur son territoire. 

 

La part des collaborateurs CDI âgés de moins de 35 ans est importante (28,71 % des collaborateurs en 

CDI) et contribue ¨ lô®quilibre global de la pyramide des ©ges en préparant le remplacement progressif 

des d®parts naturels ¨ la retraite dans les prochaines ann®es. La moyenne dô©ge des CDI ¨ la Caisse 

dô®pargne Rh¹ne Alpes est de 43 ans. 

 

 
Tableau 18 : Répartition de lôeffectif par contrat, statut et sexe 

   2022 2021 2020 

CDI / CDD  Nombre   Nombre   Nombre   

CDI  2 975  92,31% 2 949  92,88% 2 963  93,91% 

CDD y compris alternance  248   7,69% 226   7,12% 192   6,09% 

TOTAL   3 223   100% 3 175   100% 3 155   100% 

                      

Non cadre / cadre CDI  Nombre   Nombre   Nombre   

Effectif non cadre  1670  56,13% 1 712  58,05% 1 754  59,20% 

Effectif cadre  1305   43,87% 1 237   41,95% 1 209   40,80% 

TOTAL   2975   100% 2 949   100% 2 963   100% 

                      

Femmes / hommes CDI  Nombre   Nombre   Nombre   

Femmes  1728  58% 1 713  58% 1 718  58% 

Hommes  1247   42% 1 236   42% 1 245   42% 

TOTAL   2 975   100% 2 949   100% 2 963   100% 
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Figure 3 : Pyramide des âges (effectif CDI) 

 

 
 
 
 
 

Figure 4 : Ancienneté moyenne des collaborateurs CERA au sein du groupe BPCE par statut et par sexe (effectif CDI) 

 
 

 

Dans un environnement en pleine mutation, la Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes sôattache ¨ mener une 

politique de développement des ressources humaines, destinée à répondre aux ambitions et aux enjeux 

de transformations pour lôensemble de ses m®tiers. 
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Ses engagements RH sôarticulent autour de quatre axes centraux : 

 

¶ Attirer et fidéliser les talents ;  

¶ D®velopper lôemployabilit® des salari®s : favoriser le développement des compétences et 

enrichir des parcours professionnels individualisés, créer et faire vivre des viviers par métier ou 

par filière, rendre les collaborateurs acteurs du changement ; 

¶ Assurer lô®galit® professionnelle : développer la mixité et promouvoir la diversité ; 

¶ Améliorer la qualité de vie au travail et des conditions de travail. 

 

 

Attirer et fidéliser les talents 

 

Dans un contexte de forte tension du march® de lôemploi, la Caisse dôEpargne Rh¹ne Alpes sôest dot®e 

de moyens humains, organisationnels et techniques : 

¶ Renforcement dôune ®quipe de recrutement davantage orient®e sur les r®seaux sociaux 

¶ Cr®ation dôune fonction pour d®velopper la marque employeur 

¶ Diversification des profils recrutés  

 

Face ¨ ces enjeux majeurs dôattractivit® et de fid®lisation, le parcours dôint®gration des nouveaux 

collaborateurs a été complétement refondu et porté à 3 mois pour les futurs commerciaux de la Banque 

de Détail (Parcours 1er élan). La politique de rémunération a également fortement évolué : 

¶ Salaires minimums dôembauche selon les classifications et emplois 

¶ Reconnaissance de lôanciennet® dans lôemploi et de certaines expertises 

¶ Revalorisation des salaires fixes par intégration de 5 points de part variable 

 

 

 
FONCTIONNEMENT INTERNE  

Risque prioritaire  Attractivité employeur  

Description du risque Proposer un cadre de travail attractif, des perspectives d'évolution dans le temps 

et donner du sens aux missions 

Indicateurs de suivi : 
Tableau 19 : Taux de sortie des CDI29 

 

2022 2021 2020 
Evolution 

2022/2021 

Objectif  

2022 

6,02% 4,31% 3,58% + 39.68 % 9% 
 

 

En 2022, la Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes a maintenu une dynamique de recrutement forte avec 

361 embauches CDI contre 252 en 2021. La moyenne dô©ge des recrutements CDI est de 31 ans. Au 

regard de ce qui est constaté dans le domaine bancaire, les femmes restent plus représentées que les 

hommes dans les recrutements en CDI m°me si cette tendance vise ¨ sô®quilibrer (59% en 2022 contre 

54% en 2021).  

 

Lôentreprise renforce son niveau dôengagement en faveur de lôalternance (227 alternants en 2022 contre 

199 en 2021) avec une volont® accrue de transformation en CDI. En 2022, 29 dôentre eux ont b®n®fici® 

dôun contrat en CDI. 

Par ailleurs, 17 CDD ont été embauchés en CDI cette année. 

 

 

 

 
29 En 2022, la méthode de calcul de cet indicateur a été adaptée pour ne prendre en compte que les motifs de sorties pertinents au titre du risque 

« Attractivité employeur è (d®missions, fins de p®riode dôessai ¨ lôinitiative du salari®, ruptures conventionnelles). Les données 2021 et 2020 

ont été corrigées en conséquence. 
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Tableau 20 : Répartition des embauches par contrat, statut et sexe 

 2022 2021 2020 

  Nombre  % Nombre  % Nombre  % 

CDI  361   90,25% 252  59,29% 235  58,60% 

Dont cadres 63  17,45% 46  18,25% 30  12,77% 

Dont femmes 212  58,73% 137  54,37% 146  62,13% 

Dont jeunes (moins de 30 ans) 210  58,17% 146  57,94% 142  60,43% 

CDD y compris alternance 211   36,89% 173  40,71% 166  41,40% 

TOTAL  572  100% 425  100% 401  100% 

 

 

 
Tableau 21 : Répartition des départs CDI par motif 

 2022 2021 2020   

  Nombre  % Nombre  % Nombre  % 

Départs en retraite 69  20,60% 71  26,69% 76  32,20% 

Démission 113   33,73% 71  26,69% 66  27,97% 

Mutation groupe 25  7,46% 12  4,51% 10  4,24% 

Licenciement 27   8,06% 26  9,77% 23  9,75% 

Rupture conventionnelle 43  12,84% 43  16,17% 31  13,14% 

Rupture p®riode dôessai 56   16,72% 40  15,04% 29  12,29% 

Autres Motifs 2   0,60% 3  1,13% 1  0,42% 

TOTAL  335  100% 266  100% 236  100% 

 

 

 
Tableau 22 : Répartition des départs CDI par sexe 

 2022 2021 2020 

  Nombre  % Nombre  % Nombre % 

Hommes 138  41,19% 124  46,62% 114 48,31% 

Femmes 197  58,81% 142  53,38% 122 51,69% 

TOTAL  335  100% 266  100% 236 100% 

 

 

Le taux de sortie a augmenté entre 2021 et 2022 de près de 2,5 points. 

 

En proposant des parcours dôint®gration et dô®volution, la Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes met en îuvre 

des actions dôaccompagnement et de fid®lisation de ses collaborateurs tout en poursuivant son 

engagement en mati¯re dôam®lioration de la qualit® de vie au travail.   

 

 

D®velopper lôemployabilit® des collaborateurs et favoriser le d®veloppement des comp®tences 

 

Dans cette p®riode de transformation profonde et rapide de lôensemble des m®tiers de la banque, la 

Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes souhaite mobiliser les ressources et dispositifs pour favoriser la montée 

en comp®tence de ses collaborateurs, les accompagner dans lô®volution de leur m®tier et concourir ainsi 

au développement de leur employabilité. 
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Faire la banque de demain avec les collaborateurs dôaujourdôhui, les accompagner dans la transformation 

des m®tiers, cr®er les conditions favorables aux ®volutions professionnelles é Ces ambitions au service 

de lôemployabilit® des collaborateurs passent n®cessairement par un renforcement de notre politique de 

formation. 

 

Au travers dôune politique de formation active passant notamment par des parcours certifiants, la Caisse 

dôEpargne Rh¹ne Alpes t®moigne de son ambition de garantir ¨ ses salari®s employabilit® et mobilit®, 

tout au long de leur parcours professionnel. Lôoffre de formation profite ainsi ¨ leur perfectionnement 

continu, notamment dans les métiers commerciaux, où la clientèle est en demande de conseils 

personnalisés de plus en plus pointus. 

 

En 2022, la Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes a continué de développer son offre de formation à destination 

de ses collaborateurs et managers et revisité les parcours de formation métier. Le pourcentage de la 

masse salariale consacr® ¨ la formation sôest donc ®lev® ¨ 6,68% en 2022. Cela correspond ¨ un volume 

de 125 248 heures de formation qui ont été dispensées auprès de 95,65% de lôeffectif CDI (vs 94% en 

2021).  

 

Cette année, en matière de sensibilisation/formation à la RSE : 

1. Déploiement de la formation « Economie Verte » qui vise à accompagner le déploiement des 

nouvelles offres Green et à donner les compétences aux équipes commerciales de la BDR et du 

march® des professionnels pour leur permettre dôaborder le sujet de l'£conomie verte et de la RSE 

auprès des dirigeants. 

2. Cr®ation dôun module de sensibilisation à la « RSE » dans le cadre du Parcours Nouveaux 

Collaborateurs pour leur donner une vision globale des enjeux de la RSE, de la réglementation et 

des pratiques RSE de la Caisse dôEpargne Rh¹ne Alpes. 

3. Cr®ation en collaboration avec la FNCE dôun module de sensibilisation sur le thème de la « 

Transition environnementale » pour nos administrateurs. Ce module vise à donner une vision 

globale des enjeux de la transition environnementale, de la réglementation et des pratiques RSE 

de la Caisse dôEpargne Rhône Alpes. 

4. Cr®ation en collaboration avec la FNCE et d®ploiement au deuxi¯me semestre dôun module de 
sensibilisation aux enjeux de la RSE, à la réglementation et à nos pratiques RSE dans chaque 

Centre dôaffaires de la Caisse dôEpargne Rh¹ne Alpes. 

5. Poursuite du d®ploiement du module de sensibilisation ¨ la RSE dans le cadre de lôEcole des 

managers pour sensibiliser les nouveaux managers au sujet. 

 

 
Tableau 23 : Total des heures de formation (CDI) 

 2022 2021 2020 

Nombre total dôheures de formation 125 248 101 073 89 159 

 

 
Figure 5 : Répartition des formations selon le domaine - (En volume dôheures sur lôann®e 2022) 
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Tableau 24 : Répartition des heures de formation par statut et par sexe (CDI) 

 2022 2021 2020 

  Nombre  % Nombre  % Nombre  % 

Hommes cadres 28 935 23% 22 186 22% 20 824 23% 

Hommes non-cadres 26 738 21% 21 549 21% 17 565 20% 

Femmes cadres 22 257 18% 17 965 18% 16 351 18% 

Femmes non-cadres 47 318 38% 39 373 39% 34 419 39% 

TOTAL  125 248 100% 101 073 100% 89 159 100% 

 

 

 

Des passerelles entre les métiers et une dynamique de mobilité 

 

Afin de développer, de fluidifier et de donner de la visibilité sur les parcours professionnels de la Caisse 

dôEpargne Rh¹ne Alpes, un programme ç Progresser à la CERA » est en cours de déploiement. 

Une des briques concerne le développement et le suivi de viviers avec un volet communication et co-

construction avec les collaborateurs et leur manager. 

 

 

 

 
FONCTIONNEMENT INTERNE  

Risque prioritaire  Egalité de traitement, diversité et inclusion des salariés 

Description du risque Assurer l'égalité de traitement des candidats à l'embauche et des salariés au sein 

de l'entreprise 

Indicateurs de suivi : 
 

Tableau 25 : Egalité hommes / femmes 

 
2022 2021 2020 

Evolution 

2022/2021 

Objectif 

2022 

Pourcentage de femmes cadres (%) 44,5% 43,9% 42,9% + 1,37% 44% 
 

 
 

 

Promouvoir lô®galit® professionnelle et la diversité 

 

Fid¯le ¨ ses valeurs coop®ratives, la Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes est une banque universelle, ouverte 

à tous et proche de ses clients au plus près des territoires. 

Il est essentiel pour elle de garantir un traitement équitable visant à réduire les inégalités constatées et à 

d®velopper un environnement respectueux des diff®rences li®es ¨ lôidentit® de chacun (©ge, sexe, origine, 

ethnieé) en dehors de tout pr®jug®. 

La Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes sôengage en faveur de la diversité à travers des actions concrètes. 

 

Elle a poursuivi ses objectifs dans trois domaines prioritaires : lô®galit® professionnelle 

hommes/femmes, lôemploi des personnes en situation de handicap, la gestion interg®n®rationnelle et 

lô®galit® des chances.  

 

Egalité professionnelle entre les hommes et les femmes 

 

Lô®galit® professionnelle entre les hommes et les femmes a toujours fait lôobjet dôune attention 

particuli¯re pour la Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes qui a renouvel® ses engagements ¨ travers lôaccord 

sign® le 3 novembre 2021. Les hommes et les femmes de la Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes doivent 
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b®n®ficier dôun traitement ®galitaire en mati¯re dôacc¯s ¨ lôemploi, ¨ la formation professionnelle ainsi 

quôen mati¯re de qualification, de classification, de promotion et de rémunération. 

 

Si 58% des effectifs CDI sont des femmes, ces dernières restent encore un peu moins bien représentées 

aux postes dôencadrement et de direction, cependant lô®cart tend ¨ se r®duire (44.5% en 2022 contre 

43.9% en 2021). 

La tendance est néanmoins à la résorption de ces écarts, grâce à une politique de recrutement et de 

gestion des carrières qui promeut la mixité et la représentation équilibrée des hommes et des femmes à 

tous les niveaux de lôentreprise.  

 

La Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes a publié au 1er mars 2023 un index égalité professionnelle de 94 points 

sur 100 (sur la base des donn®es de lôann®e 2022), en baisse par rapport à celui de mars 2022 qui était 

de 99 points sur 100 (sur la base des données 2021). 

 

 
Tableau 26 : Salaire de base m®dian de lôeffectif CDI par sexe et par statut 

 2022  2021  2020 
 Salaire médian Evolution Salaire médian Evolution Salaire médian 

Femme non-cadre 35 130 4,98% 33 463 1,21% 33 064 

Femme cadre 46 773 7,00% 43 713 0,39% 43 543 

Total des femmes 35 572 5,24% 33 800 1,13% 35 596 

Homme non-cadre 36 000 6,09% 33 934 -0,10% 33 969 

Homme cadre 48 300 5,78% 45 659 -0,40% 45 842 

Total des hommes 42 889 7,48% 39 905 0,03% 39 892 

 

 

 
Tableau 27 : Ratio H/F sur salaire médian 

  2022 2021 2020 

Non-cadre 2,42% +1,39% +2.66% 

Cadre 3,16% +4,26% +5.02% 

TOTAL  10,45% 9,79% 10.77% 

 

On note une évolution du salaire médian des femmes (+5,24%) et des hommes (+7,48%). 

 

En 2022, 247 personnes ont été promues sur un niveau de classification supérieur, dont 52,6% de 

femmes. 

 

En 2022, à la suite de lôaccord NAO (N®gociation Annuelle Obligatoire), un dispositif de reconnaissance 

dôexp®rience pour les salari®s non-cadre a été mis en place. Il a permis une revalorisation salariale pour 

29 collaborateurs (dont 19 femmes). 38% des salariés revalorisés étaient à temps partiel. 

 

La Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes, dans le cadre de sa politique de rémunération, poursuit son 

engagement en faveur de lô®galit® hommes/femmes en maintenant lôenveloppe annuelle destin®e ¨ 

réduire les éventuels écarts de rémunération entre les hommes et les femmes, fixée à 80 000 ú. 62% des 

bénéficiaires de ces revalorisations salariales étaient à temps partiel. 58 collaborateurs ont bénéficié de 

cette mesure. 

 

Compte tenu du contexte économique, la CERA a consacré une enveloppe visant à reconnaitre 

lôinvestissement des collaborateurs. Dans le cadre de lôaccord de branche NAO collectif, deux primes 

ont été versées : une premi¯re prime de pouvoir dôachat de 600 ú a ®t® vers®e au 1er février 2022 et une 

seconde de 1000ú, portant sur les mesures dôurgence de protection du pouvoir dôachat, a ®t® vers®e au 

1er octobre 2022.  
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Dôautres mesures mises en place visent ¨ am®liorer lô®galit® hommes/femmes au sein de la Caisse 

dô®pargne Rh¹ne Alpes. Nous pouvons notamment citer la constitution de viviers de hauts potentiels 

mixtes ¨ lôoccasion des revues du personnel BPCE. Par ailleurs lôassociation ç Mixit®s by CERA è, 

lanc®e en septembre 2014, contribue ¨ la promotion de lô®galit® hommes/femmes en interne, en 

particulier au niveau des managers. 11 ateliers anim®s par lôassociation se sont d®roul®s en 2022 et la 

promotion de mentorés comptait 12 personnes (dont 9 femmes). 

 

 

Une mobilisation en faveur des personnes en situation de handicap 

 

Dans le cadre de son engagement sur la diversit® et la promotion de lô®galit® des chances, la Caisse 

dô®pargne Rh¹ne Alpes d®ploie une politique visant ¨ favoriser lôint®gration sociale et professionnelle 

des personnes en situation de handicap. 

 

Cette politique repose sur des engagements clairs, inscrits dans des accords de groupe, de branche ou 

d'entreprise conformément aux dispositions l®gales pr®vues dans le cadre de lôObligation dôEmploi de 

Travailleurs Handicapés (OETH) et plus largement de la loi de 2005. 

 

Depuis 2007, la Branche Caisse dôEpargne a sign® 6 accords handicap cons®cutifs, dont le dernier est 

entré en vigueur le 1er janvier de cette ann®e. Ils traduisent lôengagement constant en faveur de lôemploi 

des personnes en situation de handicap. 

 

Ils sôinscrivent dans la continuit® des pr®c®dents accords et traduisent la volont® des parties prenantes 

de consolider et amplifier la politique handicap sur les axes suivants : 

¶ Le recrutement et lôint®gration de personnes en situation de handicap. 

¶ Le maintien dans lôemploi des collaborateurs en situation de handicap par la formation, le 

parcours professionnel et la prise en compte des besoins de compensation de la situation de 

handicap. 

¶ Lôaccompagnement du changement de regard pour une meilleure inclusion et qualit® de vie au 

travail des salariés en situation de handicap. 

¶ Le soutien des personnes en situation de handicap travaillant au sein du Secteur du Travail 

Prot®g® et Adapt® via une politique dôachats volontariste. 

 

En 2022, la Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes a poursuivi ses actions de sensibilisation des collaborateurs 

sur la question du handicap en entreprise. Lôobjectif est double : dôune part, sensibiliser les 

collaborateurs pour lever les freins ¨ lôemploi dôune personne en situation de handicap, et dôautre part, 

favoriser le maintien en emploi et encourager les collaborateurs en situation de handicap à se déclarer. 

 

La Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes a aussi poursuivi ses actions dôaccompagnement des collaborateurs ¨ 

la fois dans lôam®nagement de leur poste de travail (ex : fauteuils ergonomiques, matériel informatique 

sp®cifique), avec, le cas ®ch®ant, lôintervention de spécialistes externes (ex : ergonomes), en matière 

dôaide ¨ la personne (ex : cofinancement de prothèses auditives) et de gestion des carrières (ex : 

information et accompagnement dans le montage des dossiers Reconnaissance de la Qualité de 

Travailleur Handicapé). 

 

Dans le cadre des travaux réalisés sur nos sites, la partie ERT (Etablissement recevant des travailleurs) 

a été traitée suivant la réglementation ERP (Etablissement recevant du public). Ainsi, de nombreuses 

agences peuvent accueillir des collaborateurs en situation de handicap. 

 

Enfin, la Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes a continu® ¨ sôadresser au Secteur du Travail Prot®g® et Adapt® 

(STPA) pour ses achats. 
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Tableau 28 : Emploi de personnes handicapées 

  2022   2021   2020 

Emplois directs      

Taux dôemploi direct 6,5%30  6,36%  6,37% 

Nombre de recrutements 2  3  2 

Nombre dôadaptations de postes de travail 55   43   89 

Emplois indirects      

Taux dôemploi indirect NC*   NC*   0,40 

TOTAL       

Taux dôemploi global 6,37%  6,36%  6,37% 
 

* A compter du 01/01/2020, la réforme de l'Obligation d'Emploi des Travailleurs Handicapés (OETH) ne 

permet plus de valoriser les achats effectu®s aupr¯s du STPA dans le calcul du taux dôemploi global. La notion 

de taux dôemploi indirect nôexiste plus. 

 

 
Tableau 29 : R®partition des personnes handicap®es par type dôemploi 

 2022 

  Nombre % 

Ingénieurs et cadres 51 28 % 

Agents de maîtrise et techniciens 120 67 % 

Employés 8 5 % 

TOTAL  179 100,00 % 

Rappel total 2021 184  

 
Tableau 30 : Répartition des personnes handicapées par type de métier 

 2022 

  Nombre % 

Vente et services clients 81 46 % 

Gestion bancaire 43 24 % 

Prestations de service et conseil 17 9 % 

Risques et finances 16 9 % 

Assistant, logistique 

Marketing, distribution et SI 

13 

9 

7 % 

5 % 

TOTAL  179 100,00 %  

Rappel total 2021 184  

 

 

Une gestion intergénérationnelle 

 

Dans le cadre de lôaccord GEPP 2022 (sign® le 12 juillet 2022 et qui cessera de produire tout effet au 

30/06/2025), le groupe BPCE sôest engag® en faveur du recrutement des jeunes et du maintien en emploi 

des seniors. 

 

Pour atteindre cet objectif, des actions sont lancées dans différents domaines : 

¶ Lô®quilibre intergénérationnel ; 

¶ Le développement des compétences ; 

¶ La mobilité professionnelle. 

 

 
30 Compte tenu des ®volutions r®glementaires cet indicateur nôest pas disponible ¨ la date de publication de ce rapport. 
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La Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes accompagne les seniors dans lô®volution de leur carri¯re 

professionnelle, sans discrimination relative ¨ lô©ge, puis les aide au moment de leur entrée en retraite, 

au travers de dispositifs sp®cifiques (formation de pr®paration ¨ la retraite, temps partiel s®nioré). 

 

Au 31 d®cembre 2022, la Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes compte 78 collaborateurs en temps partiel 

sénior contre 85 collaborateurs en 2021, 71 en 2020 et 64 en 2019. 

 

Elle a, par ailleurs, accompagn® 51 collaborateurs dans leur r®flexion dôun d®part ¨ la retraite via une 

formation de pr®paration ¨ la retraite. Enfin, 68 collaborateurs ont b®n®fici® dôune simulation de leurs 

droits à prestation retraite, auquel sôajoute 107 salari®s qui ont b®n®fici® dôun calcul de leur date de 

départ à la retraite (congé et CET fin de carrière inclus) et 79 entretiens et simulations de date de départ 

à la retraite.  

 

La Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes a par ailleurs mis ¨ disposition sur lôintranet Ressources Humaines 

un espace retraite qui permet aux salari®s de r®aliser une simulation de prestations retraites et dôavoir 

des informations sur leurs droits à la retraite. 

 

Le maintien en emploi des salariés en situation de handicap  

 

La Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes a maintenu dans le cadre de lôaccord NAO 2019 que tout salari® ayant 

une reconnaissance RQTH peut b®n®ficier, sur demande, dôun temps partiel avec maintien des 

cotisations sur lôassiette de lôassurance vieillesse à hauteur du salaire correspondant à son activité à 

temps complet.  

 

En outre, lôaccord conclu le 22 octobre 2020 dans le cadre des NAO octroi porte ¨ 3 le nombre de jours 

dôautorisations dôabsence r®mun®r®s accord®s aux salari®s pour procéder aux démarches administratives 

nécessaires à la reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé, ou au suivi médical lié au handicap 

notamment. 

 

Soutenir lôemploi des jeunes  

 

La Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes contribue pleinement ¨ la vitalit® du bassin de lôemploi des plus 

jeunes, au travers de la politique quôelle m¯ne en faveur de lôalternance (contrat dôapprentissage ou de 

professionnalisation).  

 

Le nombre de collaborateurs recrut®s en contrats dôalternance augmente avec 172 jeunes recrut®s ¨ la 

rentrée de septembre 2022 (vs 138 jeunes en 2021). Par ailleurs, 65 jeunes déjà présents en 2021 ont 

poursuivi une deuxi¯me ann®e dôalternance en 2022. 

 

En effet, dans un contexte de vive concurrence entre les enseignes bancaires en matière de recrutement 

et de fortes tensions sur le march® de lôemploi des m®tiers commerciaux de la banque, lôalternance se 

révèle être un dispositif efficace pour attirer les talents et les fidéliser. 

 

Apr¯s une formation de niveau bac+3 ¨ bac+4, les alternants b®n®ficient dôun parcours structur® en 

plusieurs ®tapes dôapprentissage assur® par les ®quipes de la Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes et par ses 

partenaires en charge de la formation acad®mique. A cet ®gard, la Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes a 

poursuivi le d®veloppement de partenariats aupr¯s dôune quinzaine dô®tablissements dôenseignement 

supérieur de la Région Auvergne-Rhône-Alpes.  

Par ailleurs, elle a constitué deux promotions dôalternants en ç classe dédiée è, lôune avec le campus 

BPCE (CFA du groupe) et lôautre avec lôinstitut Carrel. Ces ®tudiants b®n®ficient dôun accompagnement 

renforc® dans lôentreprise.  

 

En mati¯re de recrutement, la Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes veille à une stricte observation du respect 

des diversités sociales, culturelles et éducatives, la compétence et la motivation étant les deux critères 

dôanalyse et de diagnostic.  
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FONCTIONNEMENT INTERNE  

Risque prioritaire  Conditions de travail des salariés 

Description du risque Assurer des conditions de travail respectueuses des salariés 

Indicateurs de suivi : 
Tableau 31 : Absentéisme et accidents du travail 

 
2022 2021 2020 

Evolution 

2022/2021 

Objectif  

2022 

Taux absentéisme global (hors susp) (CDI) 8,64% 8,40% 10,57% + 2.86 % 
Non 

défini 

Taux d'absentéisme pour maladie (CDI) 4,03% 4,36% 4,86% - 7.57 % 
Non 

défini 

Nombre de collaborateurs ayant eu un arrêt maladie / 

une hospitalisation inférieure à 3 jours (CDI, CDD et 

ALT)  

564 514 464 +9,73 % 

Non 

défini 

Nombre d'accidents du travail (CDI) 33 22 16 + 50 % 
Non 

défini 

      
 

 

Sôengager pour la qualit® de vie au travail 

 

La protection et lôaccompagnement des salari®s 

 

Les actions fortes de pr®vention mises en îuvre en 2020 se sont poursuivies en 2022 en mati¯re des 

risques physiques et psychologiques, telles que :  

¶ Malgré la fin des mesures sanitaires obligatoires en matière en lien avec la pandémie de 2020, 

les mesures barrière avec mise à disposition dô®quipements (gel, masque, lingettes) sont toujours 

à disposition des salariés.  

¶ Le renforcement du dispositif de cellule dô®coute psychologique pour tous les salari®s afin de 
répondre à leurs préoccupations de tous ordres ; 

¶ La densification du télétravail et la mise en îuvre de travail ¨ distance pour toutes les fonctions 

qui le permettent et notamment lôensemble des fonctions support. 

 

La rubrique Covid du Newswall a continué à être enrichie pour informer en temps réel et diffuser les 

outils et les pratiques en fonction de lôactualit® de lô®volution des mesures en lien avec lô®volution de la 

crise sanitaire, notamment au plus fort de la vague du 1er trimestre 2022. 

 

 

Sôengager pour lôam®lioration de la qualit® de vie au travail 

 

En concertation avec la Commission Santé Sécurité Conditions de Travail (CSSCT) du Comité Social 

et Economique (CSE) ainsi quôavec les organisations syndicales, la Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes 

sôattache ¨ fournir ¨ lôensemble de ses collaborateurs des conditions de vie et de santé au travail 

garantissant la qualité de leur environnement professionnel et la sécurité de leur personne. 

 

De plus, elle d®veloppe une politique de Qualit® de Vie au Travail (QVT) pour sortir dôune simple 

logique de prévention des risques et favoriser durablement lôengagement des salari®s. 

 

Cette d®marche a pour objectif de renforcer son attractivit®, dôam®liorer lôengagement, la motivation 

professionnelle et la fid®lisation de lôensemble des collaborateurs, tout autant que de r®duire le stress au 

travail et de diminuer lôabsent®isme. 

 

Le d®but de lôann®e a ®t® marqu® par la signature de lôAccord sur lôOrganisation du travail hybride au 

sein de la CERA, accord collectif relatif au t®l®travail, sign® le 31 janvier 2022. Il sôest d®ploy® tout au 

long de lôann®e, par ®tapes. Il a ®t® largement ouvert aux m®tiers des r®seaux commerciaux, BDD et 

BDR. A fin 2022, 1681 collaborateurs étaient inscrits dans ce dispositif de télétravail conventionnel. 
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Tableau 32 : Répartition des « télétravailleurs » par sexe et par statut 

 2022 2021* 2020*  

Hommes non-cadres 249 20 27  

Hommes cadres 446 47 59  

Total Hommes 695 67 86  

Femmes non-cadres 574 52 62  

Femmes cadres 412 41 51  

Total Femmes 986 93 113  
 

* Les chiffres 2020 et 2021 correspondent uniquement au télétravail conventionnel. En raison de la 

crise COVID-19 il nôy avait pas eu de nouvelle convention conclue. 

 

Lôann®e 2022 a donc vu la poursuite et le renforcement des axes de d®veloppement de la Qualité de Vie 

au Travail impuls®s par lôAccord -Branche CE- sur la Qualité de Vie et des Conditions de Travail signé 

le 1er juillet 2022, notamment lô®quilibre entre vie priv®e et vie professionnelle, le droit ¨ la d®connexion, 

le télétravail et les transformations du travail induit par le digital. Les travaux menés avec lôARACT 

(Agence R®gionale pour lôAm®lioration des Conditions de Travail) dans le cadre dôune d®marche 

paritaire ont abouti à une liste de mesures, dont la plupart ont été réalisées.  

 

Conciliation vie professionnelle - vie personnelle 

 

La Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes est soucieuse de lô®quilibre entre la vie professionnelle et la vie priv®e 

de ses salari®s. Les collaborateurs ont la possibilit® dôexercer leur activit® ¨ temps partiel. En 2022, 

492 salari®s, soit 16,5% des collaborateurs en CDI (85,4% de femmes et 14,6% dôhommes) ont opt® 

pour un temps partiel. Par ailleurs, la Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes accompagne ses collaborateurs 

dans leurs contraintes parentales en leur proposant divers services et prestations sociales. 

 

Depuis 2018, la Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes a mis en place une Charte de 15 engagements pour 

lô®quilibre des temps de vie. 

 

 

 
Tableau 33 : Répartition des effectifs à temps partiel par sexe et par durée du travail (CDI) 

 2022  2021  2020  

Hommes Nombre %  Nombre %  Nombre %  

Moins de 50 % 2 2,78% 2 2,99% 2 2,94% 

De 50 à 80 % 34 47,22% 27 40,30% 29 42,65% 

Plus de 80 % 36 50,00% 38 56,72% 37 54,41% 

TOTAL  72 100% 67 100% 68 100%         
Femmes Nombre %  Nombre %  Nombre %  

Moins de 50 % 8 1,90% 16 3,43% 11 2,42% 

De 50 à 80 % 262 62,38% 284 60,94% 289 63,66% 

Plus de 80 % 150 35,71% 166 35,62% 154 33,92% 

TOTAL  420 100% 466 100% 454 100%         
Hommes + 

Femmes 
Nombre %  Nombre %  Nombre %  

Moins de 50 % 10 2,03% 18 3,38% 13 2,49% 

De 50 à 80 % 296 60,16% 311 58,35% 318 60,92% 

Plus de 80 % 186 37,80% 204 38,27% 191 36,59% 

TOTAL  492 100% 533 100% 522 100% 
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Tableau 34 : Répartition des effectifs à temps partiel par statut et par sexe (CDI) 

 2022 2021 2020  

Hommes Nombre %  Nombre %  Nombre %  

Non cadre 47 65,28% 43 64,18% 43 64,18% 

Cadre 25 34,72% 24 35,82% 25 35,82% 

TOTAL  72 100% 67 100% 68 100%        
Femmes Nombre %  Nombre %  Nombre %  

Non cadre 317 75,48% 361 77,47% 359 77,47% 

Cadre 103 24,52% 105 22,53% 95 22,53% 

TOTAL  420 100% 466 100% 454 100%        
Hommes + 

Femmes 
Nombre %  Nombre %  Nombre %  

Non cadre 364 73,98% 404 75,80% 402 75,80% 

Cadre 128 26,02% 129 24,20% 120 24,20% 

TOTAL  492 100% 533 100% 522 100% 

 

 

Depuis 2012, une conciergerie dôentreprise est mise ¨ disposition des collaborateurs du si¯ge et du r®seau 

(services en ligne tels que pressing, cordonnerie, services à domicile, démarches administratives pour 

permis de conduire et carte griseé). Les prestations liées au bien-être habituellement proposées ont dû 

être suspendues en raison du contexte sanitaire.  

 

Depuis septembre 2013, la Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes finance un r®seau de cr¯ches mettant 22 

berceaux à disposition des enfants des collaborateurs sur tout le territoire de la banque. Ces places 

permettent dôaccueillir des enfants de 0 ¨ 3 ans. 

 

La Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes participe au financement du CESU (ch¯que emploi service universel) 

pour les collaborateurs handicapés ou parents de jeunes enfants à hauteur de 70% pour une dotation 

annuelle de 1 000 ú. Pour les autres cat®gories de salari®s, la participation de la Caisse dô®pargne Rh¹ne 

Alpes est de 50% avec un maximum de 500 ú. 

 

Dans le cadre de lôaccord NAO 2021, la Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes participe également à hauteur 

de 50% avec un maximum de 750 ú pour les collaborateurs ayant un enfant ©g® entre 6 et 12 ans. 

 

Au titre de lôann®e 2022, la Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes a ainsi financ® les CESU ¨ hauteur de 

361.2 Kú pour 735 salari®s. 78 % des bénéficiaires ont eu une prise en charge supérieure à 50 % (63% 

en 2021). 15% ont b®n®fici® dôune dotation ¨ hauteur de 750 ú et 63% dôune dotation ¨ hauteur de 

1 000 ú. 

 

Par ailleurs, lôaccord du 22 octobre 2020 conclu dans le cadre des NAO 2020, accorde également aux 

salari®s titulaires de lôagr®ment en vue dôune adoption ¨ lôinternational, 10 jours dôabsence r®mun®r®s 

pour effectuer leur s®jour pr®paratoire ¨ lôadoption. 

 

Dôautre part, la Caisse dôépargne Rhône Alpes a signé une convention avec le ministère des armées, 

pour permettre aux salariés ayant la qualité de réservistes opérationnels de bénéficier de facilités 

particuli¯res pour accomplir leurs p®riodes dôactivit® de r®serve. 
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Tableau 35 : Prestations sociales 

  2022 2021 2020 

Nombre de prestations délivrées par la conciergerie d'entreprise 
Non 

disponible 

Non 

disponible 
6 425 

Montant des dépenses consacrées à la conciergerie d'entreprise ï Kú 115 105 56 

Nombre de berceaux mis à disposition des collaborateurs par le réseau de 

crèches partenaires (temps plein) 
22 35 35 

Nombre de bébés des collaborateurs accueillis par le réseau de crèches 

partenaires 
24 40 44 

Montant des dépenses consacrées au réseau de crèches partenaires ï Kú 351,6         403,6 424,4 

Nombre de collaborateurs bénéficiaires de CESU  735 786 794 

Montant des dépenses consacrées au financement des CESU ï Kú 361 381 386,7 

 

 

Actions visant à promouvoir la pratique d'activités physiques et sportives 

 

La loi N° 2022-296 du 2 mars 2022 visant à démocratiser le sport en France est venue modifier le 

contenu de la présente déclaration (DPEF) en imposant (article 27) une mention supplémentaire sur les 

« actions visant ¨ promouvoir la pratique dôactivités physiques et sportives ». 

 

Dans le but de lutter contre la sédentarité (particulièrement importante dans le secteur bancaire) et de 

favoriser lôactivit® physique et le bien-°tre des collaborateurs, un programme complet dôactivit®s 

physiques et de bien-être a été totalement conçu et est g®r® depuis 2016 par la Caisse dôEpargne Rh¹ne 

Alpes. Plusieurs disciplines sont proposées aux collaborateurs via des cours collectifs (pause déjeuner 

et soirée) : renforcement musculaire, cross training, stretching/gym douce et pilates. Ce dispositif 

connait un franc succ¯s aupr¯s des collaborateurs depuis lôorigine. Les collaborateurs consid¯rent que 

les trois impacts majeurs du dispositif sont : un bénéfice pour leur santé, une meilleure qualité de vie 

(gain de temps car sur le lieu de travail) et une augmentation de leur bien-être au travail. Après une 

longue interruption du fait de la crise sanitaire, le dispositif a été relancé fin septembre à INCITY pour 

sa 5ème saison et un nouvel espace a été lancé sur le site ALPES CITY pour la 1ère saison. Si le 

dispositif a été légèrement impacté par la généralisation du télétravail (légère baisse des inscriptions et 

suppression des cours du mercredi) il connait toujours un vif succès auprès des collaborateurs. Le 

dispositif est basé sur un modèle économique vertueux puisque financé via les cotisations des membres. 

 

 

Le dimensionnement est le suivant : 

¶ Siège INCITY (Lyon) : 122 inscriptions / 9 heures de cours collectifs / 4 disciplines / 5 coachs 

sport-santé. 

¶ Site ALPES CITY (Grenoble) : 32 inscriptions / 3 heures de cours collectifs / 2 disciplines / 

3 coachs sport-santé. 

 

Par ailleurs, comme les ann®es pr®c®dentes, la Caisse dôEpargne Rh¹ne Alpes a proposé à ses 

collaborateurs de « bouger » en participant au challenge marche #Generose Kiplin du 3 au 17 octobre 

dans le cadre du mois « Octobre Rose ». Avec 399 collaborateurs participants soit 91 équipes, les 

collaborateurs de lôentreprise terminent à la 3ème place du challenge par équipe et trois équipes de 

lôentreprise se classent même dans les 20 premières équipes nationales. Plus de 7 000 collaborateurs de 

10 Caisses dôEpargne, de BPCE ainsi que des F®d®rations de Hand et de Basket ont particip® au 

Challenge national. En réalisant une moyenne de 8 204 pas par jours, ils ont ainsi parcouru 530 067 kms 

en 15 jours. Gr©ce ¨ cette mobilisation, la Caisse dôépargne a reversé 69 800 euros ¨ lôAssociation Ruban 

Rose et à la recherche contre le cancer du sein. La Caisse dôEpargne Rh¹ne Alpes a participé à hauteur 

de 5 000 euros. 
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La Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes propose ®galement de nombreuses possibilit®s pour pratiquer une 

activité physique et sportive à des conditions avantageuses via les services proposés par son Comité 

Social Economique (CSE) et son Association sportive (AS CERA). 

 

Par ailleurs, dans ce domaine, la Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes apporte un soutien ¨ son territoire via 

ses actions de mécénat en faveur du sport (Cf. Risque prioritaire : empreinte territoriale). 

 

Santé et sécurité au travail 

 

Afin dôassurer la s®curit®, de pr®venir et prot®ger la sant® des salari®s, la Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes 

organise lô®valuation des risques professionnels, cible les actions de pr®vention adapt®es et les solutions 

à apporter face à des risques déterminés.  

 

La Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes est dot®e dôun comit® social et ®conomique (CSE) et dôune 

commission sant®, s®curit® et conditions de travail (CSSCT) dont lôune des missions porte sur la 

protection de la sant® et de la s®curit® des collaborateurs. Le CSE veille ¨ lôam®lioration de la s®curité 

et des conditions de travail ainsi quôau respect des prescriptions l®gislatives et r®glementaires en la 

mati¯re. Les politiques et les budgets aff®rents aux conditions dôhygi¯ne et de s®curit® sont de la 

responsabilit® de la Caisse dô®pargne et de son CSE.  

 

La Commission Santé au Travail, à laquelle participent les différents acteurs concernés (Direction du 

D®veloppement des Ressources Humaines, assistantes sociales, m®decin du travail, ...) sôest r®unie ¨ 7 

reprises en 2022. 

 

Les travaux menés dans le cadre de la CSSCT contribuent aussi ¨ mettre en îuvre des actions de progr¯s 

en mati¯re de conditions environnementales du travail et de s®curit®, notamment lors de lôactualisation 

du Document Unique des Risques Professionnels réalisée conjointement avec les représentants du 

personnel. Ce document inventorie et hiérarchise les risques présents et constitue ainsi un outil 

déterminant dans la prévention des risques professionnels. Son accessibilité à tous et sa mise à jour, dès 

lors dôun ®v®nement ou dôune modification significative des conditions de santé et de sécurité ou des 

conditions de travail (transformation humaine, technique ou organisationnelle) est un gage dôefficacit® 

de la prévention des risques. 

 

Par ailleurs, dans le cadre de lôaccord relatif aux agences à environnement sensible reconduit en mars 

2022, la liste des agences concernées a été mise à jour. Cet accord prévoit différentes mesures 

dôaccompagnement pour les collaborateurs de ces agences, que nous pouvons lister ci-dessous : 

¶ Des formations sp®cifiques pour accompagner et aider ces collaborateurs dans lôexercice de leur 

activité 

¶ La possibilit® de b®n®ficier dôun accompagnement sp®cifique et temporaire, du type 

accompagnement psychologique 

¶ La limitation de la dur®e dôexp®rience ¨ une fonction au sein dôune agence ¨ environnement 

sensible (de 3 à 4 ans pour un conseiller commercial ou gestionnaire de clientèle et de 4 à 5 ans 

pour les autres emplois). 

En outre, les collaborateurs travaillant en agence ont de plus en plus à faire face à des incivilités de la 

part de leurs interlocuteurs. Cette probl®matique croissante dans le secteur bancaire a fait lôobjet dôun 

accord au niveau de la branche Caisse dô®pargne, en avril 2013, que la Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes 

veille ¨ mettre en îuvre systématiquement. Par ailleurs depuis 2017, tous les nouveaux entrants suivent 

le module « gestion des incivilités è dans le cadre de leur parcours dôint®gration. 

 

De la m°me faon, la Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes sôinscrit dans le cadre des dispositions prévues par 

lôaccord collectif national de la branche Caisse dô®pargne relatif ¨ la qualit® de vie et des conditions de 

travail du 1er juillet 2022. Cet accord prévoit différents engagements qui sont les suivants :  

¶ Faire de la qualité de vie et des conditions de travail un enjeu et une responsabilité collective 

¶ Pr®server la sant® au travail par lôorganisation du travail et lôaccompagnement 

¶ Positionner le management et lôorganisation des relations de travail au cîur de la qualit® de vie 

et des conditions de travail 
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¶ Transformer lôorganisation et lôenvironnement de travail, un levier de qualit® de vie et des 

conditions de travail 

¶ Piloter et animer la qualité de vie et des conditions de travail. 

 

Enfin, un guide sur les risques psycho-sociaux, issu de travaux menés en 2018 avec des représentants 

du personnel est ¨ la disposition de lôensemble des collaborateurs dans lôespace intranet de lôentreprise, 

o½ lôon retrouve notamment les coordonn®es de lôassistance psychologique mise ¨ disposition des 

collaborateurs qui peuvent la solliciter soit de manière anonyme soit de manière individualisée. 

 

De surcroit, quand la Direction des Ressources Humaines identifie des situations particulières, (incivilité 

déclarée, situation particulière détectée au niveau du médecin du travail, cas de violence conjugale, 

collaborateur aidant, personne en arrêt longue durée, trouble mental) elle sollicite des ressources 

externes spécialisées pour accompagner le ou les collaborateurs concernés. » 

 

 

Rendre les collaborateurs acteurs du changement 

 

Cela passe par lôaccompagnement des managers qui doivent °tre ¨ lô®coute et donner du sens aux 

missions confiées à leurs collaborateurs. Cela se traduit également par le développement des méthodes 

de travail collaboratives avec lôutilisation des outils collaboratifs digitaux (Teams, office 365é). 

 

Pour la Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes, lôimplication des collaborateurs passe ®galement par le dialogue 

social. Les collaborateurs sont informés, et le cas échéant consultés, via leurs représentants, dans le cadre 

des rencontres régulières et habituelles avec les instances représentatives du personnel : Comité Social 

et Economique (CSE) et Commission Santé Sécurité et Conditions de Travail (CSSCT) et Organisations 

Syndicales, représentatives ou non. 

 

Le dialogue social est rest® soutenu en 2022, puisque se sont d®roul®es, au cours de lôexercice : 

¶ 18 réunions du CSE dont 6 supplémentaires ; 

¶ 7 réunions CSSCT dont 2 supplémentaires et une spéciale ARACT-COVID ; 

¶ 24 réunions de négociations. 

 

Les réunions de négociations ont quant à elles abouti à la signature de 10 accords : 

¶ Lôaccord relatif ¨ lôOrganisation du travail hybride au sein de la Caisse dô£pargne Rh¹ne Alpes : 

accord relatif au télétravail (31 janvier 2022) 

¶ Lôaccord relatif aux agences à environnement sensible au sein de la Caisse dôEpargne Rh¹ne 

Alpes (14 mars 2022) 

¶ Lôavenant ¨ lôaccord collectif relatif ¨ lôam®nagement et ¨ lôorganisation du temps de travail 

dans la CERA du 10 juillet 2007 (25 mars 2022) 

¶ Lôaccord relatif à la mise en place du vote ®lectronique ¨ la Caisse dô£pargne Rh¹ne Alpes 

(30 mars 2022) 

¶ Le Protocole dôaccord préélectoral CERA (1 avril 2022) 

¶ Lôaccord Négociations Annuelles Obligatoires_2022 (19 mai 2022) 

¶ Lôaccord collectif relatif au versement dôun suppl®ment dôint®ressement au sein de la Caisse 

dô£pargne Rh¹ne Alpes (19 mai 2022) 

¶ Lôaccord dôint®ressement Caisse dô£pargne Rh¹ne Alpes (1 juin 2022) 

¶ Lôaccord relatif au Comit® Social et £conomique ¨ la Caisse dô£pargne Rhône Alpes 

(20 octobre 2022) 

¶ Lôaccord relatif ¨ lôexercice du droit syndical ¨ la Caisse dô£pargne Rh¹ne Alpes 

(20 octobre 2022) 

100% des collaborateurs sont couverts par la convention collective de la branche des Caisses dô®pargne. 
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Tableau 36 : Dialogue social 

  2022 2021 2020 

Nombre d'accords d'entreprises locaux signés  10 6 1 

Taux de collaborateurs couverts par une convention collective - % 100% 100% 100% 

Nombre de réunions : CSE + CSSCT + Négociations  49 51 37 

Nombre de mouvements sociaux 3 0 1**  
 

* y compris avenants - ** sujets nationaux 

 

 

 
FONCTIONNEMENT INTERNE  

Risque secondaire Relations sous-traitants et fournisseurs  

Description du risque Etablir des relations fournisseurs équitables, pérennes 

Indicateurs de suivi : 

 
2022 2021 2020 

Evolution 

2022/2021 

Objectif 

2022 

Délai moyen de paiement des fournisseurs 

(en nombre de jours) 
29 29 36  0 % 29 

Délai maximum de validation des bons à 

payer (en nombre de jours) 
5 5 7 0 % 5 

 

 
 

 

Politique dôAchats Responsables 

 

La politique achat de la Caisse dôEpargne Rh¹ne Alpes sôinscrit dans celle du Groupe BPCE. 

 

La politique Achats Responsables, mise à jour en 2021, s'inscrit dans la lignée des ambitions et 

engagements RSE du Groupe, dans laquelle la Filière Achats a un rôle essentiel à jouer. Vecteur de 

transformation et d'évolution, la démarche d'Achats Responsables s'inscrit dans un objectif de 

performance globale et durable, impliquant les entreprises du Groupe et leurs fournisseurs. 

 

En 2022, dans le cadre de sa démarche d'amélioration continue, BPCE Achats a poursuivi activement la 

mise en îuvre des principes dôaction suivants afin dôint®grer la RSE dans ses actes dôachats : 

¶ Intégrer les crit¯res RSE dans chacune des ®tapes dôachat, avec l'identification et l'utilisation de 

crit¯res (sourcing de fournisseurs, ®coconception, analyse du cycle de vie, mesure de lôimpact 

environnemental des biens et services achet®s, é) ; 

¶ Évaluer la performance RSE des fournisseurs lors des consultations, selon des critères RSE 

adaptés, des produits et /ou services objets des consultations (dont notamment le Devoir de 

vigilance) ; 

¶ Mesurer les impacts environnementaux des projets d'achats, dont lôimpact carbone ; 

¶ Favoriser, avec lôensemble des entreprises du Groupe BPCE, le d®veloppement ®conomique et 

social du tissu économique local ; 

¶ Développer le recours aux fournisseurs inclusifs via des structures dôinsertion par lôactivit® 

économique et des structures du secteur du travail protégé et adapté (STPA). 

 

La charte des achats responsables, initiative conjointe de BPCE Achats et des principaux acteurs français 

de la fili¯re banque et assurance, est un des documents de r®f®rence. Elle a pour objet dôassocier les 

fournisseurs à la mise en place de mesures de vigilance. 
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La RSE est intégrée : 

¶ Dans la politique Achats Responsables du Groupe BPCE ; 

¶ Dans le processus achats : la déclinaison de la politique achats responsables a été formalisée 

dans la procédure générale d'achat, les outils associés ont été identifiés et sont en cours de 

développement ; 

¶ Dans les dossiers dôachats en incluant des crit¯res RSE adapt®s dans les processus de d®cision, 

en indiquant dans les cahiers des charges la performance RSE des produits et services prévus et 

en accroissant le poids de l'évaluation RSE des fournisseurs dans les organes de décision. 

En 2022, des questionnaires d'évaluations RSE spécifiques ont été formalisés afin de couvrir 

100 % des 140 catégories d'achat de la segmentation Achats du Groupe : ces questionnaires 

adaptés aux enjeux environnementaux, sociaux et sociétaux permettent une évaluation RSE des 

fournisseurs, qui, au-delà d'être un critère de choix lors des consultations, vont aussi permettre 

d'identifier les axes RSE à suivre et à améliorer lors de l'exécution des contrats et des plans de 

progrès ; 

¶ Dans l'outil d'identification des enjeux et risques RSE intrinsèques à chacune des catégories 

d'achats, en amont des projets achats, pour chacune des 140 catégories d'achat ;  

¶ Dans la professionnalisation de la Filière Achats : 

- En complément des formations 2021 sur les Achats Responsables, afin de contribuer à la 

transformation de la Filière Achats, une formation a été élaborée et déployée auprès de la 

Filière Achats avec l'Afnor sur la norme ISO20400 ; 

- Lôensemble des acheteurs a été formé à l'outil des risques RSE des 140 catégories d'achats. 

 

Lôambition du Groupe est de continuer ¨ d®ployer et syst®matiser, dans 100 % des dossiers traités, la 

prise en compte de la RSE dans le cadre des prises de décision achats à horizon 2024, et au partage des 

meilleures pratiques et au suivi systématique de critères RSE. 

 

Hormis les achats auprès du secteur adapté et protégé (cf. ci-après), parmi les autres achats 

« responsables è recens®s ¨ ce jour ¨ la Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes, ¨ titre dôexemple, nous pouvons 

citer : 

 

¶ Lôimpression des supports de communication commerciale par des imprimeurs labellis®s 
« imprimôVert » utilisant du papier issu de forêts gérées durablement (Label PEFC ou FSC) ; 

¶ Les nouveaux téléphones fixes achetés sont tous éco-recyclés ; 

¶ Lôutilisation de produits ®co-labellisés pour le nettoyage des bureaux ; 

¶ Lôutilisation de papier toilette et dôessuie-mains biodégradables ; 

¶ Lôachat de v®hicules sur la base des sp®cifications environnementales de la charte existante ; 

¶ La collecte et le recyclage à hauteur de 70% des papiers de bureau des agences ; 

¶ La fourniture dôune ®lectricit® dôorigine exclusivement renouvelable (dite ç verte ») par le 

fournisseur dô®lectricit® GEG. 

 

Promouvoir une relation durable et équilibrée avec les fournisseurs 

 

Le Label Relations Fournisseurs & Achats Responsables vise à distinguer les entreprises françaises 

ayant fait preuve de relations durables et équilibrées avec leurs fournisseurs. Ce label sôinscrit dans le 

prolongement et la mise en application des 10 engagements définis dans la Charte Relations fournisseurs 

responsables. 

 

La Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes sôest vu d®cerner le 9 f®vrier 2018, puis ¨ nouveau le 21 juin 2022 le 

label Relations Fournisseurs Responsables, qui distingue les entreprises françaises ayant fait preuve de 

relations durables et équilibrées avec leurs fournisseurs, notamment en matière de délais de paiement. 

Ce label, dôune dur®e de trois ans, vient r®compenser la mise en application des dix engagements pris 

par le Groupe BPCE lors de la signature, en 2010, de la Charte Relations Fournisseurs Responsables, 

conçue par la Médiation inter-entreprises et la Compagnie des dirigeants et acheteurs de France. Des 

audits de suivi annuels permettront de vérifier que les bonnes pratiques vis-à-vis des fournisseurs du 

Groupe BPCE sont effectivement mises en îuvre de faon permanente par les entreprises labellis®es : 
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respect des intérêts fournisseurs, intégration des enjeux environnementaux et sociaux dans les 

procédures achats, qualité des relations fournisseursé 

 

Avec quatorze entreprises du Groupe BPCE engag®es dans le label, il r®compense la strat®gie dôachats 

responsables anim®e par BPCE Achats et le d®ploiement de la RSE au cîur de la fonction achats et dans 

les relations avec les fournisseurs. 

 

Ce label a été décerné aujourdôhui ¨ 74 entreprises franaises, Grands Groupes, PME, TPE. Les 

Minist¯res et Entreprises Publiques sôengagent sur ce label en 2022. La volont® affich®e du 

Gouvernement est de d®velopper ce label au niveau Europ®en et dôobtenir une reconnaissance 

internationale à terme. 

 

Délais de paiement 

 

En 2022, BPCE Achats a poursuivi les enqu°tes de mesure des d®lais de paiement ¨ lô®chelle du groupe 

dont les résultats figurent dans les outils de reporting Achats du Groupe.  

 

La Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes met ®galement tout en îuvre afin de limiter le d®lai de paiement de 

ses fournisseurs. Ce délai moyen est égal à 29 jours en 2022 comme en 2021. 

 

Achats au secteur adapté et protégé 

 

Depuis juillet 2010, la fili¯re achats sôest inscrite dans lôambition de responsabilité sociétale du Groupe 

BPCE en lançant la démarche PHARE (politique handicap et achats responsables). Elle est portée par 

les fili¯res achats et ressources humaines pour contribuer ¨ lôinsertion professionnelle et sociale des 

personnes fragilisées par un handicap en sous-traitant certaines activités au Secteur du Travail Protégé 

et Adapt® (STPA). Les achats confi®s par la Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes contribuent ¨ lôinsertion 

professionnelle des personnes en situation de handicap. 

 

Parmi les prestations confi®es au STPA, ¨ la Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes, nous pouvons citer ¨ titre 

dôexemple : 

¶ La collecte, le tri et la destruction des papiers dans le réseau commercial (EA Elise) ; 

¶ Lô®dition des cartes de visite (Les Bambous/La Chrysalide) ; 

¶ La numérisation des dossiers RH (EA Gestform) ; 

¶ Le vidéocodage des chèques (APF) ; 

¶ Le traitement des déchets DEEE (société AFB) ; 

 

 

 
FONCTIONNEMENT INTERNE  

Risque secondaire Empreinte environnementale directe 

Description du risque Mesurer lôempreinte environnementale pour la réduire 

 

REDUCTION DE LôEMPREINTE ENVIRONNEMENTALE DE LA CAISSE DôEPARGNE 

RHONE ALPES  

 

La r®duction de lôempreinte environnementale de la Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes dans son 

fonctionnement sôinscrit en coh®rence avec lôobjectif du groupe BPCE de diminuer ses ®missions 

carbone de 15% entre 2019 et 2024. Pour la Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes, cet objectif se traduit par la 

réduction des émissions de gaz à effet de serre de 10 % entre 2019 et 2024. En effet, pour répondre aux 

enjeux climatiques mais ainsi quôà la réglementation afférente, la CERA a lancé le projet « Empreinte 

2024 » visant à réduire lôempreinte environnementale de ses activit®s.  

 

Les domaines dôintervention concernent : lôimmobilier, les mobilit®s et le numérique avec un sous-

jacent achat pour ces 3 domaines. Des actions bénéfiques pour notre environnement mais sans impact 

visible sur notre bilan carbone pourront également être entreprises dans le cadre de ce projet. Par ailleurs, 
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pour que chacun ait le même niveau de compréhension des enjeux et des leviers dôactions un chantier 

dôacculturation des dirigeants et des collaborateurs est ®galement en cours. La feuille de route pour 

chaque chantier est dorénavant établie et est amenée à évoluer en fonction de la faisabilité, des impacts 

budgétaires et de la réglementation très mouvante en la matière. 

 

Quelques exemples actions entreprises ou en cours : 
 

¶ Communication : s®minaires dôacculturation et de sensibilisation sur lôurgence climatique 

regroupant les dirigeants puis le comité de direction (quizz, atelier 2 tonnes, projections au regard 

des activit®s bancaires,é), r®alisation par lô®quipe projet dôune fresque du climat,  diffusion de 

communiqu®s sur lôintranet pour favoriser les ®co-pratiques, intégration de critères 

environnementaux dans nos projets, suivi et pilotage du bilan carbone de lôentreprise, ®tudes en 

cours pour constituer une ®quipe dôambassadeurs climat. 
 

¶ Immobilier : mise en îuvre dôun plan de sobri®t® ®nerg®tique (temp®ratures de consignes, 

enseignes et éclairages, éco-gestes, é), pilotage ®nerg®tique des installations et ®tudes pour 

d®ployer un syst¯me de GTB sur lôensemble du parc (Gestion Technique du B©timent), campagne 

de travaux pluriannuels sur le parc immobilier à visée énergétique, évolution de notre mix 

énergétique avec abandon progressif du gaz, réponse aux échéances du décret tertiaire, études sur le 

réemploi et la décarbonation de nos travaux immobilier. 
 

¶ Mobilit®s : campagnes de communication pour favoriser le covoiturage, test dôun service 

dôautopartage grand-public pour les trajets professionnels des collaborateurs, charte des 

d®placements et forfait mobilit® en cours dô®tudes. 
 

¶ Num®rique : actions sur les ®quipements (frugalit® ®nerg®tique des appareils, nettoyage et 

réduction des espaces de stockage, allongement de la durée de vie du matériel, éco-conception 

logicielle) actions sur les usages (gestes éco-responsables, campagnes de formation et de 

sensibilisation au numérique responsable, MOOC). 
 

¶ Achats : ®volution et int®gration de nouveau crit¯res RSE dô®ligibilit® de nos prestataires dans 

le cadre des appels dôappels d'offres. 

 

Bilan des émissions de gaz à effet de serre 

 

La Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes r®alise depuis 2011 un bilan annuel de ses ®missions de gaz ¨ effet 

de serre grâce à un outil sectoriel dédié. Cet outil permet de réaliser le bilan des émissions de gaz à effet 

de serre (GES) selon une méthodologie compatible avec celle de l'ADEME, de la norme ISO 14 064 et 

du GHG (Green House Gaz) Protocol. 

 

L'outil permet dôestimer les ®missions de GES du fonctionnement des agences et du si¯ge de la banque. 

Le r®sultat obtenu est donc celui de la "vie de bureau" de lôentreprise. Les ®missions induites par les 

produits et services bancaires sont exclues du périmètre de l'analyse. 

 

Les informations relatives ¨ la mesure et lôalignement des portefeuilles des entreprises du Groupe BPCE 

se retrouvent dans la DPEF du Groupe BPCE31. 

 

La méthodologie permet de fournir : 

¶ Une estimation des émissions de gaz à effet de serre par entreprise ; 

¶ Une cartographie de ces émissions : 

o Par poste (énergie, achats de biens et services, déplacement de personnes, 

immobilisations et autres) ; 

o Par scope.32 

 
31 Documents de référence et URD du Groupe BPCE 
32 Le GHG Protocol divise le périmètre opérationnel des émissions de GES d'une entité comme suit : 

- scope 1 (obligatoire) : somme des émissions directes induites par la combustion d'énergies fossiles (pétrole, gaz, charbon, tourbe.) de 
ressources poss®d®es ou contr¹l®es par lôentreprise. 

- scope 2 (obligatoire) : somme des émissions indirectes induites par l'achat ou la production dô®lectricit®. 

https://groupebpce.com/investisseurs/resultats-et-publications/documents-de-reference
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Cet outil permet de conna´tre annuellement le niveau et lô®volution de leurs ®missions et dô®tablir un 

plan de réduction local.  

Il est consultable par lôensemble des parties prenantes de la Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes 

(collaborateurs, clients, soci®tairesé) sur le site Internet www.caisse-epargne.fr. 

 

 
Figure 6 : Répartition des émissions de Gaz à Effet de Serre (GES) 2022 

 

 
 

 
Tableau 37 : Emissions de gaz à effet de serre de 2019 à 2022 (en Teq CO2) 

 

 
** Forte hausse due à la fiabilisation de la méthode de mesure en 2022 basée non plus sur des données standards mais des données réelles 
(localisation GPS des clients et de leur agence, variation du taux dôutilisateurs de la voiture en fonction de la distance parcourue basée sur les 

donn®es INSEEé) 

 

 

Transports professionnels 

 

Les transports professionnels sont lôun des postes les plus importants en mati¯re dô®mission de gaz ¨ 

effet de serre et de consommation dô®nergie.  

 

 
- scope 3 (encore facultatif) : somme de toutes les autres émissions indirectes (de la chaîne logistique, étendue au transport des biens et des 

personnes) 

http://www.caisse-epargne.fr/
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La Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes est soumise ¨ la r®glementation sur les plans de mobilité (Article 51 

de la loi sur la transition ®nerg®tique et pour la croissance verte) puisquôelle compte deux sites 

regroupant plus de 100 salariés. Pour les sites concernés, des plans de mobilité ont été élaborés et remis 

aux autorités organisatrices des transports (AOT) de la métropole de Lyon et de Grenoble. Ces plans de 

mobilit® qui visent ¨ am®liorer la mobilit® des collaborateurs et ¨ encourager lôutilisation de modes de 

transport alternatifs à la voiture individuelle comportent un plan dôactions. Certaines actions sont 

décrites ci-après. 

 

D®but 2019, la Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes a par ailleurs sign® une convention avec lôop®rateur de 

transport de la m®tropole Grenobloise permettant aux collaborateurs de b®n®ficier dôune r®duction 

tarifaire dans le but dôencourager le recours aux transports en commun et de r®duire ainsi lôempreinte 

carbone de la Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes. 

 

Tant pour leurs déplacements professionnels que pour leurs déplacements domicile-lieu de travail, la 

Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes encourage ses collaborateurs ¨ les limiter ou ¨ utiliser des modes de 

transport plus respectueux de lôenvironnement. Pour cela, elle : 
 

- Incite ses collaborateurs ¨ utiliser les v®hicules de lôentreprise plut¹t que leur v®hicule 

personnel dans la mesure où la flotte est constituée de véhicules de faible cylindrée, récents, 

entretenus régulièrement. Par ailleurs, la flotte de v®hicules dôentreprise comprend deux 

véhicules électriques depuis cette année. 

 

- Permet à certains collaborateurs de pratiquer le télétravail soit depuis leur domicile soit 

depuis un site « distant è (site de lôentreprise plus proche de son domicile que son lieu de 

travail habituel). Pour cela, un poste bancaire incluant toute la bureautique de lôentreprise a 

été développé pour équiper ces « télétravailleurs ». 

 

Ces derni¯res ann®es, la Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes a par ailleurs mis en îuvre plusieurs actions 

dans le but de promouvoir les modes de déplacement alternatifs et de limiter les déplacements : 
 

- D®veloppement dôun outil interne permettant la r®servation et le covoiturage lors des 

déplacements professionnels avec des voitures de service (Outil Coonect Driver) ; 
 

- Poursuite du déploiement des salles de réunions Myroom de visioconference dans les 

agences en lignes (AEL) et dans des agences collaboratives permettant de partager des 

informations avec des collaborateurs internes et externes ainsi que certains clients ; 
 

- Réorganisation et réaménagement complet du garage à vélo du siège social (Tour Incity) 

qui comporte près de 130 places : installation de nouveaux racks plus pratiques pour les 

vélos, installation de racks spécifiques pour les trottinettes, installation de prises électriques 

pour vélos/trottinettes, marquage au sol, installation de la vidéo-surveillance, diffusion de 

consignes aux usagersé ; 
 

- Différentes animations pour sensibiliser les collaborateurs aux modes de déplacements 

alternatifs : semaine européenne de la mobilité, challenge mobilité Auvergne-Rhône-Alpes, 

semaine du développement durable é Ces challenges visent ¨ encourager les collaborateurs 

à abandonner la voiture « solo » et à promouvoir les modes alternatifs à la voiture 

individuelle ; 
 

- Majoration au-delà des obligations légales (50%) de la prise en charge par l'entreprise du 

coût des abonnements de transports publics de personnes (ou de services publics de location 

de vélos) souscrits au titre des trajets domicile-travail ; 
 

- Prise en charge du coût de l'abonnement à un « parking relais » en sus de la prise en charge 

de l'abonnement à un ou plusieurs transports publics de personnes souscrit au titre des trajets 

domicile-travail ; 
 

- Lors de la construction du nouveau site grenoblois Alpes City (environ 300 collaborateurs) 

qui a été inauguré en 2021 : étude approfondie sur les déplacements domicile-travail et les 

déplacements professionnels ; mise en place dôun parking deux roues tr¯s bien ®quip® visant 
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à favoriser ce mode de déplacement (68 places vélos, 20 places trottinettes, 4 places vélos 

cargo, 8 places deux roues motorisés, 30 casiers vestiaires, 1 station de 

gonflage/r®parationé) ; modalit®s dôutilisation des 12 bornes pour v®hicules ®lectriques ; 

commande de deux v®hicules ®lectriques pour la flotte dôentreprise ; Forum mobilité en 

décembre 2020 proposé aux collaborateurs du futur site et anim® par lôagence mobilit® 

Grenobloise pour leur pr®senter les diff®rentes modalit®s dôacc¯s au futur site (120 

participants) ; Mise en place dôun dispositif dôaccompagnement personnalis® des 

collaborateurs en partenariat avec lôagence de mobilit® Grenobloise ; Dispositif de 

formation e-learning pour sécuriser les déplacements des collaborateurs et réduire 

lôempreinte carbone de lôentreprise : ç Pratique du v®lo en toute s®curit® è et ç Eco-conduite 

et sérénité routière ». 

 

Cette ann®e, comme lôann®e pr®c®dente, alors que pr¯s de 25 % des ®missions de gaz ¨ effet de serre 

sont dues aux d®placements quotidiens, la Caisse dôEpargne Rh¹ne Alpes a propos® deux modules de 

formation en faveur de lôenvironnement et au service de la sécurité des collaborateurs : "Pratique du 

v®lo en toute s®curit® " et "Eco-conduite et s®r®nit® routi¯re " pour les automobilistes. 

 

Par ailleurs, lors de la Semaine Européenne du Développement Durable (SEDD), évènement qui se 

déroule dans toute lôEurope du 21/9 au 7 octobre, de nouvelles solutions de covoiturage innovantes ont 

été présentées aux collaborateurs grâce à deux stands animés par les opérateurs de ces services dans le 

bassin Lyonnais (Site Incity) et les bassin Grenoblois (site Alpes City). 

 

Dans le domaine de la production des biens et des services, lôobjectif est de limiter la consommation des 

mati¯res premi¯res, de lôeau et dô®nergie. Pour la Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes, cela se traduit ¨ trois 

niveaux : 

 

¶ Lôoptimisation de ses consommations dô®nergie et les mesures prises en mati¯re dôefficacit® 

énergétique et du recours aux énergies renouvelables. 
 

Consciente des enjeux inhérents au changement climatique et à la pénurie énergétique, la Caisse 

dô®pargne Rh¹ne Alpes poursuit la mise en îuvre de diff®rentes actions visant : 

- A inciter ses collaborateurs ¨ limiter leurs consommations dô®nergie sur ses principaux sites ; 

- A r®duire sa consommation dô®nergie et am®liorer lôefficacit® ®nerg®tique de ses b©timents. 
 

Avant la réalisation de travaux de rénovation, un audit énergétique du site est effectué afin de bien 

identifier les faiblesses du b©tit et dôorienter les travaux de performance énergétique à entreprendre. Lors 

de la réalisation des travaux, les solutions suivantes sont notamment mises en îuvre : 

 

- Lôisolation : châssis à rupture de ponts thermiques, vitrage « planitherm è avec lame dôargon, stores 

occultant de type « screen è, laine de chanvre recyclableé ; 

- Lô®lectricit® : tubes fluo-compacts, ampoules LED, éclairages « intelligents » avec détecteurs de 

pr®sence / dôintensit® lumineuse ext®rieure, enseigne avec drapeau solaire, enseigne r®tro®clair®e ¨ 

LEDé ; 

- Le Chauffage/Ventilation/Climatisation (CVC) : pompes à chaleur à haut rendement avec pilotage 

horaire, VMC double flux avec r®cup®ration dô®nergie et pilotage horaire, une campagne de travaux 

CVC a d®but® en 2020, suppression des rideaux dôair chaud dans ç lôespace libre-service » des 

agences afin de les remplacer par dôautres syst¯mes de chauffage permettant une meilleure 

régulation (moins « énergivore ») ; 

- Autres équipements : remplacement des portes automatiques ouvrant sur la rue par des portes à la 

franaise afin de mieux r®guler les entr®es dôairé ; 

- Lôeau : installation de compteurs dôeau avec impulsion permettant un contrôle de la consommation 

dôeau froide et de d®tecter dô®ventuelles fuites dôeau. 
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Tableau 38 : Performance énergétique du parc immobilier33 

 2022 2021  2020 

Consommation de fioul (achats r®alis®s dans lôann®e) ï Litres  0  0  0  

Consommation de gaz naturel ï kWh PCS34  1 021 273  1 876 696  1 898 964  

Consommation d'électricité ï kWh  11 972 189  11 860 992  13 218 139  

Consommation réseau de chaleur (eau surchauffée) et de froidï 

kWh35 
0  329 000  429 000  

Consommation totale dô®nergie finale ï kWh  12 892 255  13 880 709  15 357 917  

Consommation totale dô®nergie par m2 ï kWh/m236 134  125  145  

Nombre dôimmeubles HQE ou éco-labellisés 4  4  3  

Taux de surface dôimmeubles HQE ou ®co-labellisés (%) 24.24%37  21.06%38  16.9%  

 

La Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes sôefforce dôam®liorer le pilotage de ses consommations gr©ce au 

d®ploiement dôinstruments de mesure ces derni¯res ann®es, ainsi que par une meilleure optimisation de 

nos installations par notre « Energy manager » (limitation des temp®ratures en p®riode dôoccupation et 

dôinoccupation des locauxé). Cela sôest traduit cette ann®e par le lancement dôune action de remise en 

®tat des compteurs domotiques hors dôusage (ces compteurs permettent de conna´tre la consommation 

électrique en temps r®el des sites ®quip®s) ainsi quôune action de mise en place dôune GTB sur chaque 

site afin de permettre une plus grande efficacité énergétique grâce à un suivi hebdomadaire des 

consommations énergétiques par site. 

 

En outre, les premiers travaux de mise en application du Décret Tertiaire ont été menés au cours de 

lôann®e (identification et d®claration des sites assujettis) sur certains de nos sites. Cette action se 

poursuivra lôann®e prochaine. 

 

La diminution des consommations dô®nergie peut aussi sôexpliquer par : 

- La certification BREEAM excellent et BBC de la tour Incity (si¯ge social de la caisse dô®pargne 

Rhône Alpes), normes de référence en matière de construction durable.  

- La construction et lôinauguration en 2021 du site grenoblois Alpes City (environ 300 collaborateurs) 

qui bénéficie de la certification HQE ï Bâtiment Durable, Niveau excellent. 

- La d®cision cette ann®e dôadapter les temp®ratures de chauffage sur tous les sites de lôentreprise : 

o 19°C en p®riode dôoccupation avec possibilit® pour les collaborateurs de varier de + ou ï 2°, 

o 16°C en p®riode dôinoccupation (nuit, week-end), 

o Ainsi que par le regroupement de collaborateurs côté Sud permettant ainsi de fermer plusieurs 

étages côté Nord pendant les vacances scolaires de Noël (Site Incity). 

 

¶ Lôutilisation durable des ressources (eau, mati¯res premi¯resé) 
 

Les principaux postes de consommation de la Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes sont le papier et le mat®riel 

bureautique. 

 

Soucieuse des enjeux relatifs à la consommation de papier du fait de son activité tertiaire, la Caisse 

dô®pargne Rh¹ne Alpes poursuit sa politique de maitrise et de diminution de la consommation de papier. 

Cela se traduit notamment par : 
 

- Le d®veloppement du parc dôimprimantes multifonctions partag®es au si¯ge et dôimprimantes 

multifonctions individuelles en agence afin de développer la numérisation des documents 

(ex : numérisation du « Dossier Réglementaire Client ») ; 
 

 
33 Une partie des consommations dô®nergie est estim®e puisque non disponible à la date de clôture du présent reporting 
34 PCS = Pouvoir Calorifique Sup®rieur. Côest la quantit® de chaleur exprim®e en kWh qui serait d®gag®e par la combustion compl¯te de 1 m 3 normal de gaz. 
35 Consommation basée sur les mois de réception de factures de décembre 2016 à novembre 2017. 
36 Lorsquôon int¯gre lôancien si¯ge social qui nôest plus exploit® (36 109.55 m²) depuis mars 2016, le chiffre est de 116en 2016 et 114.6 en 2017 
37 Tour Incity (siège Lyon), Bâtiment Alpes City (Site administratif Grenoble), Agence de Crolles et Agence dôUriage 
38 Tour Incity (si¯ge Lyon), B©timent Alpes City (Site administratif Grenoble), Agence de Crolles et Agence dôUriage 
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- Un dispositif dôimpression centralis®e et s®curis®e par badge unique avec paramétrage par 

d®faut des options dôimpression en noir & blanc et recto/verso ; 
 

- La mise en place dôun outil de workflow pour permettre la validation des dossiers de cr®dits par 

la Direction des engagements, ce qui a permis de réduire sensiblement la consommation de 

papier et dôacc®l®rer le processus de d®cision ; 
 

- La poursuite de lôutilisation de doubles-écrans dans les services de production bancaire (« back-

office è) afin dô®viter aux collaborateurs de ces services dôavoir ¨ imprimer les documents 

transmis sous format d®mat®rialis® par leurs coll¯gues dôagences ; 
 

- La poursuite du projet « zéro papier è ¨ dôautres sites (d®mat®rialisation des documents, 

num®risation des documentsé) et le d®ploiement de solutions de gestion ®lectroniques de 

documents (GED) pour ®viter lôimpression papier (GED Cr®dit Immobilier, GED Cr®dit 

BDR/Pro, GED Recouvrement Contentieux, é) ; 
 

- La poursuite du déploiement du « selfcare » client qui permet notamment aux clients de piloter 

ses comptes et sa carte via ses applications ce qui limite ainsi lôimpression de contrats papier ; 
 

- Le développement de nouveaux modes de distribution des produits et services (vente en ligne, 

signature ®lectroniqueé) et la d®mat®rialisation progressive de documents internes (journal 

dôentreprise, revue de presseé) et externes (extension de la signature ®lectronique en agence et 

¨ distance ¨ dôautres produits et services).  
 

- Le service E-document permet aux clients de recevoir leurs relevés de compte et leurs 

documents Caisse dô®pargne sur Internet, directement dans leur espace personnel. 

 
Tableau 39 : Consommation de papier 

 2022 2021 2020  

Consommation totale de papier A4 (tonnes)  59.73 69.3  78.3  

Dont papier A4 non recyclé / non labellisé  3.83 0.05  0  

Dont papier A4 recyclé / labellisé 55.90 69.28  78.33  

Consommation totale de papier par ETP (kg)39 20.6640 24.2941  27.2542  

Consommation totale de papier en Kg / PNB (Kg/Mú) 81.0443 101.944  117.945  

Nombre de clients particuliers avec un relevé de compte dématérialisé 800 476 759 394  638 137  

 

 

Concernant les consommations et rejets dôeau, la banque nôa pas ¨ proprement parler un impact 

important. Cependant plusieurs initiatives existent pour réduire la consommation en eau, un bien rare. 

La Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes m¯ne toutefois un certain nombre dôactions en vue dôen assurer un 

meilleur suivi et de les réduire (remplacement des climatisations à eau perdue par des climatisations 

R407, installation de r®ducteurs de pression et de brises jets, mise en place de chasses dôeau ¨ double 

d®bité). 

 
Tableau 40 : Consommation dôeau 

  2022 2021 2020 

Consommation dôeau (m3) 
 82 19046 

(17 095) 

54 07347 

(19 119) 
29 818 

 
39 Dénominateur : effectif ETP mensuel moyen CDI et CDD (hors alternance et stagiaires vacances) 
40 Nouvelle méthodologie de calcul : Consommation total de papier A4 / Effectif ETP mensuel moyen CDI et CDD (hors alternance) 
41 Nouvelle méthodologie de calcul : Consommation total de papier A4 / Effectif ETP mensuel moyen CDI et CDD (hors alternance) 
42 Nouvelle méthodologie de calcul : Consommation total de papier A4 / Effectif ETP mensuel moyen CDI et CDD (hors alternance) 
43 Nouvelle méthode de calcul : Consommation total de papier A4 / PNB (cf. mod¯le dôaffaires) 
44 Nouvelle méthode de calcul : Consommation total de papier A4 / PNB (cf. mod¯le dôaffaires) 
45 Nouvelle méthode de calcul : Consommation total de papier A4 / PNB (cf. mod¯le dôaffaires) 
46 Dont 65 095 m3 correspondant ̈  la r®int®gration dôune facture contest®e par la CERA sur le site de lôagence Jules Ferry (contentieux en cours avec ç Eau du 

Grand Lyon »), soit pour 2022, un volume hors contestation de 17 095 m3. 
47 Dont 34 954 m3 correspondant ̈  la r®int®gration dôune facture contest®e par la CERA sur le site de lôagence Jules Ferry (contentieux en cours avec « Eau du 

Grand Lyon »), soit pour 2021, un volume hors contestation de 19 119 m3. 
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¶ La prévention et gestion de déchets / La pollution 

 

La prévention et gestion des déchets 
 

La Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes respecte la r®glementation relative aux mesures de pr®vention, 

recyclage, réutilisation et autres formes de valorisation et dô®limination en sôassurant de son respect par 

ses sous-traitants en matière de déchets de papier, de métal, de plastique, de verre et de bois et de déchets 

électroniques et électriques (DEEE). 

 

Dans le cadre des travaux, chaque nouvelle agence est dot®e dôun local vieux papier pour le tri s®lectif. 

Tous les collaborateurs dôagences sont dot®s dôune corbeille en carton afin dôoptimiser la collecte, la 

confidentialité, le tri et le recyclage de ces déchets. La collecte et le traitement de ces déchets sont assurés 

par la société ELISE qui est une entreprise du secteur adapté. 

 

Lôabsence de poubelle individuelle au sein des deux sites centraux (Incity et Alpes City) a eu un impact 

significatif tant sur la réduction des déchets que sur la réduction de la consommation de papier. 

 
Tableau 41 : Déchets 

 2022 2021 2020 

Déchets Industriels Banals48 - DIB (tonnes) 127 149 139 

D®chets dô®quipements ®lectriques et ®lectroniques49 ï D3E (tonnes) 5.9250 5.4151 8.22 

 

 

La pollution 

 

En mati¯re de risque de nuisances lumineuses, la Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes se r®f¯re ¨ la 

réglementation qui limite depuis le 1er juillet 2013 les nuisances lumineuses et la consommation 

dô®nergie, lô®clairage nocturne des b©timents non r®sidentiels, tels que les commerces et les bureaux52. 

Elle met en place des syst¯mes ®conomes en ®nergie pour ses luminaires (basse tension, LEDé) et 

limite les plages horaires des éclairages par le biais de dispositifs « intelligents » (horloges, détecteurs 

de luminosit®...) afin de maitriser la ç pollution lumineuse è quôelle occasionne pour lôenvironnement. 

Parall¯lement, dans le cadre de son plan de sobri®t® lanc® cette ann®e, la Caisse dôEpargne Rh¹ne Alpes 

a r®duit les horaires dô®clairage de ses façades et de ses enseignes ainsi que ceux de ses écrans 

dynamiques. 
 

 

¶ Le numérique responsable 

 

Le Groupe BPCE a pris la pleine mesure des impacts environnementaux et sociaux du numérique en 

inscrivant un volet Numérique Responsable dans son plan stratégique BPCE 2024. Les objectifs sont de 

réduire de 15% le Bilan Carbone de l'IT et d'améliorer de 10% l'efficacité énergétique de ses Data 

Centers ¨ horizon 2024 par rapport ¨ 2019. La CERA sôinscrit pleinement dans cette d®marche et ces 

objectifs. 

 

La cr®ation dôune Fili¯re Num®rique Responsable en 2020 sôinscrit dans ce cadre en promouvant la 

maîtrise des impacts sociaux et environnementaux du numérique dans la transformation digitale du 

Groupe BPCE. 

 
48 Les déchets industriels banals (DIB) sont des déchets ni inertes ni dangereux générés par une entreprise. Ils sont assimilables aux ordures ménagères et suivent 

des fili¯res de traitements similaires. Il sôagit du bois, des papiers-cartons, des plastiques, des métaux, des pneus, du verre, du textile, du cuir ou encore des matières 

organiques. 

49 Les déchets d'équipements électriques et électroniques (DEEE ou D3E) sont une catégorie de déchets constituée des équipements en fin de vie, fonctionnant à 

l'électricité ou via des champs ®lectromagn®tiques, ainsi que les ®quipements de production, de transfert et de mesure de ces courants et champs. Il sôagit surtout 

des ordinateurs, imprimantes, t®l®phones portables, serveurs, routeurs, GABé 

50 Dont DSI : 5,01 Tonnes (dont 39% réemployés et 61% recyclés) + DMG : 0,91 Tonnes 

51 Dont DSI : 5,12 T (3,78 T dô®quipements recycl®s + 1,33 T dô®quipements r®employ®s) + DMG : 0,29 T 

52 Cf. arrêté du 25 janvier 2013 qui est venu encadrer le fonctionnement des éclairages non résidentiels provenant notamment des bureaux, commerces, façades 

et vitrines. Source : http://www.legifrance.gouv.fr/ 

http://fr.wikipedia.org/wiki/D%C3%A9chet
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Réduire les impacts du numérique 

Maitriser et mesurer les impacts de nos équipements informatiques 

Les parcs de matériels destinés aux collaborateurs ou aux infrastructures du Groupe représentent un fort 

enjeu dôoptimisation des impacts sociaux et environnementaux. De multiples actions sont engag®es pour 

optimiser leur nombre, pour développer des outils de mesure carbone relatifs à nos parcs et à leur usage. 

De plus, une attention est port®e ¨ la mise en accessibilit® de lôenvironnement de travail des 

collaborateurs en situation de handicap. 

 

Les équipes BPCE IT ont r®alis® le Scoring Carbone des parcs de mat®riels dans les bases dôinventaire. 

Ce sont ainsi plus de 90% des parcs de mat®riels qui ont fait lôobjet de la collecte et de lôimpl®mentation 

de leur empreinte « cycle de vie » et de leur empreinte dôutilisation. Lôint®gration des scores carbone 

des parcs permet désormais : 

¶ De mesurer et partager au sein du Groupe BPCE les empreintes carbones des équipements IT 

en partenariat avec les constructeurs ; 

¶ De mesurer le scoring carbone des appels dôoffres lors dôachats de mat®riels ; 

¶ De partager lô®coscore des mat®riels dans les catalogues Groupe ¨ destination des 

établissements. 

 

Des indicateurs de mesure des parcs de matériels sont mis à disposition des établissements du Groupe 

(parcs dormants et âge des parcs) pour leur permettre de prendre des mesures concrètes de réallocation 

ou de décommissionnement des matériels. 

 

Optimiser la croissance de nos parcs de matériels et maitriser les impacts de leur usage  

Une solution de mise en veille étendue des postes de travail a ®t® mise en îuvre par BPCE IT. Cette 

solution unifi®e ¨ lô®chelle du Groupe permet de r®aliser des ®conomies dô®nergie tout en permettant la 

télédistribution des mises à jour logicielles. La durée de vie des parcs de matériels a également été 

allongée (passage de 3 à 4 ans pour les PC, 2 à 3 ans pour les smartphones). 

 

Favoriser les achats numériques responsables  

Un questionnaire destiné à évaluer le niveau de responsabilité sociale et environnementale lors des 

achats de matériels IT est en cours de déploiement. Le cas échéant, le critère RSE peut représenter entre 

10 et 20% de la note finale attribuée au fournisseur. 

 

Rendre accessible lôenvironnement de travail des collaborateurs  

Dans le cadre du projet « Access-IT », BPCE IT a référencé et intégré des solutions matérielles et 

logicielles pour favoriser lôaccessibilit® des postes de travail pour les collaborateurs en situation de 

handicap. Une assistance et un support fonctionnel sont également proposés pour les accompagner. Cette 

solution est en phase pilote auprès de collaborateurs volontaires. 

 

Concevoir des services numériques responsables 

Le Groupe BPCE place la conception responsable de ses Services Numériques comme un levier fort de 

la maitrise des impacts sociaux et environnementaux du numérique. 

 

Une priorit® est donn®e ¨ lôint®gration des bonnes pratiques NR dans les m®thodologies de 

d®veloppement des usines logicielles du Groupe. Lôapproche est compl®t®e par la cr®ation dôun ®coscore 

applicatif destiné à partager des éléments de mesure pour une meilleure intégration des enjeux NR au 

sein des projets IT. Enfin, une offre de services Num®rique Responsable permet dôaccompagner les 

équipes IT qui souhaitent intégrer le NR dans leur projet. 
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La CERA a également choisi de décliner un volet Numérique Responsable dans son plan de réduction 

de son Empreinte carbone. Cette année, les actions suivantes ont notamment été mises en place : 

- Suppression de tous les postes téléphoniques en agence remplacés par de la softphonie (téléphonie 

par internet) sur les PC portables ®quip®s dôun casque audio. Cela se traduit par un gain sur la 

consommation électrique et une moindre maintenance.  

- Lancement dôune ®tude pour prolonger la vie des PC avec le constructeur HP, en rendant possible 

des gestes de maintenance sans remplacement complet du matériel, par exemple en changeant la 

batterie ou la mémoire, pour atteindre 4 ¨ 5 ans dôutilisation ¨ la Caisse dôEpargne Rh¹ne Alpes 

- Mise en place dôun syst¯me de mise ¨ jour automatique, en continu et ¨ distance du syst¯me 

dôexploitation Windows des ordinateurs. Cela évite des interventions humaines, déplacements et 

des dépenses inutiles 

- Mise en place dôun espace dôimpression centralisée dans les agences AMM rénovées, ce qui a 

pour effet de diminuer le nombre dôimprimantes (suppression des imprimantes individuelles dans 

les bureaux avec reprise par un broker pour leur donner une seconde vie) et donc de diminuer le 

volume dôimpressions et de papier consommé.  

- Recyclage de 250 iPhones 7 par la société ARTO. En plus du volet RSE, cette opération a permis 

de revendre ces appareils obsol¯tes pour un total de 10 500 ú/TTC  

- Optimisation de la consommation électrique avec adaptation de la durée dôactivit® des affichages 

dynamiques en agence et dans les sièges 

- Proposition aux collaborateurs lors du renouvellement de leur smartphone dôutiliser un 
équipement permettant de gérer 2 lignes (carte e-sim/sim ou carte double sim) 

- D®veloppement dans lôoutil dôassistance ç HELP è dôune solution permettant aux utilisateurs de 

gagner du temps en diagnostic et en dépannage autonome, rationnalisant ainsi les déplacements 

des mainteneurs 

- Organisation dôune sensibilisation interactive en avril sur les enjeux du numérique responsale 

propos® dôabord au comit® de Direction puis ¨ lôensemble des collaborateurs pour les sensibiliser 

sur les enjeux du « numérique responsable è et sur les bonnes pratiques ¨ mettre en îuvre par 

chacun 

- Déploiement début juillet de deux MOOC : 

o MOOC "SENSIBILISATION NUMÉRIQUE RESPONSABLE" ï Module court (30ô) 

o MOOC "ENJEUX DU NUMÉRIQUE RESPONSABLE"- Module complet (4h30ô) 

 

Intégrer le cadre méthodologique 

Un guide des principes de conception Numérique Responsable a été publié en Aout 2022 auprès des 

®quipes IT. Il pr®sente 20 guidelines prioritaires et les bonnes pratiques cl®s associ®es ¨ mettre en îuvre. 

 

Au sein de BPCE SI, lôensemble de la m®thodologie de conception des produits et services IT est en 

cours de révision pour y intégrer les notions de sobri®t® et dôinclusion num®rique. Par exemple, le Design 

System du Groupe BPCE intègre désormais le Numérique Responsable comme son 4ème principe 

fondateur depuis juillet 2022. 

 

Construire les outils de mesure  

Une m®thodologie de calcul des ®missions GES est en cours dôexp®rimentation sur un p®rim¯tre 

applicatif du SI.  

Le « Green Project Scoring è, un ®coscore utilisable d¯s la phase de cadrage dôun produit ou service est 

déployé sur le périmètre GFS. Il est en cours de qualification en vue de son d®ploiement sur lôensemble 

des entités de la Communauté. 

 

Rendre accessibles nos services numériques  

La fili¯re Num®rique Responsable sensibilise les collaborateurs aux bonnes pratiques dôaccessibilit® 

numérique en proposant des formations généralistes et avancées. Les formations avancées sont à 

destination des équipes projets de développement des services numériques. 
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Accompagner les équipes produit  

Les experts de la Conception Numérique Responsable accompagnent les équipes produits désireuses de 

mettre en îuvre les bonnes pratiques Num®rique Responsable. 

 

Faire rayonner les pratiques Numérique Responsable 

La r®ussite de la transformation Num®rique Responsable du Groupe repose sur lôadoption massive 

dô®cogestes num®riques par les collaborateurs et sur la mise en îuvre des bonnes pratiques Num®riques 

Responsables dans nos politiques informatiques. 

Lôenjeu est donc de sensibiliser le plus grand nombre de nos collaborateurs au Num®rique Responsable 

et de former ceux des m®tiers de lôinformatique ¨ la mise en îuvre des bonnes pratiques dans leur m®tier 

au quotidien. 

 

Sensibiliser les collaborateurs aux écogestes numériques  

Un groupe de travail représentant les établissements et les entités de la Communauté BPCE a sélectionné 

des outils de sensibilisation et les a rassemblés dans un catalogue dédié. Ce catalogue mis à disposition 

de l'ensemble des établissements du groupe permet à chacun de démultiplier les actions de 

sensibilisation. 

 

Des temps forts de sensibilisation des collaborateurs ont été proposés : 

¶ Le Cyber World CleanUp Day : événement de sensibilisation aux impacts des usages 

numériques par le nettoyage de fichiers et la collecte de DEEE (Déchets Electriques et 

Electroniques des Equipements). 

 

La Caisse dôépargne Rh¹ne Alpes a particip® pour la premi¯re fois ¨ lôop®ration ç Clean up week », 

op®ration mondiale relay®e par le groupe BPCE qui vise ¨ sensibiliser sur lôempreinte carbone du 

numérique et à encourager les collaborateurs à faire du « nettoyage è, côest-à-dire à supprimer des 

fichiers, des mails ou des applications qui consomment de la « data » sur leurs appareils (boite mail, 

ordinateur, téléphone portable). Les résultats ont été très positifs pour notre banque avec 1200 

collaborateurs participants et près de 6 TO de données supprimées (1ère place au sein du groupe BPCE). 

 

Dans le cadre de la CLEAN UP WEEK, une campagne solidaire de collecte des D3E (déchets 

dô®quipements ®lectriques et ®lectroniques) a aussi ®t® propos®e aux collaborateurs en partenariat avec 

la structure dô®tat ECOLOGIC et Les ateliers du bocage, en faveur du d®veloppement de lô®conomie 

circulaire. 

 

¶ La Semaine européenne du Développement Durable durant laquelle deux ateliers « Fresque du 

numérique » et un atelier « Escape game Numérique Responsable » ont été proposés aux 

collaborateurs du Groupe. Ces ateliers ont réuni environ 40 collaborateurs avec un niveau de 

satisfaction de 4,5/5 (Escape Game) à 5/5 (Fresque du numérique), selon les retours collectés à 

la suite des questionnaires de satisfaction. 

 

La filière Numérique Responsable a organisé des ateliers thématiques Numérique Responsable (Parcs 

de matériels, Data utilisateurs, Achats IT Responsables, Sensibilisation, Accessibilité & Inclusion, 

Communication) avec plus de 100 contributeurs des filières Informatiques, Achats et RSE des Réseaux 

BP et CE. Un premier recueil de bonnes pratiques NR déclinables dans les établissements est livré à 

lôissue de ces ateliers pour favoriser lôadoption de ces pratiques en ®tablissements. 

 

Former les collaborateurs des métiers du Numérique 

Une offre de formation Numérique Responsable a été construite et est ouverte au sein du groupe. Il 

sôagit dôun parcours constitu® : 
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¶ De formations socles, proposées pour sensibiliser tous les publics aux enjeux du Numérique 

Responsable  

¶ De formations avancées, proposées aux métiers IT afin de les former à la maitrise des bonnes 

pratiques à chaque étape du cycle de vie des services numériques. Les formations « Produit 

Responsable », « Architecture Responsable », « Ecoconception logiciels », « Ethique et 

Sobri®t® de la Data et lôIA » ont ainsi été spécialement conçues pour les experts projets (PO, 

PM, Coachs agilesé), les architectes et les d®veloppeurs. 

¶ La Caisse dôEpargne a aussi fait le choix de dispenser une formation ¨ lô®co-conception afin de 

sensibiliser les collaborateurs aux pratiques éco-responsables dans leurs pratiques projets pour 

limiter les impacts environnementaux des choix fonctionnels et techniques des projets. 

 

Communiquer autour des enjeux Numérique Responsable 

Un effort a ®galement ®t® port® sur la communication, aussi bien interne quôexterne. Lôobjectif est ¨ la 

fois de sensibiliser aux enjeux Numérique Responsable, présenter les feuilles de route et actions de la 

filière mais également inciter les entités du Groupe à intégrer ces enjeux dans leurs feuilles de route 

respectives. 

 

Parmi les éléments de communications réalisés en interne, la première plénière de la Filière Numérique 

Responsable, en juin 2022, a réuni plus de 200 collaborateurs. Plusieurs présentations ont également été 

organisées au sein des différentes entités du Groupe (Etablissements, BPCE Achats, Consulting, RSE, 

BPCE SI, é) et ont permis une meilleure prise en compte des sujets au sein de ces entit®s. 

 

Plusieurs communications ont ®t® r®alis®es ¨ lôexterne, par le biais dôinterventions au sein de diff®rents 

événements du marché (groupes de travail inter-entreprise CIGREF, salon Produrable, GreenTech 

Forumé). Ces interventions permettent ¨ la fois de mettre en avant les travaux réalisés au sein du 

Groupe mais ®galement dô®changer sur les bonnes pratiques du march®. 

 

 

Gestion de la biodiversité  

 

La Caisse dô®pargne sôint®resse ¨ cette th®matique dans le cadre du soutien des projets de protection de 

la nature par le biais de ses activit®s de m®c®nat. Un axe dôintervention de la Fondation Caisse dô®pargne 

Rhône Alpes est centré sur la préservation de la ressource en eau, notamment dans les zones de 

montagne. 

 

La Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes peut °tre amen®e ¨ r®aliser des actions pour favoriser la biodiversité 

lorsquôelle est, par exemple, sollicit®e par des associations de protection de la nature comme cela a d®j¨ 

®t® le cas par le pass®. Toutefois, elle nôa reu aucune sollicitation dans ce sens cette ann®e.  

 

La construction et lôinauguration en 2021 du site grenoblois Alpes City qui b®n®ficie de la certification 

HQE ï Bâtiment Durable (Niveau excellent), comporte plusieurs équipements en faveur de la 

biodiversité : 

¶ Toiture végétalisée type toundra flore (Surface : 560 m²) 

¶ Espace vert sur dalle : arbres, arbustes (Surface : 723 m²) 

¶ Espace vert en pleine terre - arbres) (Surface : 36 m²) 

¶ Choix dôesp¯ces locales et non invasives 

¶ Am®nagement dôun hibernaculum, de gites à chiroptères et de nichoirs pour oiseaux. 

 

En termes dôexploitation, dans le cadre des engagements li®s ¨ la certification HQE, la Caisse dô®pargne 

Rh¹ne Alpes sôengage ¨ entretenir et ¨ conserver les plantations et habitats pr®vus sur la parcelle. 

Lôensemble des espaces verts fera lôobjet dôun entretien extensif (hors impératif de sécurité) avec un 

contrôle sur les espèces exotiques envahissantes : 

¶ Une seule fauche annuelle tardive (après le 15/07) sur les espaces « jardin » situés au nord,  

¶ Taille et élagage hors période sensible (à réaliser entre le 1/09 et le 15/02),  
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¶ Entretien des nichoirs et des abords de lôhibernaculum,  

¶ Absence dôutilisation de produits phytosanitaires.  

 

Par ailleurs, en 2022, la Fondation Caisse dôEpargne Rh¹ne Alpes a soutenu financi¯rement, ¨ hauteur 

de 22 500 ú, lôassociation FRANCE NATURE ENVIRONNEMENT (FNE) Rh¹ne dans le cadre du 

lancement du programme « Loutre & Castor » en faveur de la protection de la loutre et du castor dans 

le Rhône. Ce programme sôinscrit dans le cadre du Plan National dôActions pour la loutre à travers 

lôam®lioration des connaissances, la restauration de milieu et la communication. 

 

FNE Rh¹ne agit dans le but de "r®concilier lôhomme et son environnementò, pour le d®veloppement 

dôune conscience ®cologique, la pr®servation de la nature et du cadre de vie, ainsi que le développement 

harmonieux et durable des activités humaines. Elle a pour objet la connaissance, la défense, la 

protection, la valorisation et la restauration de la nature et de lôenvironnement. 

 

La loutre et le castor d'Europe sont deux espèces protégées et inscrites aux annexes II et IV de la 

Directive Habitats-Faune-Flore. L'état des populations dans le Rhône n'est pas suffisamment connu et 

leur protection nécessite la mise en place d'un programme de conservation dédié pour agir concrètement. 

 

La Fondation Caisse dôépargne Rhône Alpes a aussi parrainé des ruches pour la société « Bleue comme 

demain è. Cette action permet lô®panouissement des abeilles dans un objectif de pr®servation de 

lôenvironnement et le d®veloppement de la biodiversité. En contrepartie, la société « Bleue comme 

demain è sôengage ¨ planter un ch©taignier par ruche tronc acquise. 

 

Pour le reste, contrairement à la problématique de la réduction des gaz à effet de serre, dans notre secteur 

dôactivit®, la prise en compte de la biodiversit® est moins li®e au cîur de m®tier que dans dôautres 

secteurs dôactivit®. 

 

 

ALIGNER LES PORTEFEUILLES SUR UNE TRAJECTOIRE NET ZERO  

 

Le Groupe BPCE sôest engag® dans une d®marche dôalignement de ses portefeuilles de financement et 

dôassurance. Lôobjectif est dôatteindre la neutralit® carbone ¨ lôhorizon 2050.  

 

Cette contribution du Groupe au respect de lôAccord de Paris sur le climat suppose la d®finition de 

m®thodologies, dôindicateurs et la fixation dôobjectifs interm®diaires. 

 

Déjà précurseur au niveau mondial avec le développement du Green Weighting Factor sur le périmètre 

de la Banque de grande client¯le, notre groupe bancaire nôa de cesse dôaffiner ses m®thodes dô®valuation 

de lôempreinte carbone et de lôalignement climatique de ses portefeuilles au travers de sa démarche de 

colorisation Green Evaluation Models et de ses adhésions :  

¶ À lôinitiative Net Zero Banking Alliance pour ses activit®s bancaires en juillet 2021, 

¶ À la Net Z®ro Asset Owner Alliance pour ses activit®s dôassurances en octobre 2022. 

 

La démarche Green Evaluation Models de colorisation de nos portefeuilles de financement, conduit à 

lô®valuation de leur performance climatique et du potentiel de transition de nos clients. Elle est destinée 

à orienter les actions commerciales, en priorité sur les secteurs les plus émissifs. Ces orientations sont 

d®j¨ traduites en temp®rature au sein de la Banque de Grande Client¯le et font lôobjet dôun pilotage 

opérationnel décliné au niveau des différentes « business units ». 

 

Les initiatives Net z®ro viennent renforcer et compl®ter le cadre dô®valuation de lôalignement climatique 

de nos portefeuilles au travers de cibles et métriques carbone, à terme comparables avec celles publiées 

par nos pairs. Le besoin de progresser en mati¯re de mesures et dôam®liorer la qualit® des donn®es sur 

le climat est un enjeu commun pour toutes les entreprises et institutions. Aussi, le Groupe BPCE 

sôengage ¨ suivre et ¨ int®grer les derni¯res évolutions en matière de données, de scénarios scientifiques, 

de normes ou de m®thodologies dô®valuation carbone et dôalignement sur une trajectoire ç Net Zéro ». 
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PERFORMANCE CLIMATIQUE DES PORTEFEUILLES DE FINANCEMENT  

 

Le Green Weighting Factor, outil dôanalyse de la performance climatique des financements des grandes 

entreprises, est développé par la Banque de grande clientèle depuis 2018. Natixis CIB est ainsi devenue 

la premi¯re banque au monde ¨ mesurer et piloter activement lôimpact climatique de son bilan au travers 

dôun indicateur de mesure sous forme de code couleur.   

 

En partant de lôoutil Green Weighting Factor, une notation interne dite Green Evaluation Models est en 

cours de d®ploiement afin dô®valuer le profil climat global du Groupe BPCE. Cette démarche repose sur 

des modèles adaptés à la spécificité de chacune des contreparties considérées (clients, projets). La 

notation Green Evaluation Models reprend lô®chelle de colorisation d®finie par le Green Weighting 

Factor avec sept niveaux, de « brun foncé » à « vert foncé ». 

 

Les m®thodologies de calcul dô®valuation de la performance climatique des clients relevant des Green 

Evaluations Models et les scénarios de référence utilisés sont précisés dans les TCFD 2021 du Groupe 

BPCE. 

 

Les mesures obtenues porteront ¨ terme sur lôensemble des encours bilan du portefeuille bancaire du 

Groupe BPCE. Les ®valuations s'appliquent au portefeuille de cr®dits ¨ lôhabitat, aux financements de 

grandes entreprises et aux financements de projet (avec une large couverture des secteurs les plus 

carbonés).  

Sont exclus du p®rim¯tre dô®valuation de la performance climatique, les d®riv®s, le mon®taire, les d®p¹ts 

en banques centrales et le secteur financier. Compte tenu de leurs spécificités, le portefeuille de 

négociation et les expositions souveraines sont suivis, sans néanmoins être inclus dans le périmètre 

évalué. 

 

A ce jour, la performance climatique des financements des particuliers est réalisée sur les crédits à 

lôhabitat. Elle est ®tablie dôapr¯s le diagnostic de performance énergétique estimé du logement des 

clients (DPE).  

 

Les financements de grandes entreprises, les financements de projet et les titres liés aux activités 

dôinvestissement sont couverts par la m®thodologie de notation du Green Weighting Factor (GWF). Le 

Groupe poursuit lôextension des m®thodes de mesure de performance climatique aux portefeuilles li®s ¨ 

la banque de détail en adaptant la méthodologie du GWF à la clientèle des ETI et des PME.  

 

Lôobjectif pour le Groupe BPCE est de disposer dôune mesure carbone sur 100 % des portefeuilles dôici 

à 2024, en prenant pleinement en compte les enjeux autour de la qualité de la donnée. 

 

 

TAX ONOMIE EUROPEENNE ET ACTIVITES DURABLES  

 

¶ 1. Cadre réglementaire 

 

Le règlement européen 2020/852 du 18 juin 2020 « Taxonomie » met en place une classification des 

activités économiques afin d'aider les investisseurs à reconnaître les activités durables. 

 

Cette initiative impose aux acteurs des marchés financiers, aux entreprises assujetties à la publication 

d'une déclaration non financière (NFRD bientôt remplacée par la directive CSRD), aux États membres 

de l'UE lorsqu'ils élaborent des mesures, des normes ou des labels pour les produits financiers ou les 

obligations vertes, de publier des informations indiquant dans quelle mesure leurs activités 

correspondent à des activités considérées comme durables sur le plan environnemental selon la 

taxonomie européenne. 

 

Elle se fonde pour cela sur six objectifs environnementaux :  

¶ Lôatt®nuation du changement climatique ;  
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¶ Lôadaptation au changement climatique ;  

¶ Lôutilisation durable et la protection des ressources aquatiques et marines ;  

¶ La transition vers une économie circulaire ;  

¶ La prévention et la réduction de la pollution ;  

¶ La protection et la restauration de la biodiversité et des écosystèmes.  

 

Une activité est dite « éligible » lorsqu'elle contribue potentiellement, mais pas nécessairement, à 

lôatt®nuation ou ¨ lôadaptation au changement climatique. 

 

Pour être effectivement durable, une activité doit être « alignée » sur la Taxonomie, c'est-à-dire qu'elle 

doit respecter les trois conditions cumulatives suivantes : 

¶ Contribuer significativement à l'un des six objectifs environnementaux et donc se conformer 

aux critères d'examen techniques définis dans des actes délégués ;  

¶ Ne pas avoir d'impact négatif significatif sur les cinq autres objectifs environnementaux (« Do 

not Significantly Harm »: DNSH) et donc se conformer aux critères d'examen techniques définis 

dans des actes délégués ;  

¶ Respecter des garanties minimales sociales (droits humains, etc.). 

 

À ce jour, trois principaux actes délégués ont été publiés par la Commission européenne :  

¶ Le règlement Délégué 2021/2139 du 4 juin 2021 concerne les critères d'examens techniques 

utilisables concernant les deux premiers objectifs environnementaux ;  

¶ Le règlement Délégué 2021/2178 du 6 juillet 2021 contient des précisions sur les informations 

devant être publiées en fonction des types de structures concernées par le règlement taxonomie ; 

¶ Un règlement Délégué Complémentaire 2022/1214 publié le 15 juillet 2022 relatif aux deux 

premiers objectifs sur le climat couvre certaines activités des secteurs du gaz et du nucléaire au 

regard de lôatt®nuation du changement climatique et de lôadaptation au changement climatique. 

 

La règlementation prévoit une entrée en application progressive de ces évaluations. 

 

Ainsi, pour les deux premiers exercices, selon lôacte d®l®gu® 2021/2178 du 6 juillet 2021 (soit les 

exercices 2021 et 2022), lôobjectif consiste ¨ identifier les activit®s dites ç ®ligibles è. Depuis le 

1er janvier 2023 suite au règlement Délégué Complémentaire 2022/1214, le gaz et le nucléaire sont 

incluses dans les activit®s ®ligibles. Lôobligation de produire les indicateurs de durabilit® GAR (green 

asset ratio) en application de lôarticle 8 du r¯glement Taxonomie sôapplique au 1er janvier 2022 aux 

entreprises soumises ¨ lôobligation de publier les informations non-financières (Déclaration de 

performance extra-financière ï DPEF) conform®ment ¨ lôarticle 19 bis et ¨ lôarticle 29 bis de la directive 

2013/34/UE consolid®e (modifi®e par la directive NFRD 2014/95/UE). Lôinformation du groupe BPCE 

pour lôexercice 2022 d®crit ainsi la part des activit®s ®ligibles sur les objectifs dôatt®nuation et 

dôadaptation au changement climatique compl®t®e de toutes les informations obligatoires visées 

notamment ¨ lôarticle 10 du r¯glement d®l®gu® du 6 juillet 2021 dit ç article 8 » du règlement 

Taxonomie. 

 

En revanche,  lôinformation compl®mentaire relative ¨ lôalignement des activit®s ®ligibles portant sur les 

objectifs dôatt®nuation et dôadaptation au changement climatique ne pourra °tre communiqu®e quô¨ 

compter de lôactivit® r®alis®e en 2023, conform®ment aux exigences du  r¯glement d®l®gu®  ç article 8 », 

qui  accorde un délai supplémentaire pour organiser au niveau européen la  production et la collecte 

dôinformations fiables et indispensables aupr¯s des entit®s ®conomique contribuant ¨ la mesure des 

indicateurs de performance. Les actifs verts correspondant aux activités dites alignées à la Taxonomie 

se distinguent de celles éligibles en confrontant la performance de ces activités éligibles à des critères 

techniques et exigences en mati¯re de respect de lôenvironnement et de minima sociaux. ê compter du 

1er janvier 2024, les sociétés financières devront publier un reporting complet, avec des indicateurs 

d'alignement avec les six objectifs. 
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¶ 2. GAR obligatoire 

 

Principes 

 

Lôarticle 8 du r¯glement taxonomie 2020/852 introduit la publication de nouveaux indicateurs cl®s de 

performance (ICP), le Green Asset Ratio (GAR) et ses dérivés. Les ICP dérivés ne sont pas à produire 

pour la publication au titre de lôann®e 2022. 

Les ICP sont publiés sur la base du périmètre de consolidation prudentielle, dans un environnement 

conforme au FINREP. Les montants à prendre sont systématiquement des montants bruts. Cette 

pr®cision est apport®e ¨ plusieurs reprise dans lôannexe V du r¯glement 2021/2178 du 6 juillet 2021 

levant toute ambiguµt®. Les d®pr®ciations comptables ne sont donc pas prises en compte, et il nôest pas 

demand® dôindiquer leur montant. 

 

En 2022, le GAR correspond au montant dôactifs ®ligibles ¨ la taxonomie rapport® aux actifs couverts 

totaux. 

 

P®rim¯tre des actifs financiers soumis ¨ lôanalyse dô®ligibilit® 

 

Lôannexe V du r¯glement 2021/2178 d®finit les actifs couverts totaux, qui repr®sentent le p®rim¯tre des 

actifs soumis ¨ lôanalyse de lô®ligibilit®. Les cat®gories dôactifs financiers incluent dans le total des actifs 

couverts sont les suivantes :  

¶ Actifs financiers au coût amorti ; 

¶ Actifs financiers évalués à la juste valeur par capitaux propres ; 

¶ Participations dans des filiales ; 

¶ Coentreprises et entreprises associées ; 

¶ Actifs financiers désignés comme évalués à la juste valeur par le biais du compte de résultat et 

actifs financiers détenus à des fins autres que de négociation obligatoirement évalués à la juste 

valeur par le biais du compte de résultat ; 

¶ Sûretés immobilières obtenues par prise de possession. 

 

Conform®ment ¨ la r¯glementation, lôanalyse de lô®ligibilit® se d®finit par une s®rie dôexclusions qui 

sont précisées aux articles 7 et 10 du règlement 2021/2178. Le dénominateur et le numérateur sont 

construits ¨ partir du total bilan de lô®tablissement dont sont retir®s certains ®l®ments. Pour le 

dénominateur et le numérateur du ratio, les expositions exclues des actifs couverts sont : 

¶ Les administrations centrales, les banques centrales et organismes supranationaux ;  

¶ Les actifs financiers détenus à des fins de négociation y compris les dérivés de ce portefeuille. 

 

Parmi les actifs couverts sont exclus du numérateur du ratio : 

¶ Les instruments dérivés de couverture ; 

¶ Les entreprises qui ne sont pas tenues de publier des informations non-financières en vertu de 

la directive      2013/34/UE (NFRD),  

¶ Les prêts interbancaires à vue. 

 

La trésorerie et équivalent de trésorerie et les autres actifs (goodwill, immobilisations corporelles et 

incorporelles) sont exclus de lôanalyse dô®ligibilit® mais sont inclus de fait dans le d®nominateur. 

 

Méthodologie retenue 

 

Lôanalyse de lô®ligibilit® des actifs financiers et notre capacit® ¨ la justifier ont conduit ¨ ce que seules 

les expositions suivantes soient retenues dans le GAR obligatoire : 

¶ Les crédits habitat et les prêts à la rénovation énergétique  

¶ Les prêts automobiles à des particuliers octroyés à partir du 1er janvier 2022 

¶ Les expositions sur les entreprises financières et non financières soumises à la NFRD pour 

lesquelles la part dô®ligibilit® des activit®s a pu °tre obtenue 
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¶ Les green bonds corporate 

¶ Les financements des logements et autres financements spécialisés pour les collectivités locales 

(affectation habitat et ®quipement) / Office Public de lôHabitat (OPH)). 

 

Les prêts immobiliers aux logements et prêts automobiles à des particuliers ont été considérés comme 

des activités éligibles indépendamment de leur géographie. 

 

Lôidentification des contreparties soumises ¨ la NFRD a ®t® r®alis®e ¨ partir de la taille des entreprises 

(entreprises hors PME et PRO) et de leur géographie (Europe). Cependant, la part des activités éligibles 

nôa pas pu °tre collect®e pour une prise en compte dans les actifs ®ligibles. Les entreprises NRFD ne 

figurent donc pas au numérateur du GAR. 

 

Actifs non-éligibles à la taxonomie dans les actifs couverts  

 

Ne sont affich®es en ç non ®ligibles è que les expositions soumises ¨ analyse dô®ligibilit® au num®rateur 

et qui sôav¯rent effectivement non ®ligible ¨ la suite de cette analyse. 

 

Les expositions aux entreprises financières et non financières assujetties à la NFRD mais dont les 

activités économiques ne sont pas éligibles sont affichées en « non éligibles ». Il en est de même des 

expositions sur les entreprises soumises à NFDR dont les activités pourraient être éligibles mais dont 

les donn®es nôont pas pu °tre collect®es. 

 

Les autres actifs (par exemple, les immobilisations corporelles et incorporelles) sont exclus de lôanalyse 

dô®ligibilit®. Ils sont cependant bien au d®nominateur des ratios dô®ligibilit®. 

 

Politique dôalignement (exigence de lôannexe XI du r¯glement D®l®gu® 2021/2178) avec la 

réglementation taxonomie : 

 

Le Groupe BPCE entend engager dans la durée une évolution de son bilan dans une stratégie 

dôatt®nuation de lôimpact climatique de ses activit®s, des biens financ®s, investis ou assur®s. 

 

La stratégie climatique du Groupe BPCE est décrite dans le présent chapitre « Être un acteur majeur de 

la transition environnementale », notamment en termes dôengagements avec les clients et contreparties. 

 

La publication à compter de 2024 des activités dites alignées viendra enrichir ses mesures climatiques 

internes et engagements sur le vert. Aussi, le Groupe BPCE tient compte de la taxonomie européenne 

dans la conception de ses offres et services « verts », et vise à respecter autant que cela est possible les 

crit¯res dôalignement. Cette exigence impose une collecte dôinformations relatives importante ; des 

travaux sont en cours et devraient aboutir en 2023. 

 

 

 2022 2021 

En millions dôeuros Montant  % Montant  % 

Total des actifs couverts ï inclus au numérateur et au 

dénominateur # 
45 399 88.04% 43 621 88.39 

Total des actifs éligibles à la taxonomie dans les actifs couverts 

ï GAR # 
22 317 49.16 % 21 219 48.64 

Total des actifs non-éligibles à la taxonomie dans les actifs 

couverts # 
13 627 30.02 % 12 030 27.58 

 

 

 

 

 

 

 



2. Rapport de gestion 

2.2 Informations sociales, environnementales et sociétales 
 

 

Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes ï Rapport annuel 2022 ï Page 118 

 

 2022 2021 

En millions dôeuros Montant  % Montant  % 

Instruments dérivés ï comptabilité de couverture* 266 0.52% 29 0.06 % 

Prêts interbancaires à vue* 2 663 5.16 % 3 952 8.01 % 

Encours auprès des entreprises financières et non financières 

non soumises aux articles 19 bis et 29 bis de la directive 

2013/34/UE (NFRD)* 

5 378 10.43% 5 127 10.39 % 

Total des actifs exclus du numérateur* 8 307 16.11% 9 107 18.45 % 

Encours auprès des administrations centrales, des banques 

centrales et émetteurs supranationaux* 
5 965 11.57% 5 492 11.13 % 

Actifs financiers détenus dans le portefeuille de négociation* 204 0.40% 237 0.48 % 

Total des actif exclus du dénominateur et du numérateur* 6 170 11.96% 5 729 11.61 % 

* Les ratios sont calculés par rapport au total bilan FINREP 

 

 

 

¶ 3. Activités li®es ¨ lô®nergie nucl®aire et au gaz fossile 

 

Le modèle 1 ï Activit®s li®es ¨ lô®nergie nucl®aire et au gaz fossile du le r¯glement d®l®gu® UE 

2022/1214 nôest pas publi® cette ann®e. Les travaux dôinterpr®tation du r¯glement sont en cours. 

 

Le modèle 4 - Activités économiques éligibles à la taxinomie mais non alignées sur celle-ci et le modèle 

5 - Activités économiques non éligibles à la taxinomie, demandés par le règlement délégué UE 

2022/1214, ne peuvent pas °tre publi®s en lôabsence de la disponibilit® des données. 
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2.2.3.4 Les indicateurs clés de pilotage, actions et politiques pour la catégorie de risque 

Gouvernance 

 
GOUVERNANCE 

Risque prioritaire  Respect des lois, éthique des affaires et transparence 

Description du risque Respect de la réglementation, lutte contre la corruption et la fraude, prévention 

des pratiques non éthiques et accessibilité à l'information. 

Indicateurs de suivi : 

 
Tableau 42 : Ethique des affaires 

 
2022 2021 2020 

Evolution 

2022/2021 

Objectifs 

2022 

% de collaborateurs ayant réalisé la formation code de conduite 98.1% 93.8% 97% + 4.58 % 95 % 

% de salariés formés à la lutte anti-blanchiment 92.3% 94.3% 91% - 2.12% 95 % 
 

 

 

SECURITE FINANCIERE  

 

Ce domaine couvre la lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme, le respect 

des sanctions internationales visant des personnes, des entités ou des pays, la lutte contre la corruption 

et la lutte contre la fraude interne. 

 

La prévention de ces risques au sein du Groupe BPCE repose sur : 

 

Une culture dôentreprise : 

Cette culture, diffusée à tous les niveaux hiérarchiques, a pour socle : 

-  Des principes de relations avec la client¯le visant ¨ pr®venir les risques, qui sont formalis®s et 
font lôobjet dôune information r®guli¯re du personnel ; 

-  Un dispositif harmonis® de formation des collaborateurs du Groupe, avec une p®riodicit® 
bisannuelle, et des formations sp®cifiques ¨ la fili¯re s®curit® financi¯re. 

 

Une organisation : 

Conform®ment aux chartes du Groupe BPCE, les ®tablissements disposent tous dôune unit® d®di®e ¨ la 

sécurité financière. Au sein de la Conformité Groupe, un département dédié anime la filière, définit la 

politique en mati¯re de s®curit® financi¯re pour lôensemble du Groupe, ®labore et fait valider les 

diff®rentes normes et proc®dures, et sôassure de la prise en compte de ces risques lors de la proc®dure 

dôagr®ment des nouveaux produits et services commerciaux par BPCE. 

 

Des traitements adaptés : 

Conformément à la réglementation, les établissements disposent de moyens de détection des opérations 

atypiques adapt®s ¨ leur classification des risques, permettant dôeffectuer, le cas échéant, les examens 

renforcés et les déclarations nécessaires auprès du service Tracfin (Traitement et action contre les 

circuits financiers clandestins) ou de tout autre service compétent dans les délais les plus brefs. La 

classification des risques du groupe intègre la problématique des pays « à risques » en matière de 

blanchiment, de terrorisme, de fraude fiscale ou de corruption. Le dispositif du groupe a par ailleurs été 

renforc® avec la mise en place dôun r®f®rentiel et de sc®narios automatisés adaptés aux spécificités du 

financement du terrorisme. Sôagissant du respect des mesures restrictives li®es aux sanctions 

internationales, les ®tablissements du groupe sont dot®s dôoutils de filtrage qui g®n¯rent des alertes sur 

les clients (gel des avoirs de certaines personnes ou entités) et sur les flux internationaux (gel des avoirs 

et pays faisant lôobjet dôun embargo europ®en et/ou am®ricain). 

 

Une supervision de lôactivit® 

La prévention du blanchiment des capitaux et du financement des activités terroristes donne lieu à un 

reporting interne ¨ destination des dirigeants et des organes d®lib®rants et ¨ destination de lôorgane 

central. 
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LA LUTTE CONTRE LA CORRUPTION  

 

Le Groupe BPCE condamne la corruption sous toutes ses formes et en toutes circonstances, y compris 

les paiements de facilitation. Dans ce cadre, il est membre participant du Global Compact (Pacte 

Mondial des Nations Unies) dont le dixi¯me principe concerne lôaction ç contre la corruption sous toutes 

ses formes y compris lôextorsion de fonds et les pots-de-vin ». 

 

La pr®vention de la corruption sôeffectue de plusieurs faons :  

¶ Au moyen de la cartographie dôexposition aux risques de corruption des entit®s du Groupe, dont 
la m®thodologie a ®t® revue en 2022. Des plans dôaction ont ®t® formalis®s afin de r®duire le 

niveau de risque de certains sc®narios, lorsquôil restait trop ®lev® apr¯s prise en compte des 

mesures dôatt®nuation ; 

¶ Gr©ce au respect par les collaborateurs des r¯gles de d®ontologie et dô®thique professionnelles 

figurant dans le Code de Conduite et dôEthique (pr®vention des conflits dôint®r°ts, politiques de 

cadeaux, avantages et invitations, principes de confidentialit® et de secret professionnel). Des 

sanctions disciplinaires sont pr®vues pour manquement au respect des r¯gles professionnelles 

r®gissant les activit®s des entreprises du Groupe ; 

¶ Par lôencadrement des relations avec les tiers : contrats standardis®s dans le Groupe et 

conventions de comptes comportant des clauses anticorruption, ®valuation des fournisseurs de 

plus de 50 Kú au regard du risque de corruption, dispositif relatif aux relations avec des ç 

personnes politiquement expos®es è ; 

¶ Un dispositif de recueil et de traitement dôalertes professionnelles sur les faits graves, dont les 
d®lits de corruption et de trafic dôinfluence, est mis ¨ la disposition des collaborateurs (y compris 

les prestaires externes et les collaborateurs occasionnels).  

¶ Les proc®dures groupe ont ®t® actualis®es en 2022 afin de syst®matiser une analyse 
anticorruption sur lôensemble des clients corporate pr®sentant une activit® ¨ risque.  Lôint®grit® 

des nouveaux partenaires du groupe est par ailleurs ®valu®e dans le cadre du comit® de 

validation et de mise en march® des nouveaux produits. 

¶ Gr©ce ¨ une formation r®glementaire relative aux r¯gles de lô®thique professionnelle et de lutte 
contre la corruption sous forme dôe-learning. 

 

Dans le cadre de lôorganisation du contrôle interne, des plans de contrôle permanent contribuent à la 

s®curit® du dispositif. Le Code de conduite et dô®thique du groupe a ®t® enrichi fin 2022 de r¯gles de 

conduite sp®cifiques ¨ lôanticorruption, comportant des illustrations concr¯tes des comportements à 

proscrire issues des scénarios de risque identifiés par la cartographie. 

 

BPCE dispose également de normes et procédures comptables conformes aux standards professionnels. 

Le dispositif de contr¹le interne Groupe relatif ¨ lôinformation comptable vise à vérifier les conditions 

dô®valuation, dôenregistrement, de conservation et de disponibilit® de lôinformation, notamment en 

garantissant lôexistence de la piste dôaudit au sens lôarr°t® du 3 novembre 2014, modifi® le 

25 février 2021, relatif au contrôle interne.  En 2020, un référentiel Groupe de contrôles participant à la 

pr®vention et ¨ la d®tection de fraude et de faits de corruption ou de trafic dôinfluence a ®t® formalis®. 

Dans ce cadre, une vigilance est notamment apportée aux dons, sponsoring et mécénat.  

 

Plus globalement, ces dispositifs sont formalisés et détaillés dans la Charte faîtière relative à 

lôorganisation du contr¹le interne Groupe et la Charte des risques, de la conformit® et des contr¹les 

permanents du Groupe.  
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GOUVERNANCE 

Risque prioritaire  Sécurité et confidentialité des données 

Description du risque Protection de données personnelles des salariés et des clients. 

Indicateurs de suivi : 

 
Tableau 43 : Sécurité des données 

 
2022 2021 2020 

Evolution 

2022/2021 

Objectifs 

2022 

% de nouveaux projets communautaires b®n®ficiant dôun 

accompagnement SSI et Privacy # 
94% 87% 85% + 8.05% 100 % 

% de collaborateurs formés au RGPD (100% des effectifs 

sollicités ï renouvellement tous les 3 ans) 
98.2% 98.3% 98.5% - 0.1 % 95 % 

 

 

 

 

ORGANISATION ET PILOTAGE DE LA FILIERE SSI  

 

La Direction Sécurité Groupe (DS-G) est notamment en charge de la s®curit® des syst¯mes dôinformation 

(SSI) et de la lutte contre la cybercriminalité. Elle d®finit, met en îuvre et fait ®voluer les politiques SSI 

groupe. Elle assure le contr¹le permanent et consolid® de la SSI ainsi quôune veille technique et 

réglementaire. Elle initie et coordonne les projets groupe de réduction des risques sur son domaine. Elle 

assure également dans son domaine la représentation du Groupe BPCE auprès des instances 

interbancaires de place ou des pouvoirs publics. 

 

Une filière SSI est mise en place au sein du Groupe BPCE. Elle regroupe le responsable de la sécurité 

des systèmes dôinformation groupe (RSSI-G), qui anime cette filière, et les responsables SSI de 

lôensemble des entreprises. 

 

La direction, d®finit, met en îuvre et fait ®voluer la politique SSI Groupe (PSSI-G).  

 

La DSG : 

¶ Anime la filière SSI regroupant les RSSI des affiliées maisons mères, des filiales et des GIE 

informatiques, 

¶ Assure le pilotage du dispositif de contrôle permanent de niveau 2 et le contrôle consolidé de la 

filière SSI, 

¶ Initie et coordonne les projets Groupe de réduction des risques et, 

¶ Représente le Groupe auprès des instances de Place interbancaires ou des pouvoirs publics dans 

son domaine de compétence. 

 

Depuis mars 2020, lôactivit® Gouvernance, Risques et Contr¹les de second niveau de BPCE-IT a été 

transférée à la DSG : 

¶ Lôactivit® gouvernance SSI BPCE-IT est désormais sous responsabilité SSI-Groupe. 

¶ Lôactivit® Risques et Contr¹les S®curit® est quant ¨ elle assur®e au sein dôune nouvelle entit® 
rattachée à la Direction Sécurité Groupe. 

 

Une filière SSI est mise en place au sein du Groupe BPCE. Elle regroupe le responsable de la sécurité 

des syst¯mes dôinformation groupe (RSSI-G), qui anime cette filière, et les responsables SSI de 

lôensemble des entreprises. 

 

Le RSSI de de la Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes et plus largement de tous les affili®s maisons mères, 

des filiales directes et des GIE informatiques sont rattachés fonctionnellement au RSSI Groupe. Ce lien 

fonctionnel implique notamment que : 

¶ Toute nomination de RSSI soit notifiée au RSSI Groupe ; 
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¶ La politique sécurité des systèmes dôinformation Groupe soit adopt®e au sein des 

établissements et que chaque politique SSI locale soit soumise ¨ lôavis du RSSI Groupe 

pr®alablement ¨ sa d®clinaison dans lô®tablissement ; 

¶ Un reporting concernant le niveau de conformité des établissements à la politique SSI Groupe, 

le contrôle permanent SSI, le niveau de risques SSI, les principaux incidents SSI et les actions 

engagées soient transmis au RSSI Groupe. 

 

Lôactivit® SSI de la Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes est rattach®e au Service Risques Op®rationnels, au 

sein du département Risques Opérationnels Financiers et Pilotage Transverse de la direction des risques.  

Le pilotage de la s®curit® des syst¯mes dôinformation de la Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes repose sur les 

instances suivantes : 

¶ Comité des Risques Opérationnels et de Conformité (CROC). Trimestriel  

¶ Comité des Risques Exécutif (CRE). Trimestriel  

¶ Comité de Coordination des Fonctions de Contrôle (CCFC). Trimestriel  

 

La direction des risques dispose dôun budget sp®cifique pour lôactivit® SSI afin de diligenter toutes les 

prestations nécessaires à cette mission. 

 

 

SUIVI DES RISQUES LIES A LA SECURITE DES SYSTEMES DôINFORMATION 

 

Avec la transformation digitale, lôouverture des syst¯mes dôinformation du groupe sur lôext®rieur se 

développe de manière continue (cloud, big data, etc.). Plusieurs processus sont progressivement 

d®mat®rialis®s. Lô®volution des usages des collaborateurs et des clients engendre ®galement une 

utilisation plus importante dôinternet et dôoutils technologiques interconnectés (tablettes, smartphones, 

applications fonctionnant sur tablettes et mobiles, etc.). 

 

De ce fait, le patrimoine du Groupe est sans cesse plus exposé aux cybermenaces. Ces attaques visent 

une cible bien plus large que les seuls syst¯mes dôinformation. Elles ont pour objectif dôexploiter les 

vulnérabilités et les faiblesses potentielles des clients, des collaborateurs, des processus métier, des 

syst¯mes dôinformation ainsi que des dispositifs de s®curit® des locaux et des datacenters. 

 

Un Security Operation Center (SOC) groupe unifié intégrant un niveau 1, fonctionnant en 24 x7 est 

opérationnel. 

 

Plusieurs actions ont été menées, afin de renforcer les dispositifs de lutte contre la cybercriminalité : 

¶ Travaux de s®curisation des sites Internet h®berg®s ¨ lôextérieur ; 

¶ Capacités de tests de sécurité des sites Internet et applications améliorées ; 

¶ Mise en place dôun programme de Divulgation Responsable des vuln®rabilit®s par le CERT 
Groupe BPCE. 

 

La politique de S®curit® des Syst¯mes dôInformation est d®finie au niveau groupe sous la responsabilité 

et le pilotage du RSSI Groupe. La PSSI-G a pour principal objectif la maîtrise et la gestion des risques 

associ®s aux Syst¯mes dôInformation, de pr®server et dôaccro´tre sa performance du groupe, de renforcer 

la confiance aupr¯s de ses clients et partenaires et dôassurer la conformit® de ses actes aux lois et 

règlements nationaux et internationaux. 

 

Un dispositif groupe de sensibilisation via des tests phishings mensuel est réalisé chaque année par le 

groupe (précision ¨ donner par lô®tablissement pour le nombre de campagne auquel ils ont particip® et 

résultats). 
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SENSIBILISATION DES COLLABORATEURS A LA CYBERSECURITE  

 

Outre le maintien du socle commun groupe de sensibilisation des collaborateurs à la SSI, lôann®e a ®t® 

marquée par la poursuite des campagnes de sensibilisation au phishing et par le renouvellement de la 

participation au « mois européen de la cybersécurité ». 

 

Sur le périmètre de BPCE SA, outre les revues récurrentes des habilitations applicatives et de droits sur 

les ressources du SI (listes de diffusion, boîtes aux lettres partagées, dossiers partagés, etc.), la 

surveillance de lôensemble des sites web publi®s sur Internet et le suivi des plans de traitement des 

vulnérabilités sont renforcés ainsi que la surveillance du risque de fuite de données par mail ou 

lôutilisation de service de stockage et dô®change en ligne. 

 

De nouvelles campagnes de sensibilisation et de formation des collaborateurs ont par ailleurs été 

menées : 

¶ Test de phishing, campagne de sensibilisation au phishing et accompagnement des collaborateurs 

en situation dô®checs r®p®t®s ; 

¶ Participation aux r®unions dôaccueil des nouveaux collaborateurs, int®grant notamment les 

menaces et risques liés aux situations de télétravail. 

 

 

 
GOUVERNANCE 

Risque prioritaire  Empreinte socio-économique et implication dans la vie des territoires 

Description du risque Agir en tant qu'employeur et acheteur en étant présent de façon adaptée dans les 

territoires 

Indicateurs de suivi : 

 

 
2022  2021  2020 

Evolution 

2022/2021 

Objectifs 

2022 

Montant des dons d®caiss®s par la Caisse dô®pargne Rh¹ne 

Alpes au profit dôorganismes ®ligibles au r®gime fiscal du 

mécénat ï Mú # 

4.1  3.8  4 + 7.9% 
Non 

défini 

Part des fournisseurs locaux (ayant leur adresse de facturation 

sur le territoire de la Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes) - % 
68.5%  70%  70% - 2.14 % 

Non 

défini 
 

 

 

 

En tant quôemployeur 

 

La Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes est un employeur local cl® sur son territoire, de mani¯re directe 

comme indirecte (cf. partie fournisseurs et sous-traitants). Via son r®seau dôagences et son si¯ge, elle 

emploie ainsi 3 223 personnes sur le territoire. 

 

En tant quôacheteur 

 

La Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes a ®galement recours ¨ des fournisseurs locaux : en 2022, 68.5% de 

ses fournisseurs sont implantés sur son territoire. 

 

En tant que mécène 

 

Lôengagement philanthropique des Caisses dô®pargne sôinscrit au cîur de leur histoire, de leur identit® 

et de leurs valeurs. Dans le prolongement de cet engagement historique, la Caisse dô®pargne Rh¹ne 

Alpes est aujourdôhui lôun des premiers m®c¯nes de son territoire. En 2022, comme les ann®es 

pr®c®dentes, directement ou au travers de sa Fondation dôentreprise pour les projets solidaires, pr¯s de 

4,1 millions dôeuros de subventions ont ®t® consacr®s au soutien de projets. 



2. Rapport de gestion 

2.2 Informations sociales, environnementales et sociétales 
 

 

Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes ï Rapport annuel 2022 ï Page 124 

 

 

Cette stratégie philanthropique se veut adaptée aux besoins du territoire. Ainsi, elle est définie par les 

instances dirigeantes de la Caisse dô®pargne, Directoire et Conseil dôOrientation et de Surveillance. La 

Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes associe ses parties prenantes aux partenariats quôelles nouent avec des 

structures dôint®r°t g®n®ral : associations, fondations, fonds de dotation, organismes dôint®r°t publics, 

universités, etc. Par ailleurs, les administrateurs, collaborateurs et des experts locaux participent aux 

®tapes de s®lection, dôaccompagnement et dô®valuation des projets. La Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes 

met ainsi en îuvre une strat®gie de philanthropie adapt®e aux besoins de son territoire. Ce travail 

sôappuie sur un travail de co-construction et de dialogue avec les acteurs de lôESS. 

 

 
Figure 7 : Fondation Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes : types de dons 

 

 
 

 

Solidarité 

 

La solidarit® est le fil rouge de lôengagement des Caisses dô®pargne. Une spécificité inscrite dans la loi 

au moment de leur réforme coopérative : « Le r®seau des Caisses dô®pargne participe ¨ la mise en îuvre 

des principes de solidarité et de lutte contre les exclusions ». 

 

Banque engag®e, la Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes est attentive à la qualité du cadre de vie des 

rhônalpins. Grâce à sa Fondation, 127 projets ont pu être accompagnés en 2022, pour un montant total 

de subventions accordées de plus de 2,3 millions d'euros. 

 

 

Après deux années de crise sanitaire puis sociale, la Fondation a repris un rythme de croisière en 

intervenant sur ses 3 axes habituels :  

 

ü Axe entrepreneurial : Cr®er et d®velopper lôemploi sur son territoire. 
 

La Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes est partenaire des principaux acteurs r®gionaux de la création 

dôentreprise. La Fondation joue pleinement son r¹le en favorisant la cr®ation dôemplois et contribue 

ainsi au d®veloppement de la R®gion. Elle encourage lôaudace et lôenvie dôentreprendre. A ce titre, elle 

aide plusieurs incubateurs sociaux tels que RONALPIA, la Fabrique des Possibles, les Premières AURA 

ou le CCO LA RAYONNE. 

 

La contribution ¨ ces diff®rentes structures sôest ®lev®e ¨ 200 000 ú pour lôann®e 2022.  

 

70%

9%

7%
14%

FONDATION CAISSE D'EPARGNE RHONE 
ALPES 2022 - TYPE DE DONS

SOCIAL

ENTREPRENEURIAL

ENVIRONNEMENTAL

DIVERS
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ü Axe social : Favoriser lôautonomie sociale des personnes fragilis®es par la maladie, le handicap, 

lô©ge ou les accidents de la vie. 
 

¶ Lôengagement pour satisfaire les besoins fondamentaux tels que le logement : depuis 1998, 

une commission cr®®e par la Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes, en partenariat avec le Relais 

Ozanam et les bailleurs sociaux de lôIs¯re, accompagne financi¯rement, socialement et 

p®dagogiquement des personnes menac®es dôexpulsion. 

¶ Lôengagement en faveur de lôautonomie des personnes fragilis®es, handicap®es, malades 
ou âgées. 

¶ En 2022, sur lôimpulsion de la FNCE, un appel à projet en faveur des jeunes a été lancé 

aupr¯s des 15 Caisses dôEpargne nationales. La Fondation CERA a octroy® une enveloppe 

de 150 000 ú aux 13 projets laur®ats. 

 

ü Axe environnemental : Soutenir, initier et accompagner des actions environnementales sur le 

territoire de la Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes. 
 

En 2022, le comit® dôexpertise environnementale a relanc® son appel ¨ projet sur le th¯me ç Préservons 

la ressource en eau ». 25 dossiers ont été reçus et le comité a retenu 7 projets très diversifiés, soutenus 

globalement à hauteur de 172 000 euros, dont le Fonds de dotation Rivières Sauvages, Estime, 

F®d®ration de P°che en Savoie, France Nature Environnement, le Liené 

 

Au niveau national, les Caisses dôEpargne soutiennent le fonds de dotation du réseau des Caisses 

dôEpargne. Celui-ci a pour objet dôencourager et de soutenir des actions dôint®r°t g®n®ral visant 

notamment ¨ lutter contre lôexclusion et la pr®carit®. 

 

Culture, engagement en faveur de lô®conomie du sport et patrimoine 

 

Au-delà des aides apport®es par sa fondation dôentreprise, la Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes soutient 

également de nombreuses manifestations culturelles et sportives sur son territoire. En effet, à travers ses 

actions de mécénat, elle participe au rayonnement culturel et ¨ lôattractivit® de sa R®gion et en 

conséquence au bien-être et à la fierté des rhônalpins.  

 

En 2022, la Caisse d'épargne Rhône Alpes a poursuivi son engagement au sein des clubs des mécènes 

du Musée des Beaux-arts de Lyon et du Musée de Grenoble. Elle a également apporté son soutien à la 

Maison de la Danse de Lyon, la F°te des lumi¯res, les Journ®es de lôEconomie, le Festival dôAmbronay, 

le fonds de dotation GLENAT et la salle de spectacle MC2 à Grenoble. 

 

En tant que banque coopérative, engagée sur ses territoires, la Caisse d'épargne Rhône Alpes mène une 

politique active de partenariats et sôengage aux c¹t®s des clubs sportifs embl®matiques locaux : 

lôOlympique Lyonnais, le LOU Rugby, dans le Rh¹ne, lôUS Oyonnax Rugby, la JL Bourg Basket dans 

lôAin, le FC Grenoble, le GF 38, les Brûleurs de Loup Grenoble en Isère, le Chambéry Savoie Mont-

Blanc Handball en Savoie, et le club de Hockey de Chamonix « Les Pionniers » en Haute-Savoie. 

 

Partenaire majeur de la Fédération Française de Ski et des Equipes de France de ski et de snowboard 

depuis plus de 25 ans, la Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes a renforc® son engagement aupr¯s des acteurs 

de la montagne en devenant le premier partenaire national des Championnats du Monde de ski alpin qui 

se dérouleront à Courchevel Méribel du 6 au 19 février 2023.  

 

En parfaite résonance avec son ADN et cet engagement historique dans le sport, le Groupe BPCE et ses 

entreprises sont devenus depuis le 1er janvier 2019, Partenaires Premium des Jeux Olympiques et 

Paralympiques de Paris 2024. Les Banques Populaires et les Caisses dôEpargne seront ®galement 

parrains officiels des relais de la flamme olympique et paralympique de Paris 2024. Plus quôun simple 

engagement dôimage et de marketing, ce partenariat contribue ¨ plusieurs ambitions du Groupe BPCE : 

devenir lôacteur bancaire de r®f®rence de lô®conomie du sport. ; inscrire ces Jeux dans une perspective 

historique et participer pleinement ¨ lôH®ritage de Paris 2024 gr©ce ¨ des actions en mati¯re dôinclusion, 

de diversit® et dôexcellence environnementale. Ce partenariat constitue enfin une opportunité unique de 
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f®d®rer les 100 000 collaborateurs du Groupe BPCE autour des valeurs dôesprit dô®quipe et dôinitiative, 

de dépassement de soi et de solidarité. Pour preuve, la création du programme de mobilisation interne 

IMAGINE 2024 lancé en 2019. 

 

Partie prenante de ce dispositif, la Caisse dôépargne Rhône Alpes accompagne 6 sportifs de la région, 

dans le cadre de conventions avec la Fondation pour le Pacte de Performance, dispositif soutenu par le 

Minist¯re des Sports. La Caisse dôEpargne Rh¹ne Alpes est fière de soutenir ces espoirs du sport français 

et de partager avec eux tous les moments qui marqueront leur préparation aux prochaines échéances 

olympiques et paralympiques de Paris 2024. Homme ou femme, sport valide, adapté ou handisport, 

individuel ou collectifé ils refl¯tent la mixit® et la diversit® de notre territoire : 

¶ Victoire ANDRIER, escalade de vitesse 

¶ Annouck CURZILLAT, para-triathlon 

¶ Susannah DUNCAN, aviron 

¶ Rayan HELAL, cyclisme sur piste 

¶ Timothé IVALDI, tennis de table sport adapté 

¶ Hugo TAVERNIER, lancer de marteau. 

 

Enfin, Les Caisses dô®pargne îuvrent depuis des ann®es pour la pr®servation du patrimoine de 

proximité. Elles disposent elles-m°mes dôun patrimoine important depuis leur création en 1818. Elles 

sont ainsi ¨ lôorigine de b©timents remarquables sur le plan architectural, destin®s ¨ h®berger agences ou 

si¯ges r®gionaux. Côest donc, d®j¨, ¨ travers leur propre patrimoine que les Caisses dô®pargne se 

mobilisent de longue date en faveur de la restauration du bâti ancien. 

 

La politique de m®c®nat des Caisses dô®pargne sô®tend au patrimoine vivant : les Caisses dô®pargne sont 

le mécène principal du trois-mâts Belem, mécénat pour lequel elles ont reçu la médaille de Grand 

Mécène du Ministère de la Culture.  

 

La fondation Belem a ®t® cr®®e par les Caisses dô®pargne en mars 1980 apr¯s le rachat du trois-mâts 

Belem, pour permettre au navire de continuer à naviguer (www.fondationbelem.com). Reconnue 

dôutilit® publique, la fondation Belem a pour objet de promouvoir le passé maritime de la France et de 

conserver dans le patrimoine national le dernier grand voilier français du XIXe siècle, classé monument 

historique depuis 1984. 

 
Figure 8 : Mécénat culturel, sportif et divers : types de dons 

  
 

Bénévolat et mécénat de compétences 

 

La Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes souhaite d®velopper son action en mati¯re de m®c®nat de comp®tences 

afin dôenrichir le volet social de sa strat®gie RSE.  
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Pour ce faire, la « semaine de la solidarité », au service des associations de son territoire est menée 

depuis 2014. Le contexte sanitaire et social nôa pas permis lôorganisation de cet ®v®nement en 2021 et 

2022.  

 

Il a cependant été proposé aux collaborateurs de la CERA de participer à une marche connectée dans le 

cadre dôOctobre Rose. Cette semaine de marche a eu lieu en octobre et a permis aux collaborateurs 

dôenregistrer 48 millions de pas qui ont ®t® mon®tis®s au profit de lôassociation RUBAN ROSE. 

 

De plus, une journée solidaire environnementale a été organisée le 6 octobre 2022, permettant à une 

soixantaine de collaborateurs dôintervenir dans 4 associations de notre territoire. 

 

 

En tant que promoteur de la RSE / du développement durable sur le territoire 

 

Cette année, le réseau Mix-r (https://mix-r.com/), dont la Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes est membre 

fondateur, a c®l®br® son 4¯me anniversaire. Le r®seau MixôR fond® par les dirigeants de 5 entreprises 

du territoire (Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes, APRIL, ORAVEO, Groupe SEB et TERIDEAL) compte 

désormais quatre-vingts adhérents. Ils ont souhaité développer ce réseau pour promouvoir le 

développement durable et apporter une vision stratégique et opérationnelle de la RSE aux entreprises. 

Lôobjectif de Mix-r est de favoriser lôintelligence collective et le co-développement. Mix-r est dédié aux 

entreprises souhaitant améliorer collectivement leur impact social et environnemental sur le territoire. 

Lôoffre Mix-r est orient®e vers lôaction collective et responsable : créer un lieu, une entreprise collective 

où chacun peut apporter ses idées, ses expériences et son savoir-faire. Le but est de les partager et 

construire un programme dôactions ¨ d®ployer pour devenir une entreprise responsable. Le réseau est 

ouvert aux entreprises de toutes les tailles et de tous niveaux de maturité en RSE.  

 

Par ailleurs, cette année a été marquée par le lancement du programme « Travailleurs invisibles » en 

partenariat avec MIX-R, la Caisse dôEpargne Rh¹ne Alpes, le FARE Propret® et le MEDEF RA. Les 

travailleurs invisibles et plus spécifiquement les agents de propreté sont au centre de ce nouveau 

programme MIX-R qui a ®t® lanc® lors dôune conf®rence/table-ronde qui sôest d®roul®e le 20 septembre 

¨ Incity. Ce programme qui sôinscrit dans la th®matique RSE ç achats responsables » vise à inciter les 

donneurs dôordre ¨ changer leurs pratiques vis-à-vis de leurs fournisseurs prestataires de ménage. Au 

travers des échanges, il est clairement apparu que faire travailler en journée (et non pas en soirée) les 

agents de service représente un engagement concret de responsabilité sociale. Des travaux en atelier 

r®unissant des donneurs dôordre et des entreprises de nettoyage d®buteront en 2023 afin de de faire 

®voluer les pratiques des donneurs dôordre vis-à-vis de leur prestaire de nettoyage. 

 

 

https://mix-r.com/
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2.2.4 Note méthodologique 

 

Méthodologie du reporting RSE 

 

La Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes sôefforce de fournir une vision sinc¯re et transparente de ses actions 

et de ses engagements en termes de responsabilité sociale et environnementale (RSE). 

 

La déclaration de performance extra-financi¯re permet aux parties prenantes de la Caisse dô®pargne 

Rh¹ne Alpes dôavoir une approche plus globale et plus complète des résultats de la banque dans la 

perspective dôune approche renouvel®e de la notion de performance qui nôest pas bas®e uniquement sur 

des critères économiques. 

 

D¯s son exercice 2011, la Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes ins®rait un reporting extra-financier dans son 

rapport de gestion, avec deux ans dôavance sur ses obligations r®glementaires. Puis, pour son exercice 

2013, la Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes d®cidait de devancer une nouvelle fois ses obligations 

réglementaires (de trois ans) en sollicitant ses commissaires aux comptes (Mazars) pour un audit 

approfondi de ses données extra-financières. 

 

 

Elaboration et actualisation du mod¯le dôaffaires 

 

La trame des schémas « mod¯le dôaffaire » et « écosystème » proposés ci-après ont été construits par le 

Groupe BPCE et la FNCE. Ces sch®mas ont ensuite ®t® compl®t®s par la Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes, 

en fonction de son plan stratégique, de ses segments de marché et de son territoire, ils figurent pages 55 

et 56. 

 

 
 

 

THEMATIQUE INDICATEUR PRECISIONS

XXX millions de 

clients
Nombre total de clients (toutes clientèles y compris les non-bancarisés Caisses d'Epargne)

% de sociétaires 

parmi les clients
Nombre de sociétaires au 31.12/nombre total de clients

XX administrateurs 

de SLE

Nombre total d'administrateurs et administratrices de sociétés locales d'épargne (SLE). Donnée saisie dans 

AURA/ AGESFA par les équipes du secrétariat général sur la vie coopérative. 

XX collaborateurs au 

siège et en agences

Total EFFECTIF ETP MENSUEL MOYEN CDI + CDD (hors alternance et stagiaires vacances) 

Ce calcul d'ETP correspond ¨ lôindicateur 1.1.3 du bilan social

XX % indice égalité 

femmes-hommes

BILAN SOCIAL

Donnée N-1 si la donnée N est indisponible

XX Mdú de capitaux 

propres
Stock de capitaux dont dispose l'entreprise (capital social + réserves, après affectation des résultats)

Ratio de solvabilité

Le ratio de solvabilité européen était un ratio minimum de fonds propres applicable aux banques, défini par la 

directive 89/647/CEE du Conseil, du 18 décembre 1989, relative à un ratio de solvabilité des établissements de 

crédit. Il est l'application du ratio Cooke défini dans l'accord de Bâle 1.
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THEMATIQUE INDICATEUR PRECISIONS

Xú dôint®r°t aux 

parts sociales

Il s'agit des intérêts versés aux parts sociales au bénéfice des sociétaires, et non du capital social des Caisses 

d'Epargne. 

Le secrétariat géneral dispose de ces données. Le taux de rémunération est généralement connu en mai-juin de 

chaque année pour le capital social de l'année d'avant. C'est pourquoi il convient d'indiquer la donnée "N-1" sur la 

DPEF. 

Il est également possible de calculer ce taux en multipliant les taux de rémunération brut des parts sociales (p.4 

du tableau de bord sociétariat ACS) avec le capital social par Caisse d'Epargne (p. 7 du tableau de bord 

sociétariat ACS). 

Xú de mise en 

réserve pour assurer 

la pérennité de 

lôentreprise et 

financer lôavenir

Contribution annuelle aux réserves impartageables (a minima 15% des résultats); nb: Donnée N-1 disponible en 

juin de lôann®e N,

XX Mds ú de Pr°ts 

Garantis par lôEtat 

(environ XX prêts)

Montant des encours des PGE et nombre de PGE octroyés sur l'ensemble des marchés concernés. 

XX Mds ú dôencours 

de fonds ISR et 

solidaires

Montant des encours ISR (assurance vie, CTO, PEA)

XX Mds ú dôencours 

de financement à 

lô®conomie 

donté

XX Mds ú aupr¯s des 

collectivités 

territoriales

Codes NAF et catégories juridiques; Montant de la dette = Capital restant dû  à la fin du mois M :  

Sommes des montants qui restent à rembourser (hors intérêts) pour tous les contrats du type Crédit, dont la 

date dôouverture est inf®rieure au mois M 

et dont la date de fin est sup®rieure au mois M. Il sôagit des cr®dits qui ne sont pas en contentieux. 

XX Mds ú aupr¯s des 

PME

D®fintion INSEE : < ou = ¨ 50 millions dôeuros 

XX Mds ú pour le 

logement social

Codes NAF et catégories juridiques; Montant de la dette = Capital restant dû  à la fin du mois M :  

Sommes des montants qui restent à rembourser (hors intérêts) pour tous les contrats du type Crédit, dont la 

date dôouverture est inf®rieure au mois M 

et dont la date de fin est sup®rieure au mois M. Il sôagit des cr®dits qui ne sont pas en contentieux. 

XX% de fournisseurs 

locaux

Part du montant total dépensé avec les fournisseurs de l'entité  qui ont leur adresse de facturation dans le 

territoire banque de l'entité concernée 

Information à intégrer pour les banques disposant de la donnée n. 

Vous avez également la possibilité de publier la donnée n-1 en précisant via une note de bas de page.

XX Mú dôimp¹ts 

locaux

Impôts fonciers, contribution économique territoriale, taxe additionnelle sur les surfaces de stationnement et taxe 

annuelle sur les bureaux en Ile de France (pour les entités concernées) (exclus : impôt sur les sociétés car impact 

national); nb: Les donn®es de lôann®e N-1 sont disponibles au 1er juin de lôann®e N (®cart dôexercice); 

X Mú de salaires des 

collaborateurs au 

siège et en agences

Indicateur : 2.1.1.1 MASSE SALARIALE ANNUELLE GLOBALE (en milliers d'Euros)

Masse salariale annuelle totale, au sens de la déclaration annuelle des salaires. On entend par masse salariale la 

somme des salaires effectivement perus pendant lôann®e par le salari®.

Prend en compte la somme des éléments de rémunération soumis à cotisations sociales au sens de la DSN pour 

tous les salariés.

Cette masse salariale s'entend hors intéressement, participation, abondement à un PEE et hors charges 

patronales.

X recrutements en 

CDD, CDI et 

alternants

Ce calcul d'ETP correspond ¨ lôindicateur 1.1.3 du bilan social du Groupe BPCE

XX Mú de m®c®nat 

dôentreprise

M®c®nat et partenariats non commerciaux : montants d®caiss®s sur lôexercice au profit de projets dont l'objet 

est conforme à l'intérêt général (avec ou sans reçus fiscaux)

XX Mú de microcr®dit

Microcr®dits personnels et professionnels accord®s directement par les Caisses dôEpargne (sur leur bilan).  

Concernant le microcr®dit personnel, il sôagit des cr®dits octroy®s dans le cadre de Parcours Confiance, identifi®s 

par leur code produit. 

Concernant les microcr®dits professionnels, il sôagit des microcr®dits faisant lôobjet dôune garantie France Active, 

identifiés par le libellé garant 

Et/ou XX 

interventions auprès 

de XX stagiaires 

réalisées par les 

conseillers Finances 

et Pédagogie

Nombre d'interventions : il s'agit de l'ensemble des interventions réalisées sur le volet intérêt général (prestation 

non marchande/ activité non fiscalisée) de l'associtaion Finances & Pédagogie.

Nombre de stagiaires : ensemble des stagiaires sur l'activité d'intérêt général (scolaires, personnes éloignées de 

l'emploi et en insertion, travailleurs sociaux, etc.). 
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Choix des indicateurs 

 

La Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes sôappuie sur une analyse de ses risques RSE propos®e par BPCE. 

 

Cette analyse fera lôobjet dôune actualisation chaque ann®e, afin de prendre en compte : 

¶ Les recommandations exprimées par la filière développement durable ; 

¶ Les remarques formulées par les Commissaires aux comptes/organismes tiers indépendants 

dans le cadre de leur mission de vérification ; 

¶ Lô®volution de la réglementation. 

 

Le r®f®rentiel BPCE fait lôobjet dôun guide utilisateur sur lequel la Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes sôest 

appuyée pour la réalisation de sa déclaration de performance extra-financi¯re. Elle sôest ®galement 

basée, pour les données carbone, sur le guide méthodologique fourni par BPCE. 

 

 

Le financement de la transition énergétique  

 

Le financement de la transition énergétique comprend deux grandes cat®gories dôactifs financ®s : les 

projets de transition de nos clients et le renouvellement du parc immobilier français. Ces actifs « verts », 

contribuant à la transition énergétique et environnementale de nos clients personnes physiques et 

personnes morales, sont identifiés par la Direction financière dans le cadre du dispositif de 

« fléchage green è. Ce dispositif permet de justifier de lô®mission de green bonds ou de la collecte 

dô®pargne bilancielle ç verte ». La première catégorie dôactifs financ®s, les projets de transition, se 

concentre sur les univers suivants : la r®novation ®nerg®tique de lôhabitat, la mobilit® verte, 

lôaccompagnement de la transition des activit®s de nos clients personnes morales (incluant lôAgriculture 

durable) et les ®nergies renouvelables. La deuxi¯me cat®gorie de financement, lôimmobilier neuf, int¯gre 

les cr®dits immobiliers participant ¨ lôacquisition neuf ou ¨ la construction dôun bien immobilier. 

 

 

Emissions de gaz à effet de serre  
 

Améliorations apportées à la mesure des émissions de CO2 : 

En 2022, les Facteurs dôEmission ont ®t® mis ¨ jour pour le calcul du Bilan Carbone en coh®rence avec 

les ®volutions des calculs de lôADEME et en sôappuyant sur lôexpertise de cabinets de conseils 

spécialisés.  

La m®thode dôamortissement des mat®riels informatiques a ®t® modifi®e pour prendre en compte la 

dur®e de vie de ces mat®riels et non plus lôamortissement comptable.  

 

Le r®sultat de lô®valuation de lôempreinte carbone des portefeuilles nôest pas pr®sent dans cette DPEF. 

Les émissions communiquées sont sur la base des postes analysés.   

 

Exclusions 

 

Du fait de lôactivit® de la Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes, certaines th®matiques relatives au D®cret du 

24 avril 2012 et ¨ lôarticle 4 de la loi du 11 f®vrier 2016 relative ¨ la lutte contre le changement climatique 

nôont pas ®t® jug®es pertinentes. Compte tenu de son activité de services, côest le cas pour l'®conomie 

circulaire, la lutte contre le gaspillage alimentaire, la lutte contre la précarité alimentaire, le respect du 

bien-être animal et d'une alimentation responsable, équitable et durable. 

 

Du fait de ses implantations g®ographiques, la Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes nôa pas d®ploy® dôactions 

sp®cifiques en faveur du respect des droits de lôHomme. 
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Concernant la lutte contre lô®vasion fiscale, les engagements et les actions de la Caisse dô®pargne Rhône 

Alpes sôinscrivent dans les politiques du Groupe BPCE53. 

 

 

Comparabilité 

 

La Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes fait le choix de ne communiquer, cette ann®e, que sur un seul exercice 

pour certains indicateurs dont la définition aurait été modifiée par rapport à 2020, ainsi que pour les 

indicateurs publi®s pour lôexercice 2020 mais pas 2021. En lôabsence de donn®e, la mention ç Non 

disponible » apparait.  

 

Période du reporting 

 

Les données publiées couvrent la période du 1er Janvier 2022 au 31 Décembre 2022.  

Dans le cas où les données physiques ne sont pas exhaustives, les contributeurs ont procédé à des calculs 

dôordre de grandeur pour estimer les donn®es manquantes, ¨ partir de ratios moyens fournis par BPCE. 

 

Disponibilité 

 

La Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes sôengage ¨ publier sa d®claration de performance extra-financière sur 

son site Internet pendant 5 ans54. 

 

 

Rectification de données 

 

Si une donn®e publi®e dans le rapport de gestion de lôann®e pass®e sôav¯re °tre erron®e, dans la mesure 

du possible, une rectification est effectuée dans le présent rapport et la donnée est notée en italique. Si 

la publication dôune donn®e N-1 mise ¨ jour sôav¯re impossible a posteriori, la mention ç Non 

disponible è en italique figure alors pour lôann®e N-1. 

 

Source des données 

 

Tous les indicateurs comportant le signe « # » sont des données Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes produites 

par le Groupe BPCE. Lôutilisation de cette source de donn®e (Groupe BPCE) étant intervenue à partir 

de lôann®e 2022, les donn®es des années 2021 et 2020 ont été harmonisées selon la même source dans 

la DPEF 2022. Tous les autres indicateurs sans mention spécifique sont des données Caisse dô®pargne 

Rhône Alpes produites par la Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes.  

 

Périmètre du reporting 

 

Pour lôexercice 2022, le p®rim¯tre de reporting RSE concerne la Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes (code 

SIREN : 384 006 029) except® la Banque du L®man, filiale ¨ 100% de la Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes. 

Cette banque cr®®e par la Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes et bas®e à Genève est immatriculée en Suisse.  

 

Lôobjectif vis® par la Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes est de r®pondre ¨ son obligation r®glementaire 

dôune consolidation de son reporting RSE sur un p®rim¯tre de consolidation statutaire (le m°me que 

celui utilisé pour la publication des comptes financiers). Toutefois, lôactivit® de la Banque du L®man 

®tant marginale au regard du reste des activit®s, il a ®t® d®cid® de ne pas lôint®grer dans le p®rim¯tre du 

reporting RSE. A titre comparatif, le résultat de 2022 de la Banque du Léman correspond à un équivalent 

de 1 Mú contre un r®sultat de 235Mú pour la CERA (Normes French). 

 

Néanmoins, la CERA a prévu de sensibiliser les dirigeants de sa filiale aux exigences de reporting extra-

financier en vue dôint®grer progressivement cette structure à la DPEF de la CERA. 

 
53 Document dôenregistrement universel 2022 de BPCE accessible ¨ lôadresse suivante : https://groupebpce.com/le-groupe/publications 
54 Lien : https://www.caisse-epargne.fr/rhone-alpes/votre-banque/reglementation/documents-et-informations/  dans la rubrique « Déclaration 

de performance extra-financière (DPEF) ». 

https://groupebpce.com/le-groupe/publications
https://www.caisse-epargne.fr/rhone-alpes/votre-banque/reglementation/documents-et-informations/
https://www.caisse-epargne.fr/rhone-alpes/votre-banque/reglementation/documents-et-informations/
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2.2.5 Rapport de lôorganisme tiers ind®pendant 
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2.3 Activités et résultats consolidés du Groupe CERA 
 (Normes IFRS) 
 

2.3.1 Résultats financiers consolidés 

 

Les r®sultats consolid®s incluent les diff®rentes entit®s contr¹l®es par la Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes, 

à savoir : la Banque du Léman, le silo Fond Commun de Titrisation (FCT), les Sociétés Locales 

dôEpargne (SLE), les SCI Tour Incity (SCI dans la Ville, SCI le Ciel, SCI le Relais, SCI Garibaldi Office 

et SCI Lafayette Bureaux), CEPRAL PARTICIPATIONS (la structure qui porte les participations 

immobilières de la CERA dont le 42 DERUELLE). 

 

Lôexercice 2022 sôinscrit dans un contexte de sortie de crise sanitaire liée au COVID-19, marqué aussi 

par une remont®e des taux et un retour de lôinflation. La Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes a connu par sa 

proximité et son ancrage local, une activité commerciale soutenue au service des acteurs de son 

territoire. Ainsi, les objectifs de production des crédits ont été globalement dépassés, avec des objectifs 

atteints sur le cr®dit immobilier, mais surtout des cr®dits dô®quipement et de tr®sorerie pour les acteurs 

professionnels et entreprises en forte progression pour accompagner les projets dôinvestissements de nos 

clients. 

 

Le Groupe Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes pr®sente un Produit Net Bancaire consolid® ¨ 743,4 millions 

dôeuros en hausse de 23,5 millions dôeuros par rapport ¨ 2021 (719,9 millions dôeuros), y compris les 

dividendes nationaux. Sur lôann®e 2022, le PNB de la Banque du L®man est de 19,3 millions dôeuros, 

en progression importante par rapport ¨ 2021 (+3,5 millions dôeuros). 

 

La tarification et les autres produits et charges bancaires sont en très forte hausse sur lôexercice 2022 

(+29 millions dôeuros par rapport ¨ lôann®e pr®c®dente, soit +14,2%). La forte dynamique de lôactivit® 

commerciale, notamment les commissions sur crédits octroyés, la tarification bancarisation (forfaits de 

services, cartesé), les commissions de mouvements portés par la reprise post crise sanitaire des flux 

commerciaux de nos clients professionnels et entreprises, les commissions des partenaires immobiliers, 

et lôassurance non-vie expliquent cette très belle performance. 

 

La marge dôinterm®diation de gestion (avec impact des variations de valorisations en r®sultat) est en 

recul ¨ 352,6 millions dôeuros (-12,3 millions dôeuros par rapport ¨ lôann®e pr®c®dente soit -3,4%). Cette 

évolution, traduit une forte remontée des taux de refinancement et un retour de lôinflation qui a rench®ri 

le co¾t de lô®pargne r¯glement®e : 

En d®tail, les ®l®ments significatifs des mouvements de la marge dôint®r°t sur lôexercice :  

Ʒ Progression des produits sur crédits clientèle : grâce à un effet volume positif (+5,3% dôencours 

moyens cumulés) et un de rendement moyen quasi-stable sur 2022. 

Ʒ Très forte augmentation des charges de collecte clientèle : la faible réduction des encours de 

collecte clientèle (-1,8%) ne permet pas de compenser un effet taux client fortement négatif, lié 

lôaugmentation des charges de lô®pargne r®glement®e (augmentation du taux de charge moyen 

de 21cts), 

Ʒ Gain sur la partie Actifs/Passifs financiers et les instruments de couverture du bilan. (+19,9Mú) 

 

Concernant la distribution des produits dô®pargne financi¯re (assurance vie et OPCVM), les 

commissions sont stables sur lôexercice, malgr® des march®s boursiers en recul en 2022, r®duisant 

lôassiette de calcul. 

 

Les charges g®n®rales dôexploitation et les dotations aux amortissements sôélèvent à 444 millions 

dôeuros, en augmentation de 15,5 millions dôeuros. Cette derni¯re int¯gre une reprise des d®penses dôun 

certain nombre de postes de charges post-confinements COVID-19, le financement de dépenses et 

dôinvestissements nouveaux li®s au projet dôentreprise et du groupe, dô®l®ments exceptionnels et non 

récurrents sur les deux années. 
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Le r®sultat brut dôexploitation (RBE) sô®tablit ¨ 299,4 millions dôeuros contre 291,4 millions dôeuros en 

2021 (+2,7%). 

 

Le co¾t du risque ¨ 50,1 millions dôeuros est en hausse de 11 millions dôeuros par rapport ¨ 2021. Cette 

hausse traduit un niveau de d®faillance des agents ®conomiques plus fort quôen 2021. De plus, le Groupe 

Caisse dôEpargne Rh¹ne Alpes continue de proc®der ¨ lôenregistrement de provisions sectorielles et 

collectives pour anticiper une dégradation de la situation financière de certains clients dans les années à 

venir. 

 

Ainsi, apr¯s la prise en compte de la charge dôimp¹ts sur les soci®t®s ¨ 61,5 millions dôeuros, le R®sultat 

Net Part du Groupe ressort ¨ 187,7 millions dôeuros (-1,4Mú) confirmant la solidit® et la r®silience du 

mod¯le de d®veloppement du Groupe Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes. 

 

 

2.3.2 Présentation des secteurs opérationnels 

 

Le Groupe Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes exerant lôessentiel de ses activités dans un seul secteur 

op®rationnel, banque de proximit® et assurance, la production de tableaux d®taill®s nôest pas n®cessaire. 

 

 

2.3.3 Activités et résultats 

 

Crédits 

 

Dans le domaine du cr®dit, lôann®e 2022 marque encore lôengagement de la Caisse dô®pargne Rh¹ne 

Alpes dans le financement des diff®rents acteurs ®conomiques sur son territoire. Lôencours de cr®ances 

sur la client¯le, hors activit® financi¯re, est port® ¨ 32,4 milliards dôeuros, en progression de +5,7% par 

rapport ¨ lôan pass®. 

 

La Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes, avec une production de plus de 3,2 milliards dôeuros de cr®dits 

nouveaux, a port® ses encours de financements immobiliers aux m®nages ¨ 17,4 milliards dôeuros au 

31 décembre 2022, soit une hausse de 6,9% par rapport ¨ lôexercice pr®c®dent. 

 

Les engagements de cr®dits ¨ la consommation (hors cr®dits revolving) sô®l¯vent en 2022 ¨ 641 millions 

dôeuros, portant ainsi lôencours au-del¨ de 1,63 milliards dôeuros, en progression de 6,8% par rapport au 

31 décembre 2021. 

 

Enfin, la Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes, dans un contexte ®conomique de sortie de crise sanitaire en 

2022, a renforc® son soutien ¨ lô®conomie r®gionale ¨ travers lôoctroi de plus de 3 milliards dôeuros de 

cr®dits de tr®sorerie et dô®quipement nouveaux aux acteurs de lô®conomie locale. Apr¯s deux ann®es 

dôaccompagnement du tissu ®conomique r®gional durant la crise sanitaire, marqu®es par lôoctroi de Pr°ts 

Garantis par lôEtat (PGE), les encours de financement de lô®conomie locale continuent dô°tre en hausse 

de 5,4% en 2022 pour sô®tablir ¨ 12,2 milliards dôeuros en fin dôann®e, confortant lôutilit® et la proximit® 

de notre modèle pour les décideurs économiques. 
 

 

Collecte 

 

Dans un contexte de remont®e des taux notamment de lô®pargne r®glement®e, lôann®e 2022 est 

marquée par :  

Ʒ Dôune part, le renforcement de la constitution dôune ®pargne de pr®caution par les particuliers 

favoris®e par la remont®e des taux de lô®pargne r®glementée,  

Ʒ Et dôautre part, une d®collecte sur nos comptes ¨ vue hors particuliers, d¾ ¨ lôutilisation ou le 

remboursement de la tr®sorerie g®n®r®e par les Pr°ts Garantis par lôEtat (PGE), mais aussi la 

r®duction dôencours localis®e sur quelques grandes contreparties. 
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Ainsi, les exc®dents de collecte (hors compte ¨ vue) sô®tablissent ¨ +1,1 milliards dôeuros (contre +820 

millions dôeuros lôan dernier), portant ainsi les encours de collecte (y compris produits de hors bilan et 

comptes ¨ vue) ¨ 49,3 milliards dôeuros en fin dôann®e. 

 

Les ressources de bilan, ¨ 35 milliards dôeuros, sont compos®es des produits suivants : 

Ʒ Des Livrets A pour 8,1 milliards dôeuros, 

Ʒ Des comptes sur livrets pour 5,8 milliards dôeuros,  

Ʒ Des plans et livrets dô®pargne logement pour 5,4 milliards dôeuros,  

Ʒ Des placements ¨ terme pour 3,7 milliards dôeuros, 

Ʒ Et dôautres produits dô®pargne bancaires propos®s ¨ la client¯le de la CERA. 

Ʒ Les encours de comptes de d®p¹t ¨ vue atteignent 10,4 milliards dôeuros en fin dôann®e. 

 

Enfin, la Caisse dô®pargne Rhône Alpes collecte des produits non-inscrits au passif du bilan (OPCVM, 

assurance vie, valeurs mobili¯res), dont lôencours ¨ 14,3 milliards dôeuros, a bien r®sist® au recul des 

places boursières en 2022. 

Les versements enregistr®s sur lôassurance vie sô®tablissent ¨ 1 063 millions dôeuros contre 

1 216 millions dôeuros lôann®e pr®c®dente. 
 

 

Services 

 

Sur les march®s de la Banque de D®tail (particuliers et professionnels), la Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes 

poursuit sa stratégie de fid®lisation et dô®quipement de ses clients permettant dôaccro´tre le stock de 

produits de bancarisation. Côté conquête clientèle, après avoir vu le solde de mobilités bancaires (en 

application de la loi de 2017 régissant les transferts entre établissements) passer positif entre 2020 et 

2021, il poursuit son augmentation en passant de 1081 clients supplémentaires en 2021 à 1600 en 2022. 

  

Les forfaits bancaires aux particuliers continuent leur croissance entre 2021 et 2022, en passant de 6 620 

ventes nettes à 11 750, marquant la pertinence et lôint®r°t de notre nouvelle offre de bancarisation (les 

formules) lanc®e fin dôann®e 2019. Cette nouvelle offre ®quipe fin 2022, ¨ titre individuel, plus de 

215 000 clients depuis son lancement, la majorit® dôentre eux ayant opt® pour lôoffre Confort offrant 

plus de services. 

 

Lôactivit® assurances a poursuivi son d®veloppement sur les produits de pr®voyance (garantie famille, 

garantie accident de la vieé) et les produits dôassurance risque (habitation, auto). Ainsi en fin dôann®e, 

le stock de contrats de produits dôassurances et pr®voyance sô®tablissait plus de 538 000 contrats, soit 

une progression de +3,3% en 2022 contre +4,7% en 2021. Cette croissance confirme lôint®r°t de nos 

clients pour la nouvelle gamme de produits dôassurance commercialis®e depuis 2020 et la volont® de la 

Caisse dôEpargne Rh¹ne-Alpes dô°tre un banquier-assureur de premier plan. 

 

Le d®veloppement de notre fonds de commerce sôest poursuivi sur toutes les typologies de client¯les.  

 

Dans la banque de détail, sur le segment des clients particuliers PREMIUM, notre fonds de commerce 

a progress® de +4.9% contre +5,9% lôan pass®, d®passant largement les objectifs fix®s sur lôexercice. De 

même, le nombre de clients Professionnels Actifs a aussi progressé de 1,7% contre 4,6% lôan dernier. 

 

Enfin, au sein de la Banque de D®veloppement R®gional, sur le march® des entreprises, lôensemble des 

segments de clients Cibles, principal axe de développement, a fortement progressé de près de 10% par 

rapport à fin 2021, pour sô®tablir ¨ 3 827 clients en fin dôann®e. 
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2.3.4 Bilan consolidé et variation des capitaux propres 
 

(En Mú) 2022 2021 

Bilan   

Capital souscrit 1 150,0 1 150,0 

Capitaux propres 3 898,5 3 854,4 

Dettes subordonnées 0,0 0,0 

Créances sur les Ets de crédit 13 048,3 12 970,2 

Opérations avec la clientèle (actif) 32 377,0 30 623,5 

Opérations avec la clientèle (passif) 33 403,9 33 927,5 

Total de bilan 50 699,4 48 486,1  

Compte de résultat   

Produit Net Bancaire 743,4 719,9 

Résultat Brut dôExploitation 299,4 291,4 

R®sultat dôexploitation 249,2 252,3 

Résultat courant avant impôt 249,1 252,0 

Résultat net 187,7 189,0 

Rapport de gestion   

Encours de collecte clientèle 49 271,0 50 940,8 

Encours de crédits clientèle 32 377,0 30 623,5 

Variation des capitaux propres 44,1 333,5 
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2.4 Activités et résultats de la CERA 

 (Normes French) 

 

2.4.1 Résultats financiers 

 

Le produit net bancaire (PNB) 2022 s'élève à 737,4 millions dôeuros, contre 680,4 millions dôeuros pour 

lôexercice 2021, soit une hausse de 8,4%. 

 

La tarification des produits et services est en hausse de 6,6% ¨ 282,1 Mú par rapport ¨ lôexercice 2021, 

Les commissions crédits sont en augmentation en lien avec la forte activité de financement, tout comme 

la tarification de bancarisation qui profite de la sortie de crise sanitaire et lô®volution positive du fonds 

de commerce. Les commissions de distribution de produits dô®pargne financi¯re (assurance vie et 

OPCVM) sô®tablissent ¨ pr¯s de 72 millions dôeuros, un montant stable par rapport ¨ lôann®e pr®c®dente. 

 

La marge dôint®r°ts, est en baisse de 8,6% entre 2021 et 2022 et sô®tablit ¨ 363,4 millions dôeuros. 

 

Les autres produits et charges sô®tablissent ¨ 64,9 millions dôeuros, en progression quasiment du même 

montant, à la suite de la cession de lôancien si¯ge Boulevard Deruelle. 

 

Les charges générales d'exploitation et dotations aux amortissements, à 420,3 millions dôeuros, sont en 

hausse par rapport ¨ lôexercice pr®c®dent (+1,5%). 

 

Le r®sultat brut d'exploitation (RBE) s'®tablit ¨ 317,1 millions dôeuros contre 266,3 millions dôeuros au 

titre de lôexercice pr®c®dent (+19,1%). 

 

Le coût du risque, qui comprend notamment les dotations et reprises de provisions pour risques de crédit, 

sô®l¯ve ¨ 48,6 millions dôeuros, en hausse de 9,9 millions dôeuros par rapport ¨ lôexercice pr®c®dent. 

Cette évolution tient compte ¨ la fois de lôanticipation de risques futurs, mais aussi de lôaugmentation 

des d®fauts clients sur lôexercice. 

 

Le poste gains et pertes sur actifs immobilis®s est en baisse de 111,3 millions dôeuros entre 2021 et 

2022, lié à une revalorisation des titres de participations sur lôexercice 2021. 

 

Ainsi, apr¯s prise en compte dôune charge dôimp¹t sur les soci®t®s de 40,7 millions dôeuros, le r®sultat 

net comptable de l'exercice 2022 sô®l¯ve ¨ 235,4 millions dôeuros contre 135,7 millions dôeuros en 2021. 

 

Au total, et avant décision de distribution de l'intérêt aux parts sociales, les capitaux propres (hors 

FRBG) de la Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes sô®l¯vent ¨ 3 569,1 millions dôeuros, en hausse de 215,8 

millions dôeuros. 
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2.4.2 Analyse du bilan 

 

Chiffres clés. 

 

(En Mú) 2022 2021 

Bilan   

Capital souscrit 1 150,0 1 150,0 

Capitaux propres hors FRBG 3 569,1 3 353,3 

Dettes subordonnées 0,0 0,0 

Créances sur les Ets de crédit 7 525,2 7 333,9 

Opérations avec la clientèle (actif) 28 614,4 26 826,5 

Opérations avec la clientèle (passif) 27 161,5 28 185,6 

Total de bilan    44 257,4     42 279,2  

Compte de résultat    

Produit Net Bancaire 737,4 680,4 

R®sultat Brut dôExploitation 317,1 266,3 

R®sultat dôexploitation 268,4 226,6 

Résultat courant avant impôt 274,9 344,3 

Résultat net 235,4 135,7 

Rapport de gestion    

Encours de collecte clientèle 49 271,0 50 940,8 

Encours de crédits clientèle 28 614,4 26 826,5 

Variation des capitaux propres (hors FRBG) 215,8 120,1 
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2.5 Fonds propres et solvabilité 
 

2.5.1 Gestion des fonds propres 

 

Définition du ratio de solvabilité 

 

Depuis le 1er janvier 2014, la réglementation Bâle 3 est entrée en vigueur. Les ratios de solvabilité 

sont ainsi présentés selon cette réglementation pour les exercices 2021 et 2022.  

 

Les définitions ci-après sont issues de la réglementation Bâle 3 dont les dispositions ont été reprises 

dans la directive européenne 2013/36/EU (CRDIV) et le règlement n°575/2013 (CRR) du Parlement 

européen et du Conseil, amendé par le règlement (UE) 2019/876 (le "CRR2"). Tous les établissements 

de cr®dit de lôUnion Europ®enne sont soumis au respect des exigences prudentielles définies dans ces 

textes depuis le 1er janvier 2014. 

 

Les établissements de crédit assujettis sont tenus de respecter en permanence : 

¶ Un ratio de fonds propres de base de catégorie 1 ou Common Equity Tier 1 (ratio CET1), 

¶ Un ratio de fonds propres de catégorie 1 (ratio T1), correspondant au CET1 complété des fonds 

propres additionnels de catégorie 1 (AT1), 

¶ Un ratio de fonds propres globaux, correspondant au Tier 1 complété des fonds propres de 

catégorie 2 (Tier 2) 

Auxquels viennent sôajouter les coussins de capital soumis ¨ discr®tion nationale du r®gulateur. Ils 

comprennent : 

¶ Un coussin de conservation, 

¶ Un coussin contra cyclique, 

¶ Un coussin pour les ®tablissements dôimportance syst®mique, 

A noter, les deux premiers coussins cités concernent tous les établissements sur base individuelle ou 

consolidée. 

 

Les ratios sont égaux au rapport entre les fonds propres et la somme : 

¶ Du montant des expositions pondérées au titre du risque de crédit et de dilution ; 

¶ Des exigences en fonds propres au titre de la surveillance prudentielle des risques de marché et 

du risque opérationnel multipliées par 12,5. 

 

Jusqu'au 31 d®cembre 2019, ces ratios ont fait lôobjet dôun calcul transitoire, dans le but de g®rer 

progressivement le passage de Bâle 2,5 à Bâle III. 

 

Les établissements de crédit sont tenus de respecter les niveaux minimums de ratio suivants : 

 

¶ Ratios de fonds propres avant coussins : depuis 2015, le ratio minimum de fonds propres de 

base de catégorie 1 (ratio CET1) est de 4,5%. De même, le ratio minimum de fonds propres de 

catégorie 1 (ratio T1) est de 6%. Enfin, le ratio minimum de fonds propres globaux (ratio global) 

est de 8%. 

¶ Coussins de fonds propres : leur mise en application fut progressive depuis 2016 pour être 

finalisée en 2019 : 

o Le coussin de conservation de fonds propres de base de catégorie 1 est désormais égal 

à 2,5% du montant total des expositions au risque  

o Le coussin contra cyclique est égal à une moyenne pondérée par les valeurs exposées 

au risque (EAD) des coussins d®finis au niveau de chaque pays dôimplantation de 

lô®tablissement. En raison de la crise sanitaire, Le Haut Conseil de stabilit® financi¯re a 

abaiss® le taux du coussin contra cyclique de la France ¨ 0% pour lôann®e 2021. 

¶ Pour lôann®e 2022, les ratios minimums de fonds propres à respecter sont ainsi de 7,00% pour 

le ratio CET1, 8,50% pour le ratio Tier 1 et 10,50% pour le ratio global lô®tablissement. 
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Responsabilité en matière de solvabilité 

 

En premier lieu, en tant quô®tablissement de cr®dit, chaque entit® est responsable de son niveau de 

solvabilit®, quôelle doit maintenir au-delà de la norme minimale réglementaire. Chaque établissement 

dispose à cette fin de différents leviers : émission de parts sociales, mises en r®serves lors de lôaffectation 

du résultat annuel, emprunts subordonnés, gestion des risques pondérés. 

 

En second lieu, du fait de son affiliation ¨ lôorgane central du groupe, sa solvabilit® est ®galement 

garantie par BPCE SA (cf. code monétaire et financier, art. L511-31). Ainsi, le cas échéant, 

lô®tablissement peut b®n®ficier de la mise en îuvre du syst¯me de garantie et de solidarit® propre au 

Groupe BPCE (cf. code monétaire et financier, art. L512-107 al. 6), lequel fédère les fonds propres de 

lôensemble des ®tablissements des r®seaux Banque Populaire et Caisse dôEpargne. 

 

 

2.5.2 Composition des fonds propres 

 

Les fonds propres globaux de lô®tablissement sont, selon leur d®finition r®glementaire, ordonnanc®s en 

trois catégories : des fonds propres de base de catégorie 1 (CET1), des fonds propres additionnels de 

catégorie 1 (AT1) et des fonds propres de catégorie 2 (T2) ; catégories desquelles sont déduites des 

participations dans dôautres ®tablissements bancaires (pour lôessentiel, sa participation au capital de 

BPCE SA). Au 31 d®cembre 2022, les fonds propres globaux de lô®tablissement sô®tablissent ¨ 

3 042 millions dôeuros. 

 

Fonds propres de base de catégorie 1 (CET1) 

 

Les fonds propres de base de catégorie 1 « Common Equity Tier 1, CET1 » de lô®tablissement 

correspondent pour lôessentiel au capital social et aux primes dô®mission associ®es, aux r®serves et aux 

résultats non distribués. Ils tiennent compte des déductions liées notamment aux actifs incorporels, aux 

impôts différés dépendant de bénéfices futurs, aux filtres prudentiels, aux montants négatifs résultant 

dôun d®ficit de provisions par rapport aux pertes attendues et aux participations sur les institutions 

bancaires, financières et assurance éligibles en suivant les règles relatives à leurs franchises et à la 

période transitoire. 

 

Au 31 décembre 2022, les fonds propres CET1 de lô®tablissement sont de 3 042 millions dôeuros : 

 

¶ Les capitaux propres de lô®tablissement sô®l¯vent ¨ 4 188 millions dôeuros au 31 décembre 2022 

avec une progression de 182 millions dôeuros sur lôann®e li®e au r®sultat mis en r®serve et ¨ la 

collecte nette de parts sociales, 

¶ Les d®ductions sô®l¯vent ¨ 1 146 millions dôeuros au 31 décembre 2022. Notamment, 

lô®tablissement ®tant actionnaire de BPCE SA, le montant des titres détenus vient en déduction 

de ses fonds propres au motif quôun m°me euro de fonds propres ne peut couvrir des risques 

dans deux établissements différents, et à la souscription de Titres Super Subordonnés en 2022. 

 

 

Fonds propres additionnels de catégorie 1 (AT1) 

 

Les fonds propres additionnels de catégorie 1 « Additional Tier 1 , AT1 » sont composés des instruments 

subordonn®s ®mis respectant les crit¯res restrictifs dô®ligibilit®, les primes dô®mission relatives aux 

®l®ments de lôAT1 et les d®ductions des participations sur les institutions bancaires, financières et 

assurance éligibles en suivant les règles relatives à leurs franchises et à la période transitoire. 

 

Au 31 d®cembre 2022, lô®tablissement ne dispose pas de fonds propres AT1. 
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Fonds propres de catégorie 2 (T2) 

 

Les fonds propres de cat®gorie 2 correspondent aux instruments de dette subordonn®e dôune dur®e 

minimale de 5 ans. Au 31 d®cembre 2022, lô®tablissement ne dispose pas de fonds propres Tier 2. 

 

 

Circulation des Fonds Propres 

 

Le cas ®ch®ant, lô®tablissement a la possibilit® de solliciter BPCE SA pour renforcer ses fonds propres 

complémentaires (Tier 2), par la mise en place de prêts subordonnés, remboursables (PSR) ou à durée 

indéterminée (PSDI). 

 

 

Gestion du ratio de lô®tablissement 

 

Niveau du ratio de solvabilité, 

Au 31/12/2022, le ratio du Groupe CERA sô®levait ¨ 18,39%. 

 

 

Tableau de composition des fonds propres 

 

(En millions d'euros) 2022 2021 2020 

Capital 1 150 1 150 1 150 

Réserves et report à nouveau 2 876 2 683 2 534 

Résultat net comptable net de distribution estimée 162 173 115 

Emprunts subordonn®s nets dôamortissement prudentiel -234 -139 -29 

Backstop prudentiel -33 -12   

Dépots garanties FGDR/FRU -35 0 0 

Participations déduites des fonds propres nettes de franchise -323 -503 -349 

Ecart provisions / pertes attendues -48 -43 -40 

OCI et divers -320 -157 -298 

Franchise SLE -153 -150 -147 

Fonds propres réglementaires au 31/12 3 042 3 002 2 936 

 

 

 

2.5.3 Exigences de fonds propres 

 

Définition des différents types de risques. 

 

Pour les besoins du calcul réglementaire de solvabilité, trois types de risques doivent être mesurés : les 

risques de crédit, les risques de marché et les risques opérationnels. Ces risques sont calculés 

respectivement à partir des encours de crédit, du portefeuille de négociation et du produit net bancaire 

de lô®tablissement.  

En appliquant à ces données des méthodes de calcul réglementaires, on obtient des montants de risques 

dits « pondérés ». Les exigences en fonds propres sont égales à 8% du total de ces risques pondérés. 

 

Au 31 d®cembre 2022, les risques pond®r®s de lô®tablissement ®taient de 16 541 millions dôeuros selon 

la r®glementation B©le 3 (soit 1 323 millions dôeuros dôexigences de fonds propres). 
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A noter, la réglementation Bâle 3 a introduit un montant dôexigences en fonds propres suppl®mentaire : 

 

¶ Au titre de la Crédit Value Adjustement (CVA) : la CVA est une correction comptable du Mark 

to Market des d®riv®s pour int®grer le co¾t du risque de contrepartie qui varie avec lô®volution 

de la qualité de crédit de la contrepartie (changement de spreads ou de ratings). La 

réglementation Bâle 3 prévoit une exigence supplémentaire de fonds propres destinée à couvrir 

le risque de volatilit® de lô®valuation de cr®dit. 

 

¶ Au titre des Chambres de Compensation Centralisées (CCP) : afin de réduire les risques 

syst®miques, le r®gulateur souhaite g®n®raliser lôutilisation des CCP sur le march® des d®riv®s 

de gré à gré tout en encadrant la gestion des risques de ces CCP avec des pondérations 

relativement peu élevées. 

Les établissements sont exposés aux CCP de deux manières : 

V Pondération de 2% pour les opérations qui passent par les CCP (pour les produits dérivés 

et IFT) 

V Pour les entités membres compensateurs de CCP, exigences en fonds propres pour couvrir 

lôexposition sur le fonds de d®faillance de chaque CCP. 

 

¶ Au titre des franchises relatives aux IDA correspondant aux bénéfices futurs liés à des 

différences temporelles et aux participations financières supérieures à 10%.  

 

 

 

Le détail figure dans le tableau ci-après. 

 

 

Tableau des exigences en fonds propres et risques pondérés. 

 

 
 

 

 

2.5.4 Ratio de levier 

 

Définition du ratio de levier 

 

Le ratio de levier a pour objectif principal de servir de mesure de risque complémentaire aux exigences 

en fonds propres. Lôarticle 429 du règlement CRR, précisant les modalités de calcul relatives au ratio de 

levier, a été modifié par le règlement délégué (UE) 2015/62 de la commission du 10 octobre 2014. 
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Lôentr®e en vigueur du R¯glement sur les exigences en capital, appelé « CRR2 », fait du ratio de levier 

une exigence contraignante applicable depuis le 28 juin 2021. Lôexigence minimale de ce ratio ¨ 

respecter à tout moment est de 3%. 

 

Ce règlement autorise certaines exemptions dans le calcul des expositions, notamment concernant : 

- Lô®pargne r®glement®e transf®r®e ¨ la Caisse des D®p¹ts et Consignation pour la totalit® de 
lôencours centralis® 

-  Les expositions Banques Centrales pour une durée limitée (en vertu de la décision BCE 2021/27 

du 18 juin 2021). 

-  Les opérations r®alis®es avec dôautres ®tablissements du Groupe BPCE b®n®ficiant dôune 

pondération de 0% dans le calcul des risques pondérés. 

 

Le ratio de levier est le rapport entre les fonds propres de catégorie 1 et les expositions, qui 

correspondent aux ®l®ments dôactifs et de hors bilan, apr¯s retraitements sur les instruments d®riv®s, les 

opérations de financement sur titres et les éléments déduits des fonds propres. 

 

Au 31 décembre 2022, le ratio de levier sur la base des fonds propres de catégorie 1 tenant compte des 

dispositions transitoires est de 7,94% 

 

Le détail figure dans le tableau ci-après. 

 

 

Tableau de composition du ratio de levier 
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2.6 Organisation et activité du contrôle interne 
 

Trois niveaux de contrôle 

 

Conformément à la réglementation bancaire, aux saines pratiques de gestion et aux normes du Groupe 

BPCE, le dispositif de contr¹le de lô®tablissement repose sur trois niveaux de contr¹le : deux niveaux 

de contrôle permanent et un niveau de contrôle périodique.  

Ce dispositif fonctionne en fili¯res, int®gr®es ¨ lô®tablissement. Ces fili¯res sont principalement anim®es 

par trois directions de lôorgane central :  

¶ La direction des Risques, 

¶ Le Secrétariat Général, en charge de la Conformité et des Contrôles Permanents, 

¶ La direction de lôInspection g®n®rale groupe, en charge du contr¹le p®riodique. 

 

 

Un lien fonctionnel fort entre lô®tablissement et lôorgane central 

 

Les fonctions de contrôle permanent et périodique localisées au sein de lô®tablissement (et de ses filiales) 

sont rattachées, dans le cadre de filières de contrôle intégrées par un lien fonctionnel fort, aux directions 

centrales de contrôle de BPCE correspondantes. Ce lien recouvre en particulier : 

¶ Un avis conforme sur les nominations et retraits des responsables des fonctions de contrôle 

permanent ou p®riodique dans lô®tablissement, 

¶ Des obligations de reporting, dôinformation et dôalerte, 

¶ Lô®diction de normes par lôorgane central consign®es dans des chartes, 

¶ La définition ou lôapprobation des plans de contr¹le.  

 

Lôensemble de ce dispositif a ®t® approuv® par le directoire de BPCE le 7 d®cembre 2009 et pr®sent® au 

comit® dôaudit du 16 d®cembre 2009 et au conseil de surveillance de BPCE. La charte du contr¹le interne 

et des risques, de la conformité et des contrôles permanents a été validée par le Comité de coordination 

des fonctions de contrôle groupe du 30 juillet 2020 ; le corpus normatif est composé de trois chartes 

groupe couvrant lôensemble des activit®s : 

¶ La charte du contr¹le interne groupe : charte fa´ti¯re sôappuyant sur deux chartes sp®cifiques 

qui sont : 

o La charte de la fili¯re dôaudit interne, 

o Et la charte des risques, de la conformité et des contrôles permanents. 

 

 

Une organisation adaptée aux spécificités locales 

 

Au niveau de lô®tablissement, le Pr®sident du Directoire d®finit la structure organisationnelle. Il r®partit 

les responsabilités et les moyens de manière optimale pour assurer, conformément aux orientations 

d®finies par le conseil dôOrientation et de surveillance, la couverture des risques, leur évaluation et leur 

gestion. 

La responsabilité du contrôle permanent de premier niveau incombe au premier chef aux Directions 

opérationnelles ou fonctionnelles ; les contr¹les permanents de deuxi¯me niveau et lôaudit interne sont 

assurés par des Directions fonctionnelles centrales indépendantes dont les responsables au sens des 

articles 16 ¨ 20 et 28 ¨ 34 de lôarr°t® A 2014-11-03 sur le contrôle interne, modifié le 25 février 2021,  

sont directement rattachés aux dirigeants effectifs au sens de lôarticle 10 du m°me arr°t®. 

Conform®ment ¨ lôarticle 30 de cet arr°t®, il est admis que le responsable du contr¹le de la conformit® 

puisse être rattaché au Directeur des Risques, dénommé alors Directeur Risques, Conformité et 

Contr¹les Permanents. Ce choix a ®t® retenu par la Caisse dôépargne Rhône Alpes. 
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2.6.1 Présentation du dispositif de contrôle permanent 

 

2.6.1.1 Coordination du contrôle permanent 

 

Contrôle permanent hiérarchique (niveau 1) 

 

Le contrôle permanent dit hiérarchique (niveau 1), premier maillon du contrôle interne est assuré par les 

services opérationnels ou fonctionnels sous le contrôle de leur hiérarchie. Ces services sont responsables 

des risques qu'ils génèrent à travers les opérations qu'ils réalisent. 

 

Ceux-ci sont notamment responsables : 

¶ De la mise en îuvre des autocontr¹les formalis®s, trac®s et reportables ; 

¶ De la formalisation et de la vérification du respect des procédures de traitement des opérations, 

détaillant la responsabilité des acteurs et les types de contrôle effectués ; 

¶ De la vérification de la conformité des opérations ; 

¶ De la mise en îuvre des pr®conisations r®dig®es par les fonctions de contr¹le de niveau 2 sur le 
dispositif de contrôles de niveau 1 ; 

¶ De rendre compte et dôalerter les fonctions de contrôle de niveau 2 et de niveau 3 le cas échéant. 

 

En fonction des situations et activités et, le cas échéant, conjointement, ces contrôles de niveau 1 sont 

réalisés soit de préférence par une unité de contrôle ad hoc de type middle office ou entité de contrôle 

comptable, soit par les opérateurs eux-mêmes. 

 

Les contrôles de niveau 1 font l'objet d'un reporting formalisé aux directions ou fonctions de contrôle 

permanent dédiées concernées. 

 

 

Contrôle permanent par des entités dédiées (niveau 2) 

 

Les contrôles de second niveau sont du ressort de la seconde ligne de défense et sont assurés par des 

fonctions indépendantes des activités opérationnelles. Les contrôles de second niveau ne peuvent pas se 

substituer aux contrôles de premier niveau. 

 

Le contrôle permanent de niveau 2 est assuré par : 

¶ La Direction des Risques, de la Conformité et des Contrôles Permanents, 

¶ Le Département Révision Comptable en charge des normes et de la révision comptable, 

¶ Avec l'intervention dôautres unités fonctionnelles qui apportent un appui à la réalisation de 

contrôles permanents de niveau 2 sur leur périmètre, parmi lesquelles la Direction Juridique et 

Pénal ainsi que la Direction des Moyens Généraux pour la sécurité des personnes et des biens. 

 

 

Les fonctions de contrôle permanent de second niveau sont notamment responsables : 

¶ De la documentation du plan annuel de contr¹les de niveau 2 et du pilotage de sa mise en îuvre ; 

¶ De lôexhaustivit® et de la mise ¨ jour des r®f®rentiels de contr¹les sur le p®rimètre dans le cadre 

des risques à piloter et des nécessités réglementaires ; 

¶ De la réalisation des contrôles permanents du socle commun groupe ; 

¶ De lôexistence, de lôanalyse des r®sultats et du reporting notamment en lien avec les r®sultats 
des contrôles de premier niveau ; 

¶ De la sollicitation du contr¹le permanent de niveau 1 sur la mise en îuvre des pr®conisations ; 

¶ Du suivi de la mise en îuvre des plans dôactions correctifs notamment ceux d®finis au niveau 
du Groupe et ceux prioris®s par lôEtablissement au niveau 2 ;  

¶ Dôalerter les fonctions de contr¹le de niveau 3 le cas ®ch®ant. 
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Comité de coordination des fonctions de contrôle ï CCFC 

 

Le Pr®sident du Directoire est charg® dôassurer la coh®rence et lôefficacit® du contr¹le permanent. Le 

Comité de coordination des Fonctions de Contrôle (CCFC) se réunit périodiquement, en moyenne 4 fois 

par an, sous sa présidence. 

 

Ce comit® a vocation ¨ traiter lôensemble des questions relatives ¨ la coh®rence et ¨ lôefficacit® du 

dispositif de contrôle interne de lô®tablissement, ainsi que les r®sultats issus des travaux de ma´trise des 

risques et de contrôle interne et des suites qui leur sont données. 

 

Il a notamment pour objet : 

¶ Dôinformer r®guli¯rement lôex®cutif sur lô®volution du dispositif de contr¹le de lô®tablissement ; 

¶ De mettre en ®vidence les zones de risques ®mergents ou r®currents, quôelles aient pour origine 
lô®volution de lôactivit®, les mutations de lôenvironnement ou lô®tat des dispositifs de contr¹le ; 

¶ De remonter au niveau de lôex®cutif les dysfonctionnements significatifs observés ; 

¶ Dôexaminer les modalit®s de mise en îuvre des principales ®volutions r®glementaires, et leurs 
éventuelles implications sur le dispositif et les outils de contrôle ; 

¶ De sôassurer de la bonne prise en compte des conclusions des travaux de contr¹le, dôexaminer 

les mesures correctrices décidées, de les prioriser et de suivre leur réalisation ; 

¶ De décider des mesures à mettre en place afin de renforcer le niveau de sécurité de 

lô®tablissement et dôassurer, en tant que de besoin, la coordination des actions développées par 

les fonctions de contrôle permanent ; 

¶ Dôinformer sur le r®sultat des missions dôaudit, le suivi de la mise en îuvre des 
recommandations et le suivi du plan pluriannuel dôaudit. 

 

Au sein de la Caisse dô®pargne Rhône Alpes, ce comité est composé de 10 membres permanents : le 

Président du Directoire, les membres du Directoire et le Directeur Général Adjoint ï ayant sous sa 

responsabilit® lôactivit® s®curit® des personnes et des biens, le Directeur de lôAudit Interne (en charge 

du secrétariat), le Directeur des Risques de la Conformité et des Contrôles Permanents ï ayant le 

rattachement du RSSI et du RPUPA, le Directeur de la Conformité et des Contrôles Permanents - ayant 

le rattachement du RCSI, le Directeur de la Révision Comptable. 

 

Le dispositif Groupe de gestion et de contrôle permanent des risques et son articulation avec les filières 

en établissement est développé plus précisément dans la partie 2.7 de ce rapport. 

 

 

2.6.1.2 Surveillance du dispositif de contrôles permanents de la Banque du Léman 

 

Conformément à la nouvelle charte du contrôle interne du Groupe BPCE (validée en Comité de 

Coordination et de Contrôle Interne Groupe 3CIG le 30/07/2020) qui s'applique à tous les établissements 

du groupe BPCE et à leurs filiales, le groupe CERA a mis à jour la déclinaison du dispositif de contrôles 

permanents. En effet, la CERA est responsable sur base consolidée de ses dispositifs de gestion et de 

maîtrise des risques. En conséquence, son périmètre de surveillance est depuis mai 2014 élargi à la 

Banque du Léman. 

 

Le dispositif de contr¹les permanents de la Banque du L®man sôinscrit dans le cadre r¯glementaire 

Suisse. Il r®pond ®galement aux principes de lôarr°t® A-2014-11-03. Il sôappuie sur : 

 

¶ Lôorganisation de formations des collaborateurs aux risques exposant lô®tablissement et 

notamment aux risques de blanchiment et de financement du terrorisme ; 



2. Rapport de gestion 

2.6 Organisation et activité du contrôle interne 
 

 

Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes ï Rapport annuel 2022 ï Page 154 

¶ La définition de procédures concernant la gestion de la relation clientèle (dont la connaissance 

client), la gestion des risques de blanchiment et de financement du terrorisme, la prévention et 

la gestion des abus de marché et la gestion des activités transfrontalières ; 

¶ Lôexistence dôun contr¹le syst®matique des ouvertures de comptes, le traitement des alertes 
LAB et la validation des flux concernant des clients à risques ou en provenance ou à destination 

de pays risqués ; 

¶ La d®finition et le suivi dôindicateurs de risques et de compliance ; 

¶ Des points de situation hebdomadaires ; 

¶ La production de reportings trimestriels des risques et de la compliance à destination du comité 

de direction et des autres instances de gouvernance de la Banque du L®man (comit® dôaudit et 

conseil dôadministration notamment). Ces reportings (y compris la mise ¨ jour des 

cartographies), sont à disposition des instances de gouvernance de la CERA (notamment le 

comit® des risques ex®cutif, le comit® des risques et le comit® dôaudit). 

 

La surveillance des activit®s par la maison m¯re sôexerce aussi au travers du Conseil dôadministration, 

qui compte trois personnes issues du Comité de Direction Générale de la CERA. Des échanges réguliers 

sont effectués entre la Direction des risques, conformité et contrôles permanents de la CERA et la 

directrice Risques et conformité, en charge des risques et de la compliance. De plus les Directions 

d'Audit et des Risques Conformité et Contrôles Permanents sont invitées aux Comités Réglementaires. 

 

 

2.6.2 Présentation du dispositif de contrôle périodique 

 

Le contrôle périodique (3ème niveau de contr¹le) est assur® par lôAudit interne sur toutes les activit®s, y 

compris le contrôle permanent. 

 

Dans le cadre des responsabilit®s d®finies par lôarticle 17 de lôarr°t® A-2014-11-03 modifié le 25 février 

2021 sur le contr¹le interne, lôAudit interne sôassure de la qualit®, lôefficacit®, la coh®rence et le bon 

fonctionnement du dispositif de contrôle permanent et de la maîtrise des risques. Son périmètre 

dôintervention couvre tous les risques et toutes les activit®s de lô®tablissement, y compris celles qui sont 

externalis®es. Il sô®tend ®galement ¨ ses filiales dont la Banque du L®man (consolidation du risk 

assessment selon la norme Inspection Générale du groupe BPCE). 

 

Ses objectifs prioritaires sont dô®valuer et de rendre compte aux dirigeants effectifs et ¨ lôorgane de 

surveillance de lô®tablissement : 

¶ De la qualité de la situation financière ; 

¶ Du niveau des risques effectivement encourus ; 

¶ De la qualit® de lôorganisation et de la gestion ; 

¶ De la coh®rence, de lôad®quation et du bon fonctionnement des dispositifs dô®valuation et de 

maîtrise des risques ; 

¶ De la fiabilit® et de lôint®grit® des informations comptables et des informations de gestion ; 

¶ Du respect des lois, des règlements, des règles du Groupe ou de chaque entreprise ; 

¶ De la mise en îuvre effective des recommandations des missions ant®rieures (®mises par 

lôAudit Interne, lôInspection G®n®rale et le r®gulateur). 

 

Rattach® directement au Pr®sident du Directoire, lôAudit interne exerce ses missions de mani¯re 

indépendante des Directions opérationnelles et de contrôle permanent. Ses modalités de fonctionnement, 

sont pr®cis®es dans une charte dôaudit Groupe approuv®e par le Comit® de direction g®n®rale de BPCE 

le 9 juillet 2018, qui sôapplique ¨ lô®tablissement, charte elle-même déclinée en normes thématiques 

(ressources dôaudit, audit du r®seau commercial, missions, suivi des recommandations, é). La norme 

« Recommandations » a été mise à jour et validée par Comité de direction générale de BPCE le 

7 septembre 2021 avec une transposition attendue au sein des établissements, en 2022. Elle amende 

notamment la proc®dure dôalerte aff®rente aux recommandations dôaudit interne de niveau P1 et P2, en 

retard de mise en îuvre. La proc®dure dôalerte a ®t® d®ploy®e ¨ partir de janvier 2022 ¨ la CERA. 
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Une nouvelle charte de la filière audit interne a été validée par le Comité de Coordination et de Contrôle 

interne Groupe du 5 décembre 2022. ê la suite dôun avis favorable du Comité des Risques du Groupe 

BPCE le 12 décembre 2022, la nouvelle charte entre en application le 1er janvier 2023. 

 

 

Les programmes pluriannuel et annuel de la Direction de lôAudit Interne sont arr°t®s en accord avec 

lôInspection G®n®rale Groupe ; celle-ci est tenue régulièrement informée de leur réalisation ou de toute 

modification de p®rim¯tre et du risk assessment aff®rent. LôInspection G®n®rale Groupe sôassure que la 

Direction de lôAudit Interne des entreprises dispose des moyens n®cessaires ¨ lôexercice de sa mission 

et la bonne couverture du plan pluriannuel dôaudit. LôInspection G®n®rale Groupe sôassure de la diversit® 

des comp®tences, de la bonne r®alisation des parcours de formation et de lô®quilibre entre les auditeurs 

senior et junior au sein des ®quipes dôAudit Interne des ®tablissements. Enfin, lôInspection G®nérale 

Groupe émet un avis formalisé dans un courrier et éventuellement des réserves sur le plan pluriannuel 

dôaudit, la qualit® des travaux et rapports dôaudit qui lui ont ®t® communiqu®s, sur les moyens allou®s 

tant en nombre que sur les compétences, sur la communication faite aux instances dirigeantes ainsi que 

sur le suivi des recommandations de lôaudit interne. Le courrier du Directeur de lôInspection G®n®rale 

Groupe est adress® au Pr®sident du Directoire avec copie au Pr®sident de lôorgane de surveillance, au 

Directeur de lôAudit Interne et doit °tre communiqu® au Comit® des Risques et au Conseil dôOrientation 

et de Surveillance. 

 

 

Le plan dôaudit de lôann®e en cours est d®compos® en unit®s auditables. Son d®ploiement est organis® 

selon 4 ou 5 vagues étal®es sur toute lôann®e. Une mission dôaudit a vocation ¨ couvrir des questions et 

des points dôaudit qualifi®s dôincontournables. De plus des guides dôaudit sont mis ¨ jour par la fili¯re 

avec la contribution des Directions de lôaudit interne. Les missions sont décomposées en 4 phases, une 

phase de d®couverte avec notamment des entretiens avec les audit®s, une phase dôinvestigation, une 

phase dôanalyse et de validation des constats donnant lieu ¨ des recommandations et enfin une phase 

rédactionnelle.  

 

A lôissue de ses investigations, la mission dôaudit ®met un pr®-rapport incluant notamment les 

recommandations auxquelles lôunit® audit®e doit r®pondre et organise les r®unions de restitution. Chaque 

recommandation est hiérarchisée en fonction de son importance. Le rapport définitif intègre la réponse 

des audités à chaque recommandation ; celle-ci inclut des plans dôaction et des engagements sur des 

dates de mise en îuvre. Ce rapport est transmis, outre les responsables de lôunit® audit®e, aux dirigeants 

de lô®tablissement.  

 

Le management op®rationnel est responsable de la mise en îuvre des recommandations. Il met en place 

des plans dôaction adapt®s et informe r®guli¯rement la Direction de lôaudit Interne, a minima 

trimestriellement du taux dôavancement. Celle-ci en assure un reporting régulier au Comité de 

Coordination des Fonctions de Contrôle, au Comité de Direction Générale et au Comité des risques, 

accompagn® dôun point dôavancement du plan dôaudit et dôune pr®sentation des synth¯ses de chacune 

des missions terminées. 

 

Lôaudit interne a mis en place, dans le but dôaccompagner les audit®s dans la mise en îuvre r®guli¯re 

des recommandations, un suivi et un accompagnement auprès de chaque directeur de fonction porteur 

de recommandations, en particulier pour celles ¨ ®ch®ance proche. Ce dispositif est compl®t® par lôenvoi 

aupr¯s de ces directeurs dôun reporting des recommandations affect®es ¨ leur direction, par priorit® et 

date dô®ch®ance. Une synth¯se par p¹le est ®galement adress®e ¨ chaque membre du Comit® de Direction 

Générale. 

 

LôAudit Interne, en vertu de son devoir dôalerte, saisit le Comit® de Direction G®n®rale et le comit® des 

risques en cas de non mise en place des recommandations dans les délais prévus. 

 

Dans le cadre des responsabilités qui lui sont d®volues, lôinspection g®n®rale Groupe m¯ne ®galement 

de faon p®riodique des missions de contr¹le au sein de lô®tablissement. 
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2.6.3 Gouvernance 

 

La gouvernance du dispositif de contrôle interne repose sur : 

 

¶ Le Comité de Direction Générale, composé du Président du Directoire, des membres du 

Directoire et du Directeur Général Adjoint, qui d®finit et met en îuvre les organisations et 

moyens permettant dôassurer de mani¯re exhaustive, optimale et saine la correcte ®valuation et 

gestion des risques, et de disposer dôun pilotage adapt® ¨ la situation financi¯re ¨ la strat®gie et 

¨ lôapp®tit au risque de lô®tablissement et du Groupe BPCE. Il est responsable de la ma´trise au 

quotidien des risques et en r®pond devant lôorgane de surveillance. Il d®finit la tol®rance aux 

risques au travers dôobjectifs g®n®raux en mati¯re de surveillance et gestion des risques, dont la 

pertinence est régulièrement évaluée ; il assure un suivi r®gulier de la mise en îuvre des 

politiques et stratégies définies. Il informe régulièrement le Comité des risques et le conseil 

dôorientation et de surveillance des ®l®ments essentiels et principaux enseignements tir®s de 

lôanalyse et du suivi des risques associ®s ¨ lôactivit® et aux r®sultats de lô®tablissement. 

 

¶ Le Conseil dôOrientation et de Surveillance qui approuve le dispositif d®di® ¨ lôapp®tit aux 

risques proposé par le Comité de Direction Générale et il veille à la maîtrise des principaux 

risques encourus, approuve les limites globales (plafonds), arrête les principes de la politique 

de rémunération et évalue le dispositif de contrôle interne. A cette fin le conseil prend appui sur 

les comités suivants :  

 

¶ Le Comité des Risques qui assiste lôorgane de surveillance et, dans ce cadre, veille ¨ la qualit® 

de lôinformation d®livr®e et, plus g®n®ralement, assure les missions pr®vues par lôarr°t® A-2014-

11-03 sur le contrôle interne. Son rôle est ainsi :  

o Dôexaminer lôexposition globale des activit®s aux risques et donner un avis sur les 
limites de risques pr®sent®es au Conseil dôOrientation et de Surveillance, 

o Dôassurer lôad®quation entre la politique de r®mun®ration et les objectifs de ma´trise des 
risques, 

o De porter une appréciation sur la qualité du contrôle interne, notamment la cohérence 

des systèmes de mesure, de surveillance et de maîtrise des risques, et proposer, si 

nécessaire, des actions complémentaires à ce titre, 

o Dôexaminer les rapports pr®vus par les articles 258 ¨ 265 de lôarr°t® A-2014-11-03 sur 

le contrôle interne, modifié le 25 février 2021, 

o De veiller au suivi des conclusions des missions de lôAudit interne, de lôInspection 

G®n®rale Groupe et des r®gulateurs, dôexaminer le programme annuel de lôaudit et la 

qualité du dispositif de suivi des recommandations ainsi que les résultats. 

 

¶ En application des dispositions de lôarticle L.823-19 du Code de commerce, lôorgane de 

surveillance sôest ®galement dot® dôun Comit® dôAudit pour assurer le suivi des questions 

relatives à l'élaboration et au contrôle des informations comptables et financières. Son rôle est 

ainsi : 

o De vérifier la clarté des informations fournies et porter une appréciation sur la 

pertinence des m®thodes comptables adopt®es pour lô®tablissement des comptes 

individuels et consolidés, 

o Dô®mettre un avis sur le choix ou le renouvellement des commissaires aux comptes de 
lô®tablissement et examiner leur programme dôintervention, les r®sultats de leurs 

vérifications et leurs recommandations ainsi que toutes les suites données à ces 

dernières. 

 

¶ Un Comité des Rémunérations assiste par ailleurs lôorgane de surveillance dans la d®finition 

des principes de la politique de r®mun®ration au sein de lô®tablissement dans le respect des 

dispositions du chapitre VIII du titre IV de lôarr°t® A-2014-11-03 sur le contrôle interne, modifié 
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le 25 f®vrier 2021. A ce titre, en application de lôarticle 266 de ce même arrêté, il procède 

notamment chaque année à un examen : 

o Des principes de la politique de r®mun®ration de lôentreprise, 

o Des rémunérations, indemnités et avantages de toute nature, accordés aux mandataires 

sociaux de lôentreprise, 

o De la politique de rémunération de la population régulée. 

 

¶ Enfin, l'organe de surveillance a également créé un Comité des Nominations chargé, en 

application des dispositions des articles L.511-98 à 101 du Code monétaire et financier, de 

sôassurer des bonnes conditions de direction et de surveillance de lô®tablissement. Dans ce cadre, 

son rôle est notamment de : 

o Sôassurer de lôad®quation des personnes nomm®es au sein de lôorgane de surveillance, 

o Et dôexaminer la politique de recrutement des dirigeants effectifs et des responsables en 

charge du contrôle et de la gestion des risques  
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2.7 Gestion des risques 
 

2.7.1 Dispositif de gestion des risques et de la conformité 

 

2.7.1.1 Dispositif Groupe BCPE 

 

La fonction de gestion des risques et celle de certification de la conformité assurent, entre autres 

missions, le contrôle permanent des risques et de la conformité. 

 

Les Directions des Risques et / ou de la Conformit® veillent ¨ lôefficacit® du dispositif de ma´trise des 

risques. Elles assurent lô®valuation et la pr®vention des risques, lô®laboration de la politique risque 

intégrée aux politiques de gestion des activités opérationnelles et la surveillance permanente des risques. 

 

Au sein de lôorgane central BPCE, la Direction des Risques (Direction des Risques Groupe - DRG) et 

le Secrétariat Général (Secrétariat Général Groupe ï SGG) en charge de la conformité, de la sécurité et 

des contr¹les permanents assurent la coh®rence, lôhomog®n®it®, lôefficacit®, et lôexhaustivit® de la 

mesure, de la surveillance et de la maîtrise des risques. Ces Directions sont en charge du pilotage 

consolidé des risques du Groupe. 

 

Les missions de ces dernières sont conduites de manière indépendante des directions opérationnelles. 

Ses modalités de fonctionnement, notamment en filières, sont précisées entre autres dans la Charte des 

Risques, de la Conformité et des Contrôles Permanents Groupe, approuvée par le directoire de BPCE le 

7 décembre 2009 et dont la derni¯re mise ¨ jour date de d®cembre 2021, en lien avec lôarr°t® du 

3 novembre 2014, modifié le 25 février 2021, dédié au contrôle interne. La Direction des Risques, de la 

Conformité et des Contrôles Permanents de notre établissement lui est rattachée par un lien fonctionnel 

fort. 

 

 

2.7.1.2 La Direction des Risques de la conformité et des contrôles permanents 

 

La Direction des Risques de la Conformité et des Contrôles Permanents de la Caisse d'épargne Rhône 

Alpes, est rattachée hiérarchiquement au Président du Directoire et fonctionnellement à la Direction des 

Risques de BPCE, et du Secrétariat Général Groupe en charge de la conformité et des contrôles 

permanents. 

 

La Direction des Risques, de la Conformit® et des Contr¹les Permanents couvre lôensemble des risques : 

risques de crédit, risques financiers, risques opérationnels, risques climatiques, risques de modèles, 

risques de non-conformité ainsi que des activités transverses de pilotage et de contrôle des risques. Elle 

assure conform®ment ¨ lôarticle 75 de lôarr°t® du 3 novembre 2014, modifi® le 25 f®vrier 2021, relatif 

au contrôle interne, la mesure, la surveillance et la maîtrise des risques. 

 

Pour assurer son indépendance, les fonctions risques et conformité, distinctes des autres filières de 

contrôle interne, sont des fonctions indépendantes de toutes les fonctions effectuant des opérations 

commerciales, financières ou comptables. 

Dans le cadre de la fonction de gestion des risques, les principes définis dans la Charte des Risques, de 

la Conformit® et des Contr¹les Permanents Groupe sont tous d®clin®s au sein de lô®tablissement. Ainsi 

de manière indépendante, la Direction des Risques et / ou de la Conformité contrôle la bonne application 

des normes et des méthodes de mesure des risques, notamment les dispositifs de limites et les schémas 

d®l®gataires. Elle sôassure que les principes de la politique des risques sont respectés dans le cadre de 

ses contrôles permanents de deuxième niveau.  

 

Les Dirigeants Effectifs veillent à ce que les systèmes de gestion des risques mis en place soient 

appropriés au profil de risque et à la stratégie commerciale de l'établissement, conformément à la 
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réglementation concernant les exigences prudentielles applicables aux établissements de crédit et aux 

entreprises dôinvestissement (directives europ®ennes CRR2 et CRD4). 

 

- Périmètre couvert par la Direction des Risques, de la Conformité et des Contrôles 

Permanents 

 

La Direction des Risques, de la Conformité et des Contrôles Permanents intervient sur tout le périmètre 

de la Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes, y compris le risque port® par ses propres filiales. 

Les ratios prudentiels sont établis sur périmètre consolidé. 

 

La Banque du L®man, filiale bancaire de d®tail en Suisse dont lôactivit® a d®marr® en 2014, est int®gr®e 

dans le périmètre via un rattachement fonctionnel. Elle dispose toutefois de son propre système de 

gouvernance et de contrôle interne. 

 

- Principales attributions de la fonction de gestion des risques et de certification de la 

conformité de notre établissement 

 

La Direction des Risques, de la Conformité et des Contrôles Permaments : 

¶ Est force de proposition de la politique des risques de lô®tablissement, dans le respect des politiques 
des risques du Groupe (limites, plafondsé) ;  

¶ Identifie les risques, en établit la macro-cartographie avec une liste des risques prioritaires et pilote 

le process annuel de r®vision du dispositif dôapp®tit au risque et du plan annuel de contr¹le ; 

¶ Contribue ¨ lô®laboration des dispositifs de ma´trise des risques, des politiques de gestion des 
activités opérationnelles (limites quantitatives, schéma délégataire, analyse a priori des nouveaux 

produits ou des nouvelles activités) ; 

¶ Valide et assure le contrôle de second niveau du périmètre (normes de valorisation des opérations, 

provisionnement, dispositifs de maîtrise des risques) ; 

¶ Contribue à la définition des normes de contrôle permanent de premier niveau des risques et/ou 

conformité et veille à leur bonne application (la définition des normes et méthodes Groupe étant une 

mission de lôorgane central) ; 

¶ Assure la surveillance de tous les risques, y compris de non-conformité, notamment la fiabilité du 

système de détection des dépassements de limites et le suivi et contrôle de leur résolution ; 

¶ Evalue et contr¹le le niveau des risques (stress scenariié) ; 

¶ Elabore les reportings risques à destination des instances dirigeantes (les Dirigeants Effectifs et 

lôOrgane de Surveillance), contribue aux rapports l®gaux ou r®glementaires et alerte les Dirigeants 

Effectifs et lôOrgane de Surveillance en cas dôincident significatif (art. 98 de lôarr°t® du 3 novembre 

2014, modifié le 25 février 2021, relatif au contrôle interne) ; 

¶ Contribue ¨ la diffusion de la culture du risque et de la conformit® au sein de lô®tablissement. 

 

- Organisation et moyens dédiés 

 

La Direction des Risques, de la Conformité et des Contrôles Permanent regroupe 52 collaborateurs. Son 

organisation décline principalement trois fonctions spécialisées par domaine de risques, risques de 

crédit, risques financiers et risques opérationnels et de non-conformit® auxquelles sôajoutent les activit®s 

transverses, le pilotage consolidé et le contrôle permanent. 

 

26,4 ETP sont dédiés aux fonctions risques dont : 

¶ 15 aux risques de crédit ;  

¶ 5,9 aux risques opérationnels et sécurité, dont RPUPA55, RSSI56 et DPO57 

¶ 5,5 aux risques financiers et pilotage transverse. 

 

 
55 Responsable du Plan dôurgence et de poursuite dôactivit® 
56 Responsable de la S®curit® des Syst¯mes dôInformation 
57 Data Protection Officer 
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La fonction conformité regroupe 23,4 ETP dont : 

¶ 6,8 ¨ la conformit® bancaire, assurances et services dôinvestissement, 

¶ 4 à la coordination du contrôle permanent, 

¶ 3,4 au contrôle de la déontologie et des fraudes internes et externe, 

¶ 9,2 à lutte anti-blanchiment. 

 

En outre la filiale Banque du Léman compte 5 collaborateurs attachés aux fonctions de contrôle interne. 

Les décisions structurantes en matière de risque et de conformité sont prises par le Comité des Risques 

Exécutif, comité faîtier, ainsi que par des comités en charge de la gestion des risques par domaine. 

Cette gouvernance est responsable de la d®finition des grandes orientations risques de lô®tablissement 

(limites, politiques de risques, chartes d®l®gatairesé). Les comit®s examinent régulièrement les 

principaux risques de crédit, opérationnels et financiers de notre établissement. 

 

 

- Les évolutions intervenues en 2022 

 

Au cours de lôexercice 2022, la Direction des Risques, de la Conformit® et des Contr¹les Permanents a 

continué à enrichir son dispositif de contrôle permanent en renforçant notamment le suivi des plans 

dôaction, le reporting des contr¹les et des indicateurs de risques et lôutilisation des outils data. Les 

proc®dures ont ®t® ajust®es afin dôint®grer les mesures de sanctions embargo issues de la crise russo-

ukrainienne. De même des travaux ont été engagés afin de mieux encadrer les dispositifs de conduite et 

dô®thique. 

 

La surveillance des risques de crédit est restée soutenue dans un contexte de crise sanitaire durable. Le 

dispositif de maîtrise des risques opérationnels a été adapté face à une recrudescence des tentatives de 

fraude ¨ lôencontre de nos clients. Des actions de rem®diation ont ®t® conduites, notamment concernant 

lôactualisation de la connaissance client. 

 

Dans un contexte 2022, marqu® par la hausse rapide des taux dôint®r°t et de lôinflation ; la surveillance 

des risques financiers a été renforcée ; des plans dôaction ont ®t® engag®s, notamment sur la strat®gie de 

couverture du risque de taux et la collecte de ressources  

 

 

2.7.1.3 Principaux risques de lôann®e 2022 

 

Le profil global de risque de la Caisse d'®pargne Rh¹ne Alpes correspond ¨ celui dôune banque de d®tail. 

Les risques sont concentr®s essentiellement sur lôactivit® de cr®dit, afin de soutenir et de financer 

lô®conomie.  

 

La répartition des risques pondérés de la Caisse d'épargne Rhône Alpes au 31/12/2022 est la suivante : 
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Les risques sont concentr®s essentiellement sur lôactivit® de cr®dit, afin de soutenir et de financer 

lô®conomie régionale. 

 

Lôexigence r®glementaire au titre du risque op®rationnel est ®valu®e selon une m®thode standard en 

fonction du PNB de notre ®tablissement. La Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes nôest pas assujettie au calcul 

dôexigence de fonds propres au titre du risque de march® en raison de lôabsence de portefeuille de 

négociation. 

 

Le co¾t du risque de cr®dit atteint 50,1Mú en progression de 10,9Mú, port®, principalement par le 

renforcement des provisions sur les créances douteuses et litigieuses. 

 

 

2.7.1.4 Culture risques et conformité 

 

Pour mener ¨ bien leurs diff®rents travaux, les ®tablissements du Groupe BPCE sôappuient notamment 

sur la charte du Contrôle interne et la charte des Risques, de la Conformité et des Contrôles Permanents 

du Groupe. Cette dernière précise notamment que lôOrgane de Surveillance et les Dirigeants Effectifs 

de chaque établissement promeuvent la culture du risque et de la conformité à tous les niveaux de leur 

organisation et que les fonctions de gestion des risques et de conformité coordonnent la diffusion de 

cette culture risque et conformit® aupr¯s de lôensemble des collaborateurs, en coordination avec 

lôensemble des autres fili¯res et/ou fonctions de la Caisse d'®pargne Rh¹ne Alpes. 

 

Dôune mani¯re globale, la Direction des Risques, de la Conformité et des Contrôles Permanents :  

 

¶ Participe ¨ des journ®es dôanimation des fonctions de gestion des risques et de v®rification de la 
conformit®, moments privil®gi®s dô®changes sur les probl®matiques risques, de pr®sentation des 

travaux menés par les différentes fonctions, de formation et de partages de bonnes pratiques 

entre établissements qui se déclinent également par domaine dont les principaux sont : crédits, 

financiers, opérationnels, non-conformité associant tous les établissements du Groupe. Des 

groupes de travail dédiés viennent compléter ce dispositif ; 

 

¶ Enrichit son expertise réglementaire, notamment via la réception et la diffusion de documents 

règlementaires pédagogiques ; 

 

¶ Décline les organisations et dispositifs permettant la gestion des risques, la vérification de la 

conformité et la réalisation des contrôles permanents ; 

 

¶ Effectue des interventions r®guli¯res dans les diff®rentes fili¯res de lô®tablissement (fonctions 
commerciales, fonctions supports, é) pour promouvoir la culture du risque et de la conformité ; 

 

¶ Est représentée par son Directeur des Risques et / ou de la Conformité à des audioconférences 

avec lôorgane central ou des r®unions r®gionales r®unissant les Directeurs des Risques et de la 

Conformité des réseaux et des filiales du Groupe BPCE autour de sujets dôactualit® ; 

 

¶ Forme les membres du Conseil de notre établissement aux risques, à la conformité et à la sécurité 

informatique 

 

¶ Contribue, via ses Dirigeants ou son Directeur des Risques et / ou de la Conformité, aux 

décisions prises dans les comités dédiés à la fonction de gestion des risques au niveau Groupe ;  

 

¶ B®n®ficie, pour le compte de ses collaborateurs, dôun programme de formation annuel diffus® 
par BPCE et complété par des formations internes ;  
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¶ Réalise la macro-cartographie des risques de lô®tablissement, ®valuant ainsi son profil de risque 

et identifiant ses principaux risques prioritaires ; 

 

¶ Effectue le recensement des mod¯les internes propres ¨ lô®tablissement dans le cadre du 
dispositif du Groupe dédié à la gestion du risque de modèle ; 

 

¶ Pilote la revue annuelle des indicateurs dôapp®tit au risque de lô®tablissement dans le cadre du 
dispositif mis en place par le Groupe ; 

 

¶ Met en îuvre les dispositifs pr®vus dans le cadre de la gestion des risques climatiques ; 

 

¶ Sôattache ¨ la diffusion de la culture risque et conformit® et ¨ la mise en commun des meilleures 
pratiques avec les autres établissements du Groupe BPCE. 

 

¶ Mesure le niveau de culture risque et conformit®, ¨ partir dôune auto-évaluation sur la base dôun 

questionnaire de 138 questions sur la culture risque et conformité, fondé sur les 

recommandations du FSB 2014, AFA 2017 et les guidelines EBA 2018. 

 

 

Plus spécifiquement, pour coordonner les chantiers transverses, la Direction des Risques et/ou de la 

Conformit® de notre ®tablissement sôappuie sur la Direction des Risques de BPCE et le Secr®tariat 

Général en charge de la conformité et des contrôles permanents du Groupe BPCE. Ces directions du 

Groupe contribuent à la bonne coordination de la fonction de gestion des risques et de certification de 

la conformité et pilotent la surveillance globale des risques y compris ceux inhérents à la conformité au 

sein du Groupe. 

 

Par ailleurs la Direction des Risques, de la Conformité et des Contrôles Permanents de notre 

établissement anime en local divers dispositifs de promotion de la culture risques : formation des 

nouveaux entrants et des nouveaux managers, organisation de commissions risques et conformité auprès 

des unités des réseaux commerciaux, sensibilisations, mise en place et diffusion de documentation. 

 

Macro-cartographie des risques de lô®tablissement : 

 

La macro-cartographie des risques de la Caisse d'épargne Rhône Alpes répond à la réglementation, en 

particulier ¨ lôarr°t® du 3 novembre 2014, modifi® le 25 février 2021, dédié au contrôle interne qui 

indique dans ses articles 100, 101 et 102 (reprenant des dispositions contenues dans le CRBF 97-02) la 

n®cessit® de disposer dôune çcartographie des risques qui identifie et ®value les risques encourus au 

regard de facteurs internes et externes è ainsi quôaux guidelines de lôEBA ç orientations sur la 

gouvernance interne » publiés le 1er juillet 2018. La Caisse d'épargne Rhône Alpes répond à cette 

obligation avec le dispositif de la « macro-cartographie des risques » qui a été développé par le Groupe 

BPCE. 

 

Cette macro-cartographie a pour objectif de sécuriser les activités des établissements, de conforter leur 

rentabilité financière et leur développement dans la durée. Cette approche par les risques via une cotation 

du dispositif de maitrise des risques permet la mise en îuvre et le suivi de plans dôaction cibl®s. 

 

La macro-cartographie des risques a un r¹le central dans le dispositif global de gestion des risques dôun 

établissement : grâce à lôidentification et ¨ la cotation de ses risques, via notamment lô®valuation du 

dispositif de maîtrise des risques, chaque établissement du Groupe dispose de son profil de risque et de 

ses risques prioritaires. Cette approche par les risques sert à actualiser chaque ann®e lôapp®tit au risque 

et les plans de contrôle permanent et périodique des établissements. 

 

Lôint®gration de la macro-cartographie des risques dans lôoutil de gestion des contr¹les permanents 

Priscop, permet dôautomatiser les liens risques ï contrôles dans le dispositif de maitrise des risques. 
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Des plans dôaction cibl®s sur les risques prioritaires sont mis en place dans un but de r®duction et/ou 

contrôle des risques. 

 

Les résultats de la macro-cartographie des risques contribuent ¨ lôexercice du SREP (Supervisory 

Review and Evaluation Process) du Groupe, en identifiant les principaux risques en approche gestion 

des risques et prudentielle et alimentent notamment le rapport annuel de contrôle interne, le rapport 

ICAAP (Internal Capital Adequacy Assessment Process) ainsi que le document dôenregistrement 

universel pour le chapitre facteurs de risques. 

 

Chaque année, une consolidation des macro-cartographies a été effectuée pour chacun des réseaux. 

Chaque établissement dispose de la comparaison de sa macro-cartographie avec celle de son réseau. Une 

consolidation des plans dôaction mis en place par les ®tablissements sur leurs risques prioritaires a 

également été produite. 

 

 

2.7.1.5 Appétit au risque 

 

Rappel du contexte 

 

Lôapp®tit au risque du Groupe BPCE correspond au niveau de risque quôil est pr°t ¨ accepter dans le but 

dôaccro´tre sa rentabilit® tout en pr®servant sa solvabilit®. Celui-ci doit être cohérent avec 

lôenvironnement op®rationnel de lô®tablissement, sa strat®gie et son mod¯le dôaffaires, tout en 

privil®giant les int®r°ts de ses clients. Lôapp®tit au risque du Groupe est d®termin® en ®vitant des poches 

de concentration majeures et en allouant de manière optimisée les fonds propres. 

 

Le dispositif sôarticule autour : 

-  De la définition du profil de risque du Groupe (ou Risk Appetit Statement) qui assure la 

coh®rence entre lôADN du Groupe, son mod¯le de co¾t et de revenus, son profil de risque et sa 

capacit® dôabsorption des pertes ainsi que son dispositif de gestion des risques ;  

-  Dôindicateurs couvrant lôensemble des risques majeurs auxquels le Groupe est expos® et 
complété de limites ou seuils déclenchant des actions et une gouvernance spécifique en cas de 

dépassement ; 

-  Dôune gouvernance int®gr®e aux instances de gouvernance du Groupe pour sa constitution et 

revue ainsi quôen cas de survenance dôun incident majeur ; ainsi quôune d®clinaison de 

lôensemble des principes ¨ chaque ®tablissement du Groupe; 

-  Dôune pleine insertion op®rationnelle avec les dispositifs transverses de planification financière. 

 

Profil dôapp®tit au risque 

 

Lôapp®tit au risque se d®finit selon 5 crit¯res propres ¨ notre Groupe : 

Å Son ADN ; 

Å Son modèle de coûts et de revenus ; 

Å Son profil de risque ; 

Å Sa capacit® dôabsorption des pertes ; 

Å Et son dispositif de gestion des risques. 

 

 

LôADN du Groupe BPCE et de la Caisse d'®pargne Rh¹ne Alpes 

 

LôADN du Groupe BPCE  

Groupe coop®ratif d®centralis® et solidaire, le Groupe BPCE organise son activit® autour dôun capital 

logé majoritairement localement dans ses établissements r®gionaux et dôun refinancement de march® 

centralisé optimisant les ressources apportées aux entités. De par sa nature mutualiste, le Groupe BPCE 
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a pour objectif dôapporter le meilleur service ¨ ses clients, dans la dur®e, tout en d®gageant un résultat 

pérenne. 

 

Le Groupe BPCE : 

Å Doit préserver la solvabilité, la liquidité et la réputation de chacune des entités du Groupe, 

mission dont lôorgane central est en charge ¨ travers un pilotage des risques consolid®s, une 

politique des risques et des outils communs ; 

Å Est constitu® dôentit®s et de banques r®gionales, d®tenant la propri®t® du Groupe et de ses 
filiales. Au-delà de la gestion normale, en cas de crise, des mécanismes de solidarité entre les 

entités du groupe assurent la circulation du capital et permettent dô®viter le d®faut dôune entit® 

ou de lôorgane central ; 

Å Se focalise sur les risques structurants de son mod¯le dôaffaires de banque universelle avec une 
composante pr®pond®rante en banque de d®tail en France, tout en int®grant dôautres métiers 

n®cessaires au service de lôensemble des client¯les ; 

Å Diversifie ses expositions en développant certaines activités en ligne avec son plan stratégique 

: 

- D®veloppement de la bancassurance et de la gestion dôactifs, 

- Développement international (majoritairement Banque de Grande Clientèle et gestion 

dôactifs et de mani¯re plus cibl®e sur la Banque de D®tail). 

 

En termes de profil de risques, le Groupe BPCE assume des risques intrinsèquement liés à ses métiers 

de Banque de Détail et à ses activités de Banque de Grande Clientèle. 

 

 

LôADN de la Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes :  

La Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes sôinscrit en tant que ç maison mère è dans lôorganisation du Groupe 

BCPE. Elle couvre géographiquement et économiquement 5 départements, sur lesquels elle offre une 

tr¯s large gamme de services de banque, dôinvestissements et dôassurance ¨ tous les agents ®conomiques. 

Elle a développé depuis 2014 une activité sur le territoire Suisse au travers de sa filiale la Banque du 

Léman. 

 

La proximité des clients est cultiv®e par un r®seau dôagences physiques coupl® ¨ des services en ligne 

en fort développement. Les services spécialisés du siège, voire de filiales ou de partenaires du Groupe 

participent et complètent le dispositif en matière de développement et de maitrise des risques. 

 

Le statut de client-sociétaire constitue un axe stratégique majeur, y compris dans la gestion des risques. 

Lôactivit® client¯le de d®tail et corporate, en proximit® du territoire, est g®n®ratrice de lôessentiel des 

risques mais aussi source de liquidit® et de fonds propres. Ce mod¯le est traduit dans lôç Appétit au 

Risque è valid® par le Conseil dôOrientation et de Surveillance. 

 

Mod¯le dôaffaires 

 

Le Groupe BPCE se focalise sur les risques structurants de son mod¯le dôaffaires de bancassureur avec 

une composante pr®pond®rante en Banque de D®tail en France, tout en int®grant dôautres m®tiers 

nécessaires au service des clients du Groupe. 

 

Il est fondamentalement une banque universelle, disposant dôune forte composante de Banque de D®tail 

en France, sur lôensemble des segments et march®s et pr®sent sur tout le territoire ¨ travers deux r®seaux 

concurrents dont les entit®s r®gionales ont une comp®tence territoriale d®finie par leur r®gion dôactivit®. 

Afin de renforcer cette franchise et dôoffrir une palette compl¯te de services ¨ ses clients, le Groupe 

BPCE d®veloppe une activit® de financement de lô®conomie, essentiellement ¨ destination des PME, 

des professionnels et des particuliers. 

 

Certaines activités (notamment services financiers spécialisés, Banque de Grande Clientèle, gestion 

dôactifs, assurance) sont log®es dans des filiales sp®cialis®es.  
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Enfin, compte tenu du contexte dô®volution des taux dans lequel le Groupe BPCE ®volue dôune part, et 

de lôengagement de d®gager un r®sultat r®silient et r®current dôautre part, le Groupe maintient un 

équilibre entre la recherche de rentabilité et les risques liés à ses activités. 

 

La culture commerciale de notre établissement est développée tout en recherchant une démarche 

qualitative renforc®e, en particulier sous lôangle de la conformit®, afin que la rentabilit® sô®quilibre ¨ 

tous les niveaux de gestion, du PNB au résultat net. 

 

La gestion financière est exclusivement orientée vers la gestion de la liquidité et du risque de taux, pour 

accompagner les opérations avec la clientèle conformément à la loi de Séparation et de Régulation des 

Activités Bancaires. 

 

Les assises financi¯res de la Caisse dôEpargne Rh¹ne Alpes sont solides. Aussi, la diversification des 

sources de revenus (immobilier) et lôinnovation (technologies digitales, source de meilleurs services 

comme dôefficacit® op®rationnelle) sont de nature ¨ pr®server la rentabilit® future. 

 

Profil de risque 

 

Lô®quilibre entre la recherche de rentabilité et le niveau de risque accepté se traduit dans le profil de 

risque du Groupe BPCE et se décline dans les politiques de gestion des risques du Groupe. 

Notre établissement assume des risques intrinsèquement liés à ses métiers de Banque de Détail. 

Du fait de notre mod¯le dôaffaires, nous assumons les risques suivants : 

- Le risque de crédit et de contrepartie induit par notre activité prépondérante de crédit aux 

particuliers, aux professionnels et aux entreprises est encadré via des politiques de risques Groupe, 

reprises dans notre politique de risques, des limites de concentration par contrepartie, par pays et 

par secteur et un syst¯me d®l®gataire ad®quat compl®t® de suivis des portefeuilles et dôun dispositif 

de surveillance ; 

 

- Le risque de taux structurel est notamment li® ¨ notre activit® dôinterm®diation et de transformation 

en lien fort avec notre activité de crédits immobiliers à taux fixes et aux ressources réglementées. 

Il est encadré par des normes Groupe communes et des limites au niveau de notre Caisse ;  

 

- Le risque de liquidité est piloté au niveau du Groupe qui alloue à notre Caisse la liquidité complétant 

les ressources clientèle levées localement. La Caisse d'épargne Rhône Alpes est responsable de la 

gestion de sa réserve de liquidité dans le cadre des règles Groupe ; 

 

- Les risques non financiers sont encadrés par des normes qui couvrent les risques de non-conformité, 

de fraude, de s®curit® des syst¯mes dôinformation, les risques de conduite (conduct risk), les risques 

juridiques ainsi que dôautres risques op®rationnels. Pour ce faire, il est mis en îuvre : 

¶ Un r®f®rentiel commun de collecte des donn®es pour lôensemble des ®tablissements du 
Groupe et dôoutils permettant la cartographie annuelle et la remont®e des pertes et des 

incidents au fil de l'eau, 

¶ Un suivi des risques majeurs et des risques à piloter retenus par notre Caisse, 

¶ Des plans dôaction sur des risques sp®cifiques et dôun suivi renforc® des risques naissants ; 

 

Enfin, lôalignement des exigences de nos clients particuliers (porteurs de parts sociales constitutifs de 

nos fonds propres) et de nos investisseurs crédit impose une aversion très forte au risque de réputation. 

 

Nous concentrons sur des périmètres spécifiques les risques suivants : 

-  Risque de marché ; 

-  Risque li® aux activit®s dôassurance ; 

-  Risque de titrisation. 
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Lô®volution de notre mod¯le dôaffaires ®tend notre exposition ¨ certaines natures de risques, notamment 

des risques li®s ¨ la gestion dôactifs et au d®veloppement des activit®s ¨ lôinternational (Banque du 

Léman). 

Nous nous interdisons de nous engager sur des activités que nous ne maitrisons pas ou de trading pour 

compte propre. Les activités aux profils de risque et à la rentabilité élevés sont strictement encadrées. 

Quelles que soient les activités, entités ou géographies, nous avons vocation à fonctionner au plus haut 

niveau dô®thique, de conduite et selon les meilleurs standards dôex®cution et de s®curit® des op®rations. 

 

La gestion des risques est encadrée par : 

- Une gouvernance avec des comit®s d®di®s permettant de suivre lôensemble des risques ; 

- Des documents cadre (r®f®rentiels, politiques, normes, é) et des chartes ; 

- Un dispositif de contrôle permanent. 

 

Capacit® dôabsorption des pertes  

 

Le Groupe BPCE possède un niveau élevé de liquidité et de solvabilité traduisant, le cas échéant, sa 

capacit® ¨ absorber la manifestation dôun risque au niveau des entit®s ou du Groupe.  

 

En termes de solvabilité le Groupe est en capacit® dôabsorber durablement le risque via sa structure en 

capital. 

 

Au niveau de la liquidit®, le Groupe dispose dôune r®serve significative compos®e de cash et de titres 

permettant de faire face aux besoins réglementaires, de satisfaire les exercices de stress tests et 

également dôacc®der aux dispositifs non-conventionnels de financement auprès des banques centrales. 

Il dispose ®galement dôactifs de bonne qualit® ®ligibles aux dispositifs de refinancement de march® et ¨ 

ceux proposés par la BCE. 

 

Le Groupe assure la robustesse de ce dispositif par la mise en îuvre de stress tests globaux r®alis®s 

régulièrement. Ils sont destinés à vérifier la capacité de résistance du Groupe notamment en cas de crise 

grave. 

 

La Caisse d'®pargne Rh¹ne Alpes b®n®ficie dôun niveau de solvabilit® confortable, à 18.39 % au 

31/12/2022, grâce aux résultats mis en réserve. Associé à une bonne division des risques, il garantit la 

résilience en cas de difficultés. 

 

Dispositif de gestion des risques 

 

La mise en îuvre de lôapp®tit au risque sôarticule autour de quatre composantes essentielles : (i) la 

d®finition de r®f®rentiels communs, (ii) lôexistence dôun jeu de limites en ad®quation avec celles d®finies 

par la réglementation, (iii) la répartition des expertises et responsabilités entre local et central et (iv) le 

fonctionnement de la gouvernance au sein du Groupe et des différentes entités, permettant une 

application efficace et r®siliente du dispositif dôapp®tit au risque. 

 

Notre établissement :   

-  Est responsable en premier niveau de la gestion de ses risques dans son périmètre et dispose, à 

ce titre, de responsable(s) de contrôles permanents dédié(s) ; 

-  D®cline la gestion des composantes de lôapp®tit au risque via un ensemble de normes et 
référentiels issus de chartes dédiées au contrôle interne conçus au niveau Groupe ; 

-  Enfin, notre établissement a adopté un ensemble de limites applicables aux différents risques et 

déclinées au niveau du Groupe.  

 

Le dispositif dôapp®tit au risque du Groupe ainsi que celui de notre ®tablissement sont mis ¨ jour 

régulièrement. Tout d®passement de limites quantitatives d®finies dans le dispositif dôapp®tit au risque 

fait lôobjet dôune alerte et dôun plan de rem®diation appropri® pouvant °tre arr°t® par le directoire et 

communiqué en Conseil de Surveillance en cas de besoin. 
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Ce dispositif est en lien étroit avec la macro-cartographie des risques. Il permet dôalimenter les process 

ICAAP, SREP, é Il sôeffectue chaque ann®e dans le cadre budg®taire et le plan ¨ moyen terme. 

 

 

2.7.2 Facteurs de risque 

 

Lôenvironnement bancaire et financier, dans lequel le Groupe BPCE ®volue, lôexpose ¨ une multitude 

de risques et le contraint ¨ la mise en îuvre dôune politique de ma´trise et de gestion de ces risques 

toujours plus exigeante et rigoureuse (cf. article 16 du Règlement (UE) n° 2017/1129 dit « Prospectus 

3 » du 14 juin 2017, dont les dispositions relatives aux facteurs de risque sont entrées en vigueur le 

21 juillet 2019). 

 

Certains des risques auxquels est exposé le Groupe BPCE sont décrits ci-dessous. Toutefois, il ne sôagit 

pas dôune liste exhaustive de lôensemble des risques du Groupe BPCE pris dans le cadre de son activit® 

ou en considération de son environnement. Les risques présentés ci-dessous, sont ceux identifiés à ce 

jour comme étant importants et spécifiques au Groupe BPCE, et qui pourraient avoir une incidence 

défavorable majeure sur son activité, sa situation financière et/ou ses résultats. Au sein de chacune des 

sous-catégories de risques mentionnées ci-dessous, le facteur de risque que le Groupe BPCE considère, 

à date, comme le plus important est mentionné en premier lieu. 

 

Les risques présentés ci-dessous sont également ceux identifiés à ce jour comme pouvant avoir une 

incidence défavorable sur les activités du groupe BPCE SA et de BPCE SA. 

 

Risques strat®giques, dôactivit® et dô®cosyst¯me 

 

Le Groupe BPCE pourrait être vulnérable aux environnements politiques, macroéconomiques et 

financiers ou aux situations particulières des pays où il conduit ses activités. 

 

Certaines entités du Groupe BPCE sont exposées au risque pays, qui est le risque que les conditions 

®conomiques, financi¯res, politiques ou sociales dôun pays ®tranger, notamment dans lequel il peut 

exercer une activité, affectent leurs intérêts financiers. 

 

Un changement significatif dans lôenvironnement politique ou macroéconomique de ces pays ou régions 

pourrait entraîner des charges supplémentaires ou réduire les bénéfices réalisés par le Groupe BPCE. 

 

Lôampleur des d®s®quilibres ¨ r®sorber (d®calage entre lôoffre et la demande sur les march®s des biens 

et du travail ; dettes publiques et privées ; mécanique inflationniste des anticipations ; hétérogénéité des 

situations géographiques et sectorielles), combinée à de nombreux risques mondiaux superposés, peut 

toujours faire basculer les économies développées dans une spirale dépressive. Ces menaces conjointes 

portent principalement à ce jour sur : les incertitudes géopolitiques et sanitaires (risques sur les 

approvisionnements et les chaînes de valeur, évolution de la situation militaire russo-ukrainienne et des 

sanctions contre la Russie, tension accrue entre Taµwan et la Chine, disponibilit® dôarmes nucl®aires en 

Iran, remise en cause effective de la politique zéro-Covid en Chine) ; le développement de tendances 

protectionnistes notamment am®ricaines (¨ lôexemple du Chips Act ï 270 Md$ ï et de lôInflation 

Reduction Act (IRA) ï 370 Md$ ï, promulgués en août 2022, tous deux subventionnant massivement 

lôindustrie des microprocesseurs et des ®nergies renouvelables) ; les d®lais dôimpacts n®gatifs sur 

lôactivit® des resserrements monétaires successifs et des moindres soutiens budgétaires ; les 

renégociations des contrats, singulièrement sur le gaz naturel et l'électricité en zone euro. De surcroît, le 

développement de la guerre en Ukraine, par sa proximité géographique entretient tant lôincertitude et la 

crainte que la lassitude face à la permanence des crises à répétition rapide, surtout après la pandémie. 

 

En compl®ment, toute perturbation ®conomique grave, telle que lôinflation actuelle et son impact sur 

lô®conomie, ou comme la crise financière de 2008 ou la crise de la dette souveraine en Europe en 2011 

ou bien encore une crise géopolitique majeure, pourrait avoir un impact significatif négatif sur toutes les 
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activités du Groupe BPCE, en particulier si la perturbation est caractérisée par une absence de liquidité 

du marché rendant difficile le financement du Groupe BPCE. En particulier, certains risques ne relèvent 

pas du cycle spontan® en raison de leur caract¯re exog¯ne, quôil sôagisse de la d®gradation de la qualit® 

de la dette corporate dans le monde (cas du marché des « leveraged loans è) ou de la menace dôune 

nouvelle amplification de lô®pid®mie, voire ¨ plus long terme, de lôobstacle climatique. Ainsi, durant les 

deux dernières crises financières de 2008 et de 2011, les marchés financiers ont alors été soumis à une 

forte volatilité en réaction à divers événements, dont, entre autres, la chute des prix du pétrole et des 

matières premières, le ralentissement et des turbulences sur les marchés économiques et financiers, qui 

ont impacté directement ou indirectement plusieurs activités du Groupe BPCE, notamment les 

opérations sur titres ainsi que les prestations de services financiers. 

 

De même le conflit armé déclenché par la Fédération de Russie à la suite de son invasion de lôUkraine 

constitue un changement significatif p®nalisant directement ou indirectement lôactivit® ®conomique des 

contreparties financées par le Groupe BPCE, et entraînant des charges supplémentaires ou en réduisant 

les bénéfices réalisés par le Groupe BPCE, notamment en arrêtant ses activités dans cette zone 

géographique.  

 

 

Le risque de pandémie (exemple de coronavirus - Covid-19) et ses conséquences économiques 

pourraient continuer à affecter négativement les activités, les résultats et la situation financière du 

Groupe. 

 

Lôapparition fin 2019 de la Covid-19 et la propagation rapide de la pand®mie ¨ lôensemble de la plan¯te 

a entrain® une d®gradation de la situation ®conomique de nombreux secteurs dôactivit®, une d®gradation 

financière des agents économiques, une forte perturbation des marchés financiers, les pays touchés ayant 

été par ailleurs conduits à prendre des mesures sanitaires pour y répondre (fermetures de frontières, 

mesures de confinement, restrictions concernant lôexercice de certaines activit®s ®conomiquesé). Des 

dispositifs gouvernementaux (prêts garantis, aides fiscales et sociales...) et bancaires (moratoires) ont 

été mis en place. Certaines contreparties peuvent sortir fragilisées de cette période sans précédent. 

 

Des mesures massives de politique budgétaire et de politique mon®taire de soutien ¨ lôactivit® ont ®t® 

mises en place entre 2020 et 2022, notamment par le gouvernement français (dispositif de Prêts Garantis 

par lô£tat ¨ destination des entreprises et des professionnels, pour les particuliers, mesures de chômage 

partiel ainsi que de nombreuses autres mesures dôordre fiscal, social et paiement de factures) et par la 

Banque centrale européenne (accès plus abondant et moins cher à des enveloppes de refinancement très 

importantes). Dans ce cadre, le Groupe BPCE a participé activement au programme de Prêts Garantis 

par lô£tat franais et a pris des dispositions particuli¯res pour accompagner financi¯rement ses clients 

et les aider à surmonter les effets de cette crise sur leurs activités et leurs revenus (par exemple, report 

automatique dô®ch®ances de pr°t de 6 mois pour certains professionnels et micro-entreprises/PME). Rien 

ne permet toutefois de garantir que de telles mesures suffiront à compenser, à terme, les effets négatifs 

de la pand®mie sur lô®conomie ou à stabiliser les marchés financiers, pleinement et durablement. 

Notamment, le remboursement des Pr°ts Garantis par lôEtat peut entrainer des d®faillances chez les 

emprunteurs et des pertes financières pour le Groupe BPCE à hauteur de la part non garantie par lôEtat. 

 

 

Le Groupe BPCE pourrait ne pas atteindre les objectifs de son plan stratégique BPCE 2024. 

 

Le 8 juillet 2021, le Groupe BPCE a annonc® son plan strat®gique BPCE 2024. Il sôarticule autour des 

trois priorités stratégiques suivantes : (i) être conqu®rant avec 1,5 milliard dôeuros de revenus 

additionnels dans cinq domaines prioritaires, (ii) les clients, en leur proposant la plus haute qualité de 

service avec un modèle relationnel adapté, et (iii) le climat, grâce à des engagements concrets et 

mesurables sôinscrivant dans une trajectoire Net z®ro. Le plan strat®gique BPCE 2024 sôappuie sur les 

trois lignes de force suivantes : (i) °tre simple : parce que le Groupe BPCE recherche lôefficacit® et la 

satisfaction de ses clients, il vise davantage de simplicité ; (ii) être innovant : parce que le Groupe BPCE 

est anim® dôun esprit entrepreneurial et est conscient de la r®alit® des mutations en cours, il renforce sa 
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capacit® dôinnovation ; et (iii) °tre s¾r, parce que le Groupe BPCE sôinscrit sur un temps long, il 

privilégie au regard de ses ambitions la sécurité de son modèle de développement. Ces objectifs 

stratégiques ont été établis dans le contexte de la crise de la Covid-19, qui a agi comme un révélateur et 

un accélérateur de tendances profondes (notamment, digitalisation, travail hybride, transition 

®nerg®tique) et marque la volont® du Groupe BPCE dôacc®l®rer son d®veloppement en accompagnant 

ses clients dans la relance économique et leurs projets en sortie de crise sanitaire. Le succès du plan 

strat®gique BPCE 2024 repose sur un tr¯s grand nombre dôinitiatives devant °tre d®ploy®es au sein des 

diff®rents m®tiers du Groupe BPCE. Bien quôun tr¯s grand nombre de ces objectifs puisse °tre atteint, il 

est possible quôils ne le soient pas tous, ni de prédire, parmi ces objectifs, lesquels ne seront pas atteints. 

Le plan stratégique BPCE 2024 prévoit également des investissements importants, mais si les objectifs 

du plan ne sont pas atteints, le rendement de ces investissements pourra être inférieur aux prévisions. Si 

le Groupe BPCE ne r®alise pas les objectifs d®ýnis dans son plan strat®gique BPCE 2024, sa situation 

ýnanci¯re et ses r®sultats pourraient °tre affect®s de mani¯re plus ou moins signiýcative. 

 

 

Les risques climatiques dans leur composante physique et de transition et leurs conséquences sur les 

acteurs économiques pourraient affecter négativement les activités, les résultats et la situation financière 

du Groupe BPCE. 

 

Les risques associés au changement climatique constituent des facteurs aggravant des risques existants, 

notamment du risque de crédit, du risque opérationnel et du risque de marché. BPCE est notamment 

exposé au risque climatique physique et au risque climatique de transition. Ils sont potentiellement 

porteurs de risque dôimage et/ou de réputation. 

 

Le risque physique a pour conséquence une augmentation des coûts économiques et des pertes 

financières résultants de la gravité et de la fréquence accrue des phénomènes météorologiques extrêmes 

liés au changement climatique (comme les canicules, les glissements de terrain, les inondations, les 

gelées tardives, les incendies et les tempêtes) ainsi que des modifications progressives à long terme du 

climat (comme les modifications des précipitations, la variabilité météorologique extrême ainsi que la 

hausse du niveau des mers et des temp®ratures moyennes). Il peut avoir un impact dôune ®tendue et 

dôune ampleur consid®rables, susceptibles dôaffecter une grande vari®t® de zones g®ographiques et de 

secteurs économiques concernant le Groupe BPCE. Ainsi, les épisodes cévenols touchant chaque année 

le sud-est de la France peuvent provoquer lôinondation de b©timents, usines, bureaux ralentissant voire 

rendant impossible lôactivit® du client. Ainsi, le risque climatique physique peut se propager le long de 

la chaîne de valeur des entreprises clientes du Groupe BPCE, pouvant entraîner leur défaillance et donc 

générer des pertes financières pour le Groupe BPCE. Ces risques climatiques physiques sont 

susceptibles de sôaccro´tre et risquent dôentrainer des pertes importantes pour le Groupe BPCE. 

 

Le risque de transition est li® au processus dôajustement vers une ®conomie ¨ faible ®mission de carbone. 

Le processus de r®duction des ®missions est susceptible dôavoir un impact significatif sur tous les 

secteurs de lô®conomie en affectant la valeur des actifs financiers et la profitabilit® des entreprises. 

Lôaugmentation des co¾ts li®s ¨ cette transition ®nerg®tique pour les acteurs ®conomiques, entreprises 

comme particuliers, pourraient entraîner un accroissement des défaillances et ainsi accroître les pertes 

du Groupe BPCE de façon significative. Par exemple, la loi Énergie-Climat du 8 novembre 2019 limitera 

à partir de 2023 et plus complètement en 2028 la vente et la location de biens immobiliers aux 

performances énergétiques les plus faibles. Les clients du Groupe BPCE devront prévoir des travaux de 

r®novation pour une vente ou une location ®ventuelle. Le risque r®side dans lôimpossibilit® pour les 

clients du Groupe BPCE dôeffectuer ces co¾teux travaux et par conséquent de ne pouvoir réaliser 

lôop®ration financi¯re n®cessaire ¨ lô®quilibre de leur budget. Ces clients du Groupe BPCE pourraient 

par conséquent devenir insolvables, ce qui entrainerait des pertes financières significatives pour le 

Groupe BPCE. 
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Le Groupe BPCE pourrait rencontrer des difficult®s pour adapter, mettre en îuvre et int®grer sa 

politique dans le cadre dôacquisitions ou de joint-ventures. 

 

Même si les acquisitions ne constituent pas la composante majeure de sa stratégie actuelle, le Groupe 

BPCE pourrait n®anmoins r®fl®chir ¨ lôavenir ¨ des opportunit®s de croissance externe ou de partenariat. 

Bien que le Groupe BPCE procède à une analyse approfondie des soci®t®s quôil envisage dôacqu®rir ou 

des joint-ventures auxquelles il compte participer, il nôest g®n®ralement pas possible de conduire un 

examen exhaustif à tous égards. Par conséquent, le Groupe BPCE peut avoir à gérer des passifs non 

prévus initialement. De même, les résultats de la société acquise ou de la joint-venture peuvent sôav®rer 

d®cevants et les synergies attendues peuvent ne pas °tre r®alis®es en totalit® ou en partie, ou lôop®ration 

peut engendrer des coûts plus élevés que prévu. Le Groupe BPCE peut également rencontrer des 

difficult®s lors de lôint®gration dôune nouvelle entit®. Lô®chec dôune op®ration de croissance externe 

annonc®e ou lô®chec de lôint®gration dôune nouvelle entit® ou dôune joint-venture est susceptible 

dôob®rer la rentabilité du Groupe BPCE. Cette situation peut également provoquer le départ de 

collaborateurs clés. Dans la mesure où, pour conserver ses collaborateurs, le Groupe BPCE se verrait 

contraint de leur proposer des avantages financiers, cette situation peut également se traduire par une 

augmentation des coûts et une érosion de la rentabilité. Dans le cas de joint-ventures, le Groupe BPCE 

est expos® ¨ des risques suppl®mentaires et des incertitudes en ce quôil pourrait d®pendre de syst¯mes, 

contrôles et personnes qui ne sont pas sous son contrôle et peut, à ce titre, engager sa responsabilité, 

subir des pertes ou des atteintes à sa réputation. De plus, des conflits ou désaccords entre le Groupe 

BPCE et ses associés au sein de la joint-venture peuvent avoir un impact négatif sur les avantages 

recherchés par la joint-venture. 

 

 

La concurrence intense, tant en France, son principal march®, quô¨ lôinternational, est susceptible de 

peser sur les revenus nets et la rentabilité du Groupe BPCE. 

 

Les principaux métiers du Groupe BPCE sont tous confrontés à une vive concurrence, que ce soit en 

France ou dans dôautres parties du monde o½ il exerce des activit®s importantes. La consolidation, que 

ce soit sous la forme de fusions et dôacquisitions ou dôalliances et de coopération, renforce cette 

concurrence. La consolidation a cr®® un certain nombre dôentreprises, qui, ¨ lôimage du Groupe BPCE, 

ont la capacit® dôoffrir une large gamme de produits et de services, qui vont de lôassurance, aux pr°ts et 

aux dép¹ts en passant par le courtage, la banque dôinvestissement et la gestion dôactifs. Le Groupe BPCE 

est en concurrence avec dôautres entit®s sur la base dôun certain nombre de facteurs, incluant lôex®cution 

des produits et services offerts, lôinnovation, la réputation et le prix. Si le Groupe BPCE ne parvenait 

pas à maintenir sa compétitivité en France ou sur ses autres principaux marchés en proposant une gamme 

de produits et de services à la fois attractifs et rentables, il pourrait perdre des parts de marché dans 

certains métiers importants ou subir des pertes dans tout ou partie de ses activités. 

 

Par ailleurs, tout ralentissement de lô®conomie mondiale ou des ®conomies dans lesquelles se situent les 

principaux march®s du Groupe BPCE est susceptible dôaccroître la pression concurrentielle, notamment 

¨ travers une intensification de la pression sur les prix et une contraction du volume dôactivit® du Groupe 

BPCE et de ses concurrents. Pourraient également faire leur entrée sur le marché de nouveaux 

concurrents plus comp®titifs, soumis ¨ une r®glementation distincte ou plus souple, ou ¨ dôautres 

exigences en matière de ratios prudentiels. Ces nouveaux entrants seraient ainsi en mesure de proposer 

une offre de produits et services plus compétitive. Les avancées technologiques et la croissance du 

commerce ®lectronique ont permis aux ®tablissements autres que des institutions d®positaires dôoffrir 

des produits et services qui étaient traditionnellement des produits bancaires, et aux institutions 

financi¯res et ¨ dôautres sociétés de fournir des solutions financières électroniques et fondées sur 

Internet, incluant le commerce électronique de titres. Ces nouveaux entrants pourraient exercer des 

pressions à la baisse sur les prix des produits et services du Groupe BPCE ou affecter la part de marché 

du Groupe BPCE. Les avancées technologiques pourraient entraîner des changements rapides et 

imprévus sur les marchés sur lesquels le Groupe BPCE est présent. La position concurrentielle, les 

résultats nets et la rentabilité du Groupe BPCE pourraient en p©tir sôil ne parvenait pas ¨ adapter ses 

activités ou sa stratégie de manière adéquate pour répondre à ces évolutions. 
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La capacité du Groupe BPCE à attirer et retenir des salariés qualifiés est cruciale pour le succès de son 

activité et tout échec à ce titre pourrait affecter sa performance. 

 

Les salariés des entités du Groupe BPCE constituent la ressource la plus importante du Groupe. La 

concurrence pour attirer du personnel qualifié est intense dans de nombreux domaines du secteur des 

services financiers. Les résultats et la performance du Groupe BPCE dépendent de sa capacité à attirer 

de nouveaux salari®s et ¨ retenir et motiver ses employ®s actuels. Lô®volution de lôenvironnement 

®conomique (notamment les imp¹ts ou dôautres mesures visant à limiter la rémunération des employés 

du secteur bancaire) pourrait contraindre le Groupe BPCE ¨ transf®rer ses salari®s dôune unit® ¨ une 

autre ou à réduire les effectifs de certaines de ses activités, ce qui pourrait entraîner des perturbations 

temporaires en raison du temps n®cessaire aux employ®s pour sôadapter ¨ leurs nouvelles fonctions, et 

r®duire la capacit® du Groupe BPCE ¨ exploiter lôam®lioration du contexte ®conomique. Cela pourrait 

emp°cher le Groupe BPCE de tirer profit dôopportunit®s commerciales ou dôefficiences potentielles, ce 

qui par conséquent pourrait affecter sa performance. 

 

 

Risques financiers 

 

Dôimportantes variations de taux dôint®r°t pourraient avoir un effet d®favorable significatif sur le produit 

net bancaire et nuire à la rentabilité du Groupe BPCE. 

 

Le montant de la marge nette dôint®r°ts encaiss®e par le Groupe BPCE au cours dôune p®riode donn®e 

repr®sente une part importante de son produit net bancaire. Par cons®quent lô®volution de celle-ci influe 

de manière significative sur la rentabilité du Groupe BPCE. Les coûts de la ressource ainsi que les 

conditions de rendement de lôactif et en particulier celles attach®es ¨ la production nouvelle sont donc 

des éléments très sensibles, notamment à des facteurs pouvant échapper au contrôle du Groupe BPCE. 

Ces changements significatifs peuvent avoir des répercussions importantes, et ce de façon temporaire 

ou durable, même si la hausse des taux devrait être globalement favorable à moyen long terme. 

 

Après une d®cennie de taux bas voire n®gatif, une forte et rapide remont®e des taux dôint®r°ts et de fortes 

tensions inflationnistes sont apparues, renforcées des conséquences de la crise sanitaire et du conflit en 

Ukraine. En effet, lôexposition au risque de taux a ®t® renforc®e par la conjonction dô®l®ments 

d®favorables ¨ savoir la hausse de lôinflation (impact majeur sur les taux r®glement®s), la sortie rapide 

de la politique de taux négatifs (arbitrage des dépôts de la clientèle), la hausse des spreads interbancaires, 

alors quô¨ lôinverse la production nouvelle de cr®dits est notamment contrainte par le taux dôusure et 

lôenvironnement concurrentiel. 

 

Les fluctuations et la volatilité du marché pourraient exposer le Groupe BPCE, à des pertes sur ses 

activités de trading et dôinvestissement, ce qui pourrait avoir un effet d®favorable sur les r®sultats des 

opérations et la situation financière du Groupe BPCE. 

 

Dans le cadre de ses activit®s de trading pour le compte de ses clients ou dôinvestissement, le Groupe 

BPCE peut porter des positions sur les marchés obligataires, de devises, de matières premières et 

dôactions, ainsi que sur des titres non cot®s, des actifs immobiliers et dôautres classes dôactifs. Ces 

positions peuvent être affectées par la volatilité des march®s, notamment financiers, côest-à-dire le degré 

de fluctuations des prix sur une période spécifique sur un marché donné, quels que soient les niveaux 

du marché concerné. Certaines configurations et évolutions des marchés peuvent aussi entraîner des 

pertes sur un vaste ®ventail dôautres produits de trading et de couverture utilis®s par, y compris les swaps, 

les futures, les options et les produits structurés ce qui pourrait avoir un effet défavorable sur les résultats 

des opérations et la situation financière du Groupe BPCE. De même, les baisses prolongées des marchés 

et/ou les crises violentes peuvent r®duire la liquidit® de certaines cat®gories dôactifs et rendre difficile la 

vente de certains actifs et, ainsi, entraîner des pertes importantes. 
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Le Groupe BPCE est d®pendant de son acc¯s au financement et ¨ dôautres sources de liquidit®, lesquels 

peuvent être limités pour des raisons indépendantes de sa volonté, ce qui pourrait avoir un effet 

défavorable significatif sur ses résultats. 

 

La capacité à accéder à des financements à court et à long terme est essentielle pour les activités du 

Groupe BPCE. Le financement non collatéralisé du Groupe BPCE inclut la collecte de dépôts, 

lô®mission de dette ¨ long terme et de titres de cr®ances n®gociables ¨ court et moyen terme ainsi que 

lôobtention de pr°ts bancaires et de lignes de cr®dit. Le Groupe BPCE recourt ®galement ¨ des 

financements garantis, notamment par la conclusion dôaccords de mise en pension et par lô®mission de 

covered bonds. Si le Groupe BPCE ne pouvait accéder au marché de la dette garantie et/ou non garantie 

¨ des conditions jug®es acceptables, ou sôil subissait une sortie impr®vue de tr®sorerie ou de collat®ral, 

y compris une baisse significative des dépôts clients, sa liquidité pourrait être négativement affectée. En 

outre, si le Groupe BPCE ne parvenait pas à maintenir un niveau satisfaisant de collecte de dépôts auprès 

de ses clients (notamment, par exemple, en raison de taux de rémunération des dépôts plus élevés 

pratiqués par les concurrents du Groupe BPCE), le Groupe BPCE pourrait être contraint de recourir à 

des financements plus co¾teux, ce qui r®duirait sa marge nette dôint®r°ts et ses r®sultats. 

 

La liquidité du Groupe BPCE, et par conséquent ses résultats, pourraient, en outre, être affectés par des 

événements que le Groupe BPCE ne peut ni contrôler ni prévoir, tels que des perturbations générales du 

marché, pouvant notamment être liées aux crises géopolitiques ou sanitaires, des difficultés 

opérationnelles affectant des tiers, des opinions négatives sur les services financiers en général ou les 

perspectives financières à court ou long terme du Groupe BPCE, des modifications de la notation de 

crédit du Groupe BPCE ou même la perception parmi les acteurs du marché de la situation du Groupe 

ou dôautres institutions financi¯res. 

 

Par ailleurs, la capacité du Groupe BPCE à accéder aux marchés de capitaux, ainsi que le coût auquel il 

obtient un financement ¨ long terme non garanti sont directement li®s ¨ lô®volution, que le Groupe BPCE 

ne peut ni contrôler ni prévoir, de ses spreads de crédit tant sur le marché obligataire que sur celui des 

d®riv®s de cr®dit. Les contraintes de liquidit® peuvent avoir un effet d®favorable significatif sur lôactivit® 

du Groupe BPCE, sa situation financière, ses résultats et sa capacité à honorer ses obligations vis-à-vis 

de ses contreparties. De la m°me mani¯re, le changement dôorientation de la politique mon®taire 

notamment de la Banque Centrale Européenne peut impacter la situation financière du Groupe BPCE. 

 

Toutefois, pour faire face à ces facteurs de risques, le Groupe BPCE dispose de réserves de liquidité 

constituées des dépôts cash auprès des banques centrales et de titres et créances disponibles éligibles au 

refinancement des banques centrales. Ainsi, au regard de lôimportance de ces risques pour le Groupe 

BPCE en termes dôimpact et de probabilit®, ces risques font lôobjet dôun suivi proactif et attentif, le 

Groupe BPCE menant également une politique très active de diversification de ses investisseurs. 

 

 

Les variations de la juste valeur des portefeuilles de titres et de produits dérivés du Groupe BPCE et de 

sa dette propre sont susceptibles dôavoir une incidence n®gative sur la valeur nette comptable de ces 

actifs et passifs et par conséquent sur le résultat net et sur les capitaux propres du Groupe BPCE. 

 

La valeur nette comptable des portefeuilles de titres, de produits d®riv®s et dôautres types dôactifs du 

Groupe BPCE en juste valeur, ainsi que de sa dette propre, est ajustée ï au niveau de son bilan ï à la 

date de chaque nouvel état financier. Les ajustements sont apportés essentiellement sur la base des 

variations de la juste valeur des actifs et des passifs pendant une période comptable, variations qui sont 

comptabilisées dans le compte de résultat ou directement dans les capitaux propres. Les variations 

comptabilisées dans le compte de résultat, si elles ne sont pas compensées par des variations opposées 

de la juste valeur dôautres actifs, ont un impact sur le produit net bancaire et, par cons®quent, sur le 

résultat net. Tous les ajustements de juste valeur ont une incidence sur les capitaux propres et, par 

cons®quent, sur les ratios prudentiels du Groupe BPCE. Ces ajustements sont susceptibles dôavoir aussi 

une incidence négative sur la valeur nette comptable des actifs et passifs du Groupe BPCE et par 

conséquent sur le résultat net et sur les capitaux propres du Groupe BPCE. Le fait que les ajustements 
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de juste valeur soient enregistrés sur une période comptable ne signifie pas que des ajustements 

supplémentaires ne seront pas nécessaires lors des périodes suivantes. 

 

 

Les revenus tirés par le Groupe BPCE du courtage et autres activités liées à des commissions pourraient 

diminuer en cas de repli des marchés. 

 

Un repli des marchés est susceptible de se traduire par une baisse du volume de transactions, notamment 

des prestations de services financiers et dôop®rations sur titres, que les entit®s du Groupe BPCE 

ex®cutent pour leurs clients et en tant quôop®rateur de march®, et par cons®quent, par une diminution du 

produit net bancaire de ces activités. Notamment, en cas de dégradation de la situation des marchés, le 

Groupe BPCE pourrait subir un déclin du volume des transactions réalisées pour le compte de ses clients 

et des commissions correspondantes, conduisant à une diminution des revenus générés par cette activité. 

Par ailleurs, les commissions de gestion que les entités du Groupe BPCE facturent à leurs clients étant 

généralement calculées sur la valeur ou la performance des portefeuilles, toute baisse des marchés qui 

aurait pour cons®quence de diminuer la valeur de ces portefeuilles ou dôaugmenter le montant des retraits 

réduirait les revenus que ces entités reçoivent via la distribution de fonds communs de placement ou 

dôautres produits dô®pargne financi¯re (pour les Caisses dôEpargne et Banques Populaires) ou 

concernant lôactivit® de gestion dôactifs, par une ®volution d®favorable des commissions de gestion ou 

de superperformance. En outre, toute d®gradation de lôenvironnement ®conomique pourrait avoir un 

impact défavorable sur la seed money apport®e aux structures de gestion dôactifs avec un risque de perte 

partielle ou totale de celle-ci. 

 

M°me en lôabsence de baisse des march®s, si des fonds g®r®s pour compte de tiers au sein du Groupe 

BPCE et les autres produits du Groupe BPCE enregistrent des performances inférieures à celles de la 

concurrence, les retraits pourraient augmenter et/ou la collecte diminuer, ce qui affecterait les revenus 

de lôactivit® de gestion dôactifs. 

 

 

Lô®volution ¨ la baisse des notations de crédit pourrait avoir un impact négatif sur le coût de 

refinancement, la rentabilité et la poursuite des activités de BPCE. 

 

Les notations long terme du Groupe BPCE au 31 décembre 2022 sont AA- pour Fitch ratings, A1 pour 

Moodyôs, A+ pour R&I et A pour Standard & Poorôs. Lô®volution ¨ la baisse de ces notations de cr®dit 

pourrait avoir un impact négatif sur le refinancement de BPCE et de ses sociétés affiliées qui 

interviennent sur les marchés financiers. Un abaissement des notations pourrait affecter la liquidité et la 

position concurrentielle du Groupe BPCE, augmenter leurs co¾ts dôemprunt, limiter lôacc¯s aux march®s 

financiers et déclencher des obligations dans certains contrats bilatéraux sur des opérations de trading, 

de dérivés et de contrats de financement collatéralisés, et par conséquent avoir un impact négatif sur sa 

rentabilité et la poursuite de ses activités. 

 

En outre, le coût de refinancement non sécurisé à long terme de BPCE est directement lié à son spread 

de cr®dit (lô®cart de taux au-del¨ du taux des titres dô£tat de m°me maturit® qui est pay® aux investisseurs 

obligataires), qui dépend lui-m°me en grande partie de sa notation. Lôaugmentation du spread de cr®dit 

peut rench®rir significativement le co¾t de refinancement de BPCE. Lô®volution du spread de crédit 

dépend du marché et subit parfois des fluctuations imprévisibles et très volatiles. Le spread de crédit est 

®galement influenc® par la perception de la solvabilit® de lô®metteur par les march®s et sont li®s ¨ 

lô®volution du co¾t dôachat de Credit Default Swaps adossés à certains titres de créances de BPCE. 

Ainsi, un changement de la perception de la solvabilit® de lô®metteur d¾ ¨ lôabaissement de sa notation 

de crédit, pourrait avoir un impact négatif sur sa rentabilité et la poursuite de ses activités. 
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Risques de crédit et de contrepartie 

 

Le Groupe BPCE est expos® ¨ des risques de cr®dit et de contrepartie susceptibles dôavoir un effet 

d®favorable significatif sur lôactivit® du Groupe, sa situation financi¯re et ses résultats. 

 

Le Groupe BPCE est exposé de manière importante au risque de crédit et de contrepartie du fait de ses 

activités de financement ou de marché. Le Groupe pourrait ainsi subir des pertes en cas de défaillance 

dôune ou plusieurs contreparties, notamment si le Groupe rencontrait des difficultés juridiques ou autres 

pour exercer ses s¾ret®s ou si la valeur des s¾ret®s ne permettait pas de couvrir int®gralement lôexposition 

en cas de d®faut. Malgr® la vigilance mise en îuvre par le Groupe, visant ¨ limiter les effets de 

concentration de son portefeuille de crédit, il est possible que des défaillances de contreparties soient 

amplifi®es au sein dôun m°me secteur ®conomique ou dôune r®gion du monde par des effets 

dôinterd®pendance de ces contreparties. Ainsi, le d®faut dôune ou plusieurs contreparties importantes 

pourrait avoir un effet défavorable significatif sur le coût du risque, les résultats et la situation financière 

du Groupe. 

 

 

Une augmentation substantielle des dépréciations ou des provisions pour pertes de crédit attendues 

comptabilisées au titre du portefeuille de prêts et de créances du Groupe BPCE pourrait avoir un effet 

défavorable significatif sur ses résultats et sa situation financière. 

 

Dans le cadre de ses activités de prêt, le Groupe BPCE passe régulièrement des charges pour 

d®pr®ciations dôactifs pour refl®ter, si n®cessaire, les pertes r®elles ou potentielles au titre de son 

portefeuille de prêts et de créances, qui sont comptabilisées dans son compte de résultat au poste « coût 

du risque è. Le niveau global des charges pour d®pr®ciations dôactifs du Groupe BPCE repose sur 

lô®valuation par le Groupe de lôhistorique de pertes sur pr°ts, les volumes et les types de pr°ts accord®s, 

les normes du secteur, les crédits en arriérés, la conjoncture ®conomique et dôautres facteurs li®s au degr® 

de recouvrement des divers types de pr°ts. Bien que le Groupe BPCE sôefforce de constituer un niveau 

suffisant de charges pour d®pr®ciations dôactifs, ses activit®s de pr°t pourraient le conduire ¨ augmenter 

ses charges pour pertes sur pr°ts en raison dôune augmentation des actifs non performants ou dôautres 

raisons, comme la détérioration des conditions de marché ou des facteurs affectant certains pays. Toute 

augmentation substantielle des charges pour pertes sur pr°ts, ou ®volution significative de lôestimation 

par le Groupe BPCE du risque de perte inhérent à son portefeuille de prêts, ou toute perte sur prêts 

supérieure aux charges passées à cet égard pourraient avoir un effet défavorable significatif sur les 

résultats et la situation financière du Groupe BPCE. 

 

Par cons®quent, le risque li® ¨ lôaugmentation substantielle des charges pour d®pr®ciations dôactifs 

comptabilisées au titre du portefeuille de prêts et de créances du Groupe BPCE est significatif pour le 

Groupe BPCE en termes dôimpact et de probabilit® et fait donc lôobjet dôun suivi proactif et attentif. En 

complément, des exigences prudentielles complètent ces dispositifs de provisionnement via le processus 

de backstop prudentiel qui amène une totale déduction en fonds propres des dossiers non performants 

au-del¨ dôune certaine maturit® en lien avec la qualit® des garanties et suivant un calendrier 

réglementaire. 

 

 

Une d®gradation de la solidit® financi¯re et de la performance dôautres institutions financières et acteurs 

du marché pourrait avoir un effet défavorable sur le Groupe BPCE. 

 

La capacité du Groupe BPCE à effectuer ses opérations pourrait être affectée par une dégradation de la 

solidit® financi¯re dôautres institutions financi¯res et acteurs du marché. Les établissements financiers 

sont étroitement interconnectés, en raison notamment de leurs activités de trading, de compensation, de 

contrepartie et de financement. La d®faillance dôun acteur significatif du secteur (risque syst®matique), 

voire de simples rumeurs ou interrogations concernant un ou plusieurs établissements financiers ou 

lôindustrie financi¯re de mani¯re plus g®n®rale, peuvent conduire ¨ une contraction g®n®ralis®e de la 

liquidité sur le marché et entraîner par la suite des pertes ou défaillances supplémentaires. Le Groupe 
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BPCE est exposé à diverses contreparties financières, de manière directe ou indirecte, telles que des 

prestataires de services dôinvestissement, des banques commerciales ou dôinvestissement, des chambres 

de compensation et des contreparties centrales, des fonds communs de placement, des fonds spéculatifs 

(hedge funds), ainsi que dôautres clients institutionnels, avec lesquelles il conclut de mani¯re habituelle 

des transactions, dont la défaillance ou le manquement ¨ lôun quelconque de ses engagements auraient 

un effet défavorable sur la situation financière du Groupe BPCE. De plus, le Groupe BPCE pourrait être 

expos® au risque li® ¨ lôimplication croissante dans son secteur dôactivit® dôacteurs peu ou non 

réglement®s et ¨ lôapparition de nouveaux produits peu ou non r®glement®s (notamment, les plateformes 

de financement participatif ou de négociation). Ce risque serait exacerbé si les actifs détenus en garantie 

par le Groupe BPCE ne pouvaient pas être cédés, ou si leur prix ne permettait pas de couvrir lôint®gralit® 

de lôexposition du Groupe BPCE au titre des pr°ts ou produits d®riv®s en d®faut, ou dans le cadre dôune 

fraude, détournement de fonds ou autre malversation commise par des acteurs du secteur financier en 

g®n®ral auxquels le Groupe BPCE est expos®, ou dôune d®faillance dôun acteur de march® significatif 

telle une contrepartie centrale. 

  

Risques non financiers 

 

En cas de non-conformité avec les lois et règlements applicables, le Groupe BPCE pourrait être exposé 

¨ des amendes significatives et dôautres sanctions administratives et p®nales susceptibles dôavoir un 

impact significatif défavorable sur sa situation financière, ses activités et sa réputation. 

 

Le risque de non-conformité est défini comme le risque de sanction ï judiciaire, administrative ou 

disciplinaire ï mais aussi de perte financi¯re, ou dôatteinte ¨ la r®putation, r®sultant du non-respect des 

dispositions législatives et réglementaires, des normes et usages professionnels et déontologiques, 

propres aux activit®s de banque et dôassurance, quôelles soient de nature nationales ou internationales. 

 

Les secteurs bancaire et assurantiel font lôobjet dôune surveillance r®glementaire accrue, tant en France 

quô¨ lôinternational. Les derni¯res ann®es ont vu une augmentation particulièrement substantielle du 

volume de nouvelles réglementations ayant introduit des changements significatifs affectant aussi bien 

les march®s financiers que les relations entre prestataires de services dôinvestissement et clients ou 

investisseurs (par exemple MIFID II, PRIIPS, directive sur la Distribution dôAssurances, r¯glement 

Abus de Marché, quatrième directive Anti-Blanchiment et Financement du Terrorisme, règlement sur 

la Protection des Données Personnelles, règlement sur les Indices de Référence, etc.). Ces nouvelles 

réglementations ont des incidences majeures sur les processus opérationnels de la société. 

 

La réalisation du risque de non-conformit® pourrait se traduire, par exemple, par lôutilisation de moyens 

inadaptés pour promouvoir et commercialiser les produits et services de la banque, une gestion 

inad®quate des conflits dôint®r°ts potentiels, la divulgation dôinformations confidentielles ou 

privilégiées, le non-respect des diligences dôentr®e en relation avec les fournisseurs et la clientèle 

notamment en mati¯re de s®curit® financi¯re (notamment lutte contre le blanchiment dôargent et le 

financement du terrorisme, respect des embargos, lutte contre la fraude ou la corruption). 

 

Au sein de BPCE, la filière Conformité est chargée de la supervision du dispositif de prévention et de 

maîtrise des risques de non-conformité. Malgré ce dispositif, le Groupe BPCE reste exposé à des risques 

dôamendes ou autres sanctions significatives de la part des autorit®s de r®gulation et de supervision, ainsi 

quô¨ des proc®dures judiciaires civiles ou p®nales qui seraient susceptibles dôavoir un impact significatif 

défavorable sur sa situation financière, ses activités et sa réputation. 

 

 

Toute interruption ou défaillance des systèmes informatiques du Groupe BPCE ou de tiers pourrait 

entraîner des pertes, notamment commerciales et pourrait avoir un effet défavorable significatif sur les 

résultats du Groupe BPCE. 

 

Comme la plupart de ses concurrents, le Groupe BPCE dépend fortement de ses systèmes de 

communication et dôinformation, ses activit®s exigeant de traiter un grand nombre dôop®rations de plus 
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en plus complexes. Toute panne, interruption ou défaillance dans ces systèmes pourrait entraîner des 

erreurs ou des interruptions au niveau des systèmes de gestion de la clientèle, de comptabilité générale, 

de dépôts, de transactions et/ou de traitement des prêts. Si, par exemple, le Groupe BPCE connaissait 

une d®faillance de ses syst¯mes dôinformation, m°me sur une courte p®riode, les entités affectées 

seraient incapables de répondre aux besoins de leurs clients dans les délais et pourraient ainsi perdre des 

opportunit®s de transactions. De m°me, une panne temporaire des syst¯mes dôinformation du Groupe 

BPCE, en dépit des systèmes de secours et des plans dôurgence, pourrait avoir comme cons®quence des 

co¾ts consid®rables en termes de r®cup®ration et de v®rification dôinformations, voire une baisse de ses 

activités pour compte propre si, par exemple, une telle panne intervenait lors de la mise en place 

dôop®rations de couverture. Lôincapacit® des syst¯mes du Groupe BPCE ¨ sôadapter ¨ un volume 

croissant dôop®rations pourrait aussi limiter sa capacit® ¨ d®velopper ses activit®s et entra´ner des pertes, 

notamment commerciales, et pourrait par conséquent, avoir un effet défavorable significatif sur les 

résultats du Groupe BPCE. 

 

Le Groupe BPCE est aussi expos® au risque dôune d®faillance ou dôune interruption op®rationnelle de 

lôun de ses agents de compensation, march®s des changes, chambres de compensation, dépositaires ou 

autres interm®diaires financiers ou prestataires ext®rieurs quôil utilise pour r®aliser ou faciliter ses 

transactions sur des titres financiers. Dans la mesure o½ lôinterconnectivit® avec ses clients augmente, le 

Groupe BPCE peut aussi °tre de plus en plus expos® au risque dôune d®faillance op®rationnelle des 

syst¯mes dôinformation de ses clients. Les syst¯mes de communication et dôinformation du Groupe 

BPCE et ceux de ses clients, prestataires de services et contreparties peuvent ®galement faire lôobjet de 

dysfonctionnements ou dôinterruptions r®sultant dôactes cybercriminels ou cyberterroristes. ê titre 

dôillustration, avec la transformation digitale, lôouverture des syst¯mes dôinformation du Groupe BPCE 

sur lôext®rieur se développe continûment (cloud, big data, etc.). Plusieurs de ces processus sont 

progressivement d®mat®rialis®s. Lô®volution des usages des collaborateurs et des clients engendre 

®galement une utilisation plus importante dôInternet et dôoutils technologiques interconnectés (tablettes, 

smartphones, applications fonctionnant sur tablettes et mobiles, etc.), multipliant les canaux par lesquels 

les attaques ou dysfonctionnements peuvent survenir ainsi quôen augmentant le nombre dôappareils et 

dôoutils pouvant subir ces attaques ou dysfonctionnements. De ce fait, le patrimoine immatériel ainsi 

que les outils de travail des différents collaborateurs et agents extérieurs du Groupe BPCE est sans cesse 

plus exposé aux cybermenaces. Du fait de telles attaques, le Groupe BPCE pourrait connaître des 

dysfonctionnements ou interruptions dans ses systèmes ou dans ceux de parties tierces, qui pourraient 

ne pas être résolus de manière adéquate. Toute interruption ou défaillance des systèmes informatiques 

du Groupe BPCE ou de tiers pourrait entraîner des pertes, notamment commerciales, du fait de la 

discontinuit® des activit®s et du possible repli des clients affect®s vers dôautres ®tablissements financiers 

durant toute la p®riode dôinterruption ou de d®faillance, mais aussi au-delà. 

 

Le risque lié à toute interruption ou défaillance des systèmes informatiques du Groupe BPCE ou de tiers 

est significatif pour le Groupe BPCE en termes dôimpact et de probabilit® et fait donc lôobjet dôun suivi 

proactif et attentif. 

 

 

Les risques de réputation et juridique pourraient avoir un effet défavorable sur la rentabilité et les 

perspectives dôactivit® du Groupe BPCE. 

 

La r®putation du Groupe BPCE est capitale pour s®duire et fid®liser ses clients. Lôutilisation de moyens 

inadaptés pour promouvoir et commercialiser ses produits et services, une gestion inadéquate des 

conflits dôint®r°ts potentiels, des exigences l®gales et r®glementaires, des probl¯mes ®thiques, des lois 

en mati¯re de blanchiment dôargent, des exigences de sanctions ®conomiques, des politiques en matière 

de s®curit® de lôinformation et des pratiques li®es aux ventes et aux transactions, lôinad®quation des 

dispositifs de protection de la clientèle, pourraient entacher la réputation du Groupe BPCE. Pourraient 

également nuire ¨ sa r®putation tout comportement inappropri® dôun salari® du Groupe BPCE, tout acte 

cybercriminel ou cyberterroriste dont pourraient faire lôobjet les syst¯mes de communication et 

dôinformation du Groupe BPCE ou toute fraude, d®tournement de fonds ou autre malversation commise 

par des acteurs du secteur financier en général auxquels le Groupe BPCE est exposé ou toute décision 
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de justice ou action r®glementaire ¨ lôissue potentiellement d®favorable. Tout pr®judice port® ¨ la 

réputation du Groupe BPCE pourrait avoir un effet défavorable sur sa rentabilité et ses perspectives 

dôactivit®. 

 

Une gestion inadéquate de ces aspects pourrait également accroître le risque juridique du Groupe BPCE, 

le nombre dôactions judiciaires et le montant des dommages r®clam®s au Groupe BPCE, ou encore 

lôexposer ¨ des sanctions des autorit®s r®glementaires. 

 

 

Des événements imprévus pourraient provoquer une interruption des activités du Groupe BPCE et 

entraîner des pertes ainsi que des coûts supplémentaires. 

 

Des événements imprévus tels quôune catastrophe naturelle grave, des ®v¯nements li®s au risque 

climatique (risque physique lié directement au changement climatique), une nouvelle pandémie, des 

attentats ou toute autre situation dôurgence, pourraient provoquer une brusque interruption des activités 

des entités du Groupe BPCE et notamment affecter les principales lignes métiers critiques du Groupe 

BPCE (en particulier la liquidité, les moyens de paiement, les titres, les crédits aux particuliers et aux 

entreprises, ainsi que le fiduciaire) et entraîner des pertes substantielles dans la mesure où elles ne 

seraient pas, ou insuffisamment, couvertes par une police dôassurance. Ces pertes r®sultant dôune telle 

interruption pourraient concerner des biens matériels, des actifs financiers, des positions de marché ou 

des collaborateurs clés, et avoir un impact direct et qui pourrait être significatif sur le résultat net du 

Groupe BPCE. En outre, de tels ®v®nements pourraient perturber lôinfrastructure du Groupe BPCE ou 

celle de tiers avec lesquels il conduit ses activités, et également engendrer des coûts supplémentaires 

(liés notamment aux coûts de réinstallation du personnel concerné) et alourdir ses charges (telles que les 

primes dôassurance). De tels ®v®nements pourraient exclure la couverture dôassurance de certains risques 

et donc augmenter le niveau de risque global du Groupe BPCE. 

 

 

Lô®chec ou lôinad®quation des politiques, proc®dures et strat®gies de gestion et de couverture des risques 

du Groupe BPCE est susceptible dôexposer ce dernier à des risques non identifiés ou non anticipés et 

dôentra´ner des pertes impr®vues. 

 

Les politiques, procédures et stratégies de gestion et de couverture des risques du Groupe BPCE 

pourraient ne pas réussir à limiter efficacement son exposition à tout type dôenvironnement de march® 

ou ¨ tout type de risques, voire °tre inop®rantes pour certains risques que le Groupe BPCE nôaurait pas 

su identifier ou anticiper. Les techniques et les stratégies de gestion des risques utilisées par le Groupe 

BPCE peuvent ne pas non plus limiter efficacement son exposition au risque et ne garantissent pas un 

abaissement effectif du niveau de risque global. Ces techniques et ces stratégies peuvent se révéler 

inefficaces contre certains risques, en particulier ceux que le Groupe BPCE nôa pas pr®c®demment 

identifiés ou anticipés, étant donné que les outils utilisés par le Groupe BPCE pour développer les 

procédures de gestion du risque sont basés sur des évaluations, analyses et hypothèses qui peuvent se 

révéler inexactes. Certains des indicateurs et des outils qualitatifs que le Groupe BPCE utilise pour gérer 

le risque sôappuient sur des observations du comportement pass® du march®. Pour quantifier les 

expositions au risque, les responsables de la gestion des risques procèdent à une analyse, notamment 

statistique, de ces observations. 

 

Ces outils et ces indicateurs pourraient ne pas être en mesure de prévoir les futures expositions au risque. 

Par exemple, ces expositions au risque pourraient d®couler de facteurs que le Groupe BPCE nôaurait pas 

anticipés ou correctement évalués dans ses modèles statistiques ou en raison de mouvements de marché 

inattendus et sans précédent. Ceci limiterait la capacité du Groupe BPCE à gérer ses risques. En 

cons®quence, les pertes subies par le Groupe BPCE pourraient sôav®rer sup®rieures ¨ celles anticip®es 

au vu des mesures historiques. Par ailleurs, ses mod¯les quantitatifs ne peuvent int®grer lôensemble des 

risques. Ainsi, quand bien m°me aucun fait important nôa ¨ ce jour ®t® identifi® ¨ cet ®gard, les syst¯mes 

de gestion du risque sont soumis au risque de défaut opérationnel, y compris la fraude. Certains risques 
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font lôobjet dôune analyse, qualitative et cette approche pourrait sôav®rer inad®quate et exposer ainsi le 

Groupe BPCE à des pertes imprévues. 

 

 

Les valeurs finalement constatées pourraient être différentes des estimations comptables retenues pour 

®tablir les ®tats financiers du Groupe BPCE, ce qui pourrait lôexposer ¨ des pertes non anticip®es. 

 

Conformément aux normes et interprétations IFRS en vigueur à ce jour, le Groupe BPCE doit utiliser 

certaines estimations lors de lô®tablissement de ses ®tats financiers, notamment des estimations 

comptables relatives à la détermination des provisions sur les prêts et créances non performants, des 

provisions relatives à des litiges potentiels, et de la juste valeur de certains actifs et passifs, etc. Si les 

valeurs retenues pour ces estimations par le Groupe BPCE sôav®raient significativement inexactes, 

notamment en cas de tendances de marché, importantes et/ou imprévues, ou si les méthodes relatives à 

leur détermination venaient à être modifiées dans le cadre de normes ou interprétations IFRS à venir, le 

Groupe BPCE pourrait sôexposer, le cas ®ch®ant, ¨ des pertes non anticip®es. 

 

 

Risques assurance 

 

Une détérioration de la situation de marché, et notamment une fluctuation trop importante, à la hausse 

comme ¨ la baisse, des taux dôint®r°t, pourraient avoir un impact d®favorable significatif sur lôactivit® 

dôAssurances de personnes du Groupe et son r®sultat. 

 

Le principal risque auquel les filiales dôassurances du Groupe BPCE sont exposées dans le cadre de leur 

activit® dôAssurances de personnes est le risque de march®. Lôexposition au risque de march® est 

principalement li®e ¨ la garantie en capital sur le p®rim¯tre des fonds en euros sur les produits dô®pargne. 

 

Au sein des risques de marché, le risque de taux est structurellement important pour BPCE Assurances 

du fait de la composition fortement obligataire des fonds généraux. Les fluctuations du niveau des taux 

peuvent avoir les conséquences suivantes : 

1. En cas de hausse des taux : d®grader la comp®titivit® de lôoffre en euros (en rendant plus 

attractifs de nouveaux investissements) et provoquer des vagues de rachats et des arbitrages 

importants dans un contexte défavorable de moins-values latentes du stock obligataire ; 

2. En cas de baisse des taux : rendre insuffisant à terme le rendement des fonds généraux pour leur 

permettre de faire face aux garanties en capital. 

 

Du fait de lôallocation des fonds g®n®raux, lô®cartement des spreads et la baisse des march®s actions 

pourraient ®galement avoir un impact d®favorable significatif sur les r®sultats de lôactivit® dôassurances 

de personnes du Groupe BPCE, au travers de la constitution de provision pour dépréciation du fait de la 

baisse des valorisations des investissements en juste valeur par résultat. 

 

 

Une inad®quation entre la sinistralit® anticip®e par lôassureur et les sommes r®ellement vers®es par le 

Groupe aux assur®s pourrait avoir un impact significatif d®favorable sur son activit® dôassurance 

dommages et sur la partie pr®voyance de son activit® dôAssurances de personnes, ses r®sultats et sa 

situation financière. 

 

Le principal risque auquel les filiales dôassurances du Groupe BPCE sont expos®es dans le cadre de ces 

dernières activités est le risque de souscription. Ce risque r®sulte de lôinad®quation entre, dôune part, les 

sinistres effectivement survenus et les sommes effectivement vers®es dans le cadre de lôindemnisation 

de ces sinistres et, dôautre part, les hypoth¯ses que les filiales utilisent pour fixer les prix de leurs produits 

dôassurance et ®tablir les provisions techniques en vue dôune ®ventuelle indemnisation. 

 

Le Groupe utilise à la fois sa propre expérience et des données sectorielles pour établir des estimations 

de taux de sinistralité et actuarielles, y compris pour d®terminer le prix des produits dôassurance et ®tablir 
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les provisions techniques liées. Cependant, rien ne garantit que la réalité corresponde à ces estimations 

et des risques imprévus tels que des pandémies ou des catastrophes naturelles pourraient entraîner le 

versement aux assur®s de sommes sup®rieures ¨ celles anticip®es. ê ce titre, lô®volution des ph®nom¯nes 

climatiques (dits risques climatiques ç physiques è) fait lôobjet dôune vigilance particuli¯re. 

 

Dans le cas où les sommes réellement versées par le Groupe aux assurés seraient supérieures aux 

hypothèses sous-jacentes utilisées initialement lors de la constitution des provisions, ou si des 

événements ou tendances conduisaient le Groupe à modifier les hypothèses sous-jacentes, le Groupe 

pourrait être exposé à des passifs plus importants que prévu, ce qui pourrait avoir une incidence 

d®favorable sur les activit®s dôassurance dommages et dôassurances de personnes pour la partie 

prévoyance, ainsi que sur les résultats et la situation financière du Groupe. 

 

Les diverses actions mises en îuvre ces derni¯res ann®es, en particulier en termes de couvertures 

financières, de réassurance, de diversification des activités ou encore de gestion des investissements, 

contribuent également à la résilience de la solvabilité de BPCE Assurances. À noter que la dégradation 

de lôenvironnement ®conomique et financier, notamment la baisse des march®s actions et du niveau des 

taux pourraient impacter défavorablement la solvabilité de BPCE Assurances, en influant négativement 

sur les marges futures. 

 

 

Risques liés à la réglementation 

 

Le Groupe BPCE est soumis à une importante réglementation en France et dans plusieurs autres pays 

où il opère ; les mesures réglementaires et leur évolution sont susceptibles dôavoir un effet d®favorable 

significatif sur lôactivit® et sur les r®sultats du Groupe BPCE. 

 

Lôactivit® et les r®sultats des entit®s du Groupe BPCE pourraient °tre sensiblement touch®s par les 

politiques et les mesures prises par les autorités de r®glementation franaises, dôautres £tats de lôUnion 

européenne, des États-Unis, de gouvernements étrangers et des organisations internationales. Ces 

contraintes pourraient limiter la capacité des entités du Groupe BPCE à développer leurs activités ou à 

exercer certaines dôentre elles. La nature et lôimpact de lô®volution future de ces politiques et de ces 

mesures réglementaires sont imprévisibles et hors du contrôle du Groupe BPCE. Par ailleurs, 

lôenvironnement politique g®n®ral a ®volu® de mani¯re d®favorable pour les banques et le secteur 

financier, ce qui sôest traduit par des pressions suppl®mentaires contraignant les organes l®gislatifs et 

réglementaires à adopter des mesures réglementaires renforcées, bien que celles-ci puissent pénaliser le 

crédit et dôautres activit®s financi¯res, ainsi que lô®conomie. £tant donn® lôincertitude persistante li®e 

aux nouvelles mesures législatives et réglementaires, il est impossible de prédire leur impact sur le 

Groupe BPCE, mais celui-ci pourrait être significativement défavorable. 

 

Le Groupe BPCE peut être amené à réduire la taille de certaines de ses activités pour être en conformité 

avec de nouvelles exigences. De nouvelles mesures sont ®galement susceptibles dôaccro´tre les co¾ts de 

mise en conformité des activités avec la nouvelle réglementation. Cela pourrait se traduire par une baisse 

des revenus et des bénéfices consolidés dans les activités concernées, la réduction ou la vente de 

certaines activit®s et de certains portefeuilles dôactifs et des charges pour d®pr®ciations dôactifs. 

 

Lôadoption en 2019 des textes finaux du ç paquet bancaire è a pour objectif de mettre en conformit® les 

exigences prudentielles bancaires avec les standards de la r®glementation B©le III. La mise en îuvre de 

ces réformes pourrait se traduire par un renforcement des exigences de capital et de liquidité, et serait 

susceptible dôimpacter les co¾ts de financement du Groupe BPCE. 

 

Le 11 novembre 2020, le conseil de stabilité financière (« FSB »), en consultation avec le comité de 

Bâle sur le contr¹le bancaire et les autorit®s nationales, a publi® la liste 2020 des banques dôimportance 

systémique mondiale (« BISm »). Le Groupe BPCE est classifié en tant que BISm selon le cadre 

dô®valuation du FSB. Le Groupe BPCE figure ®galement sur la liste des ®tablissements dôimportance 

systémique mondiale (« EISm »). 
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Ces mesures r®glementaires, qui pourraient sôappliquer aux diff®rentes entit®s du Groupe BPCE, et leur 

®volution sont susceptibles dôavoir un effet d®favorable significatif sur lôactivit® du Groupe BPCE et 

ses résultats. 

 

Des textes législatifs et réglementaires ont été promulgués ces dernières années ou proposés récemment 

en r®ponse ¨ la crise financi¯re en vue dôintroduire plusieurs changements, certains permanents, dans le 

cadre financier mondial. Ces nouvelles mesures, qui ont pour objet dô®viter la survenance dôune nouvelle 

crise financière mondiale, ont modifié de manière significative, et sont susceptibles de modifier à 

lôavenir, lôenvironnement dans lequel le Groupe BPCE et les autres institutions financières opèrent. Le 

Groupe BPCE est exposé au risque lié à ces changements législatifs et réglementaires. Parmi ceux-ci, 

on peut citer les nouvelles règles de backstop prudentiel qui viennent mesurer lô®cart entre les niveaux 

de provisionnement effectif des encours en défaut et des guidelines incluant des taux cibles, en fonction 

de lôanciennet® du d®faut et de la pr®sence de garanties. 

 

Dans cet environnement l®gislatif et r®glementaire ®volutif, il est impossible de pr®voir lôimpact de ces 

nouvelles mesures sur le Groupe BPCE. La mise à jour ou le développement de programmes de mise en 

conformit® avec ces nouvelles mesures l®gislatives et r®glementaires et de ses syst¯mes dôinformation 

en réponse ou par anticipation aux nouvelles mesures engendre, et pourrait ¨ lôavenir engendrer, des 

coûts significatifs pour le Groupe. Malgré ses efforts, le Groupe BPCE pourrait également ne pas être 

en mesure dô°tre en conformit® totale avec toutes les l®gislations et r®glementations applicables et faire 

lôobjet, de ce fait de sanctions p®cuniaires ou administratives. En outre, les nouvelles mesures 

législatives et réglementaires pourraient contraindre le Groupe à adapter ses activités et/ou affecter de 

ce fait ses résultats et sa situation financière. Les nouvelles réglementations pourraient enfin contraindre 

le Groupe BPCE à renforcer ses fonds propres ou augmenter ses coûts de financement totaux. 

 

Le risque lié aux mesures réglementaires et leur évolution est significatif pour le Groupe BPCE en 

termes dôimpact et de probabilit® et fait donc lôobjet dôun suivi proactif et attentif. 

 

 

BPCE est susceptible de devoir aider les entités qui font partie du mécanisme de solidarité financière si 

elles rencontrent des difficultés financières, y compris celles dans lesquelles BPCE ne détient aucun 

intérêt économique. 

 

En tant quôorgane central du Groupe BPCE, BPCE garantit la liquidit® et la solvabilit® de chaque banque 

r®gionale (les Banques Populaires et les Caisses dôEpargne), ainsi que des autres membres du groupe de 

sociétés affiliées étant des établissements de crédit soumis à la réglementation française. Le groupe de 

sociétés affiliées inclut les filiales de BPCE telles que Natixis, Crédit Foncier de France, Oney et Banque 

Palatine. Dans le cas du Groupe BPCE, lôensemble des ®tablissements affili®s ¨ lôorgane central du 

Groupe BPCE b®n®ficie dôun syst¯me de garantie et de solidarit® qui a pour objet, conform®ment aux 

articles L. 511-31, L.512-107-5 et L. 512-107-6 du Code monétaire et financier, de garantir la liquidité 

et la solvabilit® de lôensemble des ®tablissements affili®s et dôorganiser la solidarit® financi¯re au sein 

du Groupe. 

 

Cette solidarité financière repose sur des dispositions législatives instituant un principe légal de 

solidarité obligeant lôorgane central ¨ restaurer la liquidit® ou la solvabilit® dôaffili®s en difficult®, et/ou 

de lôensemble des affili®s du Groupe, En vertu du caract¯re illimit® du principe de solidarit®, BPCE est 

fond® ¨ tout moment ¨ demander ¨ lôun quelconque ou plusieurs ou tous les affiliés de participer aux 

efforts financiers qui seraient n®cessaires pour r®tablir la situation, et pourra si besoin mobiliser jusquô¨ 

lôensemble des disponibilit®s et des fonds propres des affili®s en cas de difficult® de lôun ou plusieurs 

dôentre eux. 

 

Les trois fonds de garantie cr®®s pour couvrir les risques de liquidit® et dôinsolvabilit® du Groupe BPCE 

sont décrits dans la note 1.2 « Mécanisme de garantie » des comptes consolidés du Groupe BPCE 

figurant dans le document dôenregistrement universel 2021. Les banques régionales sont dans 
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lôobligation dôeffectuer des contributions suppl®mentaires aux fonds de garantie sur leurs b®n®fices 

futurs. Alors que les fonds de garantie représentent une source importance de ressources pour financer 

le m®canisme de solidarit®, rien ne garantit quôils seront suffisants. Si les fonds de garantie se r®v¯lent 

insuffisants, BPCE, en raison de ses missions dôorgane central, devra faire tout le n®cessaire pour r®tablir 

la situation et aura lôobligation de combler le d®ficit en mettant en îuvre le m®canisme de solidarit® 

interne quôil a mis en place, en mobilisant ses propres ressources et pourra ®galement recourir de faon 

illimitée aux ressources de plusieurs ou de tous ses affiliés. 

 

En raison de cette obligation, si un membre du Groupe venait à rencontrer des difficultés financières 

majeures, lô®v¯nement sous-jacent à ces difficultés financières pourrait alors impacter de façon négative 

la situation financière de BPCE et celle des autres affiliés ainsi appelés en soutien au titre du principe 

de solidarité financière. 

 

Les d®tenteurs de titres BPCE pourraient subir des pertes si BPCE et lôensemble de ses affili®s devaient 

faire lôobjet de proc®dures de liquidation ou de r®solution. 

 

Le r¯glement de lôUE sur le m®canisme de r®solution unique no 806/214 et la directive de lôUE pour le 

redressement et la r®solution des ®tablissements de cr®dit no 2014/59 modifi®e par la directive de lôUE 

no 2019/879 (la « BRRD »), telles que transposées dans le droit français au Livre VI du Code monétaire 

et financier, confèrent aux autorités de résolution le pouvoir de déprécier les titres de BPCE ou, dans le 

cas des titres de créance, de les convertir en fonds propres. 

 

Les autorités de résolution peuvent déprécier ou convertir des instruments de fonds propres, tels que les 

cr®ances subordonn®es de cat®gorie 2 de BPCE, si lô®tablissement ®metteur ou le groupe auquel il 

appartient fait d®faut ou est susceptible de faire d®faut (et quôil nôexiste aucune perspective raisonnable 

quôune autre mesure puisse empêcher cette défaillance dans un délai raisonnable), devient non viable, 

ou requiert un soutien public exceptionnel (sous réserve de certaines exceptions). Elles doivent déprécier 

ou convertir des instruments de fonds propres avant dôouvrir une proc®dure de r®solution ou si y recourir 

est n®cessaire pour pr®server la viabilit® dôun ®tablissement. La d®pr®ciation ou la conversion 

dôinstruments de fonds propres doit sôeffectuer par ordre de priorit®, de sorte que les instruments de 

fonds propres de base de catégorie 1 sont dépréciés en premier, puis les instruments additionnels de 

catégorie 1 sont dépréciés ou convertis en instruments de fonds propres, suivis par les instruments de 

cat®gorie 2. Si la d®pr®ciation ou la conversion dôinstruments de fonds propres ne suffit pas à restaurer 

la sant® financi¯re de lô®tablissement, le pouvoir de renflouement interne dont disposent les autorit®s de 

r®solution peut sôappliquer ¨ la d®pr®ciation ou ¨ la conversion dôengagements ®ligibles, tels que les 

titres non privilégiés et privilégiés de premier rang de BPCE. 

 

En raison de la solidarit® l®gale, pleine et enti¯re, et dans le cas extr°me dôune proc®dure de liquidation 

ou de résolution, un ou plusieurs affiliés ne sauraient se retrouver en liquidation judiciaire, ou être 

concern®s par des mesures de r®solution au sens de la ç BRRD è, sans que lôensemble des affili®s et 

BPCE le soit ®galement. Conform®ment ¨ lôarticle L. 613-29 du Code monétaire et financier, la 

procédure de liquidation judiciaire est d¯s lors mise en îuvre de faon coordonn®e ¨ lô®gard de lôorgane 

central et de lôensemble de ses affili®s. 

 

Le m°me article dispose quôen cas de liquidation judiciaire portant ainsi n®cessairement sur lôensemble 

des affiliés, les créanciers externes, de même rang ou jouissant de droits identiques, de tous les affiliés 

seraient trait®s dans lôordre de la hi®rarchie des cr®anciers de mani¯re ®gale, et ce, indiff®remment de 

leur rattachement à une entité affiliée particulière. Cela a pour conséquence notamment que les 

d®tenteurs dôAT1, et autres titres pari passu, seraient plus affectés que les détenteurs de Tier 2, et autres 

titres pari passu, eux-mêmes plus affectés que les détenteurs de dettes externes seniors non préférées, 

eux-mêmes plus affectés que les détenteurs de dettes externes seniors préférées. En cas de résolution, et 

conform®ment ¨ lôarticle L. 613-55-5 du Code monétaire et financier, des taux de dépréciation et/ou de 

conversion identiques seraient appliqu®s aux dettes et cr®ances dôun m°me rang et ce indifféremment 

de leur rattachement ¨ une entit® affili®e particuli¯re dans lôordre de la hi®rarchie rappel®e ci-dessus. 
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En raison du caract¯re syst®mique du Groupe BPCE et de lôappr®ciation actuellement port®e par les 

autorités de résolution, des mesures de r®solution seraient le cas ®ch®ant plus susceptibles dô°tre prises 

que lôouverture dôune proc®dure de liquidation judiciaire. Une proc®dure de r®solution peut °tre initi®e 

¨ lôencontre de BPCE et de lôensemble des entit®s affili®es si (i) la d®faillance de BPCE et de lôensemble 

des entit®s affili®es est av®r®e ou pr®visible, (ii) il nôexiste aucune perspective raisonnable quôune autre 

mesure puisse empêcher cette défaillance dans un délai raisonnable et (iii) une mesure de résolution est 

requise pour atteindre les objectifs de la résolution : (a) garantir la continuité des fonctions critiques, (b) 

®viter les effets n®gatifs importants sur la stabilit® financi¯re, (c) prot®ger les ressources de lô£tat par 

une réduction maximale du recours aux soutiens financiers publics exceptionnels et (d) protéger les 

fonds et actifs des clients, notamment ceux des déposants. Un établissement est considéré défaillant 

lorsquôil ne respecte pas les conditions de son agr®ment, quôil est dans lôincapacit® de payer ses dettes 

ou autres engagements ¨ leur ®ch®ance, quôil sollicite un soutien financier public exceptionnel (sous 

r®serve dôexceptions limit®es) ou que la valeur de son passif est sup®rieure ¨ celle de son actif. 

 

Outre le pouvoir de renflouement interne, les autorités de résolution sont dotées de pouvoirs élargis afin 

de mettre en îuvre dôautres mesures de r®solution eu ®gard aux ®tablissements d®faillants ou, dans 

certaines circonstances, à leurs groupes, pouvant inclure, entre autres : la vente intégrale ou partielle de 

lôactivit® de lô®tablissement ¨ une tierce partie ou ¨ un ®tablissement-relais, la séparation des actifs, le 

remplacement ou la substitution de lô®tablissement en tant que d®biteur des instruments de dette, les 

modifications des modalités des instruments de dette (y compris la modification de lô®ch®ance et/ou du 

montant des intérêts payables et/ou la suspension provisoire des paiements), la suspension de 

lôadmission ¨ la n®gociation ou ¨ la cote officielle des instruments financiers, le renvoi des dirigeants 

ou la nomination dôun administrateur provisoire (administrateur sp®cial) et lô®mission de capital ou de 

fonds propres. 

 

Lôexercice des pouvoirs d®crits ci-dessus par les autorités de résolution pourrait entraîner la dépréciation 

ou la conversion intégrale ou partielle des instruments de fonds propres et des créances émises par BPCE 

ou est susceptible dôaffecter significativement les ressources dont dispose BPCE pour effectuer le 

paiement de tels instruments et par conséquent, les détenteurs de titres BPCE pourraient subir des pertes. 

 

 

La législation fiscale et son application en France et dans les pays où le Groupe BPCE poursuit ses 

activit®s sont susceptibles dôavoir un impact d®favorable sur les r®sultats du Groupe BPCE. 

 

En tant que groupe bancaire multinational menant des opérations internationales complexes et 

importantes, le Groupe BPCE (et particuli¯rement Natixis) est soumis aux l®gislations fiscales dôun 

grand nombre de pays à travers le monde, et structure son activité en se conformant aux règles fiscales 

applicables. La modification des régimes fiscaux par les autorités compétentes dans ces pays pourrait 

avoir un impact défavorable sur les résultats du Groupe BPCE. Le Groupe BPCE gère ses activités dans 

lôoptique de cr®er de la valeur à partir des synergies et des capacités commerciales de ses différentes 

entit®s. Il sôefforce ®galement de structurer les produits financiers vendus ¨ ses clients de mani¯re 

fiscalement efficiente. Les structures des opérations intra-groupe et des produits financiers vendus par 

les entités du Groupe BPCE sont fondées sur ses propres interprétations des lois et réglementations 

fiscales applicables, g®n®ralement sur la base dôavis rendus par des conseillers fiscaux ind®pendants, et, 

en tant que de besoin, de d®cisions ou dôinterpr®tations sp®cifiques des autorit®s fiscales comp®tentes. 

Il ne peut °tre exclu que les autorit®s fiscales, ¨ lôavenir, remettent en cause certaines de ces 

interprétations, à la suite de quoi les positions fiscales des entités du Groupe BPCE pourraient être 

contestées par les autorités fiscales, ce qui pourrait donner lieu à des redressements fiscaux, et en 

conséquence, pourrait avoir un impact défavorable sur les résultats du Groupe BPCE. 
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2.7.3 Risques de crédit et de contrepartie 

 

2.7.3.1 Définition  

 

Le risque de crédit est le risque encouru en cas de d®faillance dôun d®biteur ou dôune contrepartie, ou 

de débiteurs ou de contreparties considérés comme un même groupe de clients liés conformément à la 

réglementation ; ce risque peut également se traduire par la perte de valeur de titres émis par la 

contrepartie défaillante. 

 

Le risque de contrepartie se définit comme le risque que la contrepartie d'une opération fasse défaut 

avant le règlement définitif de l'ensemble des flux de trésorerie liés à l'opération. 

 

 

2.7.3.2 Organisation de la gestion des risques de crédit 

 

La fonction de gestion des risques de cr®dit de lô®tablissement dans le cadre de son dispositif dôapp®tit 

au risque : 

-  Propose aux Dirigeants Effectifs des systèmes d®l®gataires dôengagement des op®rations, 

prenant en compte des niveaux de risque ainsi que les compétences et expériences des équipes ; 

-  Participe ¨ la fixation des normes de tarification de lô®tablissement en veillant ¨ la prise en 
compte du niveau de risque, dans le respect de la norme Groupe ; 

-  Effectue des analyses contradictoires sur les dossiers de crédit hors délégation pour décision du 

comité ; 

-  Analyse les risques de concentration, les risques sectoriels et les risques géographiques ; 

-  Contrôle périodiquement les notes et sôassure du respect des limites ; 

-  Alerte les Dirigeants Effectifs et notifie aux responsables opérationnels en cas de dépassement 

dôune limite ; 

-  Inscrit en Watchlist les dossiers de qualité préoccupante et dégradée, selon les normes Groupe ; 

-  Contr¹le la mise en îuvre des plans de r®duction des risques et participe ¨ la d®finition des 
niveaux de provisionnement nécessaires si besoin ; 

-  Met en îuvre le dispositif de contr¹le permanent de 2nd niveau d®di® aux risques de cr®dit via 
lôoutil Groupe PRISCOP ; 

-  Contribue aux travaux du Groupe. 

 

Le Comité des Risques Executif de notre établissement, en lien avec la définition de son appétit au 

risque, valide la politique de lô®tablissement en mati¯re de risque de cr®dit en lien avec les politiques 

Groupe, statue sur les plafonds internes et les limites de crédit, valide le cadre délégataire de 

lô®tablissement, examine les expositions importantes et les r®sultats de la mesure des risques. 

 

¶ Plafonds et limites 

Au niveau de lôOrgane Central, la Direction des Risques Groupe et le Secr®tariat G®n®ral Groupe en 

charge de la conformité et des contrôles permanents du Groupe réalise pour le Comité Risques et 

Conformité Groupe la mesure et le contrôle du respect des plafonds réglementaires.  

Le dispositif de plafonds internes des établissements, qui se situe à un niveau inférieur aux plafonds 

r®glementaires, est appliqu® pour lôensemble des entit®s du Groupe. Un dispositif de limites Groupe est 

également mis en place sur les principales classes dôactifs et sur les principaux groupes de contrepartie 

dans chaque classe dôactif. 

Les dispositifs de plafonds internes et de limites groupe font lôobjet de reportings r®guliers aux instances. 

Enfin une déclinaison sectorielle de la surveillance des risques est organisée, au travers de dispositifs 

qui se traduisent en préconisations pour les établissements du Groupe, sur certains secteurs sensibles. 

Plusieurs politiques sectorielles sont en place (agro-alimentaire, automobile, BTP, communication et 

m®dias, ®nergies renouvelables, etcé). Ces politiques tiennent compte des risques Environnementaux, 

Sociaux et de Gouvernance (ESG). 
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¶ Politique de notation 

La mesure des risques de crédit et de contrepartie repose sur des systèmes de notations adaptés à chaque 

typologie de client¯le ou dôop®rations, dont la Direction des Risques Groupe assure le contr¹le de 

performance via la validation des mod¯les et la mise en place depuis 2020 dôun dispositif Groupe d®di® 

à la gestion du risque de modèle. 

La notation est un ®l®ment fondamental de lôappr®ciation du risque. 

Dans le cadre du contr¹le permanent, la Direction des Risques Groupe a, notamment, mis en îuvre un 

monitoring central dont l'objectif est de contrôler la qualité des données et la bonne application des 

normes Groupe en termes de segmentations, de notations, de garanties, de défauts et de pertes. 

 

 

2.7.3.3 Suivi et surveillance des risques de crédit et contrepartie 

 

La fonction de gestion des risques est indépendante des filières opérationnelles, en particulier elle ne 

dispose pas de d®l®gation dôoctroi de cr®dit et nôassure pas lôanalyse m®tier des demandes 

dôengagement. 

 

Elle met en application le Référentiel Risques de Crédit mis à jour et diffusé régulièrement par la 

Direction des Risques Groupe. Ce Référentiel Risques de Crédit rassemble les normes et bonnes 

pratiques à décliner dans chacun des établissements du Groupe BPCE et les normes de gestion et de 

reporting fixées par le Conseil de Surveillance ou le Directoire de BPCE sur proposition du Comité des 

Risques et Conformité Groupe. Il est un outil de travail pour les intervenants de la fonction de gestion 

des risques au sein du Groupe et constitue un élément du dispositif de contrôle permanent des 

établissements du Groupe. 

 

La Direction des Risques de la Caisse dô®pargne Rhône Alpes est en lien fonctionnel fort avec la 

Direction des Risques de BPCE qui a la responsabilité de : 

 

-  La définition des normes risque de la clientèle ; 

-  Lô®valuation des risques (d®finition des concepts) ; 

-  Lô®laboration des méthodologies, modèles et systèmes de notation du risque (scoring ou 

systèmes experts) ; 

-  La conception et le déploiement des dispositifs de monitoring, des normes et de la qualité des 

données ;  

-  La réalisation des tests de performance des systèmes de notation (back-testing) ; 

-  La réalisation des scenarii de stress de risque de crédit (ceux-ci sont éventuellement complétés 

de scenarii complémentaires définis en local) ; 

-  La validation des normes dô®valuation, de contr¹le permanent et de reporting. 

 

Par ailleurs, BPCE centralise le suivi des contrôles de la fonction de gestion des risques. 

 

La surveillance des risques de la Caisse dôEpargne Rh¹ne Alpes porte sur la qualit® des donn®es en lien 

avec les principes BCBS239 et la qualité des expositions. Elle est pilot®e au travers dôindicateurs, pour 

chaque classe dôactif. 

Le Groupe BPCE applique la norme IFRS 9 « Instruments financiers » qui définit les nouvelles règles 

de classement et dô®valuation des actifs et des passifs financiers, la nouvelle méthodologie de 

dépréciation pour risque de crédit des actifs financiers ainsi que le traitement des opérations de 

couverture.  

La fonction de gestion des risques de la Caisse dôEpargne Rh¹ne Alpes sôassure que toute op®ration est 

conforme aux référentiels Groupe et procédures en vigueur en matière de contreparties autorisées. Elle 

propose au comité compétent les inscriptions en WatchList des dossiers de qualité préoccupante ou 

dégradée, selon les normes Groupe. Cette mission est du ressort de la fonction de gestion des risques de 
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notre établissement sur son propre périmètre et du ressort de la Direction des Risques Groupe au niveau 

consolidé. 

 

Appréciation de la qualité des encours et politique de dépréciation 

 

- Gouvernance du dispositif 

Dôun point de vue r®glementaire, lôarticle 118 de lôarr°t® du 3 novembre 2014, modifi® le 25 f®vrier 

2021, relatif au contrôle interne précise que « les entreprises assujetties doivent procéder, à tout le moins 

trimestriellement, ¨ lôanalyse de lô®volution de la qualité de leurs engagements ». Cet examen doit 

notamment permettre de d®terminer, pour les op®rations dont lôimportance est significative, les 

reclassements ®ventuellement n®cessaires au sein des cat®gories internes dôappr®ciation du niveau de 

risque de crédit, ainsi que, en tant que de besoin, les affectations dans les rubriques comptables de 

créances douteuses et les niveaux appropriés de provisionnement.  

La mise en WatchList (WL) au sein du Groupe BPCE, que ce soit au niveau WL locale ou WL Groupe, 

consiste à exercer une surveillance renforcée (WL sain) ou à prendre des décisions de provisionnement 

sur certaines contreparties (WL défaut).  

Les provisions statistiques sur encours sains, calculées au niveau Groupe pour les réseaux selon les 

exigences de la norme IFRS 9, sont évaluées selon une méthodologie validée par la comitologie modèle 

du Groupe (revue par une direction indépendante et validée en comité modèles risk management et en 

comit® normes et m®thodes RCCP). Ces provisions int¯grent des sc®narios dô®volution de la conjoncture 

économique déterminés annuellement par la recherche économique du Groupe, associés à des 

probabilit®s dôoccurrence revues trimestriellement par le comit® WatchList et provisions Groupe. 

Le provisionnement affecté est calculé en prenant en compte la valeur actuelle des garanties dans une 

approche prudente.  

Toute exposition en d®faut qui ne serait pas provisionn®e doit faire lôobjet dôune justification renforc®e 

pour expliquer lôabsence de provisionnement. 

 

COMPENSATION DôOPERATIONS AU BILAN ET HORS BILAN  

 

Le Groupe BPCE nôest pas amen® ¨ pratiquer, pour des op®rations de cr®dit, dôop®rations de 

compensation au bilan et au hors bilan. 

 

METHODES DE PROVISIONNEMENT ET DEPRECIATIONS SOUS IFRS 9  

 

Durant lôann®e 2022, le Groupe BPCE a continué à déployer une politique de provisionnement IFRS 9 

prudente, dans un contexte économique incertain en raison de la poursuite de la crise sanitaire. 

Des ajustements m®thodologiques ont ®t® op®r®s au cours de lôann®e 2022. Ils concernent les mod¯les 

de LGD corporate et professionnels. ainsi que le modèle général de prévision du défaut, qui a été durcit 

au regard des perspectives macro®conomiques. Enfin, le facteur dôatt®nuation de 60 % aux projections 

de PNB 2021, 2022 et 2023, justifi® par lôint®gration des mesures de soutien (PGE et moratoires 

notamment), a été supprimé. 

 

Méthodes de provisionnement 

 

Les instruments de dette classés en actifs financiers au coût amorti ou en actifs financiers à la juste 

valeur par capitaux propres, les engagements de financement et les contrats de garantie financière 

donnée qui ne sont pas comptabilisés à la juste valeur par résultat ainsi que les créances résultant de 

contrats de location et les cr®ances commerciales font syst®matiquement lôobjet dôune d®pr®ciation ou 

dôune provision pour perte de cr®dit attendue (Expected Credit Losses ou ECL). 

 

Les d®pr®ciations sont constat®es, pour les actifs financiers nôayant pas fait lôobjet dôindications 

objectives de pertes ¨ titre individuel, ¨ partir dôhistorique de pertes observées mais aussi de prévisions 

raisonnables et justifiables des flux futurs de trésorerie actualisés. 
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Les instruments financiers sont répartis en trois catégories (statuts) selon la dégradation du risque de 

crédit observée depuis leur comptabilisation initiale. ê chaque cat®gorie dôencours correspond une 

modalit® sp®cifique dô®valuation du risque de cr®dit : 

 

 
 

Une politique de provisionnement sur la clientèle entreprises du Groupe est mise en oeuvre. Elle décrit 

les fondements du calcul de la dépréciation des créances et la méthodologie de détermination de la 

d®pr®ciation individuelle ¨ dire dôexpert. Elle d®finit ®galement les notions (mesure du risque de cr®dit, 

principes comptables de dépréciation des créances clients en IFRS et en normes françaises) et les 

données devant être contenues dans un dossier douteux et dans un dossier contentieux, ainsi que les 

éléments indispensables à présenter dans une fiche de provisionnement. 

 

Une politique de provisionnement corporate des expositions Groupe inf®rieures ¨ 15Mú a ®t® d®finie et 

déployée. 

 

Dans la partie d®di®e ¨ la m®thodologie de d®termination de la d®pr®ciation individuelle ¨ dire dôexpert, 

elle définit des approches de dépréciation going concern, gone concern, approche mixte. 

 

Le Groupe BPCE applique le principe de contagion : lôapplication de ce principe se r®alise notamment 

dans le cadre de lôidentification des groupes de contreparties clients, au travers des liens de grappages 

dans ces groupes. 

 

Une méthodologie concernant la pratique des hair cut sur la valeur des garanties, afin de prendre les 

inévitables aléas, a été définie et mise en place. 

 

Dépréciations sous IFRS 9 

 

La dépréciation pour risque de crédit est égale aux pertes attendues à un an ou à terminaison selon le 

niveau de dégradation du risque de cr®dit depuis lôoctroi (actif en Statut 1 ou en Statut 2). Un ensemble 

de crit¯res qualitatifs et quantitatifs permettent dô®valuer cette d®gradation du risque. 

Lôaugmentation significative du risque de cr®dit sôappr®cie sur une base individuelle en tenant compte 

de toutes les informations raisonnables et justifiables et en comparant le risque de défaillance sur 

lôinstrument financier ¨ la date de cl¹ture avec le risque de d®faillance sur lôinstrument financier ¨ la 

date de la comptabilisation initiale. Cette dégradation devra être constatée avant que la transaction ne 

soit dépréciée (Statut 3). 

 

Afin dôappr®cier la d®gradation significative, le Groupe a mis en îuvre un processus fond® sur des 

r¯gles et des crit¯res qui sôimposent ¨ lôensemble des entités du Groupe : 

-  Sur les portefeuilles de particuliers, professionnels et petites et moyennes entreprises, le critère 

quantitatif sôappuie sur la mesure de la variation de la probabilit® de d®faut ¨ 12 mois depuis 

lôoctroi (probabilit® de d®faut mesurée en moyenne de cycle) ; 

-  Sur les portefeuilles de grandes entreprises, banques et financements sp®cialis®s, il sôappuie sur 

la variation de la notation depuis lôoctroi ; 

-  Ces crit¯res quantitatifs sôaccompagnent dôun ensemble de crit¯res qualitatifs, dont la présence 

dôimpay®s de plus de 30 jours, le classement du contrat en note sensible, lôidentification dôune 

situation de forbearance ou lôinscription du dossier en watch list ; 
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-  Les expositions notées par le moteur dédié aux grandes entreprises, banques et financements 

spécialisés sont également dégradées en statut 2 en fonction du rating sectoriel et du niveau de 

risque pays. 

 

Les actifs financiers pour lesquels il existe une indication objective de perte de valeur liée à un 

événement qui caractérise un risque de contrepartie et qui intervient après leur comptabilisation initiale 

seront consid®r®s comme d®pr®ci®s et rel¯veront du Statut 3. Les crit¯res dôidentification des actifs 

dépréciés sont similaires à ceux prévalant selon IAS 39 et sont alignés sur celui du défaut. Le traitement 

des restructurations pour difficultés financières reste analogue à celui prévalant selon IAS 39. 

 

Les pertes de crédit attendues des instruments financiers en statut 1 ou en statut 2 sont évaluées comme 

le produit de plusieurs paramètres : 

-  Flux attendus sur la dur®e de vie de lôinstrument financier, actualis®s en date de valorisation ï 

ces flux ®tant d®termin®s en fonction des caract®ristiques du contrat, de son taux dôint®r°t 

effectif et du niveau de remboursement anticipé attendu sur le contrat ; 

-  Taux de perte en cas de défaut (LGD, Loss Given Default) ; 

-  Probabilit®s de d®faut (PD), sur lôann®e ¨ venir dans le cas des instruments financiers en statut 1, 

jusquô¨ la maturit® du contrat dans le cas des instruments financiers en statut 2. 

 

Pour d®finir ces param¯tres, le Groupe sôappuie sur les concepts et les dispositifs existants, notamment 

sur les modèles internes développés dans le cadre du calcul des exigences réglementaires en fonds 

propres et sur les modèles de projections utilisés dans le dispositif de stress tests. Des ajustements 

spécifiques sont réalisés pour se mettre en conformité avec les spécificités de la norme IFRS 9. 

 

Les paramètres IFRS 9 : 

-  Visent ainsi à estimer de façon juste les pertes de crédit attendues dans un cadre de 

provisionnement comptable, tandis que les paramètres prudentiels sont dimensionnés de façon 

prudente dans un cadre réglementaire. Plusieurs marges de prudence appliquées sur les 

paramètres prudentiels sont en conséquence retraitées ; 

-  Doivent permettre dôestimer les pertes de cr®dit attendues jusquô¨ la maturit® du contrat, tandis 

que les param¯tres prudentiels sont d®finis afin dôestimer les pertes attendues sur un horizon 

dôun an. Les param¯tres ¨ un an sont donc projet®s sur des horizons longs ; 

-  Doivent tenir compte de la conjoncture ®conomique anticip®e sur lôhorizon de projection 

(forward-looking), tandis que les paramètres prudentiels correspondent à des estimations 

moyenne de cycle (pour la PD) ou bas de cycle (pour la LGD et les flux attendus sur la durée 

de vie de lôinstrument financier). Les param¯tres prudentiels de PD et de LGD sont donc 

également ajustés selon ces anticipations sur la conjoncture économique. 

 

Lôajustement des param¯tres ¨ la conjoncture ®conomique se fait via la définition de trois scénarios 

économiques définis sur un horizon de trois ans. Les variables définies dans chacun de ces scénarios 

permettent la d®formation des param¯tres de PD et de LGD et le calcul dôune perte de cr®dit attendue 

pour chacun des scénarios économiques. La projection des paramètres sur les horizons supérieurs à trois 

ans se fait sur le principe dôun retour progressif ¨ leur moyenne long-terme. Les modèles utilisés pour 

d®former les param¯tres de PD et de LGD sôappuient sur ceux développés dans le dispositif de stress 

tests dans un objectif de cohérence. Ces scénarios économiques sont associés à des probabilités 

dôoccurrence, permettant in fine le calcul dôune perte moyenne probable utilis®e comme montant de 

dépréciation IFRS 9. 

 

La définition de ces scénarios suit la même organisation et gouvernance que celle définie pour le 

processus budgétaire, avec une revue annuelle sur la base de propositions de la recherche économique. 

À des fins de cohérence avec le scénario budgétaire, le scénario central correspond au scénario 

budgétaire. Deux variantes ï une vision optimiste du scénario et une vision pessimiste ï sont également 

d®finies autour de ce sc®nario. Les probabilit®s dôoccurrence des sc®narios sont quant ¨ elles revues 

trimestriellement par le Comité WatchList et Provisions du Groupe. Les paramètres ainsi définis 



2. Rapport de gestion 

2.7 Gestion des risques 
 

 

Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes ï Rapport annuel 2022 ï Page 188 

permettent lô®valuation des pertes de cr®dit attendues de lôensemble des expositions not®es, quôelles 

appartiennent ¨ un p®rim¯tre homologu® en m®thode interne ou quôelles soient traitées en standard pour 

le calcul des actifs pond®r®s en risques. Dans le cas dôexpositions non not®es, des r¯gles par d®faut 

prudentes sôappliquent (enjeux peu significatifs pour le Groupe). 

 

Le dispositif de validation des paramètres IFRS 9 sôint¯gre pleinement dans le dispositif de validation 

des modèles déjà en vigueur au sein du Groupe. La validation des paramètres suit ainsi un processus de 

revue par une cellule indépendante de validation interne des modèles, la revue de ces travaux en Comité 

modèle Groupe et un suivi des préconisations émises par la cellule de validation. 

 

 
TABLEAU 1 ï COUVERTURE DES ENCOURS DOUTEUX 

 

 

 

 

 

FORBEARANCE, PERFORMING ET NON PERFORMING EXPOSURES 

 

Lôexistence dôune forbearance r®sulte de la combinaison dôune concession et de difficult®s financi¯res 

et peut concerner des contrats sains (performing) ou dépréciés (non performing). Une situation de 

restructuration forcée, une situation de procédure de surendettement ou toute situation de défaut au sens 

de la norme Groupe impliquant une mesure de forbearance, telle que définie précédemment, constituent 

une forbearance non performing. 

 

Le recensement de ces situations sôappuie sur un guide de qualification ¨ dire dôexpert des situations de 

forbearance, notamment sur les financements à court, moyen et long termes des contreparties hors retail. 

 

 
TABLEAU 2 ï REPARTITION DES EXPOSITIONS BRUTES PAR CATEGORIES (RISQUES DE CREDIT DONT RISQUES 

DE CONTREPARTIE) 

 

 
 

 

 

en millions dôeuros 31/12/2022 31/12/2021

Encours brut de crédit clientèle et établissements de crédit 45 858          44 028          

Dont encours S3 544               486               

Taux encours douteux/encours bruts 1,2% 1,1%

Total dépréciations constituées S3 222               242               

Dépréciations constituées/encours douteux 40,8% 49,8%

données en millions d'euros

Type de contrepartie Standard IRB Total Standard IRB Total

Administrations centrales, banques centrales 7 359 7 359 7 071 7 071

Établissements 5 608 5 608 5 240 5 240

Filiale - Banque du Léman 1 430 1 430 1 311 1 311

Entreprises et assimilés 10 412 1 087 11 500 9 491 944 10 435

Clientèle de détail 6 22 439 22 446 6 21 251 21 257

!ǳǘǊŜǎ ŀŎǘƛŦǎ όŦǊŀƴŎƘƛǎŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ .t/9ΣΧύ0 608 608 0 588 588

TOTAL 24 815 24 135 48 950 23 119 22 783 45 902

31/12/2022 31/12/2021

répartition des expositions par 

catégorie

répartition des expositions par 

catégorie
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TABLEAU 3 ï REPARTITION DES ENCOURS PONDERES PAR CATEGORIES 

 

 
 

 

Eu ®gard ¨ ses activit®s de banque commerciale de proximit®, le risque de la Caisse dô®pargne Rh¹ne 

Alpes est principalement porté par les marchés corporate et clientèle de détail. La hausse des expositions 

sur ces march®s est en droite ligne avec le d®veloppement de la Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes sur son 

territoire. Le niveau dôexigence en fonds propres est en phase avec lô®volution des expositions sur nos 

principaux marchés. 

 

 
TABLEAU 4 ï QUALITE DES EXPOSITIONS RENEGOCIEES (FORBEARANCE) 

 

 

données en millions d'euros Expositions 
Encours pondérés 

(RWA)
Exigences Exposition

Encours pondéré 

(RWA)
Exigence

Évolution 

exposition

Risque de crédit 48 950 15 290 1 223 45 902 13 882 1 111 6,6% 10,1%

corporates et assimiliés 11 500 7 300 584 10 435 6 217 497 10,2% 17,4%

clientèle de détail 22 446 3 343 267 21 257 3 295 264 5,6% 1,5%

ŀǳǘǊŜǎ όŦǊŀƴŎƘƛǎŜ мл҈ CtΣ ǇŀǊǘΦ ƘƻǊǎ .t/9Σ ƛƳƳƻΣ Χύ608 2 962 237 588 2 783 223 3,5% 6,4%

admin. Régionales / SPT / établissements de crédits 5 608 1 218 97 5 240 1 183 95 7,0% 3,0%

banque du Léman 1 430 466 37 1 311 404 32 9,0% 15,3%

administrations centrales et banques centrales 7 359 0 0 7 071 0 0 4,1%

Risque de marché -

Risque opérationnel 1 251 100 1 207 97 - 3,6%

TOTAL 48 950 16 541 1 323 45 902 15 089 1 207 6,6% 9,6%

31/12/2022 31/12/2021

Évolution 

exigences (%)

-

-

En millions d'euros

Dont  en 

défaut

Dont  

dépréciées

Comptes à vue auprès de banques 

centrales et autres dépôts à vue
                       -                      -                      -                      -                             -                          -                      -                                        -     

Prêts et avances                       90                 124                 124                 124   -                        3   -                   49                   97                                     58   

  Banques centrales                        -                      -                      -                      -                             -                          -                      -                                        -     

  Administrations publiques                        -                      -                      -                      -                             -                          -                      -                                        -     

  Établissements de crédit                        -                      -                      -                      -                             -                          -                      -                                        -     

  Autres Entreprises Financières                         2                    -                      -                      -     -                        0                        -                      -                                        -     

  Entreprises Non Financières                       69                   60                   60                   60   -                        2   -                   26                   60                                     32   

  Ménages                       19                   64                   64                   64   -                        1   -                   23                   37                                     25   

Titres de créance                        -                      -                      -                      -                             -                          -                      -                                        -     

Engagements de prêt donnés                         2                     2                     2                     2                            0                         0                     0                                       0   

Total 92 126 126 126 (3) (49) 97 58 

31/12/2022

Valeur comptable brute / Montant nominal des 

expositions faisant l'objet de mesures de renégociation

Dépréciations cumulées, 

variations négatives cumulées 

de la juste valeur dues au 

risque de crédit et provisions

Sûretés reçues et garanties 

financières reçues pour des 

expositions renégociées

Renégociées 

performantes

Renégociées non performantes

Sur des 

expositions 

renégociées 

performantes

Sur des 

expositions 

renégociées 

non 

performantes

dont sûretés reçues 

et garanties 

financières reçues 

pour des expositions 

non performantes 

faisant l'objet de 

mesures de 

renégociation
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En millions d'euros

Dont : en 

défaut

Dont : 

dépréciées

Comptes à vue auprès de banques 

centrales et autres dépôts à vues
                       -                      -                      -                      -                             -                          -                      -                                        -     

Prêts et avances                     225                 147                 147                 147   -                      13   -                   63                 223                                     75   

  Banques centrales                        -                      -                      -                      -                             -                          -                      -                                        -     

  Administrations publiques                         2                    -                      -                      -     -                        0                        -                      -                                        -     

  Établissements de crédit                        -                      -                      -                      -                             -                          -                      -                                        -     

  Autres Entreprises Financières                         3                    -                      -                      -     -                        0                        -                      -                                        -     

  Entreprises Non Financières                     186                   64                   64                   64   -                        9   -                   26                 164                                     38   

  Ménages                       35                   83                   83                   83   -                        3   -                   37                   59                                     37   

Titres de créance                        -                      -                      -                      -                             -                          -                      -                                        -     

Engagements de prêt donnés                         5                     0                     0                     0                            0                         0                     0                                       0   

Total 230 148 148 148 (13) (63) 223 75 

31/12/2021

Valeur comptable brute / Montant nominal des 

expositions faisant l'objet de mesures de renégociation

Dépréciations cumulées, ou 

variations négatives cumulées 

de la juste valeur dues au 

risque de crédit et provisions

Sûretés et garanties reçues pour 

les expositions faisant l'objet de 

mesures de renégociation

Renégociées 

performantes

Renégociées non performantes

Sur des 

expositions 

renégociées 

performantes

Sur des 

expositions 

renégociées 

non 

performantes

Dont sûretés reçues 

et garanties 

financières reçues 

pour des expositions 

non performantes 

faisant l'objet de 

mesures de 

renégociation
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TABLEAU 5 - EXPOSITIONS PERFORMANTES ET NON PERFORMANTES ET PROVISIONS ASSOCIÉES 

 

 

En millions d'euros
Dont étape 1 Dont étape 2 Dont étape 2 Dont étape 3 Dont étape 1 Dont étape 2 Dont étape 2 Dont étape 3

Comptes à vue auprès de banques 

centrales et autres dépôts à vue
      2 852                  2 852                            -                         -                               -                                -                     -                         -                              -                          -                             -                                -                            -                                  -     

Prêts et avances     42 784                38 468                      4 178                     544                              0                           534   -            210   -                  56   -                     154   -                 222   -                        0   -                       221                  20 988                             199   

  Banques centrales          -                      -                           -                      -                            -                             -                  -                      -                           -                       -                          -                             -                         -                               -     

  Administrations publiques    9 290               9 032                      198                      0                          -                              0   -             1   -                 0   -                      1   -                  0                        -     -                        0                      48                             -     

  Établissements de crédit    4 641               4 591                          0                      0                          -                              0   -             0   -                 0   -                      0   -                  0                        -     -                        0                       -                               -     

  Autres Entreprises Financières       209                  186                        15                      0                          -                              0   -             4   -                 1   -                      2   -                  0                        -     -                        0                      38                             -     

  Entreprises Non Financières    8 852               7 292                   1 540                  362                           0                        352   -         137   -               44   -                    93   -              145   -                     0   -                    144                 4 057                          122   

Dont PME    4 199               3 413                      779                  200                           0                        192   -           76   -               21   -                    55   -                89   -                     0   -                      88                 2 553                            94   

Ménages  19 793             17 367                   2 425                  181                           0                        181   -           68   -               11   -                    57   -                77   -                     0   -                      77               16 844                            77   

Titres de créance       2 653                  2 497                           17   -                    0                             -                                -     -                1   -                    0   -                         0                        -                             -                                -                            -                                  -     

  Banques centrales          -                      -                           -                      -                            -                             -                  -                      -                           -                       -                          -                             -                         -                               -     

  Administrations publiques    1 676               1 676                         -                      -                            -                             -     -             0   -                 0                         -                       -                          -                             -                         -                               -     

  Établissements de crédit       267                  265                         -                      -                            -                             -     -             0   -                 0                         -                       -                          -                             -                         -                               -     

  Autres Entreprises Financières       194                    61                         -                      -                            -                             -     -             0   -                 0                         -                         0                        -                             -                         -                               -     

  Entreprises Non Financières       516                  495                        17   -                 0                          -                             -     -             1   -                 0   -                      0                       0                        -                             -                         -                               -     

Expositions Hors Bilan       5 476                  4 847                         628                       44                              0                             42   -              14   -                    7   -                         7   -                   15   -                        0   -                         14                    1 171                                 1   

  Banques centrales              2                         2                            -                         -                               -                                -                     -                         -                              -                          -                             -                                -                            -                                  -     

  Administrations publiques          473                     470                             3                       -                               -                                -     -                0   -                    0   -                         0                          0                           -                                -                             7                                -     

  Établissements de crédit          196                     193                             3                       -                               -                                -     -                0   -                    0   -                         0                          0                           -                                -                            -                                  -     

  Autres Entreprises Financières            74                       73                             1                       -                               -                                -     -                0   -                    0   -                         0   -                     0                           -                                -                            -                                  -     

  Entreprises Non Financières       3 448                  2 903                         545                       44                             -                               42   -              12   -                    6   -                         5   -                   15                           -     -                         14                       308                                 1   

Ménages       1 282                  1 206                           76                         0                              0                               0   -                2   -                    1   -                         1   -                     0   -                        0   -                           0                       855                                 0   

Total 53 766 48 664 4 823 588 0 576 (225) (64) (161) (237) (0) (235) 22 158 201 

31/12/2022

Valeur comptable brute / Montant nominal
Dépréciations cumulées, variations négatives cumulées de la juste valeur dues au risque de crédit 

et provisions

Sûretés et garanties financières 

reçues

Expositions performantes Expositions non performantes
Expositions performantes ï d®pr®ciation 

cumulées et provisions

Expositions non performantes ï D®pr®ciations 

cumulées, variations négatives cumulées de la 

juste valeur dues au risque de crédit et provisions 

Sur les 

expositions 

performantes

Sur les expositions 

non performantes

Sorties 

partielles du 

bilan 

cumulées
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En millions d'euros Dont étape 1 Dont étape 2 Dont étape 2 Dont étape 3 Dont étape 1 Dont étape 2 Dont étape 2 Dont étape 3

Comptes à vue auprès de banques 

centrales et autres dépôts à vue
      4 081                  4 081                            -                         -                               -                                -                     -                         -                              -                          -                             -                                -                            -                                  -     

Prêts et avances     39 753                37 647                      1 941                     486                              0                           473   -            193   -                  61   -                     132   -                 242   -                        0   -                       241                  19 828                             224   

  Banques centrales          -                      -                           -                      -                            -                             -                  -                      -                           -                       -                          -                             -                         -                               -     

  Administrations publiques    9 057               8 936                        34                      4                          -                              4   -             1   -                 0   -                      0   -                  1                        -     -                        1                      46                              1   

  Établissements de crédit    3 650               3 602                          0                      0                          -                              0   -             0   -                 0   -                      0   -                  0                        -     -                        0                       -                               -     

  Autres Entreprises Financières       136                  104                        22                      0                          -                              0   -             2   -                 0   -                      1   -                  0                        -     -                        0                      31                              0   

  Entreprises Non Financières    8 518               7 369                   1 128                  280                           0                        268   -         141   -               48   -                    94   -              147                        -     -                    146                 4 029                          125   

Dont PME    4 104               3 500                      596                  172                           0                        164   -           74   -               24   -                    50   -                83                        -     -                      82                 2 506                            88   

Ménages  18 392             17 635                      756                  201                           0                        201   -           49   -               12   -                    37   -                93   -                     0   -                      93               15 721                            98   

Titres de créance       2 331                  2 182                           16                         0                             -                                -     -                0   -                    0   -                         0                        -                             -                                -                            -                                  -     

  Banques centrales          -                      -                           -                      -                            -                             -                  -                      -                           -                       -                          -                             -                         -                               -     

  Administrations publiques    1 693               1 693                         -                      -                            -                             -     -             0   -                 0                         -                       -                          -                             -                         -                               -     

  Établissements de crédit         60                    58                         -                      -                            -                             -     -             0   -                 0                         -                       -                          -                             -                         -                               -     

  Autres Entreprises Financières       185                    53                         -                      -                            -                             -     -             0   -                 0                         -     -                  0                        -                             -                         -                               -     

  Entreprises Non Financières       394                  378                        16                      0                          -                             -     -             0   -                 0   -                      0                     -                          -                             -                         -                               -     

Expositions Hors Bilan       4 779                  4 467                         312                       38                              0                             38   -              16   -                    9   -                         7   -                   12   -                        0   -                         12                    1 111                                 1   

  Banques centrales              1                         1                            -                         -                               -                                -                     -                         -                              -                          -                             -                                -                            -                                  -     

  Administrations publiques          463                     461                             2                       -                               -                                -     -                0   -                    0   -                         0                          0                           -                                -                           12                                -     

  Établissements de crédit          114                     101                           12                         0                             -                                 0   -                0   -                    0   -                         0   -                     0                           -     -                           0                          -                                  -     

  Autres Entreprises Financières            50                       42                             8                       -                               -                                -     -                0   -                    0   -                         0                          0                           -                                -                             1                                -     

  Entreprises Non Financières       2 872                  2 605                         267                       38                             -                               38   -              14   -                    9   -                         6   -                   12                           -     -                         12                       262                                 0   

Ménages       1 279                  1 256                           23                         1                              0                               1   -                2   -                    1   -                         1   -                     0   -                        0   -                           0                       836                                 0   

Total 50 944 48 376 2 268 524 0 512 (209) (70) (139) (254) (0) (253) 20 939 225 

31/12/2021

Valeur comptable brute / Montant nominal
Dépréciations cumulées, variations négatives cumulées de la juste valeur dues au risque de crédit 

et provisions

Sorties 

partielles du 

bilan 

cumulées

Sûretés et garanties financières 

reçues

Expositions performantes Expositions non performantes
Expositions performantes ï d®pr®ciation 

cumulées et provisions

Expositions non performantes ï D®pr®ciations 

cumulées, variations négatives cumulées de la 

juste valeur dues au risque de crédit et provisions 

Sur les 

expositions 

performantes

Sur les expositions 

non performantes
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TABLEAU 6 - QUALITE DE CREDIT DES EXPOSITIONS PERFORMANTES ET NON PERFORMANTES PAR NOMBRE DE JOURS EN SOUFFRANCE 
 

 

En millions d'euros

Comptes à vue auprès de banques 

centrales et autres dépôts à vues
           2 852              2 852                    -                      -                               -                      -                      -                      -                      -                      -                      -                      -     

Prêts et avances          42 784            42 703                   81                 544                          446                   22                   23                   15                   29                     7                     3                 544   

  Banques centrales                  -                      -                      -                      -                               -                      -                      -                      -                      -                      -                      -                      -     

  Administrations publiques            9 290              9 289                     1                     0                              0                    -                      -                      -                      -                      -                      -                       0   

  Établissements de crédit            4 641              4 641                    -                       0                              0                    -                      -                      -                      -                      -                      -                       0   

  Autres Entreprises Financières               209                 188                   20                     0                              0                    -                      -                      -                      -                      -                      -                       0   

  Entreprises Non Financières            8 852              8 840                   11                 362                          288                   16                   18                   11                   24                     4                     2                 362   

Dont PME            4 199              4 192                     8                 200                          151                   11                   12                   10                   10                     4                     1                 200   

Ménages          19 793            19 744                   48                 181                          157                     6                     5                     4                     5                     3                     1                 181   

Titres de créance            2 653              2 653                    -     -                 0   -                          0                    -                      -                      -                      -                      -                      -     -                 0   

  Banques centrales                  -                      -                      -                      -                               -                      -                      -                      -                      -                      -                      -                      -     

  Administrations publiques            1 676              1 676                    -                      -                               -                      -                      -                      -                      -                      -                      -                      -     

  Établissements de crédit               267                 267                    -                      -                               -                      -                      -                      -                      -                      -                      -                      -     

  Autres Entreprises Financières               194                 194                    -                      -                               -                      -                      -                      -                      -                      -                      -                      -     

  Entreprises Non Financières               516                 516                    -     -                 0   -                          0                    -                      -                      -                      -                      -                      -     -                 0   

Expositions Hors Bilan            5 476                   44                   42   

  Banques centrales                   2                    -                      -     

  Administrations publiques               473                    -                      -     

  Établissements de crédit               196                    -                      -     

  Autres Entreprises Financières                 74                    -                      -     

  Entreprises Non Financières            3 448                   44                   42   

Ménages            1 282                     0                     0   

Total 53 766 48 209 81 588 446 22 23 15 29 7 3 587 

En 

souffrance 

> 7 ans

Dont en 

défaut

31/12/2022

Valeur comptable brute / Montant nominal

Expositions performantes Expositions non performantes

Paiement 

improbable mais 

pas en souffrance 

ou en souffrance 

Ó 90 jours

En 

souffrance

> 90 jours

Ó 180 jours

En 

souffrance

> 180 jours

Ó 1 an

En 

souffrance

> 1 an Ó 2 

ans

En 

souffrance

> 2 ans Ó 5 

ans

En 

souffrance

> 5 ans Ó 7 

ans

Pas en 

souffrance 

ou en 

souffrance Ó 

30 jours

En 

souffrance 

>á30 jours Ó 

90 jours
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En millions dôeuros

Comptes à vue auprès de 

banques centrales et autres 
     4 081        4 081              -                -                       -                -                -                -                -                -                -                -     

Prêts et avances    39 753      39 724             29           486                  399             14             15             18             28               9               3           486   

  Banques centrales            -                -                -                -                       -                -                -                -                -                -                -                -     

  Administrations publiques       9 057         9 049               8               4                      3               0               0              -                -                -                -                 4   

  Établissements de crédit       3 650         3 650              -                 0                      0              -                -                -                -                -                -                 0   

  Autres Entreprises Financières          136            136              -                 0                      0              -                -                -                -                -                -                 0   

  Entreprises Non Financières       8 518         8 514               5            280                   224               7               9              12              22               5               1            280   

Dont PME       4 104         4 099               5            172                   138               6               6               4              12               5               1            172   

Ménages     18 392       18 375              16            201                   171               7               5               6               7               4               2            201   

Titres de créance      2 331        2 331              -                 0                      0              -                -                -                -                -                -                 0   

  Banques centrales            -                -                -                -                       -                -                -                -                -                -                -                -     

  Administrations publiques       1 693         1 693              -                -                       -                -                -                -                -                -                -                -     

  Établissements de crédit            60              60              -                -                       -                -                -                -                -                -                -                -     

  Autres Entreprises Financières          185            185              -                -                       -                -                -                -                -                -                -                -     

  Entreprises Non Financières          394            394              -                 0                      0              -                -                -                -                -                -                 0   

Exposit ions Hors Bilan      4 779             38             38   

  Banques centrales             1              -                -     

  Administrations publiques          463              -                -     

  Établissements de crédit          114               0               0   

  Autres Entreprises Financières            50              -                -     

  Entreprises Non Financières       2 872              38              38   

Ménages       1 279               1               1   

Total 50 944 46 136 29 524 399 14 15 18 28 9 3 524 

Pas en 

souffrance 

ou en 

souffrance 

Ò 30 jours

En 

souffrance 

> 30 jours 

Ò 90 jours

Dont en 

défaut

31/12/2021

Valeur comptable brute / Montant nominal

Expositions performantes Expositions non performantes

Paiement 

improbable mais 

pas en 

souffrance ou en 

souffrance Ò 90 

jours

En 

souffrance

> 90 jours

Ò 180 jours

En 

souffrance

> 180 jours

Ò 1 an

En 

souffrance

> 1 an Ò 2 

ans

En 

souffrance

> 2 ans Ò 5 

ans

En 

souffrance

> 5 ans Ò 7 

ans

En 

souffrance 

> 7 ans
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Suivi du risque de concentration par contrepartie 

 

Le suivi des taux de concentration est réalisé à partir des encours bilan et hors bilan. Le montant de la 

déclaration règlementaire des 20 plus grands risques bruts avant déduction des garanties et après 

pond®ration sô®l¯ve (hors groupe et hors adm. Centrale) à 1 798 millions dôeuros au 31/12/2022 contre 

1 720 millions dôeuros au 31/12/2021.  

 

 
TABLEAU 7 - ECHEANCE DES EXPOSITIONS 

 

 
 

 

 
 

En millions d'euros À vue Җ 1 an > 1 an Җ 5 ans > 5 ans

Aucune 

échéance 

déclarée

Total

Prêts et avances 2 864            9 992                      13 817          18 370          516               45 560          

Titres de créance -                    446                         576               1 492            138               2 653            

Total 2 864 10 439 14 393 19 862 655 48 212 

31/12/2022

Valeur exposée au risque nette

En millions d'euros À vue Җ 1 an > 1 an Җ 5 ans > 5 ans

Aucune 

échéance 

déclarée

Total

Prêts et avances 4 217            9 367                      11 737          17 302          1 133            43 755          

Titres de créance -                    17                           565               1 258            491               2 331            

Total 4 217 9 384 12 302 18 560 1 623 46 086 

31/12/2021

Valeur exposée au risque nette
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TABLEAU 8 - QUALITE DE CREDIT DES PRETS ET AVANCES ACCORDES A DES ENTREPRISES NON FINANCIERES 

PAR BRANCHE DôACTIVITE 

 

 
 

Dont prêts et 

avances 

En millions d'euros

Agriculture, sylviculture et pêche 18          0          0                18                 (0) -                         

Industries extractives 6            -           -                6                   (0) -                         

Industrie manufacturière 318        43        43              318               (20) -                         

Production et distribution d'électricité, de 

gaz, de vapeur et d'air conditionné
84          3          3                84                 (1) -                         

Production et distribution dôeau31          0          0                31                 (1) -                         

Construction 740        30        30              740               (25) -                         

Commerce 563        49        49              563               (36) -                         

Transport et stockage 192        3          3                192               (5) -                         

Hébergement et restauration 334        30        30              334               (28) -                         

Information et communication 116        5          5                116               (2) -                         

Activit®s financi¯res et dôassurance758        20        20              757               (29) -                         

Activités immobilières 4 404     66        66              4 392            (79) -                         

Activités spécialisées, scientif iques et 

techniques
711        24        24              711               (21) -                         

Activités de services administratifs et 

de soutien
241        2          2                241               (6) -                         

Administration publique et défense, 

sécurité sociale obligatoire
3            -           -                3                   (0) -                         

Enseignement 149        1          1                149               (1) -                         

Santé humaine et action sociale 327        79        79              325               (18) -                         

Arts, spectacles et activités récréatives 119        5          5                119               (5) -                         

Autres services 100        3          3                100               (5) -                         

Total 9 214 362 362 9 198 (282) 0 

Dont en 

défaut

31/12/2022

Valeur comptable brute

Dépréciation 

cumulée

Variations 

négatives 

cumulées de la 

juste valeur 

dues au risque 

de crédit sur 

expositions non 

performantes

Dont non 

performantes
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Suivi du risque géographique  

 

Lôexposition g®ographique des encours de cr®dit porte essentiellement sur la zone euro et plus 

particulièrement sur la France. Conformément à la stratégie de lôentreprise, lôexposition g®ographique 

des encours de crédit de la Caisse d'épargne Rhône Alpes porte sur sa circonscription territoriale, qui 

concentre 87 % des encours au 31/12/2022. 

 

La Caisse d'épargne Rhône Alpes effectue également des opérations de refinancement classiques en 

francs suisses en accompagnement du développement de sa filiale en Suisse, la Banque du Léman, le 

risque de change étant neutralisé. Ces opérations ne sont pas significatives au regard du total bilan de la 

Caisse d'épargne Rhône Alpes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dont prêts et 

avances soumis 

à dépréciation

En millions d'euros

Agriculture, sylviculture et pêche 18                0                0                        18                          (0) -                                      

Industries extractives 6                   -                  -                          6                             (0) -                                      

Industrie manufacturière 286             39             39                     286                       (28) -                                      

Production et distribution d'électricité, 

de gaz, de vapeur et d'air conditionné
177             3                3                        177                       (1) -                                      

tǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ33                0                0                        33                          (1) -                                      

Construction 682             28             28                     682                       (24) -                                      

Commerce 482             44             44                     482                       (33) -                                      

Transport et stockage 221             2                2                        220                       (5) -                                      

Hébergement et restauration 331             25             25                     331                       (25) -                                      

Information et communication 75                3                3                        75                          (2) -                                      

!ŎǘƛǾƛǘŞǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ772             20             20                     771                       (28) -                                      

Activités immobilières 4 146         64             64                     4 133                   (92) -                                      

Activités spécialisées, scientifiques et 

techniques
742             32             32                     742                       (28) -                                      

Activités de services administratifs et de 

soutien
213             3                3                        213                       (5) -                                      

Administration publique et défense, 

sécurité sociale obligatoire
1                   -                  -                          1                             (0) -                                      

Enseignement 154             1                1                        154                       (1) -                                      

Santé humaine et action sociale 283             5                5                        281                       (3) -                                      

Arts, spectacles et activités récréatives 79                6                6                        79                          (6) -                                      

Autres services 99                5                5                        99                          (6) -                                      

Total 8 798 280 280 8 781 (288) 0 

31/12/2021

Valeur comptable brute

Dépréciation 

cumulée

Variations 

négatives 

cumulées de la 

juste valeur dues 

au risque de crédit 

sur expositions non 

Dont non performantes

Dont en 

défaut
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TABLEAU 9 ï QUALITE DES EXPOSITIONS PAR ZONES GEOGRAPHIQUES 

 

 

 

 

 

 

Simulation de crise relative aux risques de crédit 

 

La Direction des Risques Groupe réalise des simulations de crise relatives au risque de crédit du Groupe 

BPCE et, par suite, incluant lôensemble des ®tablissements dont la Caisse dôEpargne Rh¹ne Alpes. Les 

tests de résistance ont pour objectif de mesurer la sensibilité des différents portefeuilles à une situation 

d®grad®e, en termes de co¾t du risque, dôactifs pond®r®s et de perte attendue. 

 

Les tests de résistance sont réalisés sur la base des expositions consolidées du Groupe. Ils tiennent 

compte, au niveau des calibrages des paramètres de risques, des spécificités de chaque grand bassin du 

Groupe (Natixis, CFF, Réseau Banque Populaire, R®seau Caisse dôEpargne). Ils couvrent lôensemble 

des portefeuilles soumis aux risques de cr®dit et de contrepartie, quelle que soit lôapproche retenue pour 

le calcul des encours pondérés (approche standard ou IRB). Leur réalisation se fonde sur des 

informations détaillées et cadrées avec celles alimentant le reporting prudentiel Groupe COREP et les 

analyses de risque sur les portefeuilles.  

 

 

 

En millions d'euros
Dont en 

défaut

Expositions au bilan 45 982           544             544            45 709             (433) 0 

France 43 982           527             538            43 709             (423) 0 

Suisse 1 139             14               3                1 139               (7) 0 

Luxembourg 162                0                 0                162                  (0) 0 

Allemagne 123                -                  -                 123                  (0) 0 

Espagne 119                -                  -                 119                  (0) 0 

Autres pays 458                4                 4                457                  (3) 0 

Expositions hors bilan 5 520             44               42              (29)

France 5 350             42               40              (28)

Suisse 99                  0                 0                (0)

Luxembourg 38                  -                  -                 (0)

Belgique 29                  2                 2                (0)

Royaume-uni 1                    -                  -                 (0)

Autres pays 3                    0                 0                (0)

Total 51 502 588 587 45 709 (433) (29) 0 

31/12/2022

Valeur comptable / montant nominal brut

Dépréciation 

cumulée

Provisions sur 

engagements 

hors bilan et 

garanties 

financières 

donnés

Variations 

négatives 

cumulées de la 

juste valeur dues 

au risque de crédit 

sur expositions 

Dont non performantes
Dont soumises à 

dépréciation

En millions d'euros

Dont en 

défaut

Expositions au bilan 42 570                 486                     486                   42 275                     (435) 0 

France 41 084                 474                     474                   40 794                     (426) 0 

Etats-unis 7                              -                            -                           7                                  (0) 0 

Italie 1                              0                           0                         1                                  (0) 0 

Luxembourg 25                           0                           0                         25                               (0) 0 

Espagne 117                        0                           0                         117                            (0) 0 

Autres pays 1 336                    12                        12                      1 332                        (9) 0 

Expositions hors bilan 4 818                    38                        38                      (28)

France 4 664                    38                        38                      (28)

Etats-unis 0                              -                            -                           (0)

Luxembourg 34                           -                            -                           (0)

Espagne 0                              -                            -                           (0)

Suisse 110                        0                           0                         (0)

Autres pays 10                           0                           0                         (0)

Total 47 387 524 524 42 275 (435) (28) 0 

31/12/2021

Valeur comptable / montant nominal brut

Dépréciation 

cumulée

Provisions sur 

engagements 

hors bilan et 

garanties 

Variations 

négatives 

cumulées de la 

juste valeur dues 

Dont non performantes
Dont soumises à 

dépréciation
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Trois types de stress-tests sont réalisés : 

- Le stress-test EBA vise à tester la résistance des établissements de crédit face à des chocs 

simulés et à les comparer entre eux   

- Le stress-test interne annuel au Groupe BPCE. Il comporte davantage de scénarios que le 

stress test EBA et inclut lô®volution de lôensemble du bilan sur les projections ; 

- Des stress-tests spécifiques peuvent être réalisés sur demande externe (superviseur) ou 

interne. 

 

Le stress test de lôEBA confirme la solidit® financi¯re et la qualit® de la politique de risques du Groupe 

BPCE. 

 

Par ailleurs, dans le cadre de la macro-cartographie des risques annuelle, les établissements réalisent des 

stress-tests sur chaque risque de crédit identifiés dans la macro-cartographie et dans leur appétit au 

risque. 

 

Techniques de réduction des risques 

 

Les techniques de réduction du risque de crédit sont couramment utilisées au sein du Groupe et se 

distinguent entre sûretés réelles et sûretés personnelles. 

 

La distinction est faite entre les garanties ayant effectivement un effet sur le recouvrement en cas de 

difficultés et celles étant par ailleurs reconnues par le superviseur dans la pondération des expositions 

permettant de r®duire la consommation de fonds propres. ê titre dôexemple, une caution personnelle et 

solidaire dôun dirigeant dôentreprise cliente en bonne et due forme et recueillie dans les r¯gles de lôart 

pourra se révéler efficace sans toutefois être éligible en tant que facteur de réduction de risque statistique. 

 

Dans certains cas, les ®tablissements du Groupe choisissent dôadjoindre à leur utilisation de techniques 

de réduction des risques des opportunités de cession de portefeuilles contentieux, notamment lorsque 

les techniques utilisées sont moins performantes ou absentes. 

 

Une utilisation des dérivés de crédit est également réalisée comme technique de réduction du risque et 

concerne quasi exclusivement la classe dôactif ç entreprises è et principalement Natixis. 

 

 

DEFINITION DES SURETES 

 

La sûreté réelle est une garantie portant sur un ou plusieurs biens meubles ou immeubles, dont la valeur 

a été appréciée solidement, appartenant au débiteur ou à un tiers consistant à conférer un droit réel au 

créancier sur ce bien (hypothèque immobilière, gage immobilier, gages sur titres cotés et liquides, gage 

sur marchandises cotées et liquides avec ou sans dessaisissement, nantissement, caution hypothécaire). 

 

Cette sûreté a pour effet de : 

- Réduire le risque de crédit encouru sur une exposition compte tenu du droit de 

lô®tablissement assujetti en cas de d®faut ou en cas dôautres ®v®nements de crédit spécifiques 

relatifs à la contrepartie ; 

- Obtenir le transfert ou la propriété de certains montants ou actifs. 

 

La sûreté personnelle est une sûreté ayant pour effet de réduire le risque de crédit encouru sur une 

exposition, compte tenu de lôengagement dôun tiers ¨ payer un montant en cas de d®faut de la 

contrepartie ou en cas dôautres ®v®nements sp®cifiques. 
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Modalit®s de prise en compte selon lôapproche standard ou IRB 

 

 
 

 

Conditions à remplir pour prise en compte des sûretés 

 

Les articles 207 à 210 du règlement (UE) 2019/876 du 20 mai 2019 modifiant le règlement (UE) 

no575/2013) précisent les conditions nécessaires pour la prise en compte des sûretés, notamment : 

 

 
 

La division des risques constitue une technique dôatt®nuation du risque de crédit. Elle se traduit dans les 

dispositifs de limites individuelles ou thématiques et permet de réduire la sensibilité des établissements 

face à des risques unitairement ou sectoriellement jugés trop importants à porter en cas de survenance 

dôincidents majeurs. 

 

 

ü Fournisseurs de protection 

 

La prise en compte des garanties (ou techniques de réduction de risque) constitue un des facteurs 

importants de r®duction de lôexigence en fonds propres. 

Le r®seau Caisse dôEpargne a principalement recours pour ses cr®dits ¨ lôhabitat aux services de CEGC, 

au Fonds de garantie ¨ lôaccession sociale ou ç FGAS » et plus marginalement au Crédit Logement 

(établissement financier, filiale de la plupart des réseaux bancaires français) ; ces établissements sont 

sp®cialis®s dans le cautionnement des pr°ts bancaires, principalement les pr°ts ¨ lôhabitat. 

Le Fonds de garantie ¨ lôaccession sociale permet dôapporter une garantie de lô£tat franais aux pr°ts 

conventionnés. La pondération est de 0 % concernant les crédits pour lesquels la couverture a été signée 

avant le 31 décembre 2006 et 15 % pour ceux octroyés postérieurement à cette date. 

Cr®dit Logement b®n®ficie en 2022 dôune note long terme Aa3 par Moodyôs, perspective stable. 

 

Pour leurs prêts ¨ lôhabitat, les r®seaux Banque Populaire et Caisse dôEpargne sollicitent par ailleurs 

plusieurs mutuelles telles que la MGEN, la Mutuelle de la Gendarmerie, etc. 

Pour les professionnels et les entreprises, le recours ¨ la Banque Publique dôInvestissement par 

lôensemble du Groupe se poursuit et le Fonds Europ®en dôInvestissement ou la Banque Europ®enne 

dôInvestissement sont sollicit®s sur des enveloppes de garanties permettant de r®duire tr¯s sensiblement 

le risque de crédit. 

Dans certains cas, les organismes de type Auxiga permettent dôorganiser la d®possession du stock et son 

transfert de propri®t® ¨ la banque en garantie dôengagements consentis en cas de difficult®s. 

Enfin, ponctuellement, Natixis recourt pour certaines opérations et dans certaines circonstances à des 

achats de protections de type assurance-crédit, à des agences de réassurance privées (SCOR) ou 

publiques (Coface, Hermes, autres agences souveraines) et recourt aussi ¨ lôutilisation de Credit Default 

Swaps (CDS). 
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Dans le cadre de la crise du Covid, lôEtat franais a permis dôutiliser sa garantie sur le p®rim¯tre des 

PGE octroyés. Le Groupe BPCE a utilisé cette possibilité. 

Les opérations dérivées de crédit de type couverture de devise ou de taux sont confiées aux chambres 

de compensation agréées en Europe ou aux USA pour les activités de Natixis dans ce pays. 

 

 

ü Hiérarchisation des enjeux en termes de concentration de volumes de garanties 

 

 
 

ü Valorisation et gestion des instruments constitutifs de sûretés réelles 

 

Le Groupe BPCE dispose dôun outil de revalorisation automatique des garanties immobili¯res pour 

lôensemble des r®seaux. 

Le r®seau Caisse dôEpargne utilise pour sa part le moteur de revalorisation pour les garanties 

immobili¯res, sur lôensemble de ses segments de risque. 

 

Au sein du Groupe, les cautions des organismes de cautionnement reconnues comme fournisseurs de 

s¾ret®s dôeffet ®quivalent ¨ une garantie hypoth®caire par le superviseur sont trait®es sur la base dôune 

évaluation de type assurancielle. 

 

Un processus Groupe dô®valuation renforc® a ®t® mis en place pour lô®valuation des garanties 

immobilières supérieures à certains montants. La certification obtenue par BPCE Solutions 

Immobilières, filiale de BPCE depuis la décision de mise en gestion extinctive du CFF permet de 

renforcer les synergies du Groupe. 

 

Pour les garanties autres que celles citées ci-dessus, la base utilisée pour apprécier et valider ces sûretés 

est une évaluation systématique de ces garanties soit selon une valeur de marché lorsque ces sûretés sont 

cot®es sur des march®s liquides (par exemple des titres cot®s), soit sur la base dôune expertise permettant 

de démontrer la valeur de la garantie utilisée en couverture des risques (par exemple la valeur de 

transactions récentes sur des aéronefs ou des navires selon leurs caract®ristiques, la valeur dôun stock de 

mati¯re premi¯re, la valeur dôun gage sur marchandise donn®e ou encore la valeur dôun fonds de 

commerce selon son emplacement, etc.). 

 

Le dispositif de contrôle de la prise des garanties, de leur validité, de leur enregistrement et de leur 

valorisation rel¯ve de la responsabilit® de notre Etablissement. Lôenregistrement des garanties suit les 

proc®dures en vigueur, communes ¨ notre r®seau. Nous assurons la conservation et lôarchivage de nos 

garanties, conformément aux procédures en vigueur. 

 

Les services en charge de la prise des garanties (agences bancaires, back et middle office crédits) sont 

responsables des contrôles de 1er niveau. 
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Les directions opérationnelles (engagements, production bancaire, agences bancaires é) effectuent des 

contrôles permanents de premier niveau et la Direction des Risques, de la Conformité et des Contrôles 

Permanents de second niveau sur la validit® et lôenregistrement des garanties. 

 

 

ü Effet des techniques de réduction du risque de crédit 

 

En 2022, la prise en compte des collatéraux reçus au titre des garanties et des sûretés obtenues par 

lô®tablissement dans le cadre de son activit® de cr®dit, et la prise en compte des achats de protection, ont 

permis de r®duire lôexposition de lô®tablissement au risque de cr®dit et, par cons®quent, lôexigence en 

fonds propres. 

 
TABLEAU 10 - SURETES OBTENUES PAR PRISE DE POSSESSION ET EXECUTION  

 

 

 

 

 

TABLEAU 11 - TECHNIQUES DE REDUCTION DU RISQUE DE CREDIT 

 

 

 

En millions d'euros

Valeur à la 

comptabilisation 

initiale

Variations 

négatives 

cumulées

Immobilisations corporelles (PP&E)                               -                            -   

Autre que PP&E                               2                            -   

Biens immobiliers résidentiels                               2                            -   

Biens immobiliers commerciaux                               -                            -   

Biens meubles (automobiles, navires, etc.)                               -                            -   

Actions et titres de créance                               -                            -   

Autres sûretés                               -                            -   

Tota l 2  0  

Sûretés obtenues par prise de 

possession 

31/12/2022

En milliers dôeuros

Valeur à la 

comptabilisation 

initiale

Variations 

négatives 

cumulées

Immobilisations corporelles (PP&E) -                              0 

Autre que PP&E 3                             0 

Biens immobiliers résidentiels 3                             0 

Biens immobiliers commerciaux -                              0 

Biens meubles (automobiles, navires, etc.) -                              -                         

Actions et titres de créance -                              -                         

Autres sûretés -                              0 

Tota l 3  0  

31/12/2021

Sûretés obtenues par prise de 

possession 

En millions d'euros

Dont garantie 

par des 

sûretés 

Dont garantie 

par des 

garanties 

financières

Dont garantie 

par des 

dérivés de 

crédit

Prêts et avances 24 562           21 187           4 139             17 048           -                    

Titres de créance 2 653             -                    -                    -                    

Total 27 214           21 187           4 139             17 048           -                    

Dont expositions non 

performantes
123                199                55                  144                -                    

Dont en défaut 124                199                

31/12/2022

Valeur 

comptable 

non garantie 

  Valeur comptable garantie
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2.7.3.4 Travaux réalisés en 2022 

 

Lôexercice 2022 a ®t® marqu® par le d®clenchement de la guerre en Ukraine qui a engendr® une hausse 

des co¾ts de lô®nergie et une forte inflation, n®cessitant une remont®e des taux directeurs des banques 

centrales. Le dispositif de surveillance hérité de la crise covid a été adapté pour prendre en compte le 

nouveau contexte géopolitique et économique. 

 

Lôexigence a ®t® ®galement maintenue sur lôinsertion op®rationnelle des principales normes, r¯gles et 

politiques en établissements afin de garantir une mise en îuvre homog¯ne au sein du groupe.  

 

 

Le dispositif de gestion et de surveillance du risque crédit dans un contexte de crise sanitaire continu 

dô°tre consolid® : 

- Lôidentification et la qualification des risques relevant du premier niveau de contrôle est 

désormais placée sous la responsabilité de la direction des Affaires spéciales. Il est mis en 

îuvre en ®troite relation avec les conseillers commerciaux ;  

- Le suivi des opérations à effet de levier et de la qualification de la forbearance ont été 

renforcés ; 

- La nouvelle politique Sant® et des directives en mati¯re de financement dô®nergie 

renouvelable ont été déclinées ; 

- Enfin, des travaux de migration des reporting vers des solutions informatiques automatisées 

ont été lancées. 

 

Le co¾t du risque sô®tablit ¨ 50,1Mú, en progression de 10,9Mú sur un an. Sur lôexercice, la d®t®rioration 

est sensible sur les cr®ances douteuses, avec 17,2 Mú de co¾t du risque suppl®mentaire, mais 2021 

constituait une année atypique. A contrario, le coût du risque sur les créances saines est en repli 

(- 7,2Mú), malgr® un renforcement des provisions sectorielles de 20 Mú. 

 

En millions d'euros

Dont garantie 

par des sûretés 

Dont garantie 

par des 

garanties 

financières

Dont garantie 

par des 

dérivés de 

crédit

Prêts et avances 24 267           20 052           4 118             15 935           -                    

Titres de créance 2 331             -                    -                    -                    

Total 26 598           20 052           4 118             15 935           -                    

Dont expositions non 

performantes
262                224                136                88                  -                    

Dont en défaut 262                224                

31/12/2021

Valeur 

comptable non 

garantie 

  Valeur comptable garantie
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2.7.3.5 Informations quantitatives 

 
TABLEAU 12 - COVID 2 - VENTILATION DES PRETS ET AVANCES SUJETS A MORATOIRE LEGISLATIF ET NON 

LEGISLATIF PAR ECHEANCE RESIDUELLE DU MORATOIRE 

 

 

 

  

 

 
TABLEAU 13 - COVID 3 : INFORMATION RELATIVE AUX NOUVEAUX PRETS ET AVANCES FOURNIS DANS LE 

CADRE DES DISPOSITIFS BENEFICIANT DE GARANTIES PUBLIQUES EN REPONSE A LA CRISE DU COVID-19 

 

 

En millions d'euros

Pr°ts et avances ayant fait lôobjet dôune 

offre de moratoire
10 462

Prêts et avances sujets à moratoire 

(accordé)
10 462 0 462 0 0 0 0 0

dont : Ménages 29 0 29 0 0 0 0 0

    dont : Garantis par un bien 

immobilier résidentiel
18 0 18 0 0 0 0 0

dont : Entreprises non financières 433 0 433 0 0 0 0 0

    dont : Petites et moyennes 

entreprises
280 0 280 0 0 0 0 0

    dont : Garantis par un bien 

immobilier commercial
132 0 132 0 0 0 0 0

31/12/2022

> 9 mois

<= 12 mois
> 1 an

Nombre

de

débiteurs

Valeur brute

Dont : 

moratoire 

législatif

Dont : 

terme 

expiré

Échéance résiduelle du moratoire

<= 3 mois
> 3 mois

<= 6 mois

> 6 mois

<= 9 mois

En millions d'euros

Pr°ts et avances ayant fait lôobjet 

dôune offre de moratoire
10 206 560

Prêts et avances sujets à moratoire 

(accordé)
10 206 560 0 560 0 0 0 0 0

dont : Ménages 36 0 36 0 0 0 0 0

    dont : Garantis par un bien 

immobilier résidentiel
21 0 21 0 0 0 0 0

dont : Entreprises non financières 524 0 524 0 0 0 0 0

    dont : Petites et moyennes 

entreprises
357 0 357 0 0 0 0 0

    dont : Garantis par un bien 

immobilier commercial
143 0 143 0 0 0 0 0

31/12/2021

Nombre

de

débiteurs

Valeur brute

Dont : 

moratoire 

législatif

Dont : 

terme 

expiré

Échéance résiduelle du moratoire

<= 3 mois
> 3 mois

<= 6 mois

> 6 mois

<= 9 mois

> 9 mois

<= 12 

mois

> 1 an

Montant maximal de la 

garantie pouvant être 

envisagée

Valeur brute

En millions d'euros

dont : soumis à mesures 

de restructuration
Garanties publiques reçues

Capitaux entrants sur

expositions non performantes

Nouveaux prêts et avances fournis dans le cadre des dispositifs 

bénéficiant de garanties publiques
720

0 0 0

dont : Ménages 14 0

dont : Garantis par un bien immobilier résidentiel 0 0

dont : Entreprises non financières 706 0 0 0

dont : Petites et moyennes entreprises 203 0

dont : Garantis par un bien immobilier commercial 0 0

Valeur brute

31/12/2022
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TABLEAU 14 - APPROCHE STANDARD - EXPOSITION AU RISQUE DE CREDIT ET EFFETS DE LôATTENUATION 

 

 

 

 

En millions d'euros Performing Non performing

Nouveaux prêts et avances fournis dans le cadre des 

dispositifs bénéficiant de garanties publiques
850 818 31

dont : Ménages 18 18 0

dont : Garantis par un bien immobilier résidentiel 0 0 0

dont : Entreprises non financières 832 801 31

dont : Petites et moyennes entreprises 258 242 16

dont : Garantis par un bien immobilier commercial 0 0 0

31/12/2021

Valeur brute

en millions dôeuros
Expositions 

au bilan

Expositions 

hors bilan

Expositions 

au bilan

Expositions 

hors bilan

Risques 

pondérés

Densité des 

Risques 

pondérés (%) 

Administrations centrales ou banques centrales 7 548            2                   8 038            3                   -                 0%

Administrations régionales ou locales 2 718            264               3 110            101               638               20%

Entités du secteur public 1 126            348               1 028            173               530               44%

Banques multilatérales de développement 88                 -                 88                 -                 -                 0%

Organisations internationales -                 -                 -                 -                 -                 -                 

Etablissements 7 369            115               7 482            66                 39                 1%

Obligations sécurisées -                 -                 -                 -                 -                 -                 

Entreprises 4 963            2 728            4 212            1 587            4 821            83%

Clientèle de détail 13                 1                   13                 1                   10                 74%

Expositions sur actions -                 -                 -                 -                 -                 -                 

Investissements pris sous la forme de parts ou 

d'actions d'organismes de placement collectif (OPC)
139               -                 139               -                 301               217%

Autres expositions -                 -                 -                 -                 -                 -                 

Expositions sur les établissements et les 

entreprises faisant l'objet d'une évaluation du crédit 

à court terme -                 -                 -                 -                 -                 -                 

Expositions garanties par une hypothèque sur un 

bien immobilier 2 339            133               2 331            61                 964               40%

Expositions présentant un risque élevé 638               155               634               75                 1 063            150%

Expositions en défaut 141               25                 108               19                 168               132%

TOTAL 27 082 3 771 27 183 2 086 8 533 29%

Expositions avant facteur 

de conversion en 

équivalent-crédit et avant 

atténuattion du risque de 

crédit 

Expositions après facteur 

de conversion en 

équivalent-crédit et après 

atténuattion du risque de 

crédit 

Risques pondérés et 

densité des Risques 

pondérés

31/12/2022

en millions dôeuros
Expositions au 

bilan

Expositions 

hors bilan

Expositions au 

bilan

Expositions 

hors bilan

Risques 

pondérés

Densité des 

Risques 

pondérés (%) 

Administrations centrales ou banques centrales 7 200             1                    7 726             1                    -                  0%

Administrations régionales ou locales 2 823             225                3 225             89                  663                20%

Entités du secteur public 1 132             329                1 041             154                446                37%

Banques multilatérales de développement 5                    -                  5                    -                  -                  0%

Organisations internationales -                  -                  -                  -                  -                  -                  

Etablissements 7 008             108                7 149             85                  39                  1%

Obligations sécurisées -                  -                  -                  -                  -                  -                  

Entreprises 4 632             2 249             3 802             1 315             4 090             80%

Clientèle de détail 7                    1                    7                    1                    5                    72%

Expositions sur actions -                  -                  -                  -                  -                  -                  

Investissements pris sous la forme de parts ou 

d'actions d'organismes de placement collectif (OPC) 123                -                  123                -                  261                212%

Autres expositions -                  -                  -                  -                  -                  -                  

Expositions sur les établissements et les entreprises 

faisant l'objet d'une évaluation du crédit à court terme -                  -                  -                  -                  -                  -                  

Expositions garanties par une hypothèque sur un bien 

immobilier 2 041             154                2 033             64                  851                41%

Expositions présentant un risque élevé 521                151                515                70                  878                150%

Expositions en défaut 111                30                  90                  24                  149                131%

TOTAL 25 603 3 248 25 715 1 803 7 383 27%

31/12/2021

Expositions avant facteur de 

conversion en équivalent-crédit 

et avant atténuattion du risque 

de crédit 

Expositions après facteur de 

conversion en équivalent-crédit 

et après atténuattion du risque 

de crédit 

Risques pondérés et densité 

des Risques pondérés
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TABLEAU 15 - APPROCHE NI - EFFET SUR LES RISQUES PONDERES DES DERIVES DE CREIT UTILISES COMME 

TECHNIQUES D'ATTENUATION DU RISQUE DE CREDIT 

 

 

 

 
 

En millions d'euros

Risques 

pondérés avant 

dérivés de crédit

Risques 

pondérés réels

Montant 

dôexposition 

pondéré avant 

dérivés de crédit

Montant 

dôexposition 

pondéré réel

Expositions faisant lôobjet de lôapproche NI simple705 705 585 585

Administrations centrales et banques centrales - - - -

Établissements - - - -

Entreprises 705 705 585 585

dont Entreprises - PME 365 365 291 291

dont Entreprises - Financement spécialisé - - - -

Expositions faisant lôobjet de lôapproche NI avanc®e3 339 3 339 3 291 3 291

Administrations centrales et banques centrales - - - -

Établissements - - - -

Entreprises - - - -

dont Entreprises - PME - - - -

dont Entreprises - Financement spécialisé - - - -

Clientèle de détail 3 339 3 339 3 291 3 291

dont Clientèle de détail - PME - Garanties par une sûreté immobilière 880 880 914 914

dont Clientèle de détail - non-PME - Garanties par une sûreté immobilière 1 515 1 515 1 437 1 437

dont Client¯le de d®tail ð expositions renouvelables ®ligibles36 36 37 37

dont Client¯le de d®tail ð PME ð Autres 325 325 342 342

dont Client¯le de d®tail ð non-PME ð Autres583 583 562 562

TOTAL (incluant exposit ions approches NI simple et 

avancée)
4 044 4 044 3 876 3 876 

31/12/2022 31/12/2021

en millions dôeuros
Expositions au 

bilan

Expositions 

hors bilan

Expositions au 

bilan

Expositions 

hors bilan

Risques 

pondérés

Densité des 

Risques 

pondérés (%) 

Administrations centrales ou banques centrales 7 200             1                    7 726             1                    -                  0%

Administrations régionales ou locales 2 823             225                3 225             89                  663                20%

Entités du secteur public 1 132             329                1 041             154                446                37%

Banques multilatérales de développement 5                    -                  5                    -                  -                  0%

Organisations internationales -                  -                  -                  -                  -                  -                  

Etablissements 7 008             108                7 149             85                  39                  1%

Obligations sécurisées -                  -                  -                  -                  -                  -                  

Entreprises 4 632             2 249             3 802             1 315             4 090             80%

Clientèle de détail 7                    1                    7                    1                    5                    72%

Expositions sur actions -                  -                  -                  -                  -                  -                  

Investissements pris sous la forme de parts ou 

d'actions d'organismes de placement collectif (OPC) 123                -                  123                -                  261                212%

Autres expositions -                  -                  -                  -                  -                  -                  

Expositions sur les établissements et les entreprises 

faisant l'objet d'une évaluation du crédit à court terme -                  -                  -                  -                  -                  -                  

Expositions garanties par une hypothèque sur un bien 

immobilier 2 041             154                2 033             64                  851                41%

Expositions présentant un risque élevé 521                151                515                70                  878                150%

Expositions en défaut 111                30                  90                  24                  149                131%

TOTAL 25 603 3 248 25 715 1 803 7 383 27%

31/12/2021

Expositions avant facteur de Expositions après facteur de Risques pondérés et densité 
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TABLEAU 16 - APPROCHE NI - INFORMATIONS SUR LE DEGRE D'UTILISATION DE TECHNIQUES D'ATTENUATION DU RISQUE DE CREDIT 

 

 

 

 

 

 

Partie des 

expositions 

couverte 

par des 

sûretés 

f inancières 

(%)

Partie des 

expositions 

couverte 

par dôautres 

sûretés 

éligibles (%)

Partie des 

expositions 

couverte 

par des 

sûretés 

immobilières 

(%)

Partie des 

expositions 

 couverte 

par des 

créances 

à 

recouvrer 

(%)

Partie des 

expositions 

 couverte 

par 

dôautres 

sûretés 

réelles (%)

Partie des 

expositions 

couverte 

par dôautres 

formes de 

protection 

de crédit 

f inancée (%)

Partie des 

expositions 

couverte 

par des 

dépôts en 

espèces (%)

Partie des 

expositions 

couverte 

par des 

polices 

d'assurance 

vie (%)

Partie des 

expositions 

couverte 

par des 

instruments 

détenus par 

un tiers (%)

Partie des 

expositions 

 couverte 

par des 

garanties 

(%)

Partie des 

expositions 

 couverte 

par des 

dérivés de 

crédit (%)

Administrations centrales et banques centrales - 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% -

Établissements - 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% -

Entreprises - 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% -

dont Entreprises - PME - 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% -

dont Entreprises - Financement spécialisé - 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% -

Dont Entreprises - Autres - 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% -

Clientèle de détail 22 254 0,00% 10,70% 10,48% 0,00% 0,22% 0,03% 0,00% 0,00% 0,00% 74,52% 0,00% 3 339

Dont Client¯le de d®tail ð Biens immobiliers PME2 376 0,00% 32,88% 32,34% 0,00% 0,55% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 53,42% 0,00% 880

Dont Client¯le de d®tail ð Biens immobiliers non-PME16 328 0,00% 9,64% 9,57% 0,00% 0,07% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 89,52% 0,00% 1 515

dont Client¯le de d®tail ð expositions renouvelables ®ligibles343 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 36

dont Client¯le de d®tail ð autres PME989 0,00% 0,52% 0,00% 0,00% 0,52% 0,31% 0,00% 0,00% 0,00% 37,64% 0,00% 325

dont Client¯le de d®tail ð autres non-PME2 218 0,00% 0,89% 0,00% 0,00% 0,89% 0,11% 0,00% 0,00% 0,00% 14,64% 0,00% 583

Total 22 254 0,00% 10,70% 10,48% 0,00% 0,22% 0,03% 0,00% 0,00% 0,00% 74,52% 0,00% 3 339

A-IRB

en millions d'euros

31/12/2022

Total des 

expositions

Techniques dôatt®nuation du risque de cr®dit

Techniques dôatt®nuation du 

risque de crédit dans le 

calcul des risques pondérés

Protection de crédit f inancée
 Protection de crédit 

non financée

Risques 

pondérés 

sans effets 

de 

substitution

(effets de 

réduction 

uniquement)

Risques 

pondérés 

avec effets 

de 

substitution

(effets de 

réduction et 

de 

substitution)
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Partie des 

expositions 

couverte 

par des 

sûretés 

f inancières 

(%)

Partie des 

expositions 

couverte 

par dôautres 

sûretés 

éligibles (%)

Partie des 

expositions 

couverte 

par des 

sûretés 

immobilières 

(%)

Partie des 

expositions 

 couverte 

par des 

créances 

à 

recouvrer 

(%)

Partie des 

expositions 

 couverte 

par 

dôautres 

sûretés 

réelles (%)

Partie des 

expositions 

couverte 

par dôautres 

formes de 

protection 

de crédit 

f inancée (%)

Partie des 

expositions 

couverte 

par des 

dépôts en 

espèces (%)

Partie des 

expositions 

couverte 

par des 

polices 

d'assurance 

vie (%)

Partie des 

expositions 

couverte 

par des 

instruments 

détenus par 

un tiers (%)

Partie des 

expositions 

 couverte 

par des 

garanties 

(%)

Partie des 

expositions 

 couverte 

par des 

dérivés de 

crédit (%)

Administrations centrales et banques centrales - 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% -

Établissements - 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% -

Entreprises 869 0,91% 29,15% 25,23% 2,71% 1,21% 0,00% 0,91% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 705

dont Entreprises - PME 553 1,08% 26,67% 22,70% 2,28% 1,69% 0,00% 1,08% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 365

dont Entreprises - Financement spécialisé - 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% -

Dont Entreprises - Autres 316 0,62% 33,49% 29,67% 3,46% 0,37% 0,00% 0,62% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 341

Total 869 0,91% 29,15% 25,23% 2,71% 1,21% 0,00% 0,91% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 705

F-IRB

en millions d'euros

31/12/2022

Total des 

expositions

Techniques dôatt®nuation du risque de cr®dit

Techniques dôatt®nuation du 

risque de crédit dans le 

calcul des risques pondérés

Protection de crédit f inancée
 Protection de crédit 

non financée
Risques 

pondérés 

sans effets 

de 

substitution

(effets de 

réduction 

uniquement)

Risques 

pondérés 

avec effets 

de 

substitution

(effets de 

réduction et 

de 

substitution)
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Partie des 

expositions 

couverte 

par des 

sûretés 

f inancières 

(%)

Partie des 

expositions 

couverte 

par dôautres 

sûretés 

éligibles (%)

Partie des 

expositions 

couverte 

par des 

sûretés 

immobilières 

(%)

Partie des 

expositions 

 couverte 

par des 

créances 

à 

recouvrer 

(%)

Partie des 

expositions 

 couverte 

par 

dôautres 

sûretés 

réelles (%)

Partie des 

expositions 

couverte 

par dôautres 

formes de 

protection 

de crédit 

f inancée (%)

Partie des 

expositions 

couverte 

par des 

dépôts en 

espèces (%)

Partie des 

expositions 

couverte 

par des 

polices 

d'assurance 

vie (%)

Partie des 

expositions 

couverte 

par des 

instruments 

détenus par 

un tiers (%)

Partie des 

expositions 

 couverte 

par des 

garanties 

(%)

Partie des 

expositions 

 couverte 

par des 

dérivés de 

crédit (%)

Administrations centrales et banques centrales - 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% -

Établissements - 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% -

Entreprises - 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% -

dont Entreprises - PME - 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% -

dont Entreprises - Financement spécialisé - 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% -

Dont Entreprises - Autres - 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% -

Clientèle de détail 21 041 0,00% 0,01% 0,01% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,07% 0,00% 3 291

Dont Client¯le de d®tail ð Biens immobiliers PME2 268 0,00% 0,04% 0,03% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,05% 0,00% 914

Dont Client¯le de d®tail ð Biens immobiliers non-PME15 245 0,00% 0,01% 0,01% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,09% 0,00% 1 437

dont Client¯le de d®tail ð expositions renouvelables ®ligibles341 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 37

dont Client¯le de d®tail ð autres PME1 032 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,04% 0,00% 342

dont Client¯le de d®tail ð autres non-PME2 154 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,01% 0,00% 562

Total 21 041 0,00% 0,01% 0,01% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,07% 0,00% 0 3 291

A-IRB

en millions d'euros

31/12/2021

Total des 

expositions

Techniques dôatt®nuation du risque de cr®dit

Techniques dôatt®nuation du 

risque de crédit dans le 

calcul des risques pondérés

Protection de crédit f inancée
 Protection de crédit 

non financée Risques 

pondérés 

sans effets 

de 

substitution

(effets de 

réduction 

uniquement)

Risques 

pondérés 

avec effets 

de 

substitution

(effets de 

réduction et 

de 

substitution)
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Partie des 

expositions 

couverte 

par des 

sûretés 

f inancières 

(%)

Partie des 

expositions 

couverte 

par dôautres 

sûretés 

éligibles (%)

Partie des 

expositions 

couverte 

par des 

sûretés 

immobilières 

(%)

Partie des 

expositions 

 couverte 

par des 

créances 

à 

recouvrer 

(%)

Partie des 

expositions 

 couverte 

par 

dôautres 

sûretés 

réelles (%)

Partie des 

expositions 

couverte 

par dôautres 

formes de 

protection 

de crédit 

f inancée (%)

Partie des 

expositions 

couverte 

par des 

dépôts en 

espèces (%)

Partie des 

expositions 

couverte 

par des 

polices 

d'assurance 

vie (%)

Partie des 

expositions 

couverte 

par des 

instruments 

détenus par 

un tiers (%)

Partie des 

expositions 

 couverte 

par des 

garanties 

(%)

Partie des 

expositions 

 couverte 

par des 

dérivés de 

crédit (%)

Administrations centrales et banques centrales - 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% -

Établissements - 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% -

Entreprises 725 0,00% 0,03% 0,02% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 585

dont Entreprises - PME 446 0,00% 0,02% 0,02% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 291

dont Entreprises - Financement spécialisé - 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% -

Dont Entreprises - Autres 279 0,00% 0,04% 0,03% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 294

Total 725 0,00% 0,03% 0,02% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0 585

F-IRB

en millions d'euros

31/12/2021

Total des 

expositions

Techniques dôatt®nuation du risque de cr®dit

Techniques dôatt®nuation du 

risque de crédit dans le 

calcul des risques pondérés

Protection de crédit f inancée
 Protection de crédit 

non financée Risques 

pondérés 

sans effets 

de 

substitution

(effets de 

réduction 

uniquement)

Risques 

pondérés 

avec effets 

de 

substitution

(effets de 

réduction et 

de 

substitution)
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TABLEAU 17 - ETATS DES FLUX DES RISQUES PONDERES RELATIFS AUX EXPOSITIONS AU RISQUE DE CREDIT 

DANS LE CADRE DE L'APPROCHE NI 

 

 

 
TABLEAU 18 - EXPOSITIONS DE FINANCEMENT SPECIALISE ET SOUS FORME D'ACTIONS FAISANT LôOBJET DE 

LA METHODE DE PONDERATION SIMPLE 

 

 

 

 

2.7.4 Risques de marché 

 

2.7.4.1 Définition  

 

Les risques de marché se définissent comme les risques de pertes liés aux variations des paramètres de 

marché. 

Les risques de marché comprennent trois composantes principales : 

 

¶ Le risque de taux dôint®r°t : risque que fait courir au porteur dôune cr®ance ou dôun titre de dette, 

une variation des taux dôint®r°t ; ce risque peut être spécifique à un émetteur particulier ou à une 

cat®gorie particuli¯re dô®metteurs dont la qualit® de la signature est d®grad®e (risque de spread de 

crédit) ; 

¶ Le risque de change : risque qui affecte les créances et les titres libellés en devises détenus dans le 

cadre des activités de marché, du fait des variations du prix de ces devises exprimé en monnaie 

nationale ;  

¶ Le risque de variation de cours : risque de prix sur la position détenue sur un actif financier 

déterminé, en particulier une action. 

 

2.7.4.2 Organisation et suivi des risques de marché 

 

Le p®rim¯tre concern® par le suivi des risques de march® porte sur lôensemble des activit®s de marché, 

côest-à-dire les opérations de trésorerie ainsi que les opérations de placements à moyen ou à long terme 

sur des produits g®n®rant des risques de march® (op®rations de private equity et de d®tention dôactifs 

hors exploitation dont immobiliers), quel que soit leur classement comptable. 

 

31/12/2022 31/12/2021

En millions d'euros

Risques 

pondérés

Risques 

pondéré

31/12/N-1 3 934 3 772

Taille de lôactif (+/-) 184 173

Qualit® de lôactif (+/-) (45) 24

Mises à jour des modèles (+/-) - (12)

Méthodologie et politiques (+/-) - -

Acquisitions et cessions (+/-) - -

Variations des taux de change (+/-) (2) 4

Autres (+/-) (27) (85)

31/12/N 4 044 3 876

Exposition 

au bilan

Exposition hors 

bilan

Pondération de 

risque

Valeur 

exposée au 

risque

Montant 

d'exposition 

pondéré

Risques 

pondérés

Expositions sur capital-investissement 28 - 190% 28 53 0

Expositions sur actions cotées 21 - 290% 21 60 0

Autres expositions sur actions 544 - 370% 544 2 014 13

Total 593 - 593 2 127 13 

31/12/2022

Expositions sous forme dôactions faisant lôobjet de la m®thode de pond®ration simple

Catégories

en millions d'euros
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Depuis le 31/12/2014 et en respect des exigences réglementaires de la loi bancaire française de 

séparation et de régulation des activités bancaires, le Groupe BPCE a clôturé les portefeuilles de 

négociation des Etablissements du R®seau des Caisses dôEpargne et des Banques Populaires. 

 

Les activités de ce périmètre ne sont pas intégrées à la fonction de gestion de bilan. 

 

Sur ce p®rim¯tre, la fonction risques de march® de lô®tablissement assure notamment les missions 

suivantes telles que définies dans la Charte des risques, de la conformité et des contrôles permanents 

Groupe : 

- Lôidentification des diff®rents facteurs de risques et lô®tablissement dôune cartographie des 
produits et instruments financiers tenue à jour, recensant les risques de marché ;  

- La mise en îuvre du syst¯me de mesure des risques de march® ; 

Lôinstruction des demandes de limites globales et op®rationnelles, de la liste des produits de march® 

autorisés soumises au comité des risques compétent ; 

- Le contrôle de cohérence des positions et de leur affectation dans le correct compartiment 

de gestion (normes segmentation métiers Groupe) ;  

- Lôanalyse transversale des risques de march® et leur ®volution au regard de lôorientation de 
lôactivit® arr°t®e par les instances dirigeantes et des politiques de gestion des activités 

opérationnelles ; 

- Le contr¹le de la mise en îuvre des plans dôaction de r®duction des risques, le cas ®ch®ant. 

 

Ces missions sont menées en lien avec la Direction des Risques Groupe. Cette dernière prend notamment 

en charge : 

- La d®finition du syst¯me de mesure des risques de march® (VaR, Stress testsé) ; 

- Lô®valuation des performances de ce syst¯me (back-testing) notamment dans le cadre des 

revues de limites annuelles ; 

- La norme du reporting de suivi des risques de marché consolidés aux différents niveaux du 

Groupe ; 

- Lôinstruction des sujets port®s en Comit® des Risques et Conformit® Groupe. 

 

 

2.7.4.3 Loi de séparation et de régulation des activités bancaires 

 

La cartographie des activités de marché du Groupe BPCE est régulièrement actualisée. Elle a nécessité 

la mise en îuvre dôunit®s internes faisant lôobjet dôune exemption au sens de la loi no 2013-672 du 

26 juillet 2013 de séparation et de régulation des activités bancaires. 

 

De manière conjointe aux travaux relatifs à cette loi, un programme de conformité issu de la Volcker 

Rule (Section 619 de la loi américaine Dodd-Frank Act) a ®t® adopt® et mis en îuvre ¨ partir de 

juillet 2015 sur le périmètre de BPCE SA et de ses filiales. Dans une approche plus large que la loi 

franaise, ce programme vise ¨ cartographier lôensemble des activit®s du Groupe BPCE, financi¯res et 

commerciales, afin de sôassurer notamment que celles-ci respectent les deux interdictions majeures 

port®es par la r®glementation Volcker que sont lôinterdiction des activit®s de proprietary trading et 

lôinterdiction de certaines transactions en lien avec les Covered Funds au sens de la loi am®ricaine. La 

Volcker Rule a été amendée en 2020, donnant naissance à de nouvelles dispositions Volcker 2.0 et 2.1 

qui viennent alléger le dispositif existant. 

 

Comme chaque année depuis juillet 2015, le groupe a certifié sa conformité au dispositif Volcker. Pour 

m®moire, depuis d®but 2017, le Groupe BPCE sôest dot® dôun SRAB-Volcker Office devant garantir, 

coordonner et sécuriser les dispositifs mis en place en matière de séparation des activités. 

 

La cartographie des unités internes, de documentation et de contrôle des mandats a été finalisée sur le 

second semestre 2022, au sein de chacun des établissements. Au 31/12/2022, la cartographie des 

activit®s pour compte propre de lô®tablissement fait appara´tre 6 unit®s internes faisant lôobjet dôune 
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exception au sens de la loi de séparation et de régulation des activités bancaires. Ces unités internes sont 

encadr®es par un mandat qui retrace les caract®ristiques dôune gestion saine et prudente. 

 

 

2.7.4.4 Mesure et surveillance des risques de marché 

 

Les limites globales de risque de marché sont fixées et revues, autant que nécessaire et au moins une 

fois par an, par les Dirigeants Effectifs et, le cas ®ch®ant, par lôOrgane de Surveillance en tenant compte 

des fonds propres de lôentreprise et, si besoin, des fonds propres consolid®s et de leur r®partition au sein 

du Groupe adaptée aux risques encourus. 

 

Au sein de la Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes, le suivi des limites fait lôobjet dôun reporting trimestriel 

aux dirigeants effectifs et au comité des risques. 

 

Le dispositif de suivi des risques de marché est fondé sur des indicateurs de risques qualitatifs et 

quantitatifs. La fréquence de suivi de ces indicateurs varie en fonction du produit financier contrôlé.  

Les indicateurs qualitatifs sont composés notamment de la liste des produits autorisés et de la 

WatchList. Le terme WatchList est utilis® pour d®nommer la liste des contreparties, fonds, titres é sous 

surveillance. 

 

Pour compléter cette surveillance qualitative, le suivi du risque de marché est réalisé au travers du calcul 

dôindicateurs quantitatifs complémentaires. 

 

 

2.7.4.5 Simulation de crise relative aux risques de marché 

 

Le stress test consiste à simuler sur le portefeuille de fortes variations des paramètres de marché afin de 

percevoir la perte, en cas dôoccurrence de telles situations. 

Les stress tests sont calibrés selon les niveaux de s®v®rit® et dôoccurrence coh®rents avec les intentions 

de gestion des portefeuilles : 

 

Les stress tests appliqués sur le 

trading book sont calibrés sur 

un horizon 10 jours et une 

probabilit® dôoccurrence 10 

ans. Ils sont basés sur : 

Å des scénarios historiques reproduisant les variations de paramètres 

de marché observées sur des périodes de crises passées, leurs impacts sur 

les positions actuelles et les pertes et profits. Ils permettent de juger de 

lôexposition du p®rim¯tre ¨ des scenarii connus. Douze stress historiques 

sont en place depuis 2010 ; 

Å des scénarios hypothétiques consistent à simuler des variations de 

param¯tres de march® sur lôensemble des activit®s, en sôappuyant sur des 

hypoth¯ses plausibles de diffusion dôun choc initial. Ces chocs sont 

déterminés par des scenarii définis en fonction de critères économiques 

(crise de lôimmobilier, crise ®conomiqueé), de consid®rations 

g®opolitiques (attaques terroristes en Europe, renversement dôun r®gime au 

Moyen-Orienté) ou autres (grippe aviaireé). Le groupe compte sept stress 

tests hypothétiques depuis 2010. 

Des stress tests appliqués au 

banking book calibrés sur des 

horizons plus long en 

cohérence avec les horizons de 

gestion du banking book : 

Å stress test de crédit obligataire calibré selon une approche mixte 

hypothétique et historique reproduisant un stress sur les souverains 

européens (similaire à la crise 2011) ; 

Å stress test de crédit obligataire calibré selon une approche mixte 

hypothétique et historique reproduisant un stress sur le corporate (similaire 

à la crise 2008) ; 

Å stress test action calibré sur la période historique de 2011 appliqués 

aux investissements actions dans le cadre de la réserve de liquidité ; 

Å stress test private equity et immobiliers, calibrés sur la période 

historique de 2008, appliqués aux portefeuilles de private equity et 

immobiliers. 
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Ces stress sont d®finis et appliqu®s de faon commune ¨ lôensemble du Groupe afin que la Direction des 

Risques Groupe puisse en réaliser un suivi consolidé. Celles-ci sont suivies dans le cadre du dispositif 

récurent de contrôle et par un reporting régulier. 

 

De plus, des stress scenarii spécifiques complètent ce dispositif. Soit au niveau du Groupe, soit par entité 

afin de refléter au mieux le profil de risque spécifique de chacun des portefeuilles (private equity ou 

actifs immobiliers hors exploitation essentiellement).  

 

 

2.7.4.6 Travaux réalisés en 2022 

 

La fonction gestion des risques réalise des contrôles spécifiques, répondant notamment aux bonnes 

pratiques du rapport Lagarde. Le suivi des points recommandés dans ce rapport est présenté 

trimestriellement au Comit® des Risques de la Caisse dôEpargne Rh¹ne Alpes, et au Comit® des Risques 

Marché Groupe après travaux de consolidation et de suivi des plans dôaction par la Direction des Risques 

de BPCE. 

 

 

 

2.7.5 Risques structurels de bilan 

 

2.7.5.1 Définition  

 

Les risques structurels de bilan se traduisent par un risque de perte, immédiat ou futur, lié aux variations 

des paramètres commerciaux ou financiers et à la structure du bilan sur les activités de portefeuille 

bancaire, hors opérations pour compte propre. 

 

Les risques structurels de bilan ont trois composantes principales : 

 

¶ Le risque de liquidité est le risque pour lô®tablissement de ne pas pouvoir faire face à ses 

engagements ou de ne pas pouvoir dénouer ou compenser une position en raison de la situation du 

marché ou de facteurs idiosyncratiques, dans un délai déterminé et à un coût raisonnable. (Arrêté du 

3 novembre 2014, modifié le 25 février 2021, relatif au contrôle interne) ; 

Le risque de liquidit® est ®galement associ® ¨ lôincapacit® de transformer des avoirs illiquides en 

avoirs liquides. 

La liquidit® de la Caisse dôépargne Rh¹ne Alpes est g®r®e en lien fort avec lôorgane central du 

Groupe BPCE, qui assure notamment la gestion centralisée du refinancement. 

 

¶ Le risque de taux dôint®r°t global est le risque encouru en cas de variation des taux d'intérêt du 

fait de l'ensemble des opérations de bilan et de hors bilan, à l'exception, le cas échéant, des 

opérations soumises aux risques de marché (arrêté du 3 novembre 2014, modifié le 25 février 2021, 

relatif au contrôle interne) ; 

 

¶ Le risque de change est le risque qui affecte les créances et les titres libellés en devises, il est dû 

aux variations du prix de ces devises exprimé en monnaie nationale. 

 

 

2.7.5.2 Organisation du suivi des risques de gestion de bilan  

 

La fonction risques financiers assure le contrôle de second niveau des risques structurels de bilan. 

A ce titre, elle est notamment en charge des missions suivantes : 

 

¶ Lôinstruction des demandes de limites ALM internes, en respectant les limites définies au niveau du 

Groupe ; 

¶ La définition des stress scenarii complémentaires aux stress scenarii Groupe le cas échéant ; 
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¶ Le contrôle des indicateurs calculés aux normes du Référentiel GAP Groupe ; 

¶ Le contrôle du respect des limites à partir des remont®es dôinformations prescrites ;  

¶ Le contr¹le de la mise en îuvre de plans dôaction de retour dans les limites le cas ®ch®ant. 

 

Notre établissement formalise ses contrôles dans un reporting de contrôles des risques de second niveau. 

Il comprend des données qualitatives sur le dispositif d'encadrement des risques, le respect des limites 

et le suivi du retour dans les limites, si nécessaire, ainsi que l'analyse de l'évolution de bilan et des 

indicateurs de risques. 

 

Ces missions sont menées en lien avec la Direction des Risques Groupe, qui est avec la Direction 

Finance Groupe, en charge de la revue critique ou de la validation : 

¶ Des conventions dôALM soumises au comit® de gestion de bilan (lois dô®coulement, s®paration 
trading / banking books, définition des instruments admis en couverture des risques de bilan) ;  

¶ Des indicateurs de suivi, des règles et périodicités de reporting au comité de gestion de bilan ; 

¶ Des conventions et processus de remont®es dôinformations ; 

¶ Des normes de contrôle portant sur la fiabilité des systèmes d'évaluation, sur les procédures de 

fixation des limites et de gestion des dépassements, sur le suivi des plans d'action de retour dans les 

limites ; 

¶ Du choix du mod¯le retenu pour lô®valuation des besoins de fonds propres économiques du Groupe 

concernant les risques structurels de bilan ï le cas échéant. 

 

 

2.7.5.3 Suivi et mesure des risques de liquidité et de taux  

 

Notre établissement effectue sa gestion de bilan, dans le cadre normalisé du Référentiel Gestion Actif 

Passif (GAP) Groupe, défini par le Comité GAP Groupe opérationnel et validé par un Comité des 

Risques et Conformité Groupe ou par le Comité GAP Groupe Stratégique. 

 

Lôorganisation de ces travaux se fait en lien ®troit avec la Direction Finances Groupe et la Direction des 

Risques Groupe suivant les textes réglementaires, et les prérogatives données par le Code Monétaire et 

Financier concernant le r¹le de lôorgane central du Groupe BPCE. 

 

Les établissements du Groupe BPCE partagent les mêmes indicateurs de gestion, les mêmes 

modélisations de risques intégrant la spécificité de leurs activités et les mêmes règles de limites 

permettant une consolidation de leurs risques. 

 

Ainsi, les limites suivies par notre établissement sont conformes à celles qui figurent dans le Référentiel 

Gestion Actif-Passif Groupe. 

 

Lô®laboration de scenarii est n®cessaire ¨ la bonne ®valuation des risques de taux et de liquidit® encourus 

par lô®tablissement consid®r® individuellement, et par le Groupe dans son ensemble. 

 

Afin de permettre la consolidation des informations sur des bases homogènes, il a été convenu de 

développer des scenarii « Groupe » appliqués par tous les établissements. 

 

¶ Au niveau de notre Etablissement 

 

Le Comité de Gestion Actif/Passif et le Comité Financier traitent du risque de liquidité. Le suivi du 

risque de liquidité et les décisions de financement sont pris par ce comité. 

 

Notre Etablissement dispose de plusieurs sources de refinancement de lôactivit® client¯le (cr®dits) : 

¶ Lô®pargne de nos clients sur les livrets bancaires non centralis®s, les plans et comptes dô®pargne 

ainsi que les comptes à terme ;  

¶ Les comptes de dépôts de nos clients ;  
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¶ Les émissions de certificats de dépôt négociables ; 

¶ Les emprunts émis par BPCE ;  

¶ Le cas échant, les refinancements de marché centralisés au niveau Groupe optimisant les ressources 

apportées à notre établissement.  

 

Au 31 d®cembre 2022, lôactivit® client¯le est refinanc®e ¨ 90,1% par des ressources client¯les. La 

collecte nette de parts sociales sur lôann®e 2022 a atteint 25,8 millions dôeuros. 

 

 
TABLEAU 19 ï ÉCHEANCIER DES EMPLOIS ET RESSOURCES 

 

 
 

 

 
 

 

en millions d'euros
Inférieur 

à 1 mois

De 1 mois 

à 3 mois

De 3 mois 

à 1 an

De 1 an 

à 5 ans

Plus de 

5 ans

Non 

déterminé

Total au 

31/12/2022

Caisse, banques centrales 302 302

Actifs f inanciers à la juste valeur par résultat 609 609

Actifs f inanciers à la juste valeur par capitaux propres 1 29 12 984 1 026

Instruments dérivés de couverture 266 266

Titres au coût amorti 446 547 1 480 (1) 2 472

Prêts et créances sur les établissements de crédit et assimilés au 

coût amorti
8 534 267 10 3 925 34 278 13 048

Prêts et créances sur la clientèle au coût amorti 1 197 587 2 261 9 891 18 336 104 32 377

Écart de réévaluation des portefeuilles couverts en taux (70) (70)

ACTIFS FINANCIERS PAR ÉCHÉANCE 10 033 854 2 718 14 393 19 862 2 170 50 030

Banques centrales 8 8

Passifs f inanciers à la juste valeur par résultat 146 146

Instruments dérivés de couverture 478 478

Dettes représentées par un titre 12 29 136 55 230

Dettes envers les établissements de crédit et assimilés 412 449 6 300 2 560 2 000 (44) 11 677

Dettes envers la clientèle 27 942 862 1 192 3 148 241 19 33 404

Dettes subordonnées

Ecart de réévaluation des portefeuilles couverts en taux 180 180

PASSIFS FINANCIERS PAR ÉCHÉANCE 28 373 1 311 7 520 5 844 2 296 779 46 123

Engagements de f inancement donnés en faveur des ets de crédit 14 78 92

Engagements de f inancement donnés en faveur de la clientèle 208 174 1 029 1 385 1 075 5 3 877

TOTAL ENGAGEMENTS DE FINANCEMENT DONNES 222 174 1 029 1 385 1 153 5 3 970

Engagements de garantie en faveur des éts de crédit 99 99

Engagements de garantie en faveur de la clientèle 17 57 47 1 290 39 1 451

TOTAL ENGAGEMENTS DE GARANTIE DONNES 17 57 47 1 389 39 1 549

en millions d'euros
Inférieur 

à 1 mois

De 1 mois 

à 3 mois

De 3 mois 

à 1 an

De 1 an 

à 5 ans

Plus de 

5 ans

Non 

déterminé

Total au 

31/12/2021

Caisse, banques centrales 241 241

Actifs f inanciers à la juste valeur par résultat 656

Actifs f inanciers à la juste valeur par capitaux propres 5 1 172 605 1 046 1 836

Instruments dérivés de couverture 29

Titres au coût amorti 11 393 653 1 407

Prêts et créances sur les établissements de crédit et assimilés au 

coût amorti
9 330 373 17 2 264 147 12 970

Prêts et créances sur la clientèle au coût amorti 1 212 522 2 130 9 472 17 155 50 30 623

Écart de réévaluation des portefeuilles couverts en taux 15

ACTIFS FINANCIERS PAR ÉCHÉANCE 10 799 895 2 147 12 302 18 560 1 096 47 777

Banques centrales 6 6

Passifs f inanciers à la juste valeur par résultat 202

Instruments dérivés de couverture 680

Dettes représentées par un titre 13 33 110 43 198

Dettes envers les établissements de crédit et assimilés 207 408 2 931 3 453 1 860 8 888

Dettes envers la clientèle 28 569 597 1 118 3 367 259 33 928

Dettes subordonnées () ()

Ecart de réévaluation des portefeuilles couverts en taux

PASSIFS FINANCIERS PAR ÉCHÉANCE 28 788 1 011 4 082 6 930 2 162 43 903

Engagements de f inancement donnés en faveur des ets de crédit 3 3 18 24

Engagements de f inancement donnés en faveur de la clientèle 248 161 738 1 265 1 034 3 3 449

TOTAL ENGAGEMENTS DE FINANCEMENT DONNES 251 164 738 1 265 1 052 3 3 473

Engagements de garantie en faveur des éts de crédit 76 76

Engagements de garantie en faveur de la clientèle 2 9 192 1 029 35 1 268

TOTAL ENGAGEMENTS DE GARANTIE DONNES 2 9 192 1 105 35 1 343
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¶ Suivi du risque de liquidité 

 

Le risque de liquidité en statique est mesuré par le gap de liquidité ou impasse qui a pour objectif la 

mesure des besoins ou des excédents de liquidité aux dates futures.  

 

L'observation de cette impasse d'une période à une autre permet d'apprécier la déformation (en liquidité) 

du bilan dôun ®tablissement.  

 

Lôencadrement de lôimpasse de liquidit® au niveau ®tablissement se r®alise via la d®clinaison des limites 

fixées au niveau Groupe. Pour rappel, les principes de calibrage des limites sur la partie court terme 

visent à assurer la capacité du Groupe à évoluer dans différents contextes : 

Å En situation de stress fort ¨ 2 mois, avec d®fense dôun niveau cible minimum de LCR ¨ 1 mois ; 

Å En situation de stress mod®r® ¨ 5 mois ; 

Å En situation normale ¨ 11 mois. 

Au cours de lôexercice ®coul®, notre établissement a respecté ses limites. 

 

En complément des limites sur le CT, un seuil à 5 ans vise à surveiller le risque de transformation en 

liquidité à MLT. 

 

Le risque de liquidité en dynamique est mesuré par exercice de stress de liquidité. Celui-ci a pour 

objectif de mesurer la résilience du Groupe à 2 intensités de stress (fort/catastrophe) sur un horizon de 

3 mois, en rapportant le besoin de liquidité résultant de cette crise de liquidité au montant de collatéral 

disponible. 

 

Dans le stress Groupe, sont modélisés : 

Å le non-renouvellement dôune partie des tomb®es de march®   

Å une fuite de la collecte   

Å des tirages additionnels de hors bilan   

Å des impacts de march® (appels de marge, rating triggers, reposé). 

 

Lôorganisation du Groupe BPCE, au travers de la centralisation de lôacc¯s au march® et des collat®raux, 

implique quôun stress de liquidit® nôa de sens quôen vision consolid®e, du fait du m®canisme de solidarit® 

et en tenant compte du rôle de BPCE SA de prêteur en dernier ressort. 

 

Les indicateurs réglementaires de stress que sont le Liquidity Coverage Ratio-LCR et le Net Stable 

Funding Ratio-NSFR sont suivis et communiqués de manière permanente dans le cadre de la 

gouvernance interne. 

 
TABLEAU 20 - RESERVES DE LIQUIDITE 

 

 

 
TABLEAU 21 ï IMPASSES DE LIQUIDITE 

 

 

en millions dôeuros 31/12/2022 31/12/2021

Liquidités placées auprès des banques centrales                2 725                3 941 

Titres LCR                2 032                2 017 

Actifs éligibles banques centrales                   113                   111 

TOTAL             4 870,1                6 068 

en millions dôeurosAu 31/12/2023 Au 31/12/2024 Au 31/12/2025

Impasse 287,03 -1 123,23 -1 134,86

en millions dôeurosAu 31/12/2022 Au 31/12/2023 Au 31/12/2024

Impasse 2 812,78 2 349,77 1 931,08

31/12/2022

31/12/2021
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TABLEAU 22 ï LCR MOYEN CALCULE SUR 12 MOIS GLISSANT 

 

 
 

TABLEAU 23 ï RATIO DE FINANCEMENT STABLE NET (NSFR) 

 

 

31/03/2022 30/06/2022 30/09/2022 31/12/2022

LCR Moyen 134,2% 129,3% 122,7% 122,1%

31/03/2021 30/06/2021 30/09/2021 31/12/2021

LCR Moyen 134,6% 134,6% 137,2% 134,9%

Pas 

dô®ch®ance
< 6 mois 6 mois à < 1an Ó 1an

1 Éléments et instruments de fonds propres 3 315 0 0 0 3 315

2 Fonds propres 3 315 0 0 0 3 315

3 Autres instruments de fonds propres 0 0 0 0

4 Dépôts de la clientèle de détail 19 327 52 1 043 19 330

5 Dépôts stables 16 875 41 218 16 289

6 Dépôts moins stables 2 452 11 825 3 042

7 Financement de gros: 13 735 1 062 3 821 7 990

8 Dépôts opérationnels 2 363 0 0 72

9 Autres financements de gros 11 372 1 062 3 821 7 918

10 Engagements interdépendants 474 0 5 215 0

11 Autres engagements: 44 794 1 1 404 1 404

12 Engagements dérivés affectant le NSFR 44

13
Tous les autres engagements et instruments de fonds propres 

non inclus dans les catégories ci-dessus.
794 1 1 404 1 404

14 Financement stable disponible total 32 039

15 Total des actifs liquides de qualité élevée (HQLA) 222

EU-15a
Actifs grevés pour une échéance résiduelle d'un an ou plus dans 

un panier de couverture
0 0 0 0

16
D®p¹ts d®tenus aupr¯s dôautres ®tablissements financiers ¨ des 

f ins opérationnelles
0 0 0 0

17 Prêts et titres performants: 1 963 1 340 33 336 27 504

18

Opérations de financement sur titres performantes avec des 

clients financiers garanties par des actifs liquides de qualité 

élevée de niveau 1 soumis à une décote de 0 %.

0 0 0 0

19

Opérations de financement sur titres performantes avec des 

clients financiers garanties par dôautres actifs et pr°ts et 

avances aux établissements financiers

220 18 4 219 4 250

20

Prêts performants à des entreprises non financières, prêts 

performants à la clientèle de détail et aux petites entreprises, 

et prêts performants aux emprunteurs souverains et aux entités 

du secteur public, dont:

1 130 839 15 498 22 874

21
Avec une pondération de risque inférieure ou égale à 35 % 

selon lôapproche standard de B©le II pour le risque de cr®dit
377 292 7 969 15 586

22 Prêts hypothécaires résidentiels performants, dont: 612 483 13 172 0

23
Avec une pondération de risque inférieure ou égale à 35 % 

selon lôapproche standard de B©le II pour le risque de cr®dit
612 483 13 172 0

24

Autres prêts et titres qui ne sont pas en défaut et ne sont pas 

considérés comme des actifs liquides de qualité élevée, y 

compris les actions négociées en bourse et les produits liés 

aux crédits commerciaux inscrits au bilan

0 1 447 380

25 Actifs interdépendants 474 0 5 215 0

26 Autres actifs: 623 1 2 202 2 226

27 Matières premières échangées physiquement 0 0

28

Actifs fournis en tant que marge initiale dans des contrats 

dérivés et en tant que contributions aux fonds de défaillance 

des CCP

0 0 0 0

29 Actifs dérivés affectant le NSFR  17 0

30
Engagements dérivés affectant le NSFR avant déduction de 

la marge de variation fournie
321 16

31
Tous les autres actifs ne relevant pas des catégories ci-

dessus
285 1 2 202 2 210

32 Éléments de hors bilan 3 812 0 1 552 649

33 Financement stable requis total 30 602

34 Ratio de financement stable net (%) 104,04%

Éléments du financement stable disponible

Éléments du financement stable requis

en millions d'euros

31/12/2022

Valeur non pondérée par échéance résiduelle
Valeur 

pondérée
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Pas 

dô®ch®ance
< 6 mois 6 mois à < 1an Ó 1an

1 Éléments et instruments de fonds propres 3 152 0 0 0 3 152

2 Fonds propres 3 152 0 0 0 3 152

3 Autres instruments de fonds propres 0 0 0 0 0

4 Dépôts de la clientèle de détail 0 18 869 40 1 055 18 902

5 Dépôts stables 0 16 537 23 276 16 009

6 Dépôts moins stables 0 2 331 17 779 2 893

7 Financement de gros: 0 12 800 300 4 420 8 985

8 Dépôts opérationnels 0 5 252 0 0 274

9 Autres financements de gros 0 7 548 300 4 420 8 711

10 Engagements interdépendants 0 465 0 4 868 0

11 Autres engagements: 0 466 1 1 356 1 356

12 Engagements dérivés affectant le NSFR 0 0 0 0 0

13
Tous les autres engagements et instruments de fonds propres 

non inclus dans les catégories ci-dessus.
0 466 1 1 356 1 356

14 Financement stable disponible total 0 0 0 0 32 395

15 Total des actifs liquides de qualité élevée (HQLA) 0 0 0 129

EU-15a
Actifs grevés pour une échéance résiduelle d'un an ou plus dans 

un panier de couverture
0 0 0 0

16
D®p¹ts d®tenus aupr¯s dôautres ®tablissements financiers ¨ des 

f ins opérationnelles
0 0 0 0

17 Prêts et titres performants: 1 989 1 364 30 306 26 172

18

Opérations de financement sur titres performantes avec des 

clients financiers garanties par des actifs liquides de qualité 

élevée de niveau 1 soumis à une décote de 0 %.

0 0 0 0

19

Opérations de financement sur titres performantes avec des 

clients financiers garanties par dôautres actifs et pr°ts et 

avances aux établissements financiers

356 166 2 872 2 990

20

Prêts performants à des entreprises non financières, prêts 

performants à la clientèle de détail et aux petites entreprises, 

et prêts performants aux emprunteurs souverains et aux entités 

du secteur public, dont:

1 141 796 16 628 22 966

21
Avec une pondération de risque inférieure ou égale à 35 % 

selon lôapproche standard de B©le II pour le risque de cr®dit
324 286 7 942 13 616

22 Prêts hypothécaires résidentiels performants, dont: 492 402 10 552 0

23
Avec une pondération de risque inférieure ou égale à 35 % 

selon lôapproche standard de B©le II pour le risque de cr®dit
492 402 10 552 0

24

Autres prêts et titres qui ne sont pas en défaut et ne sont pas 

considérés comme des actifs liquides de qualité élevée, y 

compris les actions négociées en bourse et les produits liés 

aux crédits commerciaux inscrits au bilan

0 1 254 217

25 Actifs interdépendants 465 0 4 868 0

26 Autres actifs: 1 146 1 2 322 2 515

27 Matières premières échangées physiquement 0 0 0 0

28

Actifs fournis en tant que marge initiale dans des contrats 

dérivés et en tant que contributions aux fonds de défaillance 

des CCP

0 0 0 0

29 Actifs dérivés affectant le NSFR  156 0 0 156

30
Engagements dérivés affectant le NSFR avant déduction de 

la marge de variation fournie
725 0 0 36

31
Tous les autres actifs ne relevant pas des catégories ci-

dessus
265 1 2 322 2 323

32 Éléments de hors bilan 0 0 15 662 70

33 Financement stable requis total 0 0 0 28 886

34 Ratio de financement stable net (%) 112,15%

Éléments du financement stable disponible

Éléments du financement stable requis

en millions d'euros

31/12/2021

Valeur non pondérée par échéance résiduelle
Valeur 

pondérée
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¶ Suivi du risque de taux 

 

Notre établissement calcule : 

ü Un indicateur interne de sensibilité de la valeur économique des fonds propres 

 

Le calibrage de la limite sur cet indicateur repose sur le double constat suivant : le modèle de Banque 

de Détail ne peut pas conduire à une position structurelle de détransformation (risque majeur sur le 

replacement des dépôts à vue (DAV)), ni à afficher une position directionnelle générant des gains en cas 

de baisse de 200 bps des taux d'intérêt. Le système de limites se doit d'être indépendant des anticipations 

de taux d'intérêt de manière à permettre à la banque d'être résiliente en cas de choc de taux inattendu et 

de forte ampleur, ce qui constitue une réflexion distincte de celle des couvertures à mettre en place. 

La limite de sensibilité de la valeur économique des capitaux propres en approche interne sôapplique ¨ 

6 scénarios. 

 

ü Un indicateur r®glementaire soumis ¨ limite : lôindicateur S.O.T (supervisory outlier test). Il est 
utilis® pour la communication financi¯re (benchmark de place). Cet indicateur nôa pas ®t® retenu 

comme un indicateur de gestion même si la limite règlementaire de 20% le concernant doit être 

respectée. 

 

ü Deux indicateurs de gestion du risque de taux soumis à limites : 

Å Limites des impasses statiques de taux fixé. 

La position de transformation de lô®tablissement est mesur®e et born®e. En premier lieu, lôanalyse porte 

sur les op®rations de bilan et de hors bilan en vie ¨ la date dôarr°t®, dans le cadre dôune approche statique ; 

Å Limites des impasses statiques inflation. 

 Les limites en gap inflation sont suivies sur 4 ans, année par année. 

 Lôindicateur est suivi sans dispositif de limite ou de seuil dôalerte ¨ ce stade. 

 

 

Sur un horizon de gestion, en quatre années glissantes, nous mesurons la sensibilité de nos résultats aux 

aléas de taux, de pr®visions dôactivit® (activit® nouvelle et ®volution des comportements de la client¯le) 

et de marge commerciale. 

 

Les limites internes des impasses statiques de taux fix® ont fait lôobjet de d®passements ¨ sur 2022. Les 

plans dôactions visant ¨ rem®dier ¨ ces dépassements ont été mis en place. 

 

Les indicateurs du RAF (Risk Appetite Framework) sont respect®s sur lôann®e 2022. 

 

De m°me le seuil d®claratif pour lôindicateur r®glementaire S.O.T. B©le IV est respect® sur lôann®e 2022, 

celui-ci étant fixé à -25%. 

 

 

2.7.5.4 Travaux réalisés en 2022 

 

La Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes d®ploie le dispositif Groupe en mati¯re de surveillance du risque, tel 

que décrit dans les référentiels ALM et/ou dans les Comités Groupe ALM (Comité GAP Stratégique, 

Comité GAP Opérationnel). 

 

Un reporting trimestriel est ®tabli dans le cadre du comit® ALM de la Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes, 

également transmis à la filière Risques ALM de BPCE. 

 

La gestion du co¾t de la liquidit® fait lôobjet dôun suivi permanent. Les analyses de lô®volution des 

indicateurs sont pr®sent®es en comit® financier et comit® ALM. Enfin, la Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes 

a d®ploy® les contr¹les du collat®ral ainsi quôun dispositif visant ¨ encadrer le risque de concentration 

des dépôts de sa clientèle Corporate, conformément au dispositif Groupe. 
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2.7.6 Risques opérationnels 

 

2.7.6.1 Définition  

 

La d®finition du risque op®rationnel est, selon la r®glementation, le risque de pertes d®coulant dôune 

inad®quation ou dôune d®faillance des processus, du personnel et des syst¯mes internes ou dô®v®nements 

extérieurs, y compris le risque juridique. Le risque opérationnel inclut notamment les risques liés à des 

®v®nements de faible probabilit® dôoccurrence mais ¨ fort impact, les risques de fraude interne et externe 

définis par la réglementation, et les risques liés au modèle. 

 

 

2.7.6.2 Organisation du suivi des risques opérationnels 

 

Le Dispositif de gestion des risques op®rationnels sôinscrit dans les dispositifs Risk Assessment 

Statement (RAS) et Risk Assessment Framework (RAF) définis par le Groupe. Ces dispositifs et 

indicateurs sont déclinés aux bornes de chaque établissement et filiale du Groupe. 

 

La filière risques opérationnels intervient : 

a)  Sur lôensemble des structures consolid®es ou contr¹l®es par lô®tablissement ou la filiale 

(bancaires, financi¯res, assurances, é) ; 

b)  Sur lôensemble des activit®s comportant des risques op®rationnels, y compris les 

activit®s externalis®es au sens de lôarticle 10 q et de lôarticle 10 r de lôarr°t® du     

3/11/2014, modifié le 25 février 2021, « activités externalisées et prestations de services 

ou autres tâches opérationnelles essentielles ou importantes ». 

 

Le comité des risques non financiers groupe (CRNFG) définit la politique des risques déployée au sein 

des établissements et filiales, et le DROG (Direction des Risques Opérationnels Groupe, en tant que 

contrôleur permanent de niveau 2ème niveau) en contr¹le lôapplication dans le Groupe. 

 

Le Service Risques Op®rationnels de notre ®tablissement sôappuie sur un dispositif d®centralis® de 

correspondants et/ou de managers ç m®tiers è d®ploy®s au sein de lôEtablissement. Ils lui sont rattach®s 

fonctionnellement. Le Service Risques Opérationnels anime et forme ses correspondants risques 

opérationnels.  

 

Le Service Risques Opérationnels assure le contrôle permanent de second niveau de la fonction de 

gestion des risques opérationnels. Il a pour rôle : 

¶ Assurer le déploiement, auprès des utilisateurs, des méthodologies et outils du Groupe ;  

¶ Garantir la qualit® des donn®es enregistr®es dans lôoutil R.O. ; 

¶ Veiller ¨ lôexhaustivit® des donn®es collect®es, notamment en effectuant les rapprochements 
périodiques entre les incidents de la base R.O. et notamment :  

o Les déclarations de sinistres aux assurances,  

o Les pertes et provisions de litiges RH, litiges juridiques, fraudes et incidents fiscaux. 

¶ Effectuer une revue p®riodique, ¨ partir de lôoutil de gestion des risques opérationnels, du statut des 

incidents, de lô®tat dôavancement des actions correctives, de leur enregistrement dans lôoutil RO ; 

¶ Contr¹ler les diff®rents m®tiers et fonctions, la mise en îuvre des actions correctives, la 
formalisation de procédures et contrôles correspondants ; 

¶ Sôassurer de la mise ¨ jour r®guli¯re des indicateurs de risques et suivre leur ®volution afin, le cas 
échéant, de déclencher les actions nécessaires en cas de dégradation ; 

¶ Mettre à jour périodiquement la cartographie des risques pour présentation au Comité ; 

¶ Produire les reportings (disponibles dans lôoutil R.O. ou en provenance du DRO Groupe) ; 

¶ Animer le Comité en charge des Risques Opérationnels ; 

¶ Participer, selon les cas, ¨ des comit®s associant dôautres fonctions transverses ou métiers (qualité, 

mon®tiqueé). 
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Les correspondants ont pour rôle : 

¶ De procéder, en tant quôexperts m®tier, ¨ lôidentification et ¨ la cotation r®guli¯re des risques 

op®rationnels susceptibles dôimpacter leur p®rim¯tre / domaine dôactivit® ; 

¶ Dôalimenter et/ou de produire les informations permettant de renseigner lôoutil de gestion des 
risques opérationnels (incidents, indicateurs, actions correctives et cartographie) ; 

¶ De mobiliser les personnes impliqu®es/habilit®es lors de la survenance dôun incident ou après 

décision du Comité en charge des Risques Opérationnels afin de réduire un niveau de risque non 

accept® afin de prendre, au plus t¹t, les mesures conservatoires puis de d®finir ou mettre en îuvre 

les actions correctives décidées par le Comité ;  

¶ De mettre en îuvre les mesures correctives et de reporter leur avancement au Service Risques 
Opérationnels. 

 

La fonction de gestion des risques op®rationnels de lô®tablissement, par son action et son organisation 

contribue à la performance financière et ¨ la r®duction des pertes, en sôassurant que le dispositif de 

ma´trise des risques op®rationnels est fiable et efficace au sein de lô®tablissement. 

 

 

Au sein de la Caisse dô®pargne Rh¹ne-Alpes, les lignes directrices et règles de gouvernance ont été 

déclinées de la manière suivante : 

¶ Décentralisation de la collecte des incidents de risque opérationnel ; 

¶ Prise en charge par le Service Risques Opérationnels de la coordination de la collecte des 

incidents, de lô®tablissement de la cartographie des risques, de la cotation des risques, du 

suivi des plans dôaction et du reporting aupr¯s des organes ex®cutifs et d®lib®rants ; 

¶ Tenue dôun Comit® des Risques Op®rationnels et de Non-Conformit® trimestriel et dôun 

Comité des Risques Exécutif faîtier trimestriel. 

 

Lô®tablissement utilise aujourdôhui lôoutil OSIRISK afin dôappliquer les m®thodologies diffus®es par la 

Direction des Risques Groupe et de collecter les informations nécessaires à la bonne gestion des risques 

opérationnels. 

Cet outil permet : 

¶ Lôidentification et lô®valuation au fil de lôeau des risques op®rationnels, permettant de d®finir 

le profil de risque la Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes ; 

¶ La collecte et la gestion au quotidien des incidents générant ou susceptibles de générer une 

perte ;  

¶ La mise à jour des cotations des risques dans la cartographie et le suivi des plans dôaction. 

 

En collaboration avec les métiers, la démarche de cartographie permet de manière prospective 

dôidentifier les processus les plus sensibles et de mesurer lôexposition aux risques opérationnels des 

activités du groupe. 

 

La Caisse dôEpargne Rh¹ne Alpes dispose de diff®rents reportings permettant de suivre, analyser et 

contr¹ler lô®volution du risque op®rationnel. 

 

En mati¯re dôexigence en fonds propres, le Groupe BPCE applique la méthode standard Bâle II. Au 

31/12/2022, lôexigence en fonds propres au titre de la couverture du risque op®rationnel est de 100,1 Mú. 

 

Enfin, les missions du Service Risques Opérationnels de notre établissement sont menées en lien avec 

la Direction des Risques de BPCE qui veille ¨ lôefficacit® des dispositifs d®ploy®s au sein du Groupe et 

analyse les principaux risques avérés et potentiels identifiés dans les établissements, notamment lors du 

Comité des Risques Non Financiers Groupe. 
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2.7.6.3 Système de mesure des risques opérationnels 

 

Conformément à la Charte Risques, Conformité et Contrôle permanent Groupe, la fonction de gestion 

« risques opérationnels » de la Caisse dôEpargne Rh¹ne Alpes est responsable de : 

¶ Lô®laboration de dispositifs permettant dôidentifier, dô®valuer, de surveiller et de contr¹ler le risque 

opérationnel ; 

¶ La définition des politiques et des procédures de maîtrise et de contrôle du risque opérationnel ; 

¶ La conception et la mise en îuvre du dispositif dô®valuation du risque opérationnel ; 

¶ La conception et la mise en îuvre du syst¯me de reporting des risques op®rationnels. 

 

Les missions de la fonction risques opérationnels de notre établissement sont : 

¶ Lôidentification des risques op®rationnels ; 

¶ Lô®laboration dôune cartographie de ces risques par processus et sa mise à jour, en collaboration 

avec les métiers concernés dont la conformité ; 

¶ La collecte et la consolidation des incidents op®rationnels et lô®valuation de leurs impacts, en 
coordination avec les métiers, en lien avec la cartographie utilisée par les filières de contrôle 

permanent et périodique ; 

¶ La mise en îuvre des proc®dures dôalerte, et notamment l'information des responsables 
opérationnels en fonction des plans d'actions mis en place ;  

¶ Le suivi des plans dôaction correcteurs d®finis et mis en îuvre par les unit®s op®rationnelles 

concern®es en cas dôincident notable ou significatif. 

 

Un incident de risque op®rationnel est consid®r® grave lorsque lôimpact financier potentiel au moment 

de la détection est supérieur à 300 000 euros. Est également considéré comme grave tout incident de 

risque op®rationnel qui aurait un impact fort sur lôimage et la r®putation du Groupe ou de ses filiales. 

Cette procédure est complétée par celle dédiée aux incidents de risques opérationnels significatifs au 

sens de lôarticle 98 de lôarr°t® du 3 novembre 2014, modifi® le 25 f®vrier 2021, dont le seuil de 

dépassement minimum est fixé à 0,5 % des fonds propres de base de catégorie 1. 

 

 

2.7.6.4 Co¾t du risque de lô®tablissement sur les risques opérationnels  

 

Sur lôann®e 2022, le montant annuel comptabilis® des pertes sô®l¯ve ¨ 4 015 Kú tout p®rim¯tre confondu 

(y compris les incidents RO frontière crédit). 

 

Le tableau ci-dessous donne le co¾t du risque RO sur lôann®e 2022 par catégorie bâloise : 

 

 
 

 

2.7.6.5 Travaux réalisés en 2022  

 

Durant lôann®e 2022, la Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes a proc®d® ¨ la mise ¨ jour de la cartographie des 

risques op®rationnels, ¨ la fiabilisation des incidents et ¨ leur saisie dans lôapplicatif groupe de gestion 

Catégorie bâloise
Coût du risque RO 

όYϵύ

Fraude externe -526

Exécution, livraison et gestion des processus -2 402

Clients, produits et pratiques commerciales -740

Pratiques en matière d'emploi et sécurité sur le lieu de travail -138

Dommages aux actifs corporels -183

Fraude interne -25

Interruption d'activité et dysfonctionnements des systèmes 0

Total -4 015
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des risques opérationnels. Dans ce cadre, 11 330 incidents ont ®t® collect®s sur lôann®e 2022 dont 10 212 

occurrences unitaires pour la fraude CB. 

 

Le suivi des indicateurs de risque et des plans dôactions a permis de renforcer lôefficacit® des dispositifs 

de prévention. 

 

Enfin le Service risques Op®rationnels de la Caisse dôEpargne Rh¹ne Alpes d®cline les travaux Groupe 

en particulier sur lô®volution de lôoutil d®di® ¨ la saisie des incidents, la d®tection des risques 

opérationnels par le déploiement dôindicateurs d®di®s ainsi que sur le dispositif de contr¹le du dispositif. 

 

 

 

2.7.7 Risques juridiques / Faits exceptionnels et litiges 

 

Il nôexiste actuellement aucune procédure gouvernementale, judiciaire ou d'arbitrage (y compris toute 

procédure dont la Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes a connaissance, qui est en suspens ou dont elle est 

menacée) qui pourrait avoir ou a eu récemment des effets significatifs sur la situation financière ou la 

rentabilité de la Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes et/ou du Groupe BPCE. 

 

 

 

2.7.8 Risques de non-conformité 

 

2.7.8.1 Définition  

 

Le risque de non-conformit® est d®fini ¨ lôarticle 10-p de lôarr°t® du 3 novembre 2014, modifi® le 25 

février 2021, comme étant le risque de sanction judiciaire, administrative ou disciplinaire, de perte 

financi¯re significative ou dôatteinte ¨ la r®putation, qui na´t du non-respect de dispositions propres aux 

activit®s bancaires et financi¯res, quôelles soient de nature l®gislative ou réglementaire, nationales ou 

europ®ennes directement applicables, ou quôil sôagisse de normes professionnelles et d®ontologiques, 

ou dôinstructions des dirigeants effectifs prises notamment en application des orientations de lôorgane 

de surveillance. 

 

 

2.7.8.2 Organisation de la fonction conformité au sein du Groupe BPCE 

 

Conformément aux exigences légales et réglementaires citées en supra, aux normes professionnelles et 

aux chartes de contr¹le r®gissant le Groupe BPCE, lôorganisation des fonctions visant à maîtriser le 

risque de non-conformit® sôins¯re dans le dispositif de contr¹le interne de lôensemble des ®tablissements 

du Groupe BPCE et de ses filiales. 

 

La direction de la Conformité groupe, rattachée au Secrétariat général du Groupe BPCE, exerce sa 

mission de manière indépendante des directions opérationnelles ainsi que des autres directions de 

Contrôle interne avec lesquelles elle collabore.  

 

Elle comprend les pôles : 

 

¶ Conformité Bancassurance ; 

¶ Conformité Epargne Financière Déontologie ; 

¶ Sécurité Financière ayant à charge la LCB/FT (Lutte contre le blanchiment de capitaux et le 

financement du terrorisme) avec notamment les correspondants Tracfin de BPCE, la lutte contre la 

corruption, le respect des mesures de sanctions embargo et la fraude interne ; 

¶ Pilotage et coordination transversale des fonctions de conformité ; 

¶ Conformité et contrôle permanent Eurotitres ; 
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¶ Conformité et risques opérationnels BPCE SA et coordination des filiales. 

 

Elle joue un r¹le dôorientation et dôimpulsion auprès des responsables des différentes Directions de la 

Conformité des établissements. Les responsables de la conformité nommés dans les différents affiliés, 

dont ses maisons m¯res les Banques Populaires et les Caisses dôEpargne et les filiales directes soumises 

au dispositif r®glementaire de surveillance bancaire et financi¯re, lui sont rattach®s au travers dôun lien 

fonctionnel fort. 

 

Elle conduit toute action de nature à renforcer la conformité des produits, services et processus de 

commercialisation, la protection de la clientèle, le respect des règles de déontologie, la lutte contre le 

blanchiment des capitaux et contre le financement du terrorisme, la lutte contre les abus de marché, la 

surveillance des opérations et le respect des mesures de sanctions et embargo.  

Elle sôassure du suivi des risques de non-conformit® dans lôensemble du groupe.  

 

Dans ce cadre, elle construit et révise les normes proposées à la gouvernance du Groupe BPCE, partage 

les bonnes pratiques et anime des groupes de travail composés de représentants de la filière. 

 

La diffusion de la culture de la ma´trise du risque et de la prise en compte de lôint®r°t l®gitime des clients 

se traduit également par la formation des collaborateurs des établissements.  

 

 

En conséquence, la Direction Conformité Groupe : 

 

¶ Collabore et valide le contenu des supports des formations destinées notamment à la filière 

conformité en lien avec la Direction des Ressources Humaines Groupe ; 

¶ Contribue à la formation des acteurs des filières, notamment par des séminaires annuels spécialisés 

(s®curit® financi¯re, conformit®, d®ontologie, pilotage du contr¹le permanent de conformit®, é) ; 

¶ Coordonne la formation des directeurs/responsables de la Conformité par un dispositif dédié en lien 

avec le pôle Culture Risques et Coordination des comités de la Direction des Risques Groupe ; 

¶ Anime et contrôle la filière Conformité des établissements notamment grâce à des journées 

nationales et un dispositif de contrôles permanents coordonné au niveau Groupe ; 

¶ Sôappuie sur la fili¯re conformit® des ®tablissements via des groupes de travail th®matiques, en 
particulier pour la construction et déclinaison des normes de conformité. 

 

Au sein de la Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes, la fonction Conformit® veille localement au respect des 

r¯gles et normes de conformit® et ¨ la sensibilisation de lôensemble des collaborateurs aux enjeux et 

sujets de conformité. A ce titre, elle contribue activement au déploiement opérationnel des évolutions 

normatives du Groupe. Elle contribue également à la supervision du dispositif de contrôle de sa filiale 

suisse, la Banque du L®man, pour les activit®s relevant de son p®rim¯tre. Pour la mise en îuvre des 

plans dôaction correctifs dans le r®seau commercial, elle sôappuie sur des correspondants risques et 

conformité qui interviennent en 1er niveau auprès des collaborateurs de leurs entités (agences, centres 

dôaffairesé). 

 

 

2.7.8.3 Suivi des risques de non-conformité 

 

Les risques de non-conformit®, conform®ment ¨ lôarr°t® du 3 novembre 2014, modifié le 25 février 2021, 

sont analysés, mesurés, surveillés et maîtrisés en : 

¶ Disposant en permanence dôune vision de ces risques et du dispositif mis en place pour les pr®venir 
ou les réduire avec la mise à jour de leur recensement dans le cadre de la cartographie des risques 

de non-conformité ; 

¶ Sôassurant pour les risques les plus importants quôils font, si besoin, lôobjet de contr¹les et de plans 
dôaction visant ¨ mieux les encadrer. 
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La maitrise du risque de non-conformit® au sein du Groupe BPCE sôappuie sur la r®alisation dôune 

cartographie des risques de non-conformité et le déploiement de contrôles de conformité de niveau 1 et 

2 obligatoires et communs ¨ lôensemble des ®tablissements en banque de d®tail du Groupe. 

 

Une mesure dôimpact du risque de non-conformité a été calibrée et réalisée avec les équipes risques 

op®rationnels du Groupe, selon la m®thodologie de lôoutil du risque op®rationnel OSIRISK, en tenant 

compte des dispositifs de maîtrise du risque mise en place par les établissements, venant réduire les 

niveaux des risques bruts. 

 

 

Gouvernance et surveillance des produits 

 

Tous les nouveaux produits ou services quel que soit leur canal de distribution ainsi que tous les supports 

commerciaux, relevant de lôexpertise de la fonction conformit®, sont examinés en amont par celle-ci. 

Cette derni¯re sôassure ainsi que les exigences r®glementaires applicables sont respect®es et veille ¨ la 

clart® et ¨ la loyaut® de lôinformation d®livr®e ¨ la client¯le vis®e et, plus largement, au public. Une 

attention particulière est également portée à la surveillance des produits tout au long de leur cycle de 

vie. 

 

Par ailleurs, la fonction conformit® coordonne la validation des d®fis commerciaux nationaux, sôassure 

que les conflits dôint®r°ts sont encadr®s et que la primauté des intérêts des clients est prise en compte. 

 

La fonction conformité veille tout particulièrement à ce que les procédures et parcours de vente, ainsi 

que les politiques commerciales, garantissent à tout moment et pour tous les segments de clientèle, le 

respect des règles de conformité et déontologiques, notamment que le conseil fourni au client est adapté 

à ses besoins. 

 

 

Protection de la clientèle 

 

La conformit® des produits et des services commercialis®s par la Caisse dôEpargne Rh¹ne Alpes et la 

qualité des informations fournies renforcent la confiance des clients et fondent la réputation du Groupe. 

Pour maintenir cette confiance, la fonction conformité place la notion de protection de la clientèle au 

cîur de ses activit®s. 

 

À cette fin, les collaborateurs du Groupe sont régulièrement formés sur les sujets touchant à la protection 

de la client¯le afin de maintenir le niveau dôexigence requis en termes de qualit® de service. Les 

formations visent à transmettre une culture de conformité et de protection de la clientèle aux nouveaux 

entrants et/ou collaborateurs de la force commerciale. Une formation à la déontologie a été mise en place 

pour lôensemble des collaborateurs du Groupe intitul® ç Les incontournables de lô®thique 

professionnelle ». Par ailleurs, BPCE a mis en place un Code de bonne conduite et dô®thique, d®ploy® 

aupr¯s de lôensemble des ®tablissements du Groupe BPCE. 

Le Groupe BPCE a mis en place un dispositif de formations r®glementaires obligatoires qui fait lôobjet 

dôune revue annuelle. 

 

Les nouvelles réglementations relatives aux marchés des instruments financiers (MIF2) et PRIIPS 

(packaged retail investment and insurance-based products pour uniformiser lôinformation 

précontractuelle des produits financiers packagés), renforcent la protection des investisseurs et la 

transparence des march®s. Elles impactent le Groupe dans sa dimension de distributeur dôinstruments 

financiers, en renforant la qualit® des parcours clients d®di®s ¨ lô®pargne financi¯re et ¨ lôassurance : 

 

Å Adaptation des recueils de données client et de la connaissance du client (profil client, 

caract®ristiques des projets du client en termes dôobjectifs, de risques et dôhorizon de placement), 

actualisation du questionnaire de connaissance et dôexp®rience en mati¯re dôinvestissements financiers 



2. Rapport de gestion 

2.7 Gestion des risques 
 

 

Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes ï Rapport annuel 2022 ï Page 227 

et du questionnaire de risques sur lôapp®tence et la capacit® ¨ subir des pertes par le client permettant 

lôad®quation en mati¯re de conseil ; 

Å Adaptation des offres liées aux services et produits financiers commercialisés ; 

Å Formalisation du conseil au client (d®claration dôad®quation) et de son acceptation du conseil 

(le cas échéant émission des alertes informant le client) ; 

Å Organisation des relations entre les producteurs et les distributeurs du Groupe ; 

Å Prise en compte des dispositions relatives à la transparence des frais et des charges selon la 

granularité exigée ; 

Å Elaboration de reportings p®riodiques dôad®quation et ¨ valeur ajout®e aux clients et sur 

lôenregistrement des ®changes dans le cadre de la relation et des conseils apportés aux clients ; 

Å Déclarations des reportings des transactions aux régulateurs et vis-à-vis du marché, obligations 

de best exécution et de best selection ; 

Å Participation aux travaux de développement des formations des collaborateurs et à la conduite 

du changement liée à ces nouveaux dispositifs. 

 

 

Sécurité financière 

 

Ce domaine couvre la lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme, le respect 

des sanctions internationales visant des personnes, des entités ou des pays, la lutte contre la corruption 

et la lutte contre la fraude interne. 

 

La prévention de ces risques au sein du Groupe BPCE repose sur : 

 

¶ Une culture dôentreprise. 

 

Cette culture, diffusée à tous les niveaux hiérarchiques, a pour socle : 

 

-  Des principes de relations avec la clientèle visant à prévenir les risques, qui sont formalisés et 

font lôobjet dôune information r®guli¯re du personnel ; 

-  Un dispositif harmonisé de formation des collaborateurs du Groupe, avec une périodicité 

bisannuelle, et des formations spécifiques à la filière sécurité financière. 

 

¶ Une organisation 

 

Conform®ment aux chartes du Groupe BPCE, les ®tablissements disposent tous dôun p¹le ou dôune unit® 

d®di®e ¨ la s®curit® financi¯re. A la Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes, le Service Lutte Anti-Blanchiment 

prend en charge, au sein de la Direction de la Conformit®, lôensemble des activit®s d®finies dans les 

chartes et normes établies par la sécurité financière Groupe. 

Au sein de la Conformité Groupe, un département dédié anime la filière, définit la politique en matière 

de s®curit® financi¯re pour lôensemble du Groupe, ®labore et fait valider les diff®rentes normes et 

proc®dures, et sôassure de la prise en compte de ces risques lors de la proc®dure dôagr®ment des 

nouveaux produits et services commerciaux par BPCE.  

 

¶ Des traitements adaptés 

 

Conformément à la réglementation, les établissements disposent de moyens de détection des opérations 

atypiques adapt®s ¨ leur classification des risques, permettant dôeffectuer, le cas ®ch®ant, les examens 

renforcés et les déclarations nécessaires auprès du service Tracfin (Traitement et action contre les 

circuits financiers clandestins) ou de tout autre service compétent dans les délais les plus brefs. La 

classification des risques du groupe intègre la problématique des pays « à risques » en matière de 

blanchiment, de terrorisme, de fraude fiscale ou de corruption. Le dispositif du groupe a par ailleurs été 

renforc® avec la mise en place dôun r®f®rentiel et de sc®narios automatis®s adapt®s aux sp®cificités du 

financement du terrorisme. Sôagissant du respect des mesures restrictives li®es aux sanctions 

internationales, les ®tablissements du groupe sont dot®s dôoutils de filtrage qui g®n¯rent des alertes sur 
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les clients (gel des avoirs de certaines personnes ou entités) et sur les flux internationaux (gel des avoirs 

et pays faisant lôobjet dôun embargo europ®en et/ou am®ricain). 

 

Le Service Lutte Anti-Blanchiment de la Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes instruit les alertes ou dossiers 

suspects. Il produit également régulièrement des indicateurs à destination des correspondants risques et 

conformité des entités commerciales. Ces indicateurs donnent lieu si nécessaire à la mise en place 

dôactions correctrices. Dôautre part, le service lutte anti-blanchiment réalise des contrôles thématiques 

de 2ème niveau, notamment sur les opérations en espèces, les virements internationaux et les clients 

sensibles (clients ressortissants de pays ou secteurs dôactivit® sensibles, clients patrimoniaux, clients 

présentant un profil de risques LCB-FT ®lev®sé). 

 

Les virements de fonds (¨ lô®mission et ¨ la r®ception) font lôobjet dôune analyse particuli¯re au regard 

de la lutte contre le terrorisme. Un outil informatique réalise un criblage des clients recensés sur les 

listes de mesures internationales. En complément, un filtrage des flux internationaux en provenance ou 

à destination de pays ou clients sensibles est opéré par la plateforme de paiement du groupe et donne 

lieu à une analyse systématique. 

 

Un dispositif similaire est déployé au sein de la filiale Banque du Léman, en conformité avec la 

r¯glementation Suisse. Lôactivit® est encadr®e par un r¯glement. Lôidentification et le traitement des 

mouvements atypiques sont r®alis®s ¨ partir dôun outil int®grant des scenarii multiples et des seuils 

proportionnés au niveau de risques des clients (approche par les risques). Un contrôle de la qualité du 

traitement des alertes est réalisé par le département risques et conformité. De même, les virements de 

fonds font lôobjet dôun filtrage sur la base des listes internationales de clients ou de pays risqués. En 

complément, des contrôles trimestriels sur place par les collaborateurs de la sécurité financière de la 

CERA sont réalisés. Enfin, un reporting permet à la CERA de disposer r®guli¯rement dôindicateurs de 

risque. 

 

¶ Une supervision de lôactivit® 

 

La prévention du blanchiment des capitaux et du financement des activités terroristes donne lieu à un 

reporting interne à destination des dirigeants et des organes délibérants et à destination de lôorgane 

central. 

 

En 2022, 92,2 % des collaborateurs de la Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes ont suivi une formation  aux 

politiques anti-blanchiment depuis moins de 2 ans. 

 

 

La lutte contre la corruption  

 

Le Groupe BPCE condamne la corruption sous toutes ses formes et en toutes circonstances, y compris 

les paiements de facilitation. Dans ce cadre, il est membre participant du Global Compact (Pacte 

Mondial des Nations Unies) dont le dixi¯me principe concerne lôaction ç contre la corruption sous toutes 

ses formes y compris lôextorsion de fonds et les pots-de-vin ». 

 

La pr®vention de la corruption sôeffectue de plusieurs faons :  

 

¶ Au moyen de la cartographie dôexposition aux risques de corruption des entit®s du Groupe, dont 
la méthodologie a ®t® revue en 2022. Des plans dôaction ont ®t® formalis®s afin de r®duire le 

niveau de risque de certains sc®narios, lorsquôil restait trop ®lev® apr¯s prise en compte des 

mesures dôatt®nuation ; 

 

¶ Grâce au respect par les collaborateurs des règles de d®ontologie et dô®thique professionnelles 

figurant dans le Code de Conduite et dôEthique (pr®vention des conflits dôint®r°ts, politiques de 

cadeaux, avantages et invitations, principes de confidentialité et de secret professionnel). Des 
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sanctions disciplinaires sont prévues pour manquement au respect des règles professionnelles 

régissant les activités des entreprises du Groupe ; 

 

¶ Par lôencadrement des relations avec les tiers : contrats standardisés dans le Groupe et 

conventions de comptes comportant des clauses anticorruption, évaluation des fournisseurs de 

plus de 50 Kú au regard du risque de corruption, dispositif relatif aux relations avec des ç 

personnes politiquement exposées » ; 

 

¶ Un dispositif de recueil et de traitement dôalertes professionnelles sur les faits graves, dont les 

d®lits de corruption et de trafic dôinfluence, est mis ¨ la disposition des collaborateurs (y compris 

les prestaires externes et les collaborateurs occasionnels).  

 

¶ Les procédures groupe ont été actualisées en 2022 afin de systématiser une analyse 

anticorruption sur lôensemble des clients corporate pr®sentant une activit® ¨ risque.  Lôint®grit® 

des nouveaux partenaires du groupe est par ailleurs évaluée dans le cadre du comité de 

validation et de mise en marché des nouveaux produits. 

 

¶ Gr©ce ¨ une formation r®glementaire relative aux r¯gles de lô®thique professionnelle et de lutte 
contre la corruption sous forme dôe-learning. 

 

 

Dans le cadre de lôorganisation du contr¹le interne, des plans de contr¹le permanent contribuent à la 

sécurité du dispositif.  

Le Code de conduite et dô®thique du groupe a ®t® enrichi fin 2022 de r¯gles de conduite sp®cifiques ¨ 

lôanticorruption, comportant des illustrations concr¯tes des comportements ¨ proscrire issues des 

scénarios de risque identifiés par la cartographie. 

 

BPCE dispose également de normes et procédures comptables conformes aux standards professionnels. 

Le dispositif de contr¹le interne Groupe relatif ¨ lôinformation comptable vise ¨ v®rifier les conditions 

dô®valuation, dôenregistrement, de conservation et de disponibilit® de lôinformation, notamment en 

garantissant lôexistence de la piste dôaudit au sens lôarr°t® du 3 novembre 2014, modifi® le 25 f®vrier 

2021, relatif au contrôle interne.  En 2020, un référentiel Groupe de contrôles participant à la prévention 

et ¨ la d®tection de fraude et de faits de corruption ou de trafic dôinfluence a ®t® formalis®. Dans ce cadre, 

une vigilance est notamment apportée aux dons, sponsoring et mécénat.  

 

Plus globalement, ces dispositifs sont formalisés et détaillés dans la Charte faîtière relative à 

lôorganisation du contr¹le interne Groupe et la Charte des risques, de la conformit® et des contr¹les 

permanents du Groupe.  

 

 

2.7.8.4 Travaux réalisés en 2022 

 

PLUSIEURS CHANTIERS REGLEMENTAIRES ONT ETE MENES EN 2022 

 

Le programme Groupe de rem®diation de la connaissance client a ®t® poursuivi. En 2022, il sôest attach® 

¨ d®velopper lôactualisation des dossierspar le biais de la banque ¨ distance. Des travaux ont ®t® 

également menés afin de d®ployer lôautomatisation dô®v¯nements n®cessitant une actualisation ainsi que 

la pr®paration dôactions de mise ¨ jour des dossiers (crit¯res, ciblage des clients, kits de communication, 

reportings) ; 

 

Parallèlement, les chantiers règlementaires suivants ont été menés ou engagés : 

Å Renforcement du dispositif dôinclusion bancaire avec un resserrement des d®lais de mise en 

îuvre de la proc®dure du droit au compte, conform®ment aux nouvelles dispositions du d®cret du 11 

Mars 2022. Le traage et lôarchivage des courriers de renonciation OCF/SBB a également été renforcé 
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via le d®veloppement dôune solution informatique permettant dôarchiver automatiquement les courriers 

en cas de souhait du client de souscrire à une autre offre ; 

Å Mise en place de nouvelles dispositions pour un accès plus juste, plus simple et plus transparent 

au march® de lôassurance emprunteur (dites Loi Lemoine) du 28 f®vrier 2022 avec notamment la 

r®siliation ¨ tout moment, le renforcement de lôinformation des clients, la suppression du questionnaire 

de sant® dans certains conditions et lô®largissement du droit ¨ lôoubli en mati¯re de risques aggrav®s de 

santé ; 

Å Mise en place dôun contr¹le de lô®ligibilit® au LEP via lôinterrogation par voie ®lectronique de 

lôadministration fiscale pr®vue par le décret no 2021-277 du 12 mars 2021 relatif au contrôle de la 

d®tention des produits dô®pargne r®glement®e. Les process de v®rification de lô®ligibilit® ont ®t® revus 

dans le cadre de la souscription du LEP et du contrôle annuel ; 

Å Mise en place des mesures de contrôle de multi-d®tention des produits dô®pargne r®glement®e 

prévue par le décret no 2021-277 du 12 mars 2021 relatif au contrôle de la détention des produits 

dô®pargne r®glement®e qui entrera en vigueur au plus tard le 1er janvier 2024 ; 

Å Lancement du chantier Finance Durable (Taxonomy, SFDR, intégration des critères ESG dans 

MIF2 et DDA) avec les acteurs de la chaîne de valeur (émetteur, producteur, assureur, distributeur, 

clients). Le groupe BPCE a mis en place une Task Force afin de construire le questionnaire clients, le 

parcours formalisant lôad®quation, lôoffre, et le suivi dans la dur®e ; 

Å Mise en îuvre de plans de rem®diation sur le volet des d®clarations des transactions et 

reportings réglementaires.  

Å Mise en conformité des entités du groupe au regard des obligations réglementaires EMIR. Le 

plan dôaction groupe relatif ¨ la r¯glementation EMIR Refit a ®t® cl¹tur® au premier semestre 2022. En 

complément, un contrôle a été lancé sur ce même thème au troisième trimestre 2022. 

 

Pour faire suite à plusieurs sollicitations des autorités de contrôles (ESMA et AMF) en 2021, et à la 

mission spot de lôAMF r®alis®e au sein de BPCE SA, une NORMA a ®t® ®labor®e pour encadrer les 

op®rations de titrisation et lôoctroi du label STS (simple, transparente et standardisée). 

 

Concernant le dispositif abus de march®, BPCE a poursuivi son objectif dôaccompagnement des 

établissements à la suite du diagnostic réalisé en 2021, en mettant à leur disposition des fichiers 

trimestriels de statistiques des opérations atypiques par scenario, et en leur proposant une nouvelle 

formation ç abus de march® è afin de les aider dans lôanalyse des alertes et la pr®vention des abus de 

marchés. 

 

La rem®diation du reporting Direct des Transactions (RDT) a ®t® poursuivie avec lô®laboration dôun 

plan dôaction pr®sentant les actions mises en îuvre permettant dôemp°cher ou de bloquer les 

transactions sans LEI aux bornes du Groupe BPCE. Le plan dôaction a ®t® transmis ¨ lôAMF le 

22/04/2022 et a ®t® suivi dôune action de r®gularisation de masse du stock de transactions sans LEI 

réalisée par EuroTitres. Une Norma dédiée à la thématique Transparence post négociation a été validée 

par le CNM. 

 

Concernant le règlement lié au reporting des opérations de financement SFTR (Securities Financing 

Transaction Reglement). La mise en îuvre du reporting est appliqu®e depuis le 13 juillet 2020. Un 

contrôle 360 check SFTR sur le déclaratif des opérations est planifié pour 2023. 

 

Le groupe a poursuivi les travaux de mise en conformité des parcours clients (LEA, O2S, parcours 

Personnes Morales, parcours dérivés, parcours défiscalisation). Un plan de remédiation concernant la 

commercialisation en assurance vie, suite à un contrôle ACPR (démarré en 2019), a été mis en place et 

les travaux sont en cours notamment pour la gestion de lôaversion au risque, lôam®lioration de la 

justification du conseil, lôarchivage de la compr®hension client lorsquôun instrument financier complexe 

est proposé. 

 

¶ La Caisse dôEpargne Rh¹ne Alpes a mis en îuvre les diff®rentes actions de remédiation initiées 

dans le cadre des programmes Groupe et contribué aux contrôles diligentés par BPCE. 
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Parallèlement, elle a déployé ou engagé les travaux de déploiement local des évolutions normatives 

du Groupe. 

¶ Des actions spécifiques ont été menées concernant lôactualisation de la connaissance client des 

clients les plus risqu®s. De m°me, une revue de lôensemble des dispositifs li®s ¨ lô®thique et la 

d®ontologie dont lôencadrement des conflits dôint®r°ts, la circulation dôinformations privil®gi®e ou 

la facult® dôalerte a ®t® engag®e.  

 

 

 

2.7.9 Continuit® dôactivit® 

 

La ma´trise des risques dôinterruption dôactivit® est abord®e dans sa dimension transversale, avec 

lôanalyse des principales lignes m®tiers critiques, notamment la liquidit®, les moyens de paiement, les 

titres, les crédits aux particuliers et aux entreprises, ainsi que le fiduciaire. 

 

 

2.7.9.1 Organisation et pilotage de la continuit® dôactivit® 

 

La gestion du PUPA du Groupe BPCE est organis®e en fili¯re, pilot®e par la continuit® dôactivit® 

Groupe, au sein du Département Sécurité Groupe du Secrétariat Général Groupe. 

 

Le Responsable de la Continuit® dôactivit® (RCA-G) Groupe, a pour mission de : 

¶ Piloter la continuit® dôactivit® Groupe et animer la fili¯re au sein du Groupe ; 

¶ Coordonner la gestion de crise Groupe ; 

¶ Piloter la r®alisation et le maintien en condition op®rationnelle des plans dôurgence et de poursuite 
dôactivit® Groupe ; 

¶ Veiller au respect des dispositions r®glementaires en mati¯re de continuit® dôactivit® ; 

¶ Participer aux instances internes et externes au Groupe. 

 

Les projets dôam®lioration se sont poursuivis avec pour point commun la rationalisation des processus 

et le renforcement des dispositifs en sôappuyant sur les enseignements des crises syst®miques pass®es 

(Covid), en cours (crise russo-ukrainienne) ou la préparation des crises anticipées (rupture énergétique) 

auxquelles la continuit® dôactivit® est pleinement associ®e. 

 

Les RPUPA des établissements du Groupe sont rattachés fonctionnellement au RCA Groupe et les 

nominations des RPUPA lui sont notifiées. 

 

Le Cadre Continuit® dôActivit® Groupe d®finit la gouvernance de la fili¯re, assur®e par trois niveaux 

dôinstances, mobilis®es selon la nature des orientations ¨ prendre ou des validations ¨ op®rer : 

¶ Les instances de décision et de pilotage Groupe auxquelles participe le RCA-Groupe pour valider 

les grandes orientations et obtenir les arbitrages nécessaires ; 

¶ Le Comit® fili¯re de continuit® dôactivit®, instance de coordination op®rationnelle ; 

¶ La plénière de continuité dôactivit® Groupe, instance pl®ni¯re nationale de partage dôinformations 

et de recueil des attentes. 

 

Le cadre de référence de la CERA a été décliné et validé par le Comité Risques Exécutif du 18/11/2019. 

 

La Continuit® dôActivit® Groupe d®finit, met en îuvre et fait évoluer autant que de besoin la politique 

de continuit® dôactivit® Groupe. 

 

Description de lôorganisation mise en îuvre pour assurer la continuit® des activit®s 

 

La Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes a nomm® un responsable PUPA ainsi quôun suppl®ant et un réseau 

dôune quarantaine de correspondants m®tiers. 
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Au sein de notre établissement, les collaborateurs contribuant au PUPA sont identifiés et leur rôle au 

sein des différentes instances et dispositifs est précisé : cellule incident, cellule de crise, Comité Risques 

Opérationnels et de Non-Conformité, Plan de continuité des opérations et Plans transverses. 

 

La Caisse dô®pargne Rh¹ne-Alpes sôassure de la mise en place dôun PUPA au niveau consolid®, en 

intégrant sa filiale, la « Banque du Léman ». 

 

Le PUPA de la Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes couvre les scenarii retenus dans le cadre du projet 

national : 

¶ Indisponibilit® de lôacc¯s au Syst¯me dôInformation Communautaire et/ou National ; 

¶ Locaux du Siège Social totalement inutilisables ; 

¶ Indisponibilité durable des personnes. 

 

Le PUPA sôarticule autour de six plans transverses : 

¶ Plan de Communication (PCOM) ; 

¶ Plan Gestion de Crise (PGC) ; 

¶ Plan dôH®bergement (PHE) ; 

¶ Plan de Repeuplement (PRE) ; 

¶ Plan de Gestion des RH (PGRH) ; 

¶ Plan de Reprise des Activités (PRA). 

 

Selon les scenarii, le maintien des prestations essentielles de lôentreprise est assur® sur la base dôun mode 

d®grad®, notamment sur des sites de repli et en travail distant, permettant ainsi lôorganisation de la 

reprise des activités. 

 

La continuit® dôactivit® du syst¯me communautaire (GIE IT-CE) est test®e au travers dôexercices 

annuels. 

 

 

Gestion de crise ¨ la Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes 

 

La proc®dure de gestion des incidents est consid®r®e comme un point dôentr®e de la gestion de crise. 

Ceci permet dôassurer un bon fonctionnement de la phase de diagnostic. 

 

Une application mobile de crise est à disposition de tous les membres de la cellule de crise. 

 

Tous les documents utiles à la gestion de crise et à son pilotage sont mis à disposition dans lôapplication 

mobile de crise et sont régulièrement mis à jour. 

 

Un num®ro vert incident est mis ¨ disposition au dos de badge dôauthentification de lôensemble des 

collaborateurs de la Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes afin de d®livrer les informations ou le cas échéant 

les consignes en cas de sinistre ou dôincident majeur (®galement disponible sur site intranet). 

 

 

2.7.9.2 Travaux réalisés en 2022 

 

Le Groupe BPCE exerce une veille active sur la situation russo-ukrainienne.   

 

Les principaux travaux r®alis®s par la Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes dans le cadre de la continuit® 

dôactivit® sont les suivants : 

¶ La crise pandémique Covid-19 a fait lôobjet de mesures sp®cifiques misent en place dans le 

prolongement de celles engag®es en 2021 jusquô¨ la mise en veille de la cellule de crise ; 

¶ R®vision et impl®mentation des Bilans dôImpact dôActivit® dans lôoutil groupe ; 
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¶ Maintenance opérationnelle des sites de repli ; 

¶ Enrichissement de la base des prestations essentielles externalisées et critiques des données de 

continuit® dôactivit® et de risk-assessment.  

 

 

 

2.7.10 S®curit® des syst¯mes dôinformation 

 

2.7.10.1 Organisation et pilotage de de la filière SSI 

 

La Direction Sécurité Groupe (DS-G) est notamment en charge de la s®curit® des syst¯mes dôinformation 

(SSI) et de la lutte contre la cybercriminalit®. Elle d®finit, met en îuvre et fait ®voluer les politiques SSI 

groupe. Elle assure le contr¹le permanent et consolid® de la SSI ainsi quôune veille technique et 

réglementaire. Elle initie et coordonne les projets groupe de réduction des risques sur son domaine. Elle 

assure également dans son domaine la représentation du Groupe BPCE auprès des instances 

interbancaires de place ou des pouvoirs publics. 

 

Une filière SSI est mise en place au sein du Groupe BPCE. Elle regroupe le responsable de la sécurité 

des syst¯mes dôinformation groupe (RSSI-G), qui anime cette filière, et les responsables SSI de 

lôensemble des entreprises. 

 

La direction, d®finit, met en îuvre et fait ®voluer la politique SSI Groupe (PSSI-G).  

 

La DSG : 

¶ Anime la filière SSI regroupant les RSSI des affiliées maisons mères, des filiales et des GIE 

informatiques,  

¶ Assure le pilotage du dispositif de contrôle permanent de niveau 2 et le contrôle consolidé de la 

filière SSI, 

¶ Initie et coordonne les projets Groupe de réduction des risques et, 

¶ Représente le Groupe auprès des instances de Place interbancaires ou des pouvoirs publics dans 

son domaine de compétence.  

 

 

Depuis mars 2020, lôactivit® Gouvernance, Risques et Contr¹les de second niveau de BPCE-IT a été 

transférée à la DSG : 

¶ Lôactivit® gouvernance SSI BPCE-IT est désormais sous responsabilité SSI-Groupe 

¶ Lôactivit® Risques et Contr¹les S®curit® est quant ¨ elle assur®e au sein dôune nouvelle entit® 
rattachée à la Direction Sécurité Groupe. 

 

Une filière SSI est mise en place au sein du Groupe BPCE. Elle regroupe le responsable de la sécurité 

des syst¯mes dôinformation groupe (RSSI-G), qui anime cette filière, et les responsables SSI de 

lôensemble des entreprises. 

 

Les RSSI de la Caisse dôEpargne Rh¹ne Alpes et plus largement de tous les affiliés maisons mères, des 

filiales directes et des GIE informatiques sont rattachés fonctionnellement au RSSI Groupe. Ce lien 

fonctionnel implique notamment que : 

¶ Toute nomination de RSSI soit notifiée au RSSI Groupe ; 

¶ La politique s®curit® des syst¯mes dôinformation Groupe soit adopt®e au sein des 

établissements et que chaque politique SSI locale soit soumise ¨ lôavis du RSSI Groupe 

pr®alablement ¨ sa d®clinaison dans lô®tablissement ; 

¶ Un reporting concernant le niveau de conformité des établissements à la politique SSI Groupe, 

le contrôle permanent SSI, le niveau de risques SSI, les principaux incidents SSI et les actions 

engagées soient transmis au RSSI Groupe. 
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Lôactivit® SSI de la Caisse dô®pargne Rh¹ne-Alpes est rattachée au Service Risques Opérationnels et 

Sécurité, au sein du département Risques Opérationnels Financiers et Pilotage Transverse de la direction 

des risques. 

 

Le pilotage de la s®curit® des syst¯mes dôinformation de la Caisse dô®pargne Rh¹ne-Alpes repose sur 

les instances suivantes : 

¶ Comité des Risques Opérationnels et de Non-Conformité, 

¶ Comité des Risques Exécutif, 

¶ Comité de Coordination des Fonctions de Contrôle. 

 

Lôactivit® SSI dispose dôun budget sp®cifique afin de diligenter toutes les prestations n®cessaires à cette 

mission, notamment dôaudit externe. 

 

 

2.7.10.2 Suivi des risques li®s ¨ la s®curit® des syst¯mes dôinformation 

 

Avec la transformation digitale, lôouverture des syst¯mes dôinformation du groupe sur lôext®rieur se 

développe continûment (cloud, big data, etc.). Plusieurs de ces processus sont progressivement 

d®mat®rialis®s. Lô®volution des usages des collaborateurs et des clients engendre ®galement une 

utilisation plus importante dôinternet et dôoutils technologiques interconnect®s (tablettes, smartphones, 

applications fonctionnant sur tablettes et mobiles, etc.). 

 

De ce fait, le patrimoine du Groupe est sans cesse plus exposé aux cybermenaces. Ces attaques visent 

une cible bien plus large que les seuls syst¯mes dôinformation. Elles ont pour objectif dôexploiter les 

vulnérabilités et les faiblesses potentielles des clients, des collaborateurs, des processus métier, des 

syst¯mes dôinformation ainsi que des dispositifs de s®curit® des locaux et des datacenters. 

 

Un Security Operation Center (SOC) groupe unifié intégrant un niveau 1, fonctionnant en 24x7 est 

opérationnel. 

 

Plusieurs actions ont été menées, afin de renforcer les dispositifs de lutte contre la cybercriminalité : 

¶ Travaux de s®curisation des sites Internet h®berg®s ¨ lôext®rieur ; 

¶ Capacités de tests de sécurité des sites Internet et applications améliorées ; 

¶ Mise en place dôun programme de Divulgation Responsable des vuln®rabilit®s par le CERT 
Groupe BPCE. 

 

La politique de S®curit® des Syst¯mes dôInformation est d®finie au niveau groupe sous la responsabilité 

et le pilotage du RSSI Groupe. La PSSI-G a pour principal objectif la maîtrise et la gestion des risques 

associ®s aux Syst¯mes dôInformation, de pr®server et dôaccro´tre sa performance du groupe, de renforcer 

la confiance auprès de ses clients et partenaires et dôassurer la conformit® de ses actes aux lois et 

règlements nationaux et internationaux. 

 

Un dispositif groupe de sensibilisation via des tests phishings mensuel est réalisé chaque année par le 

groupe (précision à donner par lô®tablissement pour le nombre de campagne auquel ils ont particip® et 

résultats). 

 

La PSSI-G constitue un socle minimum auquel chaque établissement doit se conformer. À ce titre, la 

Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes a r®dig® en novembre 2019 une charte SSI locale déclinant la charte SSI 

Groupe, validée en Comité des Risques Opérationnels et de Non-conformité du 20 mai 2020. 

 

Cette charte SSI sôapplique ¨ la Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes et ses filiales, ainsi quô¨ toute entit® 

tierce, par le biais de conventions, d¯s lors quôelle se connecte aux SI de la Caisse dô®pargne Rh¹ne 

Alpes. À cette charte SSI se rattachent les règles de sécurité issues de la PSSI-G. 
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La PSSI-G et la PSSI de la Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes font lôobjet dôune r®vision annuelle, dans le 

cadre dôun processus dôam®lioration continue. 

 

 

Sensibilisation des collaborateurs à la cybersécurité : 

 

Outre le maintien du socle commun groupe de sensibilisation des collaborateurs ¨ la SSI, lôann®e a ®t® 

marquée par la poursuite des campagnes de sensibilisation au phishing et par le renouvellement de la 

participation au « mois européen de la cybersécurité ». 

 

Sur le périmètre de BPCE SA, outre les revues récurrentes des habilitations applicatives et de droits sur 

les ressources du SI (listes de diffusion, boîtes aux lettres partagées, dossiers partagés, etc.), la 

surveillance de lôensemble des sites web publi®s sur Internet et le suivi des plans de traitement des 

vulnérabilités sont renforcés ainsi que la surveillance du risque de fuite de données par mail ou 

lôutilisation de service de stockage et dô®change en ligne. 

 

De nouvelles campagnes de sensibilisation et de formation des collaborateurs ont par ailleurs été 

menées : 

¶ Test de phishing, campagne de sensibilisation au phishing et accompagnement des 

collaborateurs en situation dô®checs r®p®t®s ; 

¶ Participation aux r®unions dôaccueil des nouveaux collaborateurs, int®grant notamment les 
menaces et risques liés aux situations de télétravail. 

 

 

2.7.10.3 Travaux réalisés en 2022  

 

Un dispositif de pilotage global des revues de s®curit® et tests dôintrusion a ®t® mis en place pour couvrir 

100% des actifs critiques des SI sur des cycles de 4 ans. Ce dispositif permet désormais de consolider 

lôensemble des vuln®rabilit®s identifi®es dans le cadre des revues de s®curit® et tests dôintrusion ainsi 

que les plans de remédiation liés dans DRIVE pour un suivi centralisé. 

 

En 2022, le chantier dô®laboration de la cartographie SSI de lôensemble des SI du groupe sôest poursuivi. 

A ce titre, chaque établissement du groupe, au regard de son rôle et de son contexte a pour objectif de 

dresser la cartographie SSI des SI dont il est en charge op®rationnellement en sôappuyant sur la 

méthodologie groupe articulant les approches SSI avec celle des métiers. 

 

Un référentiel de contr¹le permanent de niveau 1 a ®t® sp®cifi® et mis ¨ disposition de lôensemble des 

établissements. 

 

Outre la contribution de la Caisse dô®pargne Rh¹ne Alpes aux projets Groupe, les principaux travaux 

pour l'exercice 2022 se concentrent sur les thématiques suivantes : 

¶ Audits de sécurité avec des tests d'intrusion régulièrement effectués sur nos systèmes 

d'information pour assurer une protection adéquate contre les menaces potentielles ; 

¶ Phishing, à travers des campagnes de sensibilisation pour tous les employés afin de les protéger 

contre les tentatives d'hameçonnage ; 

¶ Cybers®curit®, sensibilisation des collaborateurs ¨ ce risque majeur dans un contexte dôautant 
plus exposé lié au déploiement du télétravail. 
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2.7.11 Risques climatiques 

 

2.7.11.1 Organisation et gouvernance 

 

La direction des Risques Groupe a amplifi® sa gestion des risques climatiques en passant dôun p¹le ¨ un 

Département Risques climatiques au sein de la Direction des Risques Groupe. Les objectifs du 

Département se sont organisés autour des 13 attentes du guide de la BCE relatif aux risques liés au 

climat et ¨ lôenvironnement publi® en novembre 2020. Ce d®partement Risques climatiques sôappuie sur 

une large fili¯re dôenviron soixante correspondants risques climatiques dans toutes les entreprises du 

Groupe BPCE et dans les autres départements de la direction des Risques Groupe. Le département des 

risques climatiques est attentif à : 

 

¶ D®velopper des processus et des outils dôanalyse afin de renforcer la gestion des risques 

climatiques (physiques et de transition) pour mieux les int®grer dans le dispositif dôapp®tit au 

risque du groupe ; 

¶ Evaluer la matérialité des risques climatiques par référence aux grandes classes traditionnelles 

de risque : risques de crédit, risques financiers (marché, liquidité) et risques opérationnels ; 

¶ Inclure les risques climatiques dans le cadre usuel de gestion des risques du Groupe BPCE 

(politique cr®dit des entreprises, des particuliers et selon les typologies dôactifs financ®s) et les 

prendre en compte lors des mises à jour périodiques des politiques sectorielles du groupe ; 

¶ Inclure les risques climatiques dans les processus dôinvestissement et dôengagement des 
activit®s de gestion dôactifs et dôassurance. 

 

Le dispositif de ma´trise des risques climatiques sôarticule sur diff®rents niveaux :  

¶ La direction RSE, rattach®e ¨ la Direction G®n®rale, pilote lô®laboration et la mise en îuvre de 
la stratégie relative au climat et constitue la 1ère ligne de défense dédiée aux risques 

environnementaux notamment ; 

¶ Le département des risques climatiques, rattaché à la Direction des Risques, assure la mesure, 

la surveillance et la ma´trise des risques li®s aux changements climatiques pour lôensemble du 

groupe, en lien avec un réseau de correspondants risques climatiques dans les directions des 

Risques des établissements et filiales, constituant la 2ème ligne de défense.  

 

Le Comité des risques climatiques, présidé par le Président du Directoire du Groupe BPCE, contrôle la 

mise en îuvre de la strat®gie op®rationnelle en mati¯re de gestion des risques climatiques et 

environnementaux du Groupe BPCE et pr®pare les sujets ¨ lôattention du Comit® des risques du Conseil 

de surveillance. 
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2.7.11.2 Accélération de lôint®gration des risques climatiques et Environnementaux 

 

Dans le cadre de la publication en octobre 2021 du premier rapport TCFD du Groupe BPCE, la direction 

des Risques Groupe a défini une matrice de matérialité des risques climatiques.  

 

La matérialité des risques associés aux changements climatiques est appréciée par référence aux grandes 

classes de risques du pilier 1 de Bâle III que sont le risque de crédit, le risque de marché et le risque 

opérationnel, y compris le risque de non-conformité et de réputation. Le Groupe BPCE a donc mis en 

place un dispositif permettant lôidentification des facteurs de risques climatiques pouvant impacter les 

risques traditionnels du groupe accompagn® dôun pilotage pr®cis. La matrice de mat®rialit® des risques 

climatiques peut °tre d®clin®e dans lôensemble des entit®s du groupe. 
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Les « risques physiques aigus » se définissent par les pertes directes déclenchées par des évènements 

m®t®orologiques extr°mes, dont les dommages induits peuvent conduire ¨ la destruction dôactifs 

physiques (immobilier et/ou de production) et causer une chute de lôactivit® ®conomique locale et 

éventuellement une désorganisation des chaînes de valeur. Les « risques physiques chroniques » sont 

les pertes directes déclenchées par des changements climatiques à plus long terme (élévation du niveau 

de la mer, vagues de chaleur chroniques, modification des régimes de précipitations et augmentation de 

leur variabilité, disparition de certaines ressources) pouvant progressivement détériorer la productivité 

dôun secteur donn®. 

 

Le « risque de transition » résultent des conséquences économiques et financières liées aux effets de la 

mise en place dôun mod¯le ®conomique bas-carbone que ce soit ¨ travers lô®volution de la 

réglementation, les progrès technologiques, ou bien le changement des attentes des consommateurs et 

les répercussions en termes de réputation. 

 

 

Programme de gestion des risques climatiques 

 

Le département des Risques Climatiques coordonne la mise en place du cadre de gestion des risques 

climatiques au travers dôun programme d®di®. Ce programme en ligne avec les engagements climatiques 

et environnementaux du Groupe, adresse des objectifs précis pour tous les métiers et toutes les filières. 

Le dispositif propos® sôattache ¨ garantir la couverture la plus exhaustive des 13 piliers proposés par la 

BCE dans son guide relatif aux risques li®s au climat et ¨ lôenvironnement de novembre 2020. Il 

sôapplique ®galement ¨ y int®grer les perspectives r®glementaires nationales ou internationales faisant 

aujourdôhui r®f®rence. 

 

Ce programme est r®guli¯rement actualis® des points dôattention pr®cis®s par la BCE, dans un premier 

temps dans son retour au sujet du questionnaire dôauto-évaluation, formalisé au travers des échanges fin 

2021, puis au travers de la revue thématique réalisée début 2022. 

 

Concr¯tement, ce dispositif sôorganise autour de 9 chantiers majeurs (la gouvernance, le cadre dôapp®tit 

aux risques, le stress test, les risques financiers et de marché, les risques opérationnels, les risques de 

crédit, le dispositif de contrôle des risques, le tableau de bord, et les données).  

 

Les travaux et les attentes sont ainsi précisément qualifiés, par thématique, permettant de connaitre et 

de suivre le statut, le calendrier de réalisation, les personnes en charge dans le département des risques 
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climatiques et les autres directions comme celles qui participent à sa mise en place ou encore les livrables 

attendus. 

 

Des repr®sentants de Banques Populaires, de Caisses dôEpargne et de Global Financial Services ont 

également été associés au programme afin de garantir lôop®rationnalit® des actions pr®vues dans chaque 

entité du groupe.  

 

i. La gouvernance 

 

En 2022, la comitologie du Groupe BPCE a ®t® renforc®e avec la g®n®ralisation de lôint®gration des 

éléments climatiques dans la comitologie de chacune de ses entités. 

 

Lôanimation de la fili¯re des correspondants Risques climatiques a accru la sensibilisation des 

collaborateurs et des actions de formation sont proposées dans les autres directions. Une newsletter 

mensuelle, une conférence trimestrielle (matinale) et des classes virtuelles sur des thèmes précis sont de 

nature ¨ favoriser la diffusion de la culture risques climatiques dans lôensemble des entit®s. Les bonnes 

pratiques identifiées sont présentées lors de ces évènements réguliers ou ad hoc. La formation Climate 

Risk Pursuit continue dô°tre d®ploy®e dans les ®tablissements. ê fin juillet 2022, 18 037 collaborateurs 

lôont suivi. De plus, des formations r®pondant au plus pr¯s des attentes sont en cours de d®veloppement. 

Les instances dirigeantes sont également formées à ces sujets de manière régulière.  

 

ii. Le cadre dôapp®tit aux risques 

 

Les catégories « Risque climatique / Risque de transition » et « Risque climatique / Risque physique » 

ont été ajoutées au référentiel des risques de BPCE dès 2019. À ce stade, la matérialité de ces catégories 

de risque a ®t® ®valu®e ¨ dire dôexpert et appuy®e par les travaux de cartographie. Le risque de transition 

a été jugé matériel, y compris à court-terme compte-tenu des potentiels impacts en matière de réputation, 

des risques liés aux évolutions du cadre réglementaire et juridique, et du risque stratégique lié aux 

évolutions de marché en réponse à la transition climatique. 

 

Deux indicateurs dôapp®tit au risque sur le risque climatique de transition sont en cours dôint®gration au 

niveau du groupe, sous observation avant ®talonnage dôune limite. Sur le p®rim¯tre de la Banque de 

grande clientèle, la part des actifs classés « brun foncé » selon la méthode Green Weighting Factor, 

constituant les actifs les plus exposés au risque de transition, est suivie dans le Risk Appetite Framework 

de la BGC. Un seuil et une limite ont été fixés à partir de 2022.  

 

 

iii.  Les stress tests 

 

Mesure des impacts des risques climatiques sur les actifs du Groupe BPCE. 

 

En 2020, le Groupe BPCE sôest port® volontaire, pour participer ¨ un premier exercice dô®valuation des 

risques climatiques pilot® par lôAutorit® bancaire europ®enne (ABE). Le Groupe BPCE a ®galement 

contribu® ¨ lôexercice pilote de lôAutorit® de contr¹le prudentiel et de résolution (ACPR) en 2021 visant 

à estimer les risques physiques et de transition. Enfin, le Groupe BPCE a participé en 2022 au tout 

premier stress test climatique lancé par la Banque centrale européenne (BCE).  

 

Lôobjectif affich® de ce dernier exercice ®tait dôidentifier lô®tat de pr®paration de la centaine de groupes 

bancaires sous supervision face aux chocs financiers et économiques que le risque climatique est 

susceptible de provoquer. Cette initiative sôinscrivait dans une volonté déjà portée par les superviseurs 

nationaux.  

 

Cet exercice doit être considéré comme un exercice d'apprentissage conjoint présentant des 

caractéristiques pionnières, visant à renforcer la capacité des banques et des autorités de surveillance à 

évaluer le risque climatique.  
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Pour ce premier exercice dôapprentissage, la BCE a tenu ¨ simplifier la demande. Le test de r®sistance 

cible des cat®gories sp®cifiques dôactifs expos®s aux risques climatiques et non le bilan complet des 

banques. Lôexercice sôappuie sur trois modules :  

 

¶ le premier module porte sur le cadre et la gouvernance de la démarche ; 

¶ le deuxi¯me vise ¨ collecter un certain nombre de m®triques afin dô®valuer la sensibilit® 
sectorielle ;  

¶ enfin, un troisième consiste à estimer les impacts en résultat du risque physique et de transition, 

à court et long terme.  

 

Les risques physiques concernent seulement la sécheresse et les inondations sur le risque de crédit sur 

un horizon dôun an. Pour le risque de transition, deux types de sc®narios sont pr®vus. Lôun, court terme ; 

3 ans, concerne le risque de crédit et le risque de marché en cas de choc inattendu et brutal du prix du 

carbone. La seconde simulation consiste ¨ ®valuer lôimpact climat sur nos bilans ¨ horizon 30 ans, selon 

trois sc®narios : une transition ordonn®e, en anticipation de lôaccord de Paris en 2050 ; une transition 

d®sordonn®e, o½ aucune nouvelle politique nôest mise en place jusquôen 2030, puis une transition 

soudaine et brutale ; et un sc®nario dôabsence de transition conduisant à un réchauffement climatique 

significatif. 

 

La participation du Groupe BPCE ¨ lôexercice de stress test climatique 2022 a d®montr® sa capacit® ¨ 

quantifier le risque climatique selon différents scénarios. Le Groupe BPCE a répondu à cet exercice 

avec une qualit® dôinformation et de m®thode salu®e par la BCE. Il a d¾ int®grer dans ses mod¯les 

internes une nouvelle dimension sectorielle sur des horizons de temps in®dit allant jusquô¨ 30 ans. Le 

groupe BPCE a dû aussi collecter de nouvelles données, comme les diagnostics de performance 

énergétique (DPE) des logements donnés en garanties, afin de réaliser les tests de résistance. Cet 

exercice a conduit ¨ identifier des axes dôam®lioration pour obtenir des donn®es de mani¯res fiables et 

récurrentes. Enfin, ce stress test a permis au Groupe BPCE de quantifier les principaux risques auxquels 

le groupe est expos® et de prioriser les actions dôidentification, dôatt®nuation et de surveillance de ces 

risques.  

 

En termes de résultats, les métriques sont contrastées selon les types de risques et des scénarios définis 

par la BCE. 

 

Le sc®nario plus repr®sentatif des risques physiques est lôinondation ¨ court terme, du fait du portefeuille 

de cr®dits ¨ lôhabitat du Groupe. Cet impact est aussi le corollaire du cadre méthodologique retenu en 

mati¯re de couverture assurantielle. Enfin, lôinsuffisante granularit® de certaines donn®es ne permet pas 

dôatt®nuer ces r®sultats.  

 

Le risque de transition court terme est accrue du fait de la carence des données de performance 

énergétique des collatéraux adossés aux expositions Corporate mais reste globalement limité car 

lôexposition du groupe BPCE sur les secteurs les plus carbo-intensifs est inférieure à la moyenne de ses 

pairs. 

 

Sur le risque de transition long terme, du fait de cette faible exposition aux secteurs identifiés comme 

sensibles par le superviseur, les sc®narios pos®s nôimpactent pas le groupe BPCE de mani¯re tr¯s 

différenciée.   

 

iv. Les risques financiers et de marché 

 

En termes de risques financiers, une appréciation des risques climatiques est effectuée, entre autres, au 

travers de la gestion et du suivi de la réserve de liquidité. La prise en compte des critères climatiques et 

plus largement des critères ESG est réalisée selon 3 axes : la qualité environnementale du titre, la 

notation ESG des ®metteurs ainsi quôune analyse en temp®rature avec d®finition dôun objectif 

dôalignement en ligne avec le plan strat®gique du groupe. 
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Concernant les investissements en Private Equity, les travaux dôint®gration de crit¯res dôanalyse ESG 

sont en cours afin de d®finir des profils ESG dô®tablissement-investisseur.  

 

v. Les risques opérationnels 

 

¶ Risques pour activité propre  

 

Pour anticiper les événements climatiques physiques pouvant peser sur ses activités propres, le Groupe 

BPCE a mis en place un plan de continuit® dôactivit® qui d®finit les proc®dures et les moyens permettant 

à la banque de faire face aux catastrophes naturelles afin de protéger les employés, les actifs et les 

activit®s cl®s et dôassurer la continuit® des services essentiels. Un outil interne permet dôidentifier les 

sites et agences exposées aux risques climatiques et de suivre les incidents climatiques. 

 

Risque de réputation 

Lô®volution de la conscience et la sensibilit® des consommateurs vis-à-vis des questions climatiques 

constitue un facteur de sensibilité pour le secteur bancaire pouvant entraîner une atteinte à la réputation 

de la banque en cas de non-conformité aux attentes réglementaires ou en cas de scandales liés à des 

activités controversées. Un indicateur de mesure de la réputation intègrant des évènements en lien avec 

le climat et plus largement lôESG est en cours de construction par le d®partement des risques 

opérationnels du Groupe.  

 

¶ Risque juridique, de conformité et réglementaire 

 

Afin de limiter les effets des changements climatiques, les autorités administratives et législatives sont 

amenées à prendre de nouvelles réglementations. Ces textes peuvent aussi bien être internationaux 

(Accord de Paris), européens (Taxonomie) ou encore nationaux (loi Climat et Résilience). À titre 

dôexemple, le l®gislateur franais vient dôaugmenter ses exigences avec lôarticle 29 de la loi Energie 

climat. En effet, les entreprises financières doivent démontrer comment leurs investissements sont en 

ligne avec une trajectoire 1,5° C/2° C (cf. Accord de Paris).  

La direction juridique en lien avec la direction RSE et la direction des Risques Groupe organise 

lôinformation des fili¯res respectives ¨ ce risque et incite ¨ une vigilance accrue quant ¨ lôutilisation des 

terminologies li®es au climat afin dô°tre align® ¨ la taxonomie europ®enne.   

 

vi. Les risques de crédit  

 

¶ Insertion des critères environnementaux dans les politiques sectorielles de crédit du groupe 

 

Sur le périmètre de la banque de proximité, au-del¨ de la politique charbon appliqu®e ¨ lôensemble des 

entreprises du Groupe BPCE, les critères environnementaux sont systématiquement intégrés dans les 

politiques sectorielles depuis 2018. Le comité des risques extra-financiers (CoREFi), composé des 

équipes Risques climatiques, Analyse crédit et RSE, se réunit chaque mois pour effectuer depuis mars 

2020 des revues ESG de lôensemble des secteurs dôactivit®s et par typologies de clients. 

 

Dans le cadre de ces revues, chaque secteur dôactivit® est appr®ci® sur la base des 6 enjeux 

environnementaux tels que définis par la taxonomie européenne : risques climatiques physiques, risques 

climatiques de transition, biodiversité, eau, pollutions autres que les gaz à effet de serre et économie 

circulaire. Une classification sectorielle environnementale découle de cette appréciation et identifie des 

points dôattention particuliers. 

 

Ces analyses ESG sectorielles ont pour vocation dôalimenter les ®changes notamment lors de lôoctroi de 

cr®dit. Lôobjectif est de fournir des ®l®ments dôanalyse suppl®mentaires au regard des ®volutions 

règlementaires et de marché, de pouvoir mieux accompagner les clients dans la transition. 

 

Pour les grandes contreparties, une appréciation extra-financière du client est ajoutée dans les fiches 

dôanalyse en vue dôenrichir le processus dôoctroi de cr®dit. Le rappel des enjeux climatiques et 






















































































































































































































































































































































































